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	    	           AVERTISSEMENT

Par arrêté d’extension ci-joint du 17 novembre 2004 (JO du 11 décembre 
2004), la Convention collective de la banque du 10 janvier 2000, ses an-
nexes et des accords conclus dans le cadre de celle-ci ont été étendus et 
sont ainsi rendus obligatoires pour toutes les entreprises, même non ad-
hérentes à l’AFB, agréées en qualité de banques en application de l’article 
L. 511-9 du Code monétaire et financier, à l'exclusion de celles qui au 30 
juin 2004 relevaient du champ d'application de la Convention collective 
des sociétés financières (membres de catégorie 2 affiliés à l’ASF) et à 
l’exclusion des établissements dont l’activité principale relève de la 
Convention collective de la Bourse. 
Les dispositions exclues de l’extension (quatre au total) et celles ayant fait 
l’objet de réserves sont annotées et signalées par des astérisques (*), (**).
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JO n° 288 du 11 décembre 2004, page 21106, texte n° 64
Décrets, arrêtés, circulaires

Conventions collectives

M i n i s t è r e  d e  l ’ E m p l o i ,  d u  T r a v a i l   e t  d e  l a 
C o h é s i o n  s o c i a l e

ARRÊTÉ DU 17 NOVEMBRE 2004  
PORTANT EXTENSION DE LA 
CONVENTION COLLECTIVE 

NATIONALE DE LA BANQUE  ET 
D’ACCORDS CONCLUS DANS LE 
CADRE DE CELLE-CI (N° 2120)

NOR : SOCT0412195A

Le ministre de l’Emploi, du Travail et de la Cohésion sociale,

Vu les articles L. 133-1 et suivants du Code du travail ;

Vu la Convention collective nationale de la banque du 10 janvier 2000, com-
plétée par dix annexes ;

Vu l’avenant du 3 juillet 2000 modifiant l’article 11, relatif aux autorisations  
d’absence, à la convention collective nationale susvisée ;

Vu l’avenant du 29 mai 2001 créant le titre VIII, relatif à la durée du travail, à 
la convention collective nationale susvisée ;

Vu l’accord du 3 septembre 2001 relatif aux primes de diplôme conclu dans 
le cadre de la convention collective nationale susvisée ;

Vu l’accord du 29 octobre 2002 remplaçant les annexes VI et VII relatives aux 
salaires annuels minima de la convention collective nationale susvisée ;

Vu l’accord du 27 novembre 2002 sur la sécurité des agences bancaires 
conclu dans le cadre de la convention collective nationale susvisée ;

Vu l’avenant du 16 juillet 2004 modifiant le champ d’application de la conven-
tion collective nationale susvisée ;

Vu les demandes d’extension présentées par les organisations signataires ;

Vu les avis publiés au Journal officiel du 8 août 2003 et du 8 octobre 2004 ;

Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ;

Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation collective (sous 
commission des conventions et accords), rendu en séance du 11 octobre 
2004,
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Arrête :

Article 1
Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés 
compris dans le champ d’application de la Convention collective nationale de 
la banque du 10 janvier 2000, modifié par l’avenant du 16 juillet 2004, à l’ex-
clusion des établissements dont l’activité principale relève du champ d’appli-
cation de la convention collective de la bourse, les dispositions :

   – de ladite convention collective nationale, complétée par dix annexes, à 	     	
   l’exclusion :

– de l’avant-dernier alinéa du paragraphe a de l’article 29-2 (Procédure 
pour licenciement collectif pour motif économique) du chapitre 5 (Rupture 
du contrat de travail) du titre III susmentionné, contraire aux dispositions 
combinées desarticles L. 321-1, alinéa 2, et L. 321-1-1, alinéa 1er, du 
Code du travail ;

– des termes : « et mise » de l’article 31 (Départ et mise à la retraite) du 
chapitre 5 susmentionné et des termes : « ou la mise » figurant au premier 
alinéa du même article 31 qui contreviennent aux dispositions de l’article 
L. 122-14-13 du Code du travail telles qu’elles résultent de la loi n° 2003-
775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites ;

– du dernier alinéa de l’article 50 (Mise en œuvre des garanties sociales) 
du titre VII (Garanties sociales), contraire à l’article L. 132-2-2 (III) du Code 
du travail tel qu’il résulte de la loi n° 2004-391 du 4 mai 2004 ;

– de l’annexe VIII.

Le troisième alinéa de l’article 20 (Contrat d’auxiliaire de vacances) du 
chapitre 2 (Contrat de travail spécifique) du titre III (Contrat de travail) est 
étendu sous réserve que, conformément à l’article L. 122-1-1 (3°) du Code 
du travail, les auxiliaires de vacances occupent des emplois pour lesquels 
il est d’usage constant de ne pas recourir au contrat de travail à durée 
indéterminée.

Le cinquième alinéa de l’article 20 susvisé est étendu sous réserve de 
l’application du principe posé par l’article L. 122-3-3 du Code du travail, la 
rémunération que perçoit le salarié sous contrat de travail à durée déter-
minée ne pouvant être inférieure au montant de la rémunération que 
percevrait dans la même entreprise, après période d’essai, un salarié 
sous contrat de travail à durée indéterminée de qualification équivalente 
et occupé à un poste identique.

Le premier alinéa de l’article 23 (Non-discrimination et égalité profession-
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nelle) du chapitre 3 (Principes généraux et déontologie) du titre III (Contrat 
de travail) est étendu sous réserve de l’application de l’article L. 122-45 du 
Code du travail qui impose le respect du principe de non-discrimination du 
recrutement au licenciement.

Le paragraphe a de l’article 29-2 (Procédure pour licenciement collectif 
pour motif économique) du chapitre 5 (Rupture du contrat de travail) du titre 
III susvisé est étendu sous réserve de l’application des articles L. 432-1 et 
L. 321-3 et suivants du Code du travail.

Le paragraphe b de l’article 29-2 susvisé est étendu sous réserve de l’ap-
plication de l’article L. 321-1-1 du Code du travail tel qu’interprété par la 
jurisprudence de la Cour de cassation (Cass. soc. 1er décembre 1998), 
les critères retenus pour fixer l’ordre des licenciements s’appliquant à 
l’ensemble du personnel de l’entrepriseet non aux seuls salariés du ser-
vice ou de l’établissement concerné par la restructuration.

Le deuxième alinéa de l’article 31 (Départ et mise à la retraite) du chapitre 
5  susvisé est étendu sous réserve de l’application des dispositions com-
binées du dernier alinéa de l’article L. 122-14-13 et de l’article L. 122-6 du 
Code du travail.

Le dernier alinéa de l’article 31 susvisé est étendu sous réserve de l’appli-
cation des dispositions combinées du premier alinéa de l’article L. 122-14-
13 du Code du travail et de l’article 6 de l’accord national interprofession-
nel du 10 décembre 1977 annexé à la loi n° 78-49 du 10 janvier 1978.

Le dernier alinéa de l’article 38 (Formation) du chapitre 4 (Formation) du 
titre IV (Gestion des ressources humaines) est étendu sous réserve de 
l’application du premier alinéa de l’article L. 934-2 du Code du travail tel qu’il 
résulte de l’article 16 de la loi n° 2004-391 du 4 mai 2004, la négociation 
de branche sur les objectifs et moyens de la formation professionnelle 
étant désormais triennale.

L’article 59-1 (Autorisation d’absence) du chapitre 4 (Congés particuliers) 
du titre VII (Garanties sociales) est étendu sous réserve de l’application 
des dispositions combinées de l’article 8 de la loi n° 99-944 du 15 no-
vembre 1999 relative aupacte civil de solidarité et du quatrième alinéa de 
l’article L. 226-1 du Code du travail.

L’avant-dernier alinéa de l’article 59-1 susvisé est étendu sous réserve de 
l’application des dispositions de l’article L. 226-1 du Code du travail telles 
qu’interprétées par la jurisprudence de la Cour de cassation (Cass. soc. 
16 décembre 1998), les jours d’absence pour événements familiaux ne 
devant pas nécessairementêtre pris le jour de l’événement mais dans une 
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période raisonnable l’entourant ;

– de l’avenant du 3 juillet 2000 modifiant l’article 11 relatif aux autorisations  
d’absence à la convention collective nationale susvisée ;

– de l’avenant du 29 mai 2001 créant le titre VIII (Temps de travail) à la 
convention collective nationale susvisée.

Le deuxième alinéa de l’article 62 (Heures supplémentaires et repos com-
pensateur) est étendu sous réserve de l’application de l’article L. 212-5 du 
Code du travail tel qu’interprété par la jurisprudence de la Cour de cassa-
tion (Cass. soc. 19 avril 2000, Multipress c/Boutiller) ;

– de l’accord du 3 septembre 2001 relatif aux primes de diplôme conclu 
dans le cadre de la convention collective nationale susvisée ;

– de l’accord du 29 octobre 2002 remplaçant les annexes VI et VII rela-
tives aux salaires annuels minima de la convention collective nationale 
susvisée.

Les deux grilles de salaires annuels sont étendues sous réserve de l’ap-
plication des dispositions réglementaires portant fixation du salaire mini-
mum de croissance et de l’article 32 de la loi n° 2000-37 du 19 janvier 
2000 modifiée ;

– de l’accord du 27 novembre 2002 sur la sécurité des agences bancaires 
conclu dans le cadre de la convention collective nationale susvisée ;

– de l’avenant du 16 juillet 2004 modifiant le champ d’application de la 
convention collective nationale susvisée.

Article 2
L’extension des effets et sanctions de la convention collective nationale et 
des accords susvisés est faite à dater de la publication du présent arrêté 
pour la durée restant à courir et aux conditions prévues par ladite conven-
tion collective et lesdits accords.

Article 3
Le directeur des relations du travail est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 17 novembre 2004.
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur des relations du travail,
J.-D. Combrexelle
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Article 1 : CHAMP D’APPLICATION (*)

La présente convention est conclue en application de la législation et de 
la  réglementation en vigueur.

Elle s’applique, en France métropolitaine et dans les départements d’outre-
mer, aux entreprises agréées en qualité de banques en application de l’article 
L. 511-9 du Code monétaire et financier, à l’exclusion de celles qui, au 30 
juin 2004, relevaient du champ d’application de la convention collective des 
sociétés financières. Elle pourra être adaptée, dans un cadre paritaire, aux 
territoires d’outre-mer, sous réserve de la législation en vigueur.

Les parties signataires conviennent que le champ d’application visé à 
l’alinéa précédent est étendu au Groupe Banques Populaires dans le 
cadre des dispositions de l’article L. 132-16 du Code du travail (ancien) 
devenu L. 2261-5 du Code du travail (nouveau).

La présente convention règle les rapports entre les employeurs définis 
ci-dessus et leurs salariés, embauchés à temps plein ou à temps partiel, à 
l’exclusion du personnel de ménage, d’entretien, de gardiennage et de 
restauration. 

Toutefois, une ou plusieurs catégories exclues à l’alinéa précédent 
peuvent, par voie d’accord d’entreprise, relever de tout ou partie de la 
présente convention sous réserve que d’autres conventions collectives 
professionnelles ne leur soient pas applicables.

En outre, les salariés, relevant de ces activités et bénéficiant au 31 dé-
cembre 1999 de l’intégralité de la convention collective nationale de travail 
du personnel des banques du 20 août 1952, entrent dans le champ d’ap-
plication de la présente convention.

L’employeur peut proposer à l’embauche aux salariés ne relevant pas de 
la présente convention collective de leur appliquer volontairement celle-ci, 
à l’exception des articles 33, 34, 35, 39, 40, 41 et 42. 

La présente convention s’applique aux travailleurs à domicile, sous réserve 
de dispositions particulières telles que définies par la législation en vigueur.

titre I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

(*) �L’alinéa 2 a été modifié par avenant du 16 juillet 2004 étendu par arrêté du 17 novembre 
2004 	 (JO du 11 décembre 2004).
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Article 2 : DURÉE

La présente convention est conclue pour une durée indéterminée sauf 
révision ou dénonciation dans les conditions prévues ci-dessous.

Par exception, les articles, les chapitres, les annexes et/ou avenants qui 
le prévoiraient expressément seront à durée déterminée.

Article 3 : ADHÉSION

n	 article 3-1 : principe
	 Toute organisation syndicale représentative de salariés au sens de 

l’article  L. 132-2 du Code du travail (ancien) devenu L. 2231-1 du Code du 
travail (nouveau) ainsi que toute organisation syndicale ou association 
ou groupement d’employeurs ou employeurs pris individuellement, 
non-signataires de la présente convention, pourront y adhérer dans les 
conditions prévues par la législation en vigueur [(article L. 132-9 du Code 
du travail (ancien) devenu L. 2261-3 du Code du travail (nouveau)] no-
tamment dans le cas visé au paragraphe 3-2 ci-dessous.	

n	 article 3-2 : adhésion collective
	 Une adhésion ayant pour objet de rendre la présente convention ap-

plicable dans un secteur territorial ou professionnel non compris dans 
le champ défini à l’article 1 peut s’effectuer en application de l’article L. 
132-16 duCode du travail (ancien) devenu L. 2261-5 du Code du travail 
(nouveau).

	 Elle doit prendre la forme d’un accord collectif entre, d’une part, les 
parties intéressées conformément aux dispositions de l’article L. 132-2 
du Code du travail (ancien) devenu L. 2231-1 du Code du travail (nou-
veau) et, d’autre part, les parties signataires de la présente conven-
tion.

Article 4 : �MODES D’ÉVOLUTION DE LA CONVEN-
TION  COLLECTIVE

n	 article 4-1 : révision

	 Toute demande de révision par l’une des parties signataires de la 
convention collective devra être portée à la connaissance des autres 
signataires par  lettre recommandée avec accusé de réception préci-
sant les dispositions sur lesquelles porte la demande et ce qui la mo-
tive.
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	 Les négociations concernant une demande de révision, auxquelles 
sera invité l’ensemble des organisations syndicales de salariés repré-
sentatives dans la branche, devront s’ouvrir au plus tard dans les trois 
mois de date à date  suivant la date de réception de la demande de 
révision par l’ensemble des parties. Dans la mesure où il y aurait des 
dates de réception différentes,  seule serait retenue la plus tardive de 
toutes.

n	 article 4-2 : dénonciation

	 La présente convention collective peut être dénoncée  à tout moment 
par  l’une des parties signataires, dans le cadre des dispositions pré-
vues à l’article L. 132-8 du Code du travail (ancien) devenu L. 2222-6, 
L. 2261-9 à 11 et  L. 2261-13 à 14 du Code du travail (nouveau) moyen-
nant un préavis de trois mois qui commence le lendemain du jour où 
la dénonciation est déposée  auprès de la Direction Départementale 
du Travail et de l’Emploi (DDTE)  compétente.

	 La dénonciation peut être totale et concerner l’ensemble des titres, 
chapitres, articles, annexes et/ou avenants de la présente convention 
collective.

	 La dénonciation peut être partielle et ne concerner qu’un ou plusieurs 
titres, chapitres, articles, annexes et/ou avenants de la présente 
convention collective pour autant que cette possibilité ait été expressé-
ment prévue pour les dispositions faisant l’objet de la dénonciation 
partielle.

n	 article 4-3 : modalités particulières

	 Peuvent faire l’objet d’une dénonciation partielle, ainsi que prévu à 
l’article 4-2, par l’une ou l’autre des parties signataires, les dispositions 
suivantes : chapitre 1 du titre IV, articles 40, 41, 42-3 et 48.

Article 5 : MODALITÉS DE TRANSITION

L’annexe I fixe les dates de référence à prendre en compte pour l’applica-
tion de la Convention collective nationale de travail du personnel des 
banques du 20 août 1952 ou de la présente convention collective pour les 
situations commençant antérieurement au 1er janvier 2000 ou postérieu-
rement au 31 décembre 1999.
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Article 6 : COMPÉTENCES DES COMMISSIONS
La Commission paritaire de la banque a pour mission de prendre en 
charge les questions sociales relevant de la branche professionnelle. À cet 
effet, elle :

1.	négocie les points relevant d’une négociation collective de branche, no-
tamment ceux prévus, à titre obligatoire, par la législation en vigueur ;

2.	émet des avis sur les problèmes d’interprétation de la présente conven-
tion  collective et des accords collectifs de branche, ainsi que sur les 
conflits collectifs d’application des textes signés au niveau de la branche 
lorsqu’ils n’auront pu  être réglés dans l’entreprise ;

3.	émet des avis sur les demandes de recours formulées en cas de licen-
ciement pour motif disciplinaire au titre de l’article 27-1 de la présente 
convention collective ou en cas de mise à la retraite d’un salarié âgé de 
moins de 65 ans.

La Commission paritaire nationale de l’emploi a les compétences fixées 
par la loi, la réglementation, les accords interprofessionnels et profession-
nels sur la formation et l’emploi.

Article 7 : ORGANISATION GÉNÉRALE
La Commission paritaire de la banque est constituée, d’une part, des repré-
sentants des organisations syndicales de salariés représentatives au 
niveau de la branche (trois membres par organisation syndicale) et, 
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d’autre part, des représentants  des employeurs (1) (en nombre au plus 
égal à celui des membres désignés par les organisations syndicales de 
salariés) ; la parité est respectée dès lors que les deux délégations, syn-
dicale et patronale, sont représentées.

La présidence de la Commission paritaire de la banque est assurée par 
le responsable de la délégation des employeurs et son secrétariat est 
tenu par les services de l’Association Française des Banques (AFB).

La Commission paritaire de la banque peut, dans les conditions précisées 
à  l'article 8 :

u se réunir en formation plénière (au moins une fois par an) au titre des 
points 1 et 3 de l’article 6 ;
u en formation « interprétation et conciliation » ;
u en formation « recours » (lorsque l'application de l'article 27-1 le néces-

site).

Lorsque la Commission paritaire de la banque se réunit en formation plé-
nière, les membres de droit peuvent, en cas d’absence, se faire représen-
ter par un membre désigné par la fédération nationale syndicale ou, à 
défaut, par le syndicat national, représentatif au niveau de la branche.

Elle peut également mandater des groupes techniques paritaires pour 
étudier des sujets particuliers.

Elle établit un règlement intérieur (2) qui, pour être applicable, doit être 
approuvé  à la majorité des membres composant la Commission paritaire 
de la banque (*). 

En l’absence de règlement intérieur approuvé, la Commission paritaire de 
la banque peut être réunie dans toutes ses formations.
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(1)	Tels que définis par le champ d’application de la présente convention collective (article 1) et 
les éventuelles modifications de ce champ qui pourront intervenir en application de l’article 
3-2.

(2) Celui-ci prévoit notamment que :
	 • �à l’issue de chaque réunion, est établi un procès-verbal faisant état des positions exprimées et 

en particulier  des propositions de chaque partie en leur dernier état ;
	 • �l’absence d’accord signé au terme de la dernière réunion prévue entraîne l’échec de la 

négociation qui est formalisé par un procès-verbal de désaccord consignant les propositions 
respectives des parties ;

	 • �la Commission paritaire de la banque précise les modalités de fonctionnement des groupes 
paritaires  techniques.

(*)   Cf. Règlement intérieur de la Commission paritaire de la banque pages 94 et 95.



Article 8 : FONCTIONNEMENT (*)

Les membres de la Commission paritaire de la banque sont membres de 
droit de  l’ensemble des différentes formations et groupes techniques de 
cette instance.
Pour les formations « interprétation et conciliation » et « recours », les orga-
nisations syndicales de salariés et la délégation des employeurs peuvent, le 
cas échéant,  désigner d’une manière permanente, en lieu et place des 
membres de droit, leurs  représentants pour une durée d’un an  sauf cas 
exceptionnels, l’objectif étant  d’assurer une continuité dans la représenta-
tion.

Dans tous les cas, les organisations syndicales de salariés représentatives 
au niveau de la branche informent l’AFB et les employeurs concernés des 
désignations par écrit.

Sauf cas exceptionnels ou explicitement prévus par la présente convention 
collective ou par une décision de la Commission paritaire de la banque, la 
convocation à une réunion doit être adressée par le secrétariat, au moins dix 
jours ouvrés à l’avance, aux membres de la Commission paritaire de la 
banque, tels qu’ils ont été désignés par les organisations syndicales de 
salariés pour la formation concernée par la  réunion ; cette convocation 
devra en tout état de cause préciser l’objet de la réunion et la formation sous 
laquelle la Commission est appelée à se réunir.

n	 article 8-1 : formation « interprétation et conciliation »

	 La Commission paritaire de la banque se réunit en formation « interpré-
tation et conciliation » lorsqu’elle est saisie par l’une des organisations 
syndicales de salariés représentatives au niveau de la branche ou par la 
délégation des employeurs par lettre recommandée avec accusé de 
réception pour émettre un avis sur :

	u	 les problèmes d’interprétation de la présente convention et des 
accords  collectifs de branche,

	u	les conflits collectifs d’application des textes signés au niveau de la 
branche lorsqu’ils n’auront pu être réglés dans l’entreprise.

	 La Commission paritaire de la banque, réunie en formation « interpréta-
tion et conciliation », est ainsi composée :

	u	une délégation des organisations syndicales de salariés comprenant 
deux membres au plus par organisation,

	u	une délégation mandatée par les employeurs composée d’un nombre 
de  représentants au plus égal à celui de la délégation des représen-
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tants des  organisations syndicales de salariés définie ci-dessus.

	 La parité est respectée dès lors que les deux délégations, syndicale et 
patronale, sont  représentées.

	 Cette formation doit se réunir dans les trois mois qui suivent la réception 
de la demande. Seules les organisations signataires de la convention ou 
de l’accord collectif concerné ont voix délibérative.

	 Après discussion, un procès-verbal est établi pour consigner le ou les 
avis de la Commission. Il sera transmis à toutes les organisations syndi-
cales de salariés  représentatives au niveau de la branche et à l’AFB.

	 En cas de divergence d’opinions sur un problème d’interprétation de 
texte, la Commission nationale de la négociation collective pourra être 
saisie conformément à la législation en vigueur.

n	 article 8-2 : formation « recours » (*)

La Commission paritaire de la banque a en l’espèce pour mission 
d’émettre des avis sur  :

	u	 les sanctions de rétrogradation impliquant un changement de poste ou 
de  licenciement pour motif disciplinaire dans le cadre de l’article 27-1 
de la  présente convention,

	u	 la mise à la retraite d’un salarié âgé de moins de 65 ans à la date de 
rupture de son contrat de travail contre l’avis du salarié. Cette saisine 
est effectuée dans les mêmes conditions que celles prévues à l’article 
27-1 de la présente convention et produit des effets identiques.(**)

À ce titre, elle se réunit en formation ainsi composée :

	 _	 �une délégation des organisations syndicales de salariés comprenant 
au plus cinq membres, à raison d’un par organisation,

	 _	 une délégation mandatée par les employeurs composée d’un nombre 
de  représentants au plus égal à celui de la délégation des représen-
tants des  organisations syndicales de salariés visée ci-dessus.

La parité est respectée dès lors que les deux délégations, syndicale et 
patronale, sont représentées.

La formation se réunit dans les vingt et un jours calendaires suivant la 
réception, par le secrétariat de la Commission paritaire de la banque, de 
la demande formulée par le salarié sanctionné ou mis à la retraite. Cette 
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(*) Modifié par l’accord du 29 mai 2007.
(**) Modifié par l'accord du 7 décembre 2015.



demande est effectuée par lettre recommandée avec accusé de récep-
tion.

Lorsque la commission est réunie pour émettre un avis en matière disci-
plinaire afin de préparer la réunion, l’intéressé et les représentants des 
organisations  syndicales de salariés et des employeurs peuvent consul-
ter, pendant la demi- journée qui précède la réunion, le dossier constitué 
par la direction de la banque, à l’AFB dans un local prévu à cet effet.

Lorsque la commission est réunie pour émettre un avis en matière de 
mise à la retraite, le dossier éventuellement préparé par le salarié pour faire 
valoir sa situation personnelle, familiale ou professionnelle peut être 
consulté, par les représentants des organisations syndicales de salariés 
et des employeurs, pendant la demi- journée qui précède la réunion à 
l’AFB dans un local prévu à cet effet.

Ces dossiers sont de nature strictement confidentielle.

Au cours de la réunion sont entendus :

– �l'intéressé, éventuellement assisté ou représenté par une personne de 
son  choix appartenant à la profession, ou travaillant dans une entre-
prise bancaire appartenant au même groupe bancaire que le salarié et, 
dans ce cas, dûment mandaté par un syndicat représentatif dans la 
profession ;

– un représentant de la banque ou deux, le cas échéant.

Les représentants des organisations syndicales de salariés et des 
employeurs émettent, après le délibéré qui suit immédiatement la réu-
nion, soit un avis  commun, soit un avis par délégation, le(s)quel(s) 
est(sont) communiqué(s) aux parties sous pli recommandé avec accusé 
de réception. 

n	 article 8-3 : commission paritaire nationale de l’emploi

	 La Commission paritaire nationale de l’emploi (CPNE), créée en 
novembre 2004, a pour rôle de permettre l’information réciproque des 
partenaires sociaux de la branche, sur la situation et l’évolution de l’em-
ploi et de la formation, notamment en s’appuyant sur les travaux de 
l’Observatoire des métiers, des qualifications et de l’égalité profession-
nelle entre les femmes et les hommes dans la banque.

Elle exerce l’ensemble des pouvoirs et attributions qui lui sont conférés 
par la loi, la réglementation, les accords interprofessionnels et profes-
sionnels.
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Ainsi l’accord interprofessionnel du 5 décembre 2003 rappelle qu’en 
matière de formation professionnelle, les CPNE ont pour mission :

	u	de participer à l’étude des moyens de formation, de perfectionnement et 
de réadaptation professionnels, existant pour les différents niveaux de 
qualification,

	u	de rechercher, avec les pouvoirs publics et les organisations intéressées, les 
mesures propres à assurer la pleine utilisation, l’adaptation et le dévelop-
pement de  ces moyens,

	u	de formuler à cet effet toutes observations et propositions utiles et notam-
ment de préciser les conditions d’évaluation des actions de formation,

	u	de suivre l’application des accords conclus à l’issue de la négociation trien-
nale de branche sur les objectifs, les priorités et les moyens de la formation 
professionnelle et des décisions qu’elle prend au titre des compétences 
visées ci-dessous,

	u	 favoriser l’égalité professionnelle des femmes et des hommes dans l’ac-
cès à la formation professionnelle.

La CPNE de la banque, dans le cadre de ces missions définies par la loi, les 
accords interprofessionnels et professionnels, a notamment compétence pour :

	u	 faire connaître les priorités professionnelles en matière d’emploi et de 
qualification aux organismes chargés du financement des congés indivi-
duels de  formation sans préjudice des droits du salarié concernant sa 
demande,

	u	déterminer les qualifications professionnelles pouvant faire l’objet d’un 
contrat de professionnalisation, et celles qui peuvent faire l’objet d’une 
certification dans les conditions prévues à l’article  12 du présent accord,

	u	examiner les conditions dans lesquelles sont assurées les actions d’infor-
mation et de conseil des PME sur les dispositifs de formation dont 
peuvent bénéficier leurs salariés,

	u	élaborer des recommandations pour faciliter l’accès à la formation des 
salariés handicapés,

	u	examiner périodiquement l’évolution quantitative et qualitative des 
emplois et des qualifications, en tenant compte notamment des travaux 
réalisés par  l’Observatoire des métiers, des qualifications et de l’égalité 
professionnelle  entre les femmes et les hommes dans la banque, et 
mettre à disposition,  entre autres, des chefs d’entreprise et des institu-
tions représentatives du  personnel le résultat de cet examen,

26

titre II



	u	examiner les modalités de mise en œuvre des orientations profes-
sionnelles  relatives à la formation initiale et les premières formations 
technologiques ou professionnelles,

	u	examiner les bilans et enquêtes, réalisés par les institutions compé-
tentes,  notamment par l’Observatoire des métiers, des qualifications 
et de l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans la 
banque, sur les enseignements conduisant aux diplômes de l’ensei-
gnement technologique ou  professionnel et l’insertion professionnelle 
des titulaires de ces diplômes. À cet égard, elle peut saisir le comité de 
pilotage de l’Observatoire pour proposer des sujets d’études.

	u	 formuler les priorités de financement dans le cadre des financements 
mutualisés.

La commission paritaire nationale de l’emploi est constituée  :

	 _	 d’une délégation syndicale composée de 15 membres (1), chacune 
des 5 organisations syndicales représentatives désignant 3 représen-
tants,

	 _	 d’une délégation patronale composée d’un nombre de membres équi-
valent.

La présidence de la CPNE est assurée par le responsable de la délégation 
des employeurs et son secrétariat est tenu par les services de l’Association 
Française  des Banques (AFB).

La parité est respectée dès lors que les deux délégations, syndicale et patro-
nale, sont représentées.

Cette commission se réunit au moins deux fois par an en formation plénière 
et  prend ses décisions par accord des 2 délégations. Pour que l’accord de 
la délégation  syndicale soit réputé acquis, il faut que les deux conditions 
ci-dessous, soient réunies :

1. �une ou plusieurs organisations approuvent la ou les décision(s) envisa-
gée(s), 

2. une majorité d’organisations ne s’y oppose pas.
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(1)	Lorsque l’un des membres titulaires de la commission est absent, il peut se faire représen-
ter par un salarié dûment mandaté.
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Article 9 : �INDEMNISATION DES SALARIÉS PARTICI-
PANT  AUX RÉUNIONS PARITAIRES

a)	 PARTICIPATION AUX RÉUNIONS

	 Le temps des réunions paritaires de branche est considéré comme 
temps de travail et rémunéré en tant que tel. Les salariés concernés 
doivent informer leur employeur dès réception de leur convocation.

	 Les salariés bénéficient de l’indemnisation des frais engagés pour se 
rendre aux réunions paritaires de branche sur présentation de justificatifs 
et selon les  modalités fixées en Commission paritaire de la banque.

	 Ces frais sont pris en charge par les employeurs et réglés aux salariés 
par l’intermédiaire de leur employeur.

b)	 PRÉPARATION DES RÉUNIONS

	 Il est alloué, pour la préparation des réunions paritaires professionnelles 
résultant de l'application du présent article, trente cinq demi-journées par 
an à chaque organisation syndicale de salariés, à charge pour elle de les 
attribuer au profit d’un ou de plusieurs membres de la Commission pari-
taire de la banque.

	 Chaque organisation syndicale de salariés informe simultanément la 
direction des affaires sociales de l’AFB et le responsable, chargé des 
relations sociales de la banque concernée, des noms des bénéficiaires 
de ces demi-journées et du nombre total de demi-journées attribué à 
chacun pour préparer une réunion.

	 Chaque bénéficiaire informe au moins deux jours francs avant leur utili-
sation — qui ne peut être inférieure à une demi-journée — la direction des 
affaires sociales de l’AFB et l’employeur ou son représentant de la date ou 
des dates où il utilisera la ou les demi-journée(s) que son organisation lui 
aura attribuée(s).

	 Ce temps alloué pour la préparation des réunions paritaires profession-
nelles est considéré comme temps de travail et est rémunéré comme tel.

	 Ces trente cinq demi-journées ne peuvent pas donner lieu à un dépas-
sement quelconque, ni à un report, ni à une indemnisation, si elles 
n’ont pas été  intégralement utilisées au cours de l’année.



Article 10 : LIBERTÉ SYNDICALE
Les parties signataires reconnaissent à chacune d’elles et pour l’ensemble 
des salariés et des employeurs le droit d’adhérer aux organisations syndi-
cales de salariés ou d’employeurs de leur choix, dans le respect des textes 
en vigueur et, en particulier, conformément aux principes de non-discrimina-
tion précisés à l’article 23.

Les organisations syndicales représentatives au niveau national sont de 
droit représentatives au sein de la branche professionnelle ainsi que des éta-
blissements bancaires. Les délégués syndicaux désignés au niveau de l’en-
treprise ou de l’établissement  peuvent exercer l’ensemble des prérogatives 
prévues par les textes en vigueur et liées à cette représentativité.

La liberté d’affichage des communications de nature syndicale est reconnue 
dans les conditions prévues par la loi aux organisations syndicales repré-
sentatives dans  l’entreprise ou les établissements.

Les publications et tracts de nature syndicale peuvent être librement diffusés 
par les organisations syndicales représentatives au niveau de l’entreprise 
aux salariés de l’entreprise dans l’enceinte de celle-ci, aux heures d’entrée 
et de sortie du travail.

La liberté de réunion à l’initiative d’une organisation syndicale représenta-
tive, dans l’entreprise ou l’établissement, est reconnue dans le cadre des 
dispositions législatives en vigueur.

Dans les entreprises ou établissements de plus de deux cents salariés, un 
local commun convenant à l’exercice de la mission des délégués syndicaux 
est mis à la disposition de l’ensemble des organisations syndicales repré-
sentatives ayant constitué une  section syndicale au niveau de l’entreprise 
ou de l’établissement.

Dans les entreprises ou établissements occupant au moins mille salariés, le 
local aménagé et doté du matériel nécessaire à son fonctionnement est mis 
à la disposition de chaque organisation syndicale représentative ayant 
constitué une section syndicale au niveau de l’entreprise ou de l’établisse-
ment.
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Les modalités d’aménagement et d’utilisation des locaux visés ci-dessus pour 
les  sections syndicales sont fixées selon le cas par accord avec le chef d’en-
treprise ou le chef d’établissement.
Dans les banques à établissements multiples, les fédérations nationales syn-
dicales ou, à défaut, un syndicat national représentatif au niveau de la branche 
ont la  possibilité de donner, à l’un des délégués syndicaux désignés au niveau 
d’un établissement, vocation pour représenter la fédération ou ce syndicat na-
tional au niveau de l’entreprise. Il est appelé délégué national ou central.
Dans les entreprises de plus de deux mille salariés, ce délégué est institué en 
plus des désignations locales.

Article 11 : AUTORISATIONS D’ABSENCE

n	article 11-1 : dispositions générales

	 Les dispositions du présent article sont destinées à faciliter le fonctionne-
ment des organisations syndicales, prioritairement au niveau des ins-
tances fédérales ou nationales, en permettant aux salariés des entre-
prises, telles que définies à l'article 1er — champ d'application, de bénéfi-
cier d'autorisations d'absence.

	 Deux quotas, exprimés en jours ouvrés, sont calculés au niveau de 
chaque  entreprise pour une année civile complète par rapport à l'effectif 
rémunéré (1) au 31 décembre de l'année précédente, permettant à 
chaque organisation syndicale représentative au niveau national ou au 
niveau de l'entreprise d'obtenir des autorisations d'absence pour des sala-
riés de l'entreprise afin d'assurer :

	 u	le fonctionnement des instances syndicales (ce quota est dénommé ci-
après : quota instances syndicales),

	 u	la participation aux congrès syndicaux (ce quota est dénommé ci-après 
:  quota congrès syndicaux).

	 Ces absences, à l'exception des autorisations d'absence visées au dernier 
alinéa de l'article 11-2, ne donnent lieu à aucune retenue sur les salaires, 
primes et  indemnités exceptionnelles ; elles ne peuvent en aucun cas être 
imputées sur les congés annuels ou sur le crédit d'heures attribué en 
vertu de l'article L. 412-20 du Code du travail (ancien) devenu L. 2143-13 
et suivants du Code du travail (nouveau).

	 Les absences sont accordées par journée ou demi-journée.
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n	article 11-2 : quota instances syndicales

	 Ce quota est calculé selon le barème suivant :
	 — jusqu'à	 200 salariés :	  2 jours ouvrés,
	 — jusqu'à	 300 salariés :	  3 jours ouvrés,
	 — jusqu'à	 400 salariés :	  4 jours ouvrés,
	 — jusqu'à	 500 salariés :	  5 jours ouvrés,
	 — jusqu'à	 600 salariés :	 6 jours ouvrés,
	 — jusqu'à	 700 salariés : 	  7 jours ouvrés,
	 — jusqu'à	 800 salariés : 	 8 jours ouvrés,
	 — jusqu'à	 900 salariés : 	 9 jours ouvrés,
	 — jusqu'à	 1 000 salariés : 	 10 jours ouvrés,

	 auxquels s'ajoutent par tranche supplémentaire de 1 000 salariés : 10 
jours ouvrés,

	 sachant que les modalités d'attribution des jours ouvrés de la première 
tranche du barème inférieur à 1 000 salariés s'appliquent à toutes les 
tranches supplémentaires.

	 Pour chaque organisation syndicale non représentative au niveau de l'en-
treprise mais représentative au niveau d'un ou de plusieurs établisse-
ments, le barème  figurant à l'alinéa précédent est applicable par rapport 
à l'effectif rémunéré de l'établissement ou à l'effectif rémunéré cumulé 
des établissements (1).

	 Dans l'année civile, un même salarié pourra être autorisé à s'absenter au 
plus  5 jours ouvrés. 

	 Toutefois, la fédération ou le syndicat national, en l'absence d'une struc-
ture  fédérale, de chaque organisation syndicale représentative au ni-
veau national ou de la branche professionnelle peut adresser à l'AFB, au 
plus tard le 15 décembre pour l'année suivante, une liste nominative de 
20 salariés au maximum appartenant aux entreprises visées par l'article 
11-1. Ces salariés seront autorisés par leur entreprise à s'absenter au 
plus 12 jours ouvrés.

	 Lorsque le quota de l'entreprise défini ci-dessus est inférieur à 12 jours 
ouvrés, le salarié inscrit sur la liste bénéficiera d'autorisations d'absence 
en utilisant  intégralement ce quota, et au-delà jusqu'à un maximum de 
12 jours ouvrés dans l'année. Dans ce cas, une organisation syndicale 
ne peut inscrire sur sa liste qu'un salarié appartenant à l'entreprise 
concernée.
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(1)	La notion d'établissement étant celle définie par la législation pour le Comité d'établisse-
ment.



	 Si pour une raison quelconque, il est mis fin au mandat d'un salarié béné-
ficiaire de ce dispositif, il appartient à l'organisation syndicale, qui avait 
désigné ce  salarié, d'en informer l'AFB au plus tard dans un délai de 15 
jours calendaires à compter de la fin du mandat.

	 Les coordonnées de l'éventuel nouveau bénéficiaire doivent être portées 
à la connaissance de l'AFB par son organisation syndicale au moins 15 
jours calendaires avant la première demande d'absence présentée à ce 
titre dans son  entreprise par l'intéressé, sachant que celui-ci ne peut 
bénéficier que du solde non utilisé par le précédent bénéficiaire.

	 Les entreprises sont informées par l'AFB de l'identité de leur(s) salarié(s)  
inscrit(s) sur la liste adressée par chaque organisation syndicale.

	 Ces salariés peuvent également être autorisés à s'absenter 5 jours ou-
vrés  supplémentaires mais non rémunérés.

n	 article 11-3 : quota congrès syndicaux
	 Il est attribué, à chaque organisation syndicale représentative au niveau 

national ou au niveau de l'entreprise, un nombre de jours ouvrés d'auto-
risations d'absence calculé par rapport à l'effectif rémunéré de l'entre-
prise, tel que  défini dans l'article 11-1 du présent article, ou de l'effectif 
d'un ou de plusieurs établissements pour les organisations syndicales 
non représentatives au niveau de l'entreprise mais représentatives au 
niveau de ce ou de ces établissements  selon le barème suivant :

	 u	jusqu'à 1 000 salariés : 3 jours ouvrés
	 u	auxquels s'ajoutent par tranche supplémentaire de 1 000 salariés : 3 

jours ouvrés.

	 Si au cours d'une année ce quota s'avérait insuffisant pour une organisa-
tion syndicale, celle-ci peut demander des autorisations d'absence en 
utilisant le  quota instances syndicales.

n	 article 11-4 : délai d'information préalable

	 QUOTA INSTANCES SYNDICALES

	 Les demandes sont présentées au moins 8 jours calendaires à l'avance 
sur  présentation d'un justificatif émanant de la fédération ou du syndicat 
national, en l'absence d'une structure fédérale, ou, le cas échéant, du 
délégué syndical national ou central ou, à défaut, du délégué syndical 
d'entreprise.
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	 QUOTA CONGRÈS SYNDICAUX

	 Les demandes sont présentées au moins 30 jours calendaires à l'avance 
sur  présentation d'un justificatif émanant de la fédération ou du syndicat 
national, en l'absence d'une structure fédérale, ou du délégué syndical 
national ou délégué syndical central ou, à défaut, du délégué syndical 
d'entreprise.

	 Les procédures d'information relatives à ces demandes d'autorisations 
d'absence sont définies au niveau de l'entreprise.

n	article 11-5 : niveau maximum d'absences

	 Le nombre maximum de salariés absents au titre du présent article 11, 
au cours d'une même journée et pour une même organisation syndicale, 
est fonction de l'effectif présent au travail de l'entreprise ou de l'établisse-
ment (1) en cas de  pluralité d'établissements.

	 Il est égal à :

	 — 1 si l'effectif est inférieur à 100 salariés (2),
	 — 1 % (3) de l'effectif si ce dernier est supérieur ou égal à 100 salariés 

(2).

	 Pour une entreprise ou un établissement (1) de moins de 1 000 salariés 
(2),  ces niveaux maxima sont portés respectivement de 1 à 2  et de 1 
% à  2 % (3) pour le ou les jours pendant lesquels il y aurait utilisation 
simultanée des quotas instances syndicales et quotas congrès syndi-
caux.

	 Ces niveaux pourront être renégociés par accord signé au sein des en-
treprises, afin d'être adaptés et améliorés.

n	article 11-6 : date d'effet

	 Les présentes dispositions de l'article 11 — autorisations d'absence — 
se substituent, avec effet au 16 février 2000, à celles de l'article 11 de la 
Convention  collective de la banque du 10 janvier 2000.
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(1)	Cf. page 31.
(2) Effectif rémunéré au 31 décembre de l'année précédente.
(3) Ce chiffre est, le cas échéant, arrondi au nombre entier le plus proche.



	 Les jours pris au titre de l'ancien article 11 depuis le 16 février 2000 jusqu'à 
la date de signature du présent article s'imputent sur les droits de l'article 
11-2  — quota instances syndicales — et de l'article 11-3 — quota congés 
syndicaux.

	 Les dispositions du présent article ne se cumulent pas avec celles ayant le 
même objet qui peuvent exister au niveau de l'entreprise et ne remettent 
pas en cause les dispositions existantes d'entreprise plus favorables.

Article 12 : CONGÉS DES PERMANENTS SYNDICAUX

Une organisation syndicale représentative au niveau de la branche peut dési-
gner, pour une durée déterminée renouvelable, un ou plusieurs salariés pour 
assurer des fonctions permanentes en dehors de l’entreprise.

Dans ce cas, le ou les salariés sont placés en congé sans solde, leur désigna-
tion ne prenant effet qu’à partir de la réception par l’employeur de l’accord du 
salarié désigné.

Lorsque le congé arrive à échéance et que le salarié ne l’a pas renouvelé avec 
un délai de prévenance de trois mois, le salarié concerné est réintégré dans 
l’entreprise dans son emploi ou dans un emploi similaire. Des mesures spéci-
fiques à chaque  entreprise sont prises, le cas échéant, pour faciliter sa réinté-
gration professionnelle.

Avant sa réintégration, un entretien d’orientation de carrière a lieu à la de-
mande de l’intéressé avec un responsable des ressources humaines de l’en-
treprise afin d’envisager une formation destinée à sa réintégration profession-
nelle.

Chaque organisation syndicale représentative au niveau de la branche peut 
désigner un salarié d’une entreprise de la branche, qui est mis à la disposition 
de la fédération, ou, à défaut, d’un syndicat national représentatif au niveau de 
la branche, et dont le salaire est maintenu. Les alinéas 3 et 4 du présent article 
s'appliquent lorsque cette mise à disposition arrive à échéance.

Article 13 : DÉLÉGUÉS DU PERSONNEL

Les dispositions relatives au nombre de délégués, à l’électorat, à l’éligibilié et 
aux conditions d’exercice du mandat de délégué sont réglées par application 
de la  législation et de la réglementation en vigueur.

Les délégués sont élus par le personnel réparti par collèges.
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Le nombre de collèges est déterminé comme suit :
u	le premier collège comprend l’ensemble des  techniciens des métiers de 

la banque, au titre de la présente convention, et des autres salariés non 
cadres,

u	le second collège comprend les cadres.

La répartition des sièges entre les collèges est effectuée proportionnelle-
ment à  l’effectif de chacun des collèges calculé conformément au Code du 
travail.

En application des dispositions légales, le nombre et la composition des 
collèges peuvent être modifiés par un accord d’entreprise signé avec l’en-
semble des organisations syndicales représentatives au niveau de l’entre-
prise ou à défaut par un protocole d’accord électoral signé, au niveau de 
l’entreprise ou de l’établissement, avec  l’ensemble des organisations syndi-
cales représentatives.

Article 14 : COMITÉS D’ENTREPRISE ET 
			   D’ÉTABLISSEMENT

Les comités d’entreprise et d’établissement sont régis conformément aux 
lois et  décrets en vigueur.

Les membres du comité d’entreprise sont élus par le personnel réparti par 
collèges.

Le nombre de collèges est déterminé comme suit :

u	le premier collège comprend l’ensemble des techniciens des métiers de la 
banque, au titre de la présente convention, et des autres salariés non 
cadres,

u	le second collège comprend les cadres.

La répartition des sièges entre les collèges est effectuée proportionnelle-
ment à  l’effectif de chacun des collèges calculé conformément au Code du 
travail.

En application des dispositions légales, le nombre et la composition des 
collèges peuvent être modifiés par un accord d’entreprise signé avec l’en-
semble des organisations syndicales représentatives au niveau de l’entre-
prise ou à défaut par un protocole d’accord électoral signé, au niveau de 
l’entreprise ou de l’établissement, avec  l’ensemble des organisations syndi-
cales représentatives.
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Article 15 : COMITÉ CENTRAL D’ENTREPRISE

Le comité central comprend au maximum vingt membres titulaires et vingt 
membres suppléants, ces derniers ayant voix délibérative et jouissant des 
mêmes prérogatives que les titulaires. Ils sont obligatoirement membres 
d’un comité d’établissement.

La question du remplacement des membres du comité pourra faire l’objet 
d’un  accord particulier propre à chaque entreprise.

La répartition des sièges s’effectuera en respectant la double proportion 
existant au sein des comités d’établissement, d’une part, entre les diverses 
catégories et, d’autre part, entre les organisations syndicales ayant présenté 
des candidats et ayant été élus membres titulaires et éventuellement des 
membres élus titulaires non présentés par une organisation syndicale.

Cette répartition est faite selon la règle proportionnelle au plus fort reste.

Au cas où la règle utilisée ne permet pas de répartir la totalité des sièges, 
les résultats obtenus étant identiques entre deux ou plusieurs organisations 
syndicales et éventuellement les élus non présentés par une organisation 
syndicale, le ou les  sièges en suspens sont attribués par ordre décroissant 
en fonction du plus grand nombre de voix obtenues aux élections de l’en-
semble des comités d’établissement dans le collège considéré.

Les sièges attribués aux organisations syndicales sont pourvus selon des 
modalités propres à chaque entreprise.

Les sièges éventuellement attribués aux élus non présentés par une orga-
nisation syndicale sont pourvus à l’issue d’une élection organisée dans 
chaque collège concerné à laquelle participent exclusivement les membres 
élus titulaires des comités  d’établissement non présentés par une organisa-
tion syndicale.

Sont élus les candidats ayant obtenu le plus grand nombre de voix.

En cas de partage des voix, le siège est attribué au plus âgé.

Le vote a lieu obligatoirement par correspondance.

La durée du mandat des membres du comité central d’entreprise est de 
deux ans. Il est renouvelé à cette échéance dans son ensemble.
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Article 16 :	 COMITÉS D’HYGIÈNE, DE SÉCURITÉ  ET 
DES CONDITIONS DE TRAVAIL (CHSCT)

Dans les établissements dont l’effectif, décompté conformément à la législa-
tion en vigueur, est au moins de cinquante salariés, des CHSCT sont mis en 
place.

Les conditions de cette mise en place, les attributions et le fonctionnement 
de ces comités sont ceux prévus par les lois et décrets en vigueur.

La formation des représentants du personnel aux CHSCT est assurée, pour 
les entreprises occupant trois cents salariés et plus, dans les conditions 
fixées aux premier  et deuxième alinéas de l’article L. 434-10 du Code du 
travail (ancien) devenu  L. 2325-44 et R. 2325-8 du Code du travail (nou-
veau). Les conditions générales, dans lesquelles les représentants du per-
sonnel aux CHSCT dans les entreprises  occupant moins de trois cents 
salariés ont droit à une formation, sont définies conformément aux disposi-
tions légales en vigueur.

Article 17 : RÉINTÉGRATION PROFESSIONNELLE

La profession examinera les dispositions et conditions spécifiques suscep-
tibles de  faciliter la réintégration professionnelle des permanents syndicaux 
ayant assuré des mandats de longue durée.
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Article 18 : EMBAUCHE

Lors de l’embauche, l’employeur remet au salarié un contrat de travail pré-
cisant la nature du contrat et les conditions d’emploi parmi lesquelles figurent 
le montant et le mode de rémunération ainsi que la situation du salarié au 
regard de la classification telle que définie par l’article 33 et suivants de la 
présente convention.

L’engagement du salarié est subordonné au résultat de la visite médicale 
d’embauche à laquelle tout salarié doit satisfaire, ainsi qu’aux formalités pré-
cisées par l’entreprise.

Ultérieurement, le salarié doit faire part à son employeur, au moment de sa 
survenance, de toute modification intervenue dans les renseignements de-
mandés.

Il est précisé que les dispositions de la présente convention ne peuvent faire 
échec  à l’obligation résultant de la réglementation en vigueur sur l’emploi de 
certaines  catégories de salariés.

La conclusion de contrats de travail à durée déterminée ne doit pas avoir 
pour effet de remettre en cause la politique de recrutement qui  privilégie 
l’embauche en contrats à durée indéterminée et à temps plein.

Les salariés embauchés à temps partiel, souhaitant un poste à temps com-
plet,  bénéficient d’une priorité pour l’attribution d’un emploi à temps plein 
dans les conditions de la législation en vigueur.

Lors de son entrée dans l’entreprise, tout salarié reçoit un exemplaire de la 
convention collective et du règlement intérieur de l’entreprise. Toute modifi-
cation de ces  textes devra être portée à la connaissance du personnel selon 
des modalités propres à l’entreprise, permettant aux salariés de les consul-
ter et de les conserver.
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Article 19 : PÉRIODE D’ESSAI

Les salariés embauchés sous contrat à durée déterminée sont soumis à une 
période d’essai fixée dans les conditions prévues par le Code du travail.

Pour les techniciens des métiers de la banque embauchés en contrat à 
durée indéterminée, la période d’essai est de trois mois de présence effec-
tive et pourra être renouvelée, par accord exprès conclu entre l’employeur 
et le salarié, une fois, pour une durée au plus égale à trois mois de présence 
effective.

Pour les cadres embauchés en contrat à durée indéterminée, la période 
d’essai est de six mois de présence effective, sauf accord dérogatoire entre 
les parties stipulé dans le contrat de travail. Cet accord dérogatoire ne peut 
avoir pour effet de porter la période d’essai à une durée supérieure à neuf 
mois de présence effective.

La présence effective comprend le temps effectué réellement au poste de 
travail, ainsi que les périodes de formation. Toutes les absences (maladie, 
congés rémunérés...) ont pour effet de suspendre la période d’essai qui est 
alors prolongée d’une durée égale à celle de ces absences. Toutefois, si la 
durée cumulée des absences n’excède pas sept jours calendaires, le terme 
de la période d’essai ou le cas échéant de la  période d’essai renouvelée ne 
sera pas reporté.

Les périodes d’essai des salariés à temps partiel ne peuvent avoir une durée 
calendaire supérieure à celle des salariés à temps complet.

Un entretien aura lieu entre le salarié embauché sous contrat à durée indé-
terminée et l’employeur ou son représentant au moins cinq jours ouvrés 
avant la fin de la  période d’essai et, en cas de renouvellement, au moins 
cinq jours ouvrés avant la fin de celui-ci.

En cas de rupture de la période d’essai d’un salarié embauché sous contrat 
à durée indéterminée, un préavis rémunéré de deux jours ouvrés est appli-
cable si la rupture intervient au cours du premier mois de présence effective. 
Le préavis est porté à cinq jours ouvrés dans les autres cas.



Article 20 : CONTRAT D’AUXILIAIRE DE VACANCES

Les signataires de la présente convention collective constatent que, dans la 
profession bancaire, il est d’usage depuis de nombreuses années de recru-
ter des jeunes en cours de scolarité pendant les vacances scolaires ou 
universitaires par contrat à durée  déterminée appelé contrat d’auxiliaire de 
vacances. 

Ces contrats ont pour objet de permettre un premier contact avec le monde 
de  l’entreprise et de favoriser l’orientation professionnelle de ces jeunes. 

Ce type de contrat s’inscrit dans le cadre de la législation en vigueur qui 
précise  qu’« il est d’usage constant de ne pas recourir au contrat de travail 
à durée indéterminée en raison de la nature de l’activité exercée et du ca-
ractère par nature temporaire de ces emplois » (*).

Le contrat est conclu à durée déterminée à terme précis durant les vacances 
scolaires ou universitaires.

Les auxiliaires de vacances bénéficient de la convention collective à l’excep-
tion des dispositions relatives à la période d’essai, à la classification et à la 
rémunération (**).

Les auxiliaires de vacances reçoivent une rémunération au moins égale au 
salaire  minimum interprofessionnel de croissance (SMIC) applicable en 
fonction de la durée légale du travail.

La période d’essai est fixée à un jour ouvré par semaine de travail prévue 
au contrat.

Les cotisations de retraite sont versées à un régime interprofessionnel de 
retraite des salariés (R.I.P.S. – I.R.E.P.S. ...).

Les auxiliaires de vacances perçoivent, à l’issue de la période travaillée, 
l’indemnité compensatrice légale de congés payés.

Les auxiliaires de vacances bénéficient enfin des mêmes conditions de res-
tauration et de prime de transport que l’ensemble du personnel.

Article 21 : (RÉSERVÉ)
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(*)   Alinéa étendu sous réserve de conformité avec l’article L. 1242-2-3° du Code du travail.
(**) Alinéa étendu sous réserve, le cas échéant, du respect de l’égalité de traitement.



Article 22 : LIBERTÉ D’OPINION

Les parties signataires reconnaissent la liberté d’opinion, à chacune d’elles 
et pour l’ensemble des salariés et des employeurs. 

Cette liberté s’exerce conformément aux dispositions législatives, réglemen-
taires et conventionnelles en vigueur.

Article 23 : NON-DISCRIMINATION 
	 ET ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE

En ce qui concerne l’embauche, la conduite ou la répartition du travail, la 
formation professionnelle, les mesures de discipline ou de licenciement, la 
promotion et  l’évolution professionnelle ou la rémunération, les employeurs 
s’engagent à ne pas prendre en considération, pour arrêter leur décision, les 
éléments énumérés ci-après : les origines, les croyances, les opinions, les 
mœurs, le sexe (respectant ainsi l’égalité  homme/femme), l’appartenance à 
une ethnie, une nation ou une race, l’état de  santé ou le handicap (sauf 
inaptitude constatée par le médecin du travail), le fait d’appartenir ou de ne 
pas appartenir à un syndicat ou d’exercer une activité syndicale ou de repré-
sentation du personnel (*).

Dans le cadre de la législation en vigueur, les employeurs recherchent les 
moyens permettant la meilleure insertion possible des personnes handica-
pées en état d’exercer une profession. Ces dernières bénéficient, sous ré-
serve de l’application de dispositions légales qui leur sont propres, des 
mêmes droits que l’ensemble des salariés.

Lorsqu’un salarié a un motif de penser qu’une mesure le concernant a été 
prise en contradiction avec le principe général d’égalité de traitement précisé 
dans la réglementation en vigueur, il peut demander par écrit à son em-
ployeur, lorsqu'il a connaissance de la mesure contestée, directement ou par 
l’intermédiaire des  délégués du personnel ou par celui des représentants 
des organisations syndicales, une révision de cette mesure. L’employeur 
dispose d’un délai d’un mois pour faire connaître sa réponse par écrit.
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PRINCIPES GÉNÉRAUX ET 
DÉONTOLOGIE

c h a p i t r e  3

(*) Alinéa étendu sous réserve de l’application des articles L. 1132-1, L. 1132-2 et L. 1132-3 du 
Code du travail.



Article 24 : PRINCIPES DE DÉONTOLOGIE

Les activités bancaires et financières exigent de porter une attention toute 
particulière à la définition et au respect d’une stricte déontologie.

La déontologie est un ensemble de règles de conduite, individuelles ou 
collectives, dans le comportement quotidien des entreprises et de leurs 
collaborateurs.

Il appartiendra à chaque entreprise de définir les modalités d’information des  
salariés concernés sur les principes généraux de la déontologie tels que :

u	le respect des intérêts de la clientèle impliquant de la servir avec loyauté, 
neutralité, discrétion, et ce dans le cadre des dispositions légales et régle-
mentaires en  vigueur,

u	le respect de l’intégrité des règles de marché, par l’abstention de tout 
agissement susceptible d’en perturber le fonctionnement normal ou de 
procurer un avantage au détriment des autres intervenants,

u	le respect absolu du secret professionnel dans les conditions et sous les 
peines  prévues par la loi,

u	la transparence à l’égard de l'employeur ou de son représentant légal 
dûment mandaté en ce qui concerne les opérations effectuées à titre per-
sonnel sur des  instruments financiers via son ou ses comptes ou sur ceux 
pour lesquels le salarié bénéficie d'un pouvoir de gestion ou de décision. 
Cette obligation de transparence doit être conforme aux lois et règlements 
en vigueur en la matière et s’apprécie en fonction des activités et respon-
sabilités exercées par le salarié.

Les entreprises définissent les modalités d’application de ces principes qui 
constituent des règles générales que les établissements bancaires ont la fa-
culté d’aménager en fonction de leur situation propre, variable d’une banque 
à une autre, compte tenu de leurs activités et de leur organisation.

En particulier, l’entreprise prend les dispositions nécessaires pour définir les 
conditions dans lesquelles ses salariés sont susceptibles de recevoir ou 
d’offrir des cadeaux et avantages dans l’exercice de leur activité profession-
nelle. 

Lorsqu’un salarié, dans le cadre de son travail, reçoit de son supérieur hié-
rarchique direct un ordre qu’il estime, pour un motif sérieux, contraire aux 
principes déontologiques visés ci-dessus et à leurs modalités d’application 
en entreprise, il peut en  référer à la direction dont il dépend, voire à celle de 
l’entreprise.

Il est bien entendu que l'application des principes et dispositions figurant 
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dans le présent article ne fait pas obstacle à celles des dispositions déonto-
logiques mises en place dans les banques et en particulier dans celles ayant 
la qualité de Prestataire de Services d'Investissement (PSI) dans le cadre de 
la législation en vigueur et des règlements de la Commission des Opérations 
de Bourse (COB) et du Conseil des  Marchés Financiers (CMF).

c h a p i t r e  4

SANCTIONS

Article 25 : SANCTIONS

Tout agissement ou manquement considéré par l’employeur comme fautif 
peut donner lieu, dans le respect des dispositions légales et réglementaires, 
notamment en matière d’entretien préalable, au prononcé des sanctions 
disciplinaires suivantes :
u	avertissement écrit,
u	blâme,
u	rétrogradation impliquant un changement de poste,
u	licenciement pour motif disciplinaire.

Les sanctions d’avertissement écrit et de blâme sont annulées et retirées du 
dossier à  l’expiration d’un délai qui ne peut excéder cinq ans à compter de 
la notification, si  l’intéressé n’a fait entre temps l’objet d’aucune nouvelle 
sanction.

Dans les cas graves et qui exigent sans délai une solution provisoire, l’em-
ployeur peut  prononcer une mise à pied conservatoire à l’encontre d’un 
salarié. La suspension de  rémunération qui peut accompagner cette mise à 
pied ne peut excéder un mois.

Au terme de la suspension, la rémunération non versée devra être payée sauf 
si le salarié est licencié pour faute grave ou lourde.

Le salarié ayant fait l’objet d’une rétrogradation impliquant un changement 
de poste peut, s’il le souhaite, bénéficier d’un recours suspensif auprès de 
la Commission paritaire de recours interne à l’entreprise ou de la Commis-
sion paritaire de la banque suivant la procédure et les délais tels qu’ils sont 
fixés à l’article 27-1.
Au titre de ce chapitre, la résiliation d'un contrat de travail à durée indé-
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terminée par l'employeur doit être fondée sur un motif réel et sérieux.

Article 26 : LICENCIEMENT POUR MOTIF 
	  NON DISCIPLINAIRE

Avant d'engager la procédure de licenciement, l'employeur doit avoir consi-
déré  toutes solutions envisageables, notamment recherché le moyen de 
confier au salarié un autre poste lorsque l’insuffisance résulte d’une mau-
vaise adaptation de l’intéressé à ses fonctions.

Le licenciement pour motif non disciplinaire est fondé sur  un motif objectif 
et établi  d’insuffisance professionnelle. 

Sauf inaptitude constatée par le médecin du travail, l'état de santé d'un sa-
larié ou son handicap ne peut en tant que tel constituer la cause justifiant le 
licenciement.

n	 article 26-1 : procédure

	 L’entretien préalable ne peut avoir lieu moins de sept jours calendaires, 
sauf dispositions légales plus favorables ou modalités spécifiques (1), à 
compter de la date de première présentation au salarié de la lettre de 
convocation.

	 Un délai minimum de réflexion de sept jours calendaires doit s’écouler 
entre  la date de l’entretien et la date d’expédition de la lettre de notifica-
tion du  licenciement.

	 Dans les dix jours calendaires qui suivent la première présentation de la 
lettre de notification du licenciement, le salarié peut demander à son 
employeur une  révision de sa décision directement ou par l’intermédiaire 
des délégués du  personnel ou des représentants des organisations 
syndicales. 
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RUPTURE DU CONTRAT DE 
TRAVAIL

c h a p i t r e  5

(1)	 Inaptitude médicale, par exemple.



n	 article 26-2 : indemnisation

	 Tout salarié, licencié en application de l’article 26 comptant au moins un 
an d’ancienneté (1), bénéficie d’une indemnité de licenciement.

	 La mensualité qui sert de base à l’assiette de calcul de cette indemnité 
est  égale à 1/13ème du salaire de base annuel (2) que le salarié a ou 
aurait perçu (3) au cours des douze derniers mois civils précédant la 
rupture du contrat de  travail.

	 Cette indemnité est égale à :

	 u	1/2 x (13/14,5) (4) d’une mensualité par semestre complet d’ancienne-
té  acquis dans l’entreprise antérieurement au 1er janvier 2002,

	 u	et 1/5ème d’une mensualité par semestre complet d’ancienneté dans 
l’entreprise acquis à partir du 1er janvier 2002.

	 L’indemnité de licenciement des salariés ayant été occupés à temps 
complet et à temps partiel dans la même entreprise est calculée propor-
tionnellement aux périodes d’emploi effectuées selon l’une et l’autre de 
ces deux modalités depuis leur entrée dans l’entreprise.

	 Pour les salariés embauchés au plus tard le 31 décembre 1999, le total 
de  l’indemnité est limité à 24 x (13/14,5) (5) d’une mensualité pour les 
cadres et à 18 x (13/14,5) d’une mensualité pour les techniciens des 
métiers de la banque.

	 Pour les salariés embauchés à partir du 1er janvier 2000, le total de 
l’indemnité est limité à quinze mensualités quelle que soit la catégorie à 
laquelle ils  appartiennent.
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(1)	 L’ancienneté est calculée dans l’entreprise. Outre les périodes de présence effective au 
travail, sont également validées les périodes d’absence qui, en application des dispositions 
légales, sont prises en compte pour les droits à l’ancienneté ainsi que les périodes d’absence 
ayant donné droit à un maintien de salaire total ou  partiel pour les durées prévues par la 
convention collective.

(2)	Défini à l’article 39.
(3)	En cas d’année incomplète, le salaire doit être reconstitué.
(4)	Ce coefficient multiplicateur permet de maintenir le niveau de l’indemnité prévue par la 

convention  collective du 20 août 1952 qui retenait, pour assiette de calcul, une mensuali-
té égale à 1/14,5 du  salaire de base annuel.

(5)	Ce coefficient multiplicateur permet de maintenir le plafond fixé dans la convention collec-
tive du 20 août 1952.



Article 27 : LICENCIEMENT POUR MOTIF 
			   DISCIPLINAIRE

L’employeur, qui en vertu de son pouvoir disciplinaire prononce le licencie-
ment pour faute d’un salarié, doit énoncer dans la lettre de licenciement les 
faits incriminés.

Seules les fautes graves et lourdes libèrent l’employeur des obligations at-
tachées au préavis.

n	 article 27-1 : procédure

	 La convocation à l’entretien préalable et l’expédition de la lettre de licen-
ciement sont soumis aux délais prévus par la législation en vigueur.

	 Le salarié dispose d’un délai de cinq jours calendaires, à compter de la 
notification du licenciement pour, au choix et s’il le souhaite, saisir par 
lettre recommandée avec accusé de réception :

	 u	la Commission paritaire de recours interne à l’entreprise mise en place 
par voie d’accord d’entreprise, si elle existe ;

		  Les modalités de mise en place et les règles de fonctionnement expo-
sées dans l’annexe II constituent une référence supplétive (1).

	 u	ou la Commission paritaire de la banque. 

	 Ces deux recours sont exclusifs l’un de l’autre.

	 Ces recours sont suspensifs, sauf si le salarié a fait l’objet d’un licencie-
ment pour faute lourde. Toutefois ce caractère suspensif ne saurait se 
prolonger au-delà  d’une durée de trente jours calendaires à partir de la 
date de la saisine de  l’instance de recours interne ou de la Commission 
paritaire de la banque. Le  licenciement ne pourra donc être effectif 
qu’après avis de la commission saisie s’il a été demandé par le salarié 
sanctionné. L’avis devra être communiqué dans les trente jours calen-
daires qui suivent la saisine.

	 Toute procédure judiciaire, concernant le même litige, engagée par le 
salarié avant que la Commission paritaire de recours interne à l’entre-
prise ou la  Commission paritaire de la banque — formation « recours » 
—  n’ait rendu un avis, met fin à la procédure de recours.
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(1)	Les dispositions de l’annexe II s’appliquent dans le cas où l’accord qui institue la 
Commission paritaire de recours interne ne traite pas tel ou tel élément de son objet.



n	 article 27-2 : indemnisation

	 Le salarié perçoit l’indemnité légale de licenciement sauf faute grave ou 
lourde.

	 L’indemnité de licenciement des salariés ayant été occupés à temps 
complet et à temps partiel dans la même entreprise est calculée propor-
tionnellement aux périodes d’emploi effectuées selon l’une et l’autre de 
ces deux modalités depuis leur entrée dans l’entreprise.

Article 28 : LICENCIEMENT EN CAS DE 
		     CONDAMNATION

L’employeur peut prononcer le licenciement d’un salarié condamné pour un 
crime ou pour un délit visés aux livres II, III et IV du Code pénal, dès lors qu’il 
touche à l’honneur ou à la probité. Le chef d’entreprise doit, dans ce cas, 
respecter la procédure de rupture visée aux articles L. 122-14 et suivants du 
Code du travail (ancien) devenus L. 1232-2 et suivants du Code du travail 
(nouveau) et est tenu de verser l’indemnité légale de rupture visée à l’article 
5 de l’accord de mensualisation du 10 décembre 1977.

Article 29 : LICENCIEMENT POUR MOTIF 
		     ÉCONOMIQUE 

n	 article 29-1 : procédure pour licenciement individuel pour motif 
économique

	 La procédure applicable est régie par les textes légaux et réglemen-
taires. 

	 Dans les dix jours calendaires qui suivent la notification de son licencie-
ment, le salarié faisant l’objet d’un licenciement individuel économique 
peut demander à son employeur, directement ou par l’intermédiaire des 
délégués du personnel ou des représentants des organisations syndi-
cales, une révision de sa décision.

	 Le salarié aura, dès le début de son préavis, accès de droit aux presta-
tions mises en place au niveau professionnel destinées à faciliter la re-
cherche d’emploi.
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n	 article 29-2 : procédure pour licenciement collectif pour motif 
économique

	 a)	 CONSULTATIONS DES INSTANCES REPRÉSENTATIVES 
(*)

		  Elles se font conformément à législation applicable au moment de 
l’entrée en vigueur de la convention collective à savoir : 

		  u	lors d’une première réunion, le chef d’entreprise qui envisage un li-
cenciement collectif pour motif économique consulte les instances 
représentatives du personnel en vue de recueillir leur avis sur la si-
tuation justifiant ce  projet et sur les conséquences organisation-
nelles et/ou fonctionnelles de cette situation. 

			   Au cours de cette réunion, l’employeur illustre ces conséquences 
par la  communication des emplois dont la suppression est envisa-
gée selon les  métiers-repères tels qu’ils figurent dans l’annexe V.

			   Cette consultation se fait auprès :
			   — du comité d’entreprise ou à défaut des délégués du personnel ;
			   — ou, dans les entreprises comportant plusieurs établissements au 

sens de la réglementation légale relative aux élections du comité 
d’entreprise, du ou (des) comité(s) d’établissement concerné(s) 
ainsi que du comité central d’entreprise, s’il existe.

		  u	lors d’une deuxième réunion, ou d’une troisième réunion si un re-
cours à une expertise comptable a été décidé au cours de la pre-
mière réunion, le chef d’entreprise consulte sur les mesures qu’il 
envisage de mettre en œuvre, conformément à la loi, pour tenter 
d’apporter des solutions économiques et/ou sociales à la situation.

		  	 Au cours de cette même deuxième ou troisième réunion, le chef d’en-
treprise consulte également sur le tableau fixant l’ordre des licencie-
ments dressé conformément à l’article 29 - 2 b) ci-après.

			   L’employeur qui recourt à un plan de départs volontaires excluant 
les licenciements contraints n’est pas tenu d’élaborer le tableau 
fixant l’ordre  des licenciements ni donc d’effectuer la consultation 
prévue à l’alinéa  précédent (**).

			   S’il s’avère à la date butoir prévue pour les départs volontaires que 
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(*)	  �Paragraphe a) étendu sous réserve de l’application des articles L. 2323-15, L. 1233-29 et 
L. 1233-30 du Code du travail.

(**) �Alinéa exclu de l’extension au motif pris des dispositions des articles L. 1233-1 et L. 1233-
5 du Code  du travail.



des  licenciements contraints sont néanmoins nécessaires, une ré-
union est fixée pour la consultation sur le tableau prévu à l’article 29 
- 2 b) ci-après.

	 b)	 TABLEAU FIXANT L’ORDRE DES LICENCIEMENTS (*)

	 Ce tableau est dressé par établissement et suivant un classement 
établi,  par nature d’emploi, entre toutes les personnes salariées de 
chacun des  établissements.

	 Le classement est établi à partir notamment de trois critères, définis 
ci-dessous, sans qu’aucun d’eux ne puisse être exclu.

	 Pour l’élaboration du classement indiqué ci-dessus, il convient de 
définir  ainsi les notions de :

		  u	établissement : unité de travail sise en un lieu géographiquement 
distinct ou, pour les services centraux d’entreprise, une unité de 
travail sise en un lieu géographiquement distinct et dans laquelle 
plusieurs personnes  travaillent pour le compte de la même direc-
tion,

		  u	nature d’emploi : ce critère prend appui sur les niveaux de la clas-
sification de la présente convention collective et sur la nomenclature 
des emplois existant dans l’entreprise ou, en l’absence de cette 
nomenclature, sur la  nomenclature des emplois élaborée par 
l’AFEC (1).

	 Les trois critères visés au 2ème alinéa du présent article sont :

	 1. Les charges de famille

	 L’employeur prend particulièrement en compte les charges de famille, 
au sens fiscal du terme, des salariés susceptibles d’être licenciés.

	 Sont notamment pris en compte les enfants mineurs, les enfants 
majeurs poursuivant leurs études jusqu’à leur 27ème anniversaire, 
les enfants handicapés, les ascendants à charge.

	 Est également prise en compte la situation des parents isolés ainsi 
que celle des personnes se trouvant dans des situations sociales 
particulièrement  difficiles.

	 Une protection particulière sera réservée aux salariés handicapés 
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(1)	La nomenclature des emplois des établissements de crédit a été établie en janvier 1992 
par l’AFEC  devenue AFECEI.

(*) Paragraphe b) étendu sous réserve de l’application des articles L. 1233-5 à 7 du Code du 
travail.



reconnus par la Commission Technique d’Orientation et de Reclasse-
ment Professionnel (COTOREP) (par exemple, au moyen d’une pon-
dération différenciée des  critères d’élaboration de l’ordre des licencie-
ments).

	 2. La valeur professionnelle
	 Ce critère est apprécié en fonction des méthodes d’évaluation du per-

sonnel propres à chaque entreprise et peut s’articuler autour d’élé-
ments tels que la qualification et les performances du salarié consta-
tées dans les évaluations effectuées au cours des trois dernières an-
nées.

	 3. L’ancienneté
	 L’ancienneté est calculée dans l’entreprise, par année entière, enten-

due de date à date. L’entreprise peut reconnaître l’ancienneté acquise 
par son salarié, au titre d’une activité salariée, effectuée dans une autre 
entreprise du groupe, soit  volontairement, soit au titre de la législation 
en vigueur.

	 Outre les périodes de présence effective au travail, sont validées les 
périodes  d’absence qui, en application des dispositions légales, sont 
prises en compte pour les droits à l’ancienneté, ainsi que les périodes 
d’absence ayant donné droit à un maintien de salaire total ou partiel pour 
les durées prévues par la convention collective.

n	 article 29-3 : indemnisation

	 La mensualité qui sert de base à l’assiette de calcul de l’indemnité de li-
cenciement est égale à 1/12ème du salaire de base annuel (1) que le 
salarié a ou aurait perçu (2) au cours des douze derniers mois civils pré-
cédant la date d’effet de la rupture du contrat de travail.

	 Tout salarié, comptant au moins un an d’ancienneté (3), bénéficie d’une 
indemnité de licenciement égale à :

	 u	1/2 mensualité par semestre complet d’ancienneté acquis dans l’entre-
prise antérieurement au 1er janvier 2002,

	 u	et 1/4 de mensualité par semestre complet d’ancienneté acquis dans 
l’entreprise à partir du 1er janvier 2002.

50

titre III

(1)	Défini à l’article 39.
(2)	En cas d’année incomplète le salaire doit être reconstitué.
(3)	L’ancienneté est calculée dans l’entreprise. Outre les périodes de présence effective au 

travail, sont validées les périodes d’absence qui, en application des dispositions légales, 
sont prises en compte pour les droits à l’ancienneté ainsi que les périodes d’absence ayant 
donné droit à un maintien de salaire total ou partiel pour les durées prévues par la conven-
tion collective.



	 L’indemnité de licenciement des salariés ayant été occupés à temps 
complet et à temps partiel dans la même entreprise est calculée propor-
tionnellement aux périodes d’emploi effectuées selon l’une et l’autre de 
ces deux modalités depuis leur entrée dans l’entreprise.

	 Pour les salariés embauchés au plus tard le 31 décembre 1999, le total 
de  l’indemnité est limité à vingt-quatre mensualités pour les cadres et à 
dix-huit mensualités pour les techniciens des métiers de la banque.

	 Pour les salariés embauchés à partir du 1er janvier 2000, le total de 
l’indemnité est limité à dix-huit mensualités quelle que soit la catégorie à 
laquelle appartient le salarié. 

	 En cas de mise en place d’un dispositif professionnel de préretraite, une 
adaptation des règles de calcul définies ci-dessus sera prévue pour les 
salariés des classes d’âge visées par ce dispositif.

Article 30 : PRÉAVIS

En cas de démission ou de licenciement après l’expiration de la période 
d’essai, les délais de préavis sont fixés par le tableau ci-après :

En cas de licenciement :

u	le préavis court à compter du jour suivant la première présentation de la 
lettre de notification ;

u	pendant l’accomplissement du préavis, le salarié qui travaille à temps 
complet et qui en fait la demande est autorisé, jusqu’à l’obtention d’un 
nouvel emploi, à  s’absenter deux heures chaque jour ; ces deux heures 
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(1)	Outre les périodes de présence effective au travail, sont validées les périodes d’absence 
qui, en application des dispositions légales, sont prises en compte pour les droits à l’an-
cienneté ainsi que les périodes  d’absence ayant donné droit à un maintien de salaire total 
ou partiel pour les durées prévues par la convention collective.

(2)	Les mois s’entendent de date à date.
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		  Démission		  Licenciement	
	 Ancienneté	 des techniciens	 Démission	 des techniciens	 Licenciement
	dans l’entreprise (1)	 des métiers	 des cadres	 des métiers	 des cadres
		  de la banque		  de la banque
	 Ancienneté de
	 moins de 2 ans	 1 mois (2) 	 3 mois	 1 mois	 3 mois
	 Ancienneté de 
	 2 ans et plus	 1 mois	 3 mois	 2 mois	 3 mois



ne donnent pas lieu à  réduction de salaire et sont fixées après accord 
entre l’employeur et le salarié. En cas de désaccord, elles sont fixées un 
jour par l’employeur, un jour par le salarié. Avec l’accord de l’employeur, 
elles peuvent être regroupées en fin de préavis. Lorsque le salarié concer-
né travaille à temps partiel, les heures de recherche  d’emploi sont attri-
buées proportionnellement au temps de travail.

Pour la démission, le préavis court à compter du jour suivant la date de ré-
ception par l’employeur de la lettre de démission.

Article 31 : DÉPART À LA RETRAITE 
Le départ à la retraite à partir de l’âge de 60 ans, ou avant l’âge de 60 ans 
en application des articles L. 351-1-1 (carrières longues) et L. 351-1-3 (travail-
leurs handicapés) du Code la Sécurité sociale, se fait conformément aux 
dispositions légales,  réglementaires et aux dispositions prévues ci-dessous.

Les salariés comptant au moins dix ans d’ancienneté (1) dans l’entreprise 
perçoivent au moment de la cessation d’activité une indemnité qui, sauf 
dispositions d’entreprise plus favorables, est égale à  :

u	de 10 à 14 ans d’ancienneté (1) dans l’entreprise : 2/3 de mensualité,

u	de 15 à 19 ans d’ancienneté (1) dans l’entreprise : 1 mensualité 1/4,

u	de 20 à 29 ans d’ancienneté (1) dans l’entreprise : 2 mensualités,

u	30 ans d’ancienneté (1) et plus dans l’entreprise : 2 mensualités et 1/2 
majorées de 1/20ème de mensualité par année d’ancienneté (1) acquise 
dans l’entreprise à compter de la 31ème année.

Cette indemnité pour les salariés ayant été occupés à temps complet et à 
temps  partiel dans la même entreprise est calculée proportionnellement aux 
périodes  d’emploi effectuées selon l’une et l’autre de ces deux modalités 
depuis leur entrée dans l’entreprise.

La mensualité qui sert de base à l’assiette de calcul de cette indemnité est 
égale à 1/13ème (2) du salaire de base annuel (3) que le salarié a ou aurait 
perçu (4) au cours des douze derniers mois civils précédant le départ à la 
retraite.
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(1)	Outre les périodes de présence effective au travail, sont validées les périodes d’absence qui, 
en application des dispositions légales, sont prises en compte pour les droits à l’ancienneté 
ainsi que les périodes d’absence ayant donné droit à un maintien de salaire total ou partiel 
pour les durées prévues par la convention collective.

(2)	La Convention collective du 20 août 1952 retenait pour assiette de calcul une mensualité 
égale à 1/14,5 du salaire de base annuel.

(3)	Défini à l’article 39. 
(4)	En cas d’année incomplète, le salaire doit être reconstitué.



Article 32 : MISE À LA RETRAITE
La mise à la retraite par l’employeur à l’âge de 65 ans ou plus, se fait confor-
mément aux dispositions légales et réglementaires. L’employeur qui décide 
de mettre un  salarié à la retraite doit respecter un délai de prévenance de 
trois mois.

L’employeur peut procéder à la mise à la retraite d’un salarié âgé de moins 
de 65 ans, sans que cet âge puisse être inférieur à celui fixé au premier 
alinéa de l’article L. 351-1 du Code de la Sécurité sociale, et à condition qu’il 
puisse bénéficier d’une pension de vieillesse à taux plein au sens du Code 
de la Sécurité sociale. La mise à la retraite d’un salarié âgé de moins de 65 
ans se fait conformément aux dispositions légales, réglementaires et profes-
sionnelles.

Indemnité de mise à la retraite  :

En cas de mise à la retraite, le salarié perçoit l’indemnité prévue à l’article L. 
122-14-13 alinéa 2 du Code du travail (ancien) devenu L. 1237-7 du Code du 
travail (nouveau). En cas de mise à la retraite avant l’âge de 65 ans, en 
dehors de tout dispositif  ou mesure de cessation d’activité anticipée, cette 
indemnité est majorée d’un  montant ainsi calculé en fonction de l’âge du 
salarié au jour de la rupture du contrat de travail :

u	Mise à la retraite à 60 ans : 2,5 % d’une mensualité de base (1) par année  
d’ancienneté (2) dans l’entreprise.

u	Mise à la retraite à 61 ans : 2,0 % d’une mensualité de base (1) par année  
d’ancienneté (2) dans l’entreprise.

u	Mise à la retraite à 62 ans : 1,5 % d’une mensualité de base (1) par année  
d’ancienneté (2) dans l’entreprise.

u	Mise à la retraite à 63 ans : 1,0 % d’une mensualité de base (1) par année  
d’ancienneté (2) dans l’entreprise.

u	Mise à la retraite à 64 ans : 0,5 % d’une mensualité de base (1) par année  
d’ancienneté (2) dans l’entreprise. 
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(1)	La mensualité qui sert de base à l’assiette de calcul de cette majoration est égale à 1/13ème du 
salaire de  base annuel que le salarié a ou aurait perçu au cours des douze derniers mois civils 
précédant le départ à la retraite.

(2)	Outre les périodes de présence effective au travail, sont validées les périodes d’absence qui, 
en application des dispositions légales, sont prises en compte pour les droits à l’ancienneté 
ainsi que les périodes d’absence ayant donné droit à un maintien de salaire total ou partiel 
pour les durées prévues par la convention collective.



Article 33 : GRILLE DE CLASSIFICATION
	 (glossaire en annexe III)

La classification a pour objectifs, d’une part, de définir et de hiérarchiser des 
niveaux et, d’autre part, de positionner les métiers de la banque sur ces 
différents niveaux. 

Elle assure la relation avec la rémunération notamment : 

u	en matière de salaires minima conventionnels garantis tels que prévus à 
l’article 40 ;

u	en permettant d’appliquer le principe selon lequel à  toute progression de 
niveau de classification est associée une progression de rémunération.

N’entrent pas dans la présente classification les cadres :

u	dont la nature des responsabilités et la haute technicité impliquent une 
grande indépendance dans l’organisation de leur travail, l’habilitation à 
prendre des  décisions dans le cadre d’objectifs directement liés à leur 
métier et la perception d’une rémunération se situant dans les niveaux les 
plus élevés des systèmes de  rémunération pratiqués dans l’entreprise ou 
l’établissement ;

u	dont l’importance des fonctions de direction et la nature des responsabili-
tés, de spectre large, impliquent une grande indépendance dans l’organi-
sation de leur travail, l’habilitation à prendre des décisions de façon large-
ment autonome et la perception d’une rémunération se situant dans les 
niveaux les plus élevés des  systèmes de rémunération pratiqués dans 
l’entreprise ou l’établissement. 

n	 article 33-1 : mise en œuvre

	 Il appartient à l'entreprise de placer ses collaborateurs, tout au long de 
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leur  carrière, au regard de cette classification en tenant compte à la fois 
des éléments qui contribuent à la définition des 11 niveaux retenus et de 
la qualification de chacun de ses collaborateurs.

n	 article 33-2 : grille

	 TECHNICIENS DES MÉTIERS DE LA BANQUE

	 L'exercice des fonctions de cette catégorie nécessite une maîtrise opé-
rationnelle d'une ou plusieurs techniques acquises par une expérience 
ou une formation adaptée. Il demande des capacités à résoudre un 
problème donné, des qualités relationnelles et d'adaptabilité et un certain 
niveau d'autonomie et de responsabilité. Les activités du technicien en 
termes de réponses apportées ou de  solutions mises en œuvre ont des 
répercussions sur la qualité de son unité et contribuent au bon fonction-
nement de celle-ci.

	 Certains techniciens peuvent en outre avoir une responsabilité d'anima-
tion, dans un cadre défini, faisant appel à une aptitude à organiser, à 
déléguer et à former.

	 L'évolution de cette catégorie vers la catégorie des cadres implique que 
les  salariés développent leur aptitude à concevoir, apprécier, décider et 
entreprendre.

	 Techniciens, niveau A
	 Emplois se caractérisant par l’exécution de tâches simples, répétitives et 

peu  diversifiées. Ce travail est guidé par des modes opératoires, des 
procédures et des consignes. Il nécessite une capacité d’intégration au 
sein d’une équipe.

	 Techniciens, niveau B
	 Emplois nécessitant des connaissances techniques, acquises soit par 

une formation, notamment dans le cadre de la formation initiale, soit par 
une expérience. Ces emplois se caractérisent par l’exécution de tâches 
administratives ou  commerciales simples, répétitives et peu diversifiées. 
Ils peuvent requérir une  certaine polyvalence. 

	 Le travail est guidé par des modes opératoires, des procédures et des 
consignes. Il nécessite une capacité d'intégration au sein d'une équipe. 

	 Techniciens, niveau C

	 Emplois exigeant une bonne pratique des procédures techniques utili-
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sées et une aptitude à réaliser des travaux nouveaux. Ces emplois se 
caractérisent par  l’exécution de travaux administratifs, techniques ou de 
tâches à caractère commercial pouvant inclure la vente de produits 
simples. Ils peuvent aussi amener les salariés à répondre à des de-
mandes d'interlocuteurs internes et/ou externes et à assumer des fonc-
tions d'accompagnement auprès des débutants.

	 Le travail est guidé par des normes et des usages professionnels.

	 Les titulaires du BP Banque sont classés au niveau C. Ils ont vocation à 
être  classés au niveau supérieur après une période probatoire en situa-
tion d’exercice effectif des responsabilités permettant la mise en œuvre 
des connaissances  acquises.

	 Techniciens, niveau D

	 Emplois exigeant des connaissances techniques maîtrisées, acquises 
par une  formation et/ou une expérience, ainsi qu’une bonne adaptabilité. 
Ces emplois se caractérisent par l’exécution de travaux administratifs, 
techniques ou par une activité commerciale. Ils impliquent aussi des re-
lations fréquentes avec des interlocuteurs internes et/ou externes. Ils 
peuvent s'accompagner de la coordination d'une équipe.

	 Le travail est guidé par des normes et des usages professionnels. Les 
problèmes à résoudre sont cependant diversifiés et demandent parfois 
l'adaptation de ces usages.

	 Techniciens, niveau E

	 Emplois requérant une compétence acquise par une expérience profes-
sionnelle affirmée ou par une formation appropriée. Ces emplois peuvent 
se caractériser par l’exercice et/ou la responsabilité d'une activité com-
merciale, technique ou administrative. Cette responsabilité peut s'ac-
compagner de l'animation de  personnel, qui exige des qualités relation-
nelles, de coordination et de contrôle.

	 Les travaux sont diversifiés et les situations rencontrées nécessitent des 
capacités d'analyse et d'interprétation. Les salariés disposent d'une cer-
taine autonomie et sont aptes à prendre des initiatives dans le respect 
des normes et procédures.

	 Techniciens, niveau F

	 Emplois requérant des compétences supérieures à celles du niveau E. 
Ces emplois peuvent se caractériser par l’exercice et/ou la responsabili-
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té d'une activité  commerciale, technique ou administrative. Cette 
responsabilité se distingue de celle du niveau E par une plus grande 
technicité et/ou peut s'accompagner, de manière permanente, de l'ani-
mation de personnel, qui exige de l’autorité et  des capacités à échanger 
des informations, à convaincre et à concilier les points de vue.

	 Techniciens, niveau G

	 Emplois nécessitant une compétence professionnelle éprouvée et une 
aptitude, notamment pour les activités d'étude, à l'analyse et à la syn-
thèse. Ces emplois se caractérisent par la responsabilité d'une activité 
commerciale, technique ou administrative impliquant dans certains cas 
une prise de décision et d'initiative dans le respect des règles en vigueur 
et nécessitant une capacité d'adaptation.

	 Susceptibles d'être gestionnaires ou encadrants, ces salariés s'appuient 
sur une technicité à faire partager à d'autres collaborateurs grâce à leurs 
qualités  relationnelles et pédagogiques. 

	 Les titulaires de l'ITB ont vocation à être classés au niveau G, après une 
période probatoire en situation d'exercice effectif des responsabilités 
permettant la mise en œuvre des connaissances acquises. Le refus d'un 
tel classement après un an de période probatoire doit faire l'objet d'une 
motivation circonstanciée.

	 CADRES

	 L'exercice des fonctions de cadres demande une capacité à concevoir, 
apprécier, décider et entreprendre, des qualités relationnelles marquées, 
une aptitude à la créativité et à l’initiative ; ces capacités sont acquises 
par une expérience professionnelle affirmée et une formation appropriée. 
Leurs missions ont un impact  financier ou stratégique important sur la 
marche de l'entreprise.

	 Certains cadres occupent dans l'établissement une position hiérarchique 
qui leur confère une responsabilité de gestion sur un ensemble de per-
sonnels et de moyens matériels. Dans les limites de délégation dont ils 
sont investis, ils sont amenés à exercer tant des actions d'animation, de 
formation et de contrôle que de prévision, d'organisation et de coordina-
tion.

	 Les définitions des différents niveaux de cadres doivent s’entendre, à un 
niveau donné, comme incluant les éléments qui contribuent aux défini-
tions des niveaux précédents.
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	 Cadres, niveau H
	 Emplois comportant ou non l’animation d’une unité et se caractérisant 

par  des responsabilités nécessitant la connaissance de techniques et 
d'usages  complexes et/ou une compétence professionnelle confirmée.

	 Il peut s'agir :

	 u	de la gestion de tout ou partie d'une activité, d’une unité d'exploitation 
ou d'administration,

	 u	de la réalisation d'études ou de prestations d'assistance, de conseil ou 
de contrôle.

	 Cadres, niveau I
	 Emplois comportant ou non l’animation d’une unité et se caracté-

risant par  des responsabilités nécessitant la bonne maîtrise de 
techniques et d'usages  complexes liés à un ou plusieurs do-
maines d'activité.

	 Il peut s'agir :
	 u	de la gestion d'une activité, d'une unité d'exploitation ou d'administra-

tion avec des responsabilités importantes qui varient selon la taille ou 
la  complexité de l'unité,

	 u	de l'exercice d'une fonction d'étude, de conseil ou de contrôle exigeant 
une connaissance approfondie.

	 Cadres, niveau J
	 Emplois comportant ou non l’animation d’une unité et se caractérisant par 

des responsabilités nécessitant une parfaite maîtrise de techniques et 
d'usages complexes liés à plusieurs domaines d'activité et bénéficiant 
d'une grande autonomie.

	 Il peut s'agir :

	 u	de la gestion d'une activité, d'une unité d'exploitation ou d'administra-
tion avec des responsabilités importantes qui varient selon la taille ou 
la complexité de l'unité et donnent au salarié un rôle influent en matière 
de décisions financières ou de gestion,

	 u	de l'exercice d'une fonction d'étude, de conseil ou de contrôle exigeant 
une réelle expertise.

	 Cadres, niveau K
	 Emplois comportant ou non l’animation d’une unité et se caractérisant 
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par des responsabilités faisant appel à des connaissances relevant de 
domaines diversifiés ou à une expertise dans plusieurs activités 
connexes et impliquant de concevoir et de prendre, de manière très au-
tonome, notamment en ce qui concerne l’organisation de leur travail, des 
décisions adaptées aux axes de la politique de l'établissement.

	 Il peut s'agir :

	 u	de la réalisation des objectifs d'une unité opérationnelle dont la taille et 
la complexité imposent une délégation d'autorité sur les personnels qui 
lui sont rattachés,

	 u	de la participation à l'élaboration de la politique d'une grande fonction, 
en raison de la contribution au processus de préparation et d'approba-
tion des  décisions prises,

	 u	de l'exercice d'une fonction d'expert.

Article 34 : GRILLE DE CORRESPONDANCE

La conversion entre les niveaux de la classification de la présente conven-
tion collective et les coefficients de la convention collective nationale de 
travail du personnel des banques du 20 août 1952 est réalisée au moyen 
d’une grille de correspondance figurant en annexe IV de la présente conven-
tion collective.

Un bilan paritaire au niveau de l’entreprise destiné à faire le point sur l’appli-
cation de cette grille de correspondance devra être réalisé avant le 31 mars 
2000 au plus tard et portera notamment sur les niveaux intermédiaires exis-
tant en 1999 ainsi que sur les éventuels ajustements.

Article 35 : MÉTIERS-REPÈRES

Afin d’illustrer la nouvelle grille de classification à la date d’entrée en vigueur 
de la présente convention, une liste non exhaustive de métiers-repères a été 
élaborée  ainsi que leur positionnement dans la grille. Cette liste et ce posi-
tionnement,  susceptibles d’évolution au cours du temps, figurent en annexe 
V de la présente convention collective.

Le positionnement des différents métiers-repères dans la classification fait 
l’objet  d’une information dans l’entreprise.
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Article 36 : ÉVALUATION

Chaque salarié bénéficie, au moins une fois tous les deux ans, d’une éva-
luation  professionnelle.

L’évaluation professionnelle est un acte important de la gestion des res-
sources  humaines :

u	elle doit permettre d'analyser objectivement l’adéquation entre les exi-
gences du poste, les compétences mises en œuvre par le salarié et les 
moyens alloués par l’entreprise ;

u	elle permet d'apprécier les performances du salarié ;

u	elle permet également de suivre l’évolution de la qualification profession-
nelle du salarié, de son parcours professionnel et de son positionnement 
dans la classification ;

u	elle s'appuie sur des critères d'appréciation que l'entreprise a définis et qui 
sont connus du salarié. Ces critères correspondent au domaine d’activité 
et de responsabilité du salarié ;

u	elle porte sur l'ensemble de la période écoulée depuis l'évaluation précé-
dente et permet d’exprimer les attentes de l’entreprise pour la période à 
venir ;

u	ses modalités sont déterminées dans chaque entreprise.

L'évaluation fait l'objet d'un entretien, programmé à l'avance pour en per-
mettre la préparation, entre le salarié et son responsable. Au cours de cet 
entretien, chacun est amené à exprimer son point de vue.

Les besoins de formation du salarié et ses attentes en matière d'évolution 
professionnelle sont aussi abordés prioritairement à cette occasion.

L'évaluation est formalisée par un écrit que le salarié doit viser pour prendre 
acte de sa communication. Pour ce faire, il dispose d’un délai de 48 heures. 
Il peut y inscrire ses observations. Un exemplaire de cet écrit est remis au 
salarié. Le responsable  ressources humaines en est informé selon les 
règles et modalités en vigueur dans l’entreprise.
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Article 37 : MOBILITÉ

Une mutation impliquant un déménagement n’est imposée au salarié que 
dans le cadre de sérieuses nécessités de service. 

En particulier, les contraintes liées à des restructurations ou à des ferme-
tures de  sites impliquant des reclassements peuvent constituer de sé-
rieuses nécessités de  service.

Dans tous les cas de mutation à l’initiative de l’employeur impliquant un 
déménagement :

u	les dépenses de déménagement et de réinstallation consécutives à la 
mutation sont prises en charge par l’employeur selon des modalités et 
dans des limites  arrêtées au niveau de chaque entreprise ;

u	le salarié bénéficie d’un congé exceptionnel de deux jours ouvrés se cu-
mulant avec les deux jours de déménagement prévus à l’article 59-1 pour 
effectuer toute démarche utile en vue de sa nouvelle installation.

Article 38 : FORMATION

L'évolution continue de la profession bancaire fait de la formation profession-
nelle un outil stratégique important au service :

u	du développement du potentiel d'adaptation professionnelle des salariés 
et de leur évolution de carrière,

u	de la performance et de la compétitivité des entreprises,
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u	de l'anticipation et de la conduite des politiques d'emploi.

La formation professionnelle a principalement pour objet :

u	l'acquisition et le maintien des compétences nécessaires à l'exercice des 
métiers de la banque et à l'adaptation à leurs évolutions,

u	la maîtrise des nouveaux outils et des nouvelles procédures,

u	l'accompagnement de la polyvalence, de la mobilité professionnelle et des  
reconversions.

u	l’évolution des qualifications professionnelles, notamment dans le cadre 
des  formations diplômantes du BP et de l’ITB.

Pour l'entreprise comme pour le salarié, la formation constitue un investisse-
ment. C'est pourquoi elle demande un réel engagement des deux parties. 
Les entreprises bancaires, pour leur part, doivent apporter une attention 
particulière au cas des  personnes qui n’ont pas suivi d’actions de formation 
depuis plus de cinq ans : il faut procéder avec elles à une étude attentive de 
leurs besoins et envisager éventuellement une formation de requalification. 

Sont notamment indispensables :

u	l'information des salariés sur les objectifs des formations proposées et sur 
les  compétences qu'elles permettent d'acquérir ou de développer,

u	l'implication dans l'action de formation et dans sa mise en pratique de la 
part des salariés comme des responsables hiérarchiques.

La formation professionnelle est assurée essentiellement pendant le temps 
de travail. Elle peut concrètement prendre des formes complémentaires 
telles que :

u	formations en stage,
u	formations appliquant la pédagogie de l'alternance,
u	auto-formations assistées ou non par un système de tutorat,
u	formations à distance, éventuellement complétées par des séances de 

regroupement,
u	formations intégrant les nouvelles technologies éducatives,
u	formation sur le poste de travail,
u	...

62

titre IV



La formation professionnelle inclut aussi l’ensemble des possibilités offertes 
aux salariés dans le cadre légal du congé individuel de formation et du 
congé de bilan de compétences.

La concertation et le paritarisme, tant au niveau de la branche qu'au niveau 
des entreprises, jouent un rôle important dans le développement de la for-
mation professionnelle continue.

(*) La formation professionnelle fait l'objet d'une négociation quinquennale de 
branche, qui en précise ponctuellement les objectifs et les moyens. Ainsi les 
partenaires sociaux formalisent régulièrement par la négociation, outre les 
points prévus à l’article L. 933-2 du Code du travail (ancien) devenu L. 6323-
5 à 8 du Code du  travail (nouveau) :

u	les éléments qui peuvent contribuer :

	— à l'amélioration de la qualité des actions de formation,
	— au développement de l'alternance,

u	le rôle de la hiérarchie dans la formation (management de la formation, 
transmission des connaissances et des savoir-faire, tutorat, facilitation de 
la mise en pratique des acquis en formation ...),

u	la manière dont les salariés peuvent exprimer, tout au long de leur car-
rière, les  besoins de formation liés à leur vie professionnelle,

u	le rôle que la branche peut tenir dans le domaine de la formation, notam-
ment par le truchement des outils dont elle s'est dotée tels que l'OPCA 
Banques et le CFPB.
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Article 39 : VERSEMENT ET COMPOSITION DES 
	 SALAIRES DE BASE

Les salaires de base annuels sont versés en treize mensualités égales (1).

La treizième mensualité, calculée prorata temporis, est versée en même 
temps que le salaire du mois de décembre, sauf dispositions différentes 
d’entreprise.

Le salaire de base annuel est le salaire y compris le treizième mois visé 
ci-dessus mais à l’exclusion de toute prime fixe ou exceptionnelle ainsi que de 
tout élément variable.

Au 1er janvier 2000, les points définitivement acquis (coefficient, diplôme, 
ancienneté, langue, points personnels, points personnels garantis) avant 
cette date sont  intégrés pour leur valeur annuelle en totalité dans le salaire 
de base désormais  exprimé en euros.

Article 40 : SALAIRES MINIMA CONVENTIONNELS
À chacun des onze niveaux de la classification, sont associés :

u	un salaire annuel minimum conventionnel garanti hors ancienneté,
u	des salaires annuels minima conventionnels garantis à l'ancienneté, défi-

nis selon des paliers de cinq ans.

Ces minima sont applicables pour une durée du travail correspondant à la 
durée  légale du travail.

Les salaires minima annuels hors ancienneté visés ci-dessus sont fixés en 
euros ; ils sont également exprimés en points bancaires.
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L’annexe VI indique les valeurs des minima hors ancienneté en date du  
1er  avril 2011 (*). 
La valeur du point bancaire au 1er mai 2000 est de 2,14 euros.
L’annexe VII indique les valeurs des minima à l’ancienneté en euros en date 
du  1er  avril 2011 (*).
Le salaire de base annuel, défini à l’article 39 en euros, de tout salarié tra-
vaillant à temps complet doit être supérieur au salaire minimum convention-
nel du niveau  de la classification de branche et du palier d'ancienneté dans 
l'entreprise auquel il appartient tel que défini dans les annexes VI et VII.

Article 41 : GARANTIE SALARIALE INDIVIDUELLE (**)

Tout salarié relevant de la classification définie à l’article 33, ayant connu, à 
l’issue d’une période de cinq années consécutives rémunérées selon les 
dispositions conventionnelles, une évolution de rémunération inférieure à 
l’équivalent de 3 % du salaire  minimum conventionnel correspondant à son 
niveau de classification et à son ancienneté dans l’entreprise (1), et dont le 
salaire de base au terme de cette période n’est pas supérieur :

�à 32  500 euros ou de 25 % au salaire minimum correspondant à son 
niveau et à son ancienneté dans l’entreprise, si cette somme est supé-
rieure à 32  500 euros,

bénéficie d’une garantie salariale individuelle de branche (cf. grille en 
annexe VIII).

Le niveau du seuil de 32 500 euros sera réexaminé dans le cadre de la 
Commission paritaire de la banque avec une périodicité de cinq ans.

Pour les salariés à temps partiel, le salaire de base et la grille de référence 
sont  calculés au prorata du temps de travail.

Cette garantie salariale correspond, pour l’ensemble de la période visée 
ci-dessus, à une évolution de rémunération équivalente à la différence entre 
3 % du salaire  minimum conventionnel du niveau et de l’ancienneté (1) 
dans l’entreprise du salarié concerné et les effets cumulés des différentes 
mesures pérennes, individuelles et/ou collectives, dont le salarié a pu béné-
ficier au cours de la même période.
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(1)  �Outre les périodes de présence effective au travail, sont validées les périodes d’absence 
qui, en application des dispositions légales, sont prises en compte pour les droits à l’an-
cienneté ainsi que les périodes  d’absence ayant donné droit à un maintien de salaire total 
ou partiel pour les durées prévues par la  convention collective.

(*)   �Cf. Accords salariaux.
(**)� �Cet article a été modifié par accords salariaux 2009 et 2011.



Cette garantie salariale est calculée une fois par an pour chaque salarié de 
l’entreprise relevant de la classification définie à l’article 33, que celui-ci ait 
bénéficié ou non de la garantie au cours des années précédant l’examen de 
sa situation, et prend effet à date fixe déterminée par l’entreprise pour l’en-
semble des salariés concernés.

Article 42 : NÉGOCIATION ANNUELLE DE BRANCHE

n	 article 42-1 : cadre de la négociation

	 Pour préparer la négociation annuelle de branche, les partenaires 
sociaux  procèdent à un examen : 

	 u	des indicateurs économiques nationaux utiles, tels que le taux d'infla-
tion ;

	 u	des critères de la situation économique des banques et de leurs résul-
tats,  permettant de mesurer objectivement l'évolution de  leur activité. 
Cet examen devra balayer les indicateurs (PNB, RBE, …) en vue de 
déterminer également, par des critères, le niveau des résultats des 
banques ;

	 u	des évolutions salariales (notamment salaires effectifs moyens par 
catégorie professionnelle et par sexe au regard des minima). 

	 La négociation de branche porte sur :
	 u	les salaires minima (article 42-2) ;
	 u	l’évolution des salaires (article 42-3).

n	 article 42-2 : évolution des salaires minima

	 La négociation annuelle de branche prévue par l’article L. 132-12 du 
Code du  travail (ancien) devenu L. 2241-1 du Code du travail (nou-
veau) porte sur les  salaires annuels minima conventionnels garantis tels 
que définis à l’article 40 et ses annexes VI et VII.

	 Pour faire évoluer les salaires minima hors ancienneté (annexe VI), il est 
possible :

	 u	de prendre une mesure en euros, pour tous les minima ou certains 
d’entre eux seulement ;

	 u	d’attribuer des points à certains niveaux ou à tous ;
	 u	de modifier la valeur du point bancaire.
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	 Pour faire évoluer les minima à l’ancienneté, il est possible :
	 u	de prendre une mesure en euros ou en pourcentage portant sur l’en-

semble de la grille ;
	 u	de prendre une mesure en euros ou en pourcentage portant sur cer-

tains  niveaux et/ou classes d’ancienneté.

n	 article 42-3 : évolution des salaires

	 Après l'examen préparatoire mentionné à l’article 42-1, et dans ce cadre, 
la  négociation porte également sur :

	 u	une augmentation possible — pour l’année ou pérenne — de la masse 
salariale du personnel de la classification à effectif constant ;

	 u	les modalités de répartition de cette augmentation de la masse sala-
riale, éventuellement sous la forme d'une mesure bénéficiant à tous les 
salariés de la classification rémunérés selon les dispositions conven-
tionnelles et assise sur la fraction de leur salaire correspondant au 
minimum conventionnel de leur  niveau de classification.

	 La mesure individuelle prévue à l’article 41 et les dispositions de branche 
résultant de l'application de l'article 42-2 et du présent article sont de 
nature à garantir aux salariés de la profession une évolution de leur 
rémunération. Complétées par les mesures d'entreprise, notamment en 
application des articles  48 et 49 de la présente convention collective, 
elles permettent d'associer les  salariés aux résultats des entreprises.

Article 43 : PRIME DE DIPLÔME

Tout salarié en activité reçoit, en une seule fois, à l’obtention du BP banque, 
de l’ITB ou du CESB une prime dont le montant sera fixé par un accord de 
branche.

Article 44 : PRIME DE TRANSPORT

Les salariés des banques n’utilisant pas les transports en commun, dont le 
lieu de travail est situé dans la région parisienne et ceux, quel que soit leur 
mode de transport, dont le lieu de travail est situé dans les agglomérations 
de Lyon, Marseille–Aix en Provence, Lille, Bordeaux et Toulouse, bénéficient 
d’une prime de transport de 4,60 euros par mois. Les salariés travaillant dans 
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les autres agglomérations composées de  plus de 100 000 habitants, telles 
qu’elles sont définies par l’INSEE (annexe IX),  bénéficient d’une prime de 
transport de 3,60 euros par mois. 

Les montants de cette prime sont renégociés en fonction de l'évolution de la  
législation.

Article 45 : INDEMNITÉS DIVERSES

Les indemnités diverses prévues à l’article 52-II 8° de la convention collec-
tive nationale du travail du personnel des banques du 20 août 1952 (1), 
versées au titre du mois de décembre 1999 aux salariés qui en bénéficient 
déjà, leur sont maintenues tant que leurs conditions de travail justifiant le 
versement de ces primes n’ont pas été modifiées.

Article 46 : PRINCIPE D’APPLICATION

Les dispositions du précédent chapitre s'imposent à l'ensemble des banques 
ainsi que les mesures des accords issus de la négociation annuelle de 
branche prévue à l'article 42, sous réserve des adaptations prévues ci-des-
sous et à l'exception des  entreprises en difficulté visées à l'article 48, pour 
l'application de l'article 42-3.

En vue de les adapter dans le cadre de leurs propres dispositions d'applica-
tion de la présente convention collective, les entreprises peuvent, par voie 
d'accord, pour un ou plusieurs exercices, déroger aux dispositions visées 
aux articles 42-3 et 41. 
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MODALITÉS D’APPLICATION
AU NIVEAU DE L’ENTREPRISE

c h a p i t r e  2

(1)	Cet article est rappelé en annexe X aux fins exclusives de préciser le montant de ces 
indemnités.



Article 47 : MODALITÉS DE VERSEMENT DES SALAIRES

En dérogation aux dispositions de l’article 39, l’entreprise peut opter, après 
consultation des représentants du personnel, pour un versement des 
salaires de base  annuels en 12 mensualités égales (1).

Les modalités de versement des salaires définies au niveau de la branche 
ne doivent pas avoir pour effet de surenchérir le coût des gratifications, des 
indemnités, des  primes versées par l’entreprise avant l’entrée en vigueur de 
la présente convention collective et ayant pour assiette de calcul une men-
sualité. Ce principe peut entraîner une adaptation des dispositions d’entre-
prise en vigueur.

Article 48 : MESURES SALARIALES

Les critères visés à l’article 42 sont examinés lors de la négociation annuelle 
obligatoire d’entreprise.

À défaut de dispositions prévues dans l'accord de branche pour l'application 
de  l'article 42-3, et à défaut d’accord après négociation pour les entreprises 
assujetties à l’obligation mentionnée à l’article L. 132-27 du Code du travail 
(ancien) devenu  L. 2242-8 du Code du travail (nouveau), la répartition de 
l'augmentation de la  masse salariale définie par l’accord de branche est 
déterminée par l’employeur. 

L’accord de branche résultant le cas échéant de l’article 42-3 ne s’applique 
pas  aux entreprises en situation déficitaire au cours du dernier exercice 
connu. Les  entreprises se trouvant dans cette situation prévoient une clause 
de retour à meilleure fortune.
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(1)	Égales sauf si la situation du salarié a été modifiée en cours d’année en raison de 
mesures collectives ou individuelles.



70

Article 49 :	PARTICIPATION DES SALARIÉS 
	 AUX RÉSULTATS

L'objectif d'associer tout salarié à la bonne marche et aux résultats de son 
entreprise mérite d'être poursuivi non seulement par des mesures salariales, 
mais aussi par le développement et/ou la mise en œuvre d'une participation 
des salariés aux résultats, notamment par l'intéressement visé par les ar-
ticles L. 441-1 et suivants du Code du travail (ancien) devenus L. 3312-1 et 
suivants du Code du travail (nouveau),  la participation prévue par les articles 
L. 442-1 et suivants du Code du travail (ancien) devenus L. 3322-1 et sui-
vants du Code du travail (nouveau) et l'abondement  de l'entreprise au plan 
d'épargne entreprise ouvert en application des articles  L. 443-1 et suivants 
du Code du travail (ancien) devenus L. 3332-1 et suivants du Code du 
travail (nouveau). 

Pour œuvrer dans le sens de cet objectif, les  partenaires sociaux de la 
branche  engageront une réflexion paritaire concernant la méthode et les 
outils à mettre en œuvre au niveau des entreprises pour développer la par-
ticipation des salariés aux  résultats, et notamment pour examiner la situa-
tion particulière des entreprises de moins de cinquante salariés.

titre VI

PARTICIPATION
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Article 50 :	 MISE EN ŒUVRE DES GARANTIES 
	  SOCIALES

Sont visées au présent titre les mesures de protection sociale complémen-
taire à  celle de la Sécurité sociale relevant de l’article L. 911-2 du Code de 
la Sécurité  sociale.

Par accord(s) collectif(s), chaque entreprise peut définir des cotisations ou 
contributions permettant de financer des mesures de protection sociale 
complémentaire  relevant de l’alinéa ci-dessus, via un ou plusieurs contrats 
avec un ou plusieurs  organismes habilités.

Le ou les accords peuvent également prévoir qu’il incombe à l’entreprise de 
servir  elle-même certaines prestations de cette nature.

Dans ce cas, le salarié ne pourra subir un coût spécifique non compensé 
pour  assurer le financement des garanties définies dans les articles 51 à 58 
inclus.

À défaut d’accord(s) prévoyant des couvertures complémentaires en ma-
tière de  maladie-accident du travail, maternité-adoption, invalidité, l’entre-
prise doit mettre en œuvre, pour celle(s) de ces catégories de couverture qui 
n’a (ont) pas fait l’objet  d’accord, le service des prestations définies dans les 
articles 51 à 58 inclus.

La ou les organisations syndicales de l’entreprise ou de l’établissement qui 
n’ont pas signé ledit accord peuvent, dans un délai de 15 jours à compter de 
la signature de l’accord, présenter une demande d’invalidation — exprimée 
par écrit et motivée aux signataires — à condition d’avoir recueilli les voix de 
plus de la moitié des électeurs inscrits lors des dernières élections au comi-
té d’entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel (*).

titre VII

GARANTIES SOCIALES

(*) Dernier alinéa exclu de l’extension car contraire aux articles L. 2232-12 à 15 du Code du 
travail.
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Article 51 : MATERNITÉ

n	 article 51-1 : durée

	 Sans préjudice des dispositions légales, les salariées justifiant de neuf mois  d’an-
cienneté dans l’entreprise (1) au jour de la date présumée de l’accouchement 
bénéficient d’un congé rémunéré, d’une durée égale à celle prévue par la régle-
mentation en vigueur.

	 À l’issue de son congé maternité légal, la salariée a la faculté de prendre un congé 
supplémentaire rémunéré :

	 u	de 45 jours calendaires à plein salaire,
	 u	ou de 90 jours calendaires à demi-salaire,

	 à la seule et unique condition que le congé de maternité ait été indemni-
sé par l’employeur en application de l’article 51-2.

	 La salariée doit informer son employeur de son intention de bénéficier de 
ce congé supplémentaire, en précisant la durée de ce congé par lettre 
recommandée avec avis de réception, au moins un mois avant la fin de 
son congé de  maternité.

	 Cette période d’absence supplémentaire ne donne pas lieu à acquisition 
de droits à congés payés.

n	 article 51-2 : indemnisation

	 L’indemnisation du congé de maternité, par l’employeur ou par un tiers 
mandaté, prévue au présent article s’entend sous réserve du versement 
d’indemnités journalières par la Sécurité sociale et déduction faite de ces 
mêmes indemnités.

MATERNITÉ-ADOPTION
c h a p i t r e  1

(1)	Outre les périodes de présence effective au travail, sont validées les périodes d’absence 
qui, en application des dispositions légales, sont prises en compte pour les droits à l’an-
cienneté ainsi que les périodes  d’absence ayant donné droit à un maintien de salaire total 
ou partiel pour les durées prévues par la convention collective.
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	 Le salaire maintenu sera égal à 100 % du salaire mensuel de base. Le 
complément de salaire ne peut permettre à la bénéficiaire de recevoir 
une rémunération de substitution totale — indemnités journalières de 
Sécurité sociale ou prestations en espèces de tout organisme de pré-
voyance et complément de l’employeur cumulés — supérieure au salaire 
net qu’elle aurait perçu au titre de son salaire de base si elle avait travail-
lé pendant cette même période.

	 Toutefois, lorsque le montant desdites indemnités et prestations est, à lui 
seul, supérieur au montant du salaire net, l’intéressée conserve la diffé-
rence entre ces deux montants.

	 Le congé supplémentaire défini à l’article 51-1 donne lieu au versement 
du  salaire mensuel de base (1) à 100 % ou à 50 % selon les cas pen-
dant toute sa durée, à la condition que ce congé ait été effectivement 
pris.

Article 52 : ADOPTION

n	 article 52-1 : durée

	 Sans préjudice des dispositions légales, les salariés adoptant un enfant, 
justifiant de neuf mois d’ancienneté (2) à la date de l’arrivée de l’enfant 
au foyer,  bénéficient d’un congé rémunéré d’une durée égale à celle 
prévue par la réglementation en vigueur.

	 À l’issue du congé légal d’adoption, le (ou la) salarié(e) a la faculté de 
prendre un congé supplémentaire rémunéré :

	 u	de 45 jours calendaires à plein salaire,
	 u	ou de 90 jours calendaires à demi-salaire,

	 à la seule et unique condition que le congé d’adoption ait été indemnisé 
par l’employeur en application de l’article 52-2.

	 Le (ou la) salarié(e) doit informer son employeur de son intention de 
bénéficier de ce congé supplémentaire, en précisant la durée de ce congé 
par lettre recommandée avec avis de réception, au moins un mois avant 
la fin de son congé d’adoption.

(1)	1/13ème du salaire de base annuel contractuel défini à l’article 39 ou 1/12ème si le salaire 
est versé sur  12 mois.

(2)	L’ancienneté est calculée dans l’entreprise. Outre les périodes de présence effective au 
travail, sont validées les périodes d’absence qui, en application des dispositions légales, 
sont prises en compte pour les droits à l’ancienneté ainsi que les périodes d’absence ayant 
donné droit à un maintien de salaire total ou partiel pour les durées prévues par la conven-
tion collective.
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	 Cette période d’absence supplémentaire ne donne pas lieu à acquisition 
de droits à congés payés.

n	 article 52-2 : indemnisation

	 L’indemnisation du congé d’adoption, par l’employeur ou par un tiers 
mandaté, prévue au présent article s’entend sous réserve du versement 
d’indemnités  journalières par la Sécurité sociale et déduction faite de 
ces mêmes indemnités.

	 Le salaire maintenu sera égal à 100 % du salaire mensuel de base (1). 
Le  complément de salaire ne peut permettre au bénéficiaire de recevoir 
une rémunération de substitution totale — indemnités journalières de 
Sécurité sociale ou prestations en espèces de tout organisme de pré-
voyance et complément de l’employeur cumulés — supérieure au salaire 
net qu’il aurait perçu au titre de son  salaire de base s’il avait travaillé 
pendant cette même période.

	 Toutefois, lorsque le montant desdites indemnités et prestations est, à lui 
seul, supérieur au montant du salaire net, l’intéressé conserve la diffé-
rence entre ces deux montants.

	 Le congé supplémentaire défini à l’article 52-1 donne lieu au versement 
du  salaire mensuel de base (1) à 100 % ou à 50 % selon les cas pen-
dant toute sa  durée, à la condition que ce congé ait été effectivement 
pris.

Article 53 : DISPOSITIONS DIVERSES

n	 article 53-1 : congé parental d’éducation

	 Les dispositions législatives en vigueur relatives au congé parental 
d’éducation sont applicables au personnel des banques, tant en cas de 
naissance que  d’arrivée d’un enfant au foyer en vue d’adoption.

	 Le bénéficiaire doit informer l’employeur de son intention de bénéficier de 
ce congé, par lettre recommandée avec accusé de réception, au moins 
un mois avant le début du congé parental d’éducation.

titre VII

(1)	1/13ème du salaire de base annuel contractuel défini à l’article 39 ou 1/12ème si le salaire 
est versé sur  12 mois.
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	 Dans le cadre de ce congé parental, la salariée qui allaite et souhaite 
prolonger son allaitement au-delà du congé supplémentaire visé à l’ar-
ticle 51-1 bénéficie pendant quarante-cinq jours d’une indemnisation ver-
sée par l’employeur laquelle, cumulée le cas échéant avec le montant de 
l’allocation parentale d’éducation (1), ne pourra en aucun cas être supé-
rieure à 100 % du salaire mensuel net qu’elle aurait perçu au titre du 
salaire de base.

	 Un certificat d’allaitement doit être envoyé à l’employeur dans les dix 
jours qui précèdent le début du congé parental d’éducation.

n	 article 53-2 : réintégration

	 Après un congé de maternité ou d’adoption pouvant être prolongé du 
congé supplémentaire et, éventuellement, d’un congé parental d’éduca-
tion, les intéressés sont réintégrés dans leur emploi ou dans un emploi 
similaire. Les mesures  nécessaires, notamment de formation, sont 
prises pour faciliter leur réintégration professionnelle. 

titre VII

(1)	Article L. 532-1 et suivants du Code de la Sécurité sociale.
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Article 54 : MALADIE (Voir mise à jour page 277)

n	 article 54-1 : durée

	 En cas d’absence pour accident, maladie ou cure thermale agréée don-
nant lieu au versement d’indemnités journalières de Sécurité sociale, les 
salariés ayant au moins un an d’ancienneté dans l’entreprise (1), béné-
ficient d’une indemnisation égale à 100 % ou à 50 % du salaire mensuel 
de base (2), versée par l’employeur, ou par un tiers mandaté, dans les 
conditions définies ci-après : 

	 et selon les modalités suivantes :

	

u	1er et 2ème arrêts : dès le premier jour d’absence,
	 u	3ème arrêt et suivants : dès le 4ème jour d’absence.

	 Pour les salariés ayant au moins un enfant à charge au sens fiscal du 
terme, la durée d’indemnisation à demi-salaire est de :

	 u	de 1 à 5 ans : 5 mois,
	 u	de 5 à 10 ans : 6 mois,
	 u	au-delà de 10 ans : 8 mois.
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MALADIE
c h a p i t r e  2

de 1 à 5 ans 	 2 mois	 2 mois
de 5 à 10 ans	 3 mois	 3 mois
de 10 à 15 ans	 4 mois	 4 mois
de 15 à 20 ans	 5 mois	 5 mois
plus de 20 ans	 6 mois	 6 mois

	 Ancienneté	 Maintien du salaire	 Maintien du salaire
		   à 100 %	 à 50 %

(1)	Outre les périodes de présence effective au travail, sont validées les périodes d’absence 
qui, en application des dispositions légales, sont prises en compte pour les droits à l’an-
cienneté ainsi que les périodes d’absence ayant donné droit à un maintien de salaire total 
ou partiel pour les durées prévues par la convention collective.

(2)	1/13ème du salaire de base annuel contractuel défini à l’article 39 ou 1/12ème si le salaire 
est versé sur  12 mois.
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	 Pour les absences résultant d’accident de travail, de trajet ou de 
maladie professionnelle, le salaire est maintenu dès le premier jour d’ab-
sence dans tous les cas.

	 Les modalités d’indemnisation de l’arrêt sont appréciées sur 12 mois 
glissants.

	 La durée d’indemnisation s’apprécie au premier jour de l’arrêt de travail 
considéré. S’imputent sur cette durée d’indemnisation, les périodes d’ab-
sence  rémunérées pour accident, maladie ou cures thermales agréées 
dont le salarié a déjà bénéficié durant les 12 mois consécutifs précédents 
cette date.

	 Ne sont pas pris en compte pour le calcul de cette période de 12 mois 
les  absences pour congé de maternité ou d’adoption y compris le congé 
supplémentaire et le congé parental d’éducation visé à l’article 53-1, s’ils 
ont été pris.

n	 article 54-2 : indemnisation

	 L’indemnisation de l’absence pour maladie ou accident ou cure thermale 
agréée, par l’employeur ou par un tiers mandaté, prévue au présent ar-
ticle s’entend sous réserve du versement d’indemnités journalières par la 
Sécurité sociale après le  délai de carence prévu par celle-ci s’il y a lieu, 
et déduction faite de ces mêmes indemnités.

	 Le salaire maintenu sera égal à 100 % ou à 50 % du salaire mensuel de 
base (1), en application des modalités définies à l’article 54-1.

	 Le complément de salaire ne peut permettre au salarié de recevoir un 
revenu de substitution global — indemnités journalières de Sécurité so-
ciale ou prestations en espèces versées par un tiers mandaté et complé-
ment employeur cumulés — supérieur (dans la limite de 100 % ou 50 % 
suivant le mode d’indemnisation) au salaire net qu’il aurait perçu, au titre 
du salaire de base, s’il avait travaillé  pendant cette même période.

	 Lorsque le montant desdites indemnités et prestations est, à lui seul, 
supérieur au montant du salaire net, le salarié conserve la différence 
entre ces deux  montants.

	 L’employeur peut, s’il le juge utile, soit convoquer l’intéressé à une 
contre-visite, soit faire effectuer une contre-visite à son domicile. Dans 
les deux cas, la contre-visite doit être effectuée par un médecin désigné 
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(1)	1/13ème du salaire de base annuel contractuel défini à l’article 39 ou 1/12ème si le salaire 
est versé sur  12 mois.
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par la Caisse primaire d’assurance maladie. Si l’arrêt de travail est 
confirmé, le bénéfice de l’indemnisation de l’absence est maintenu dans 
les conditions exposées ci-dessus. En revanche, le  résultat négatif de la 
contre-visite entraîne la suspension de l’indemnisation  complémentaire 
versée par l’employeur.

Article 55 : TEMPS PARTIEL THÉRAPEUTIQUE

En cas de reprise du travail à temps partiel pour raison médicale autorisée 
par la  Sécurité sociale et le médecin du travail (temps partiel thérapeutique), 
les salariés bénéficient, pour la période indemnisée par la Sécurité sociale, 
d’un maintien de  salaire par l’employeur ou par un tiers mandaté, aux condi-
tions et pour la durée fixées aux articles 54-1 et  54-2.

Les salariés en temps partiel thérapeutique acquièrent des droits à congés 
payés sur la base de leur régime de travail précédant le temps partiel théra-
peutique. 

Article 56 : MALADIE DE LONGUE DURÉE

En cas de maladie de longue durée prise en charge par la Sécurité sociale, 
dans le cadre de l’article L. 322-3 3° ou 4° du Code de la Sécurité sociale, 
la durée d’indemnisation est portée, pour les salariés ayant au moins dix 
années d’ancienneté (1), à 12 mois avec maintien du salaire mensuel de 
base (2) à 100 %, puis à 12 mois avec maintien du salaire de base à 50 %.

Le complément de salaire ne peut permettre au salarié de recevoir un reve-
nu de  substitution global — indemnités journalières de Sécurité sociale ou 
prestations en espèces versées par un tiers mandaté et complément em-
ployeur cumulés — supérieur (dans la limite de 100 % ou 50 % suivant le 
mode d’indemnisation) au salaire net qu’il aurait perçu, au titre du salaire 
mensuel de base (2), s’il avait travaillé pendant cette même période.

titre VII

(1)	L’ancienneté est calculée dans l’entreprise. Outre les périodes de présence effective au 
travail, sont validées les périodes d’absence qui, en application des dispositions légales, 
sont prises en compte pour les droits à l’ancienneté ainsi que les périodes d’absence ayant 
donné droit à un maintien de salaire total ou partiel pour les durées prévues par la conven-
tion collective.

(2)	1/13ème du salaire de base annuel contractuel défini à l’article 39 ou 1/12ème si le salaire 
est versé sur  12 mois.
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Article 57 :	 ABSENCES POUR MALADIE
	 OU CURE THERMALE NON RÉMUNÉRÉE

Les salariés ayant épuisé leur droit au versement prévu au titre de la maladie 
ou de l’accident, et dont l’état nécessiterait une prolongation d’arrêt de tra-
vail, peuvent bénéficier d’une mise en disponibilité sans solde d’un an sur 
production de certificats médicaux ; celle-ci n’est renouvelable que deux fois.

Une autorisation d’absence non rémunérée peut être accordée en cas de 
cure  thermale agréée par la Sécurité sociale et donnant lieu au versement 
des prestations en nature de la Sécurité sociale.

Article 58 : INVALIDITÉ

Chaque entreprise met en place une couverture collective, auprès d’un or-
ganisme  habilité au sens de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989, assu-
rant aux titulaires d’une pension d’invalidité de la Sécurité sociale, une pen-
sion complémentaire égale  :

u	dans le cas d’une invalidité 1ère catégorie, à 10 % du salaire de base (1) 
sur la  tranche A et 40 % du salaire de base (1) au-delà,

u	dans le cas d’une invalidité de 2ème ou 3ème catégorie, à 10 % du salaire 
de base (1) sur la tranche A et 60 % du salaire de base (1) au-delà.

Le financement de cette couverture est assuré par des cotisations obliga-
toires  réparties par moitié entre l’employeur et le salarié.

titre VII

(1)	Défini à l’article 39.

INVALIDITÉ
c h a p i t r e  3
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Article 59 : ABSENCES POUR ÉVÉNEMENTS 
		       FAMILIAUX 
		        (Voir mise à jour page 303)

n	 article 59-1 : autorisation d’absence

	 Une autorisation d’absence, non fractionnable, est accordée, sur présen-
tation d’un justificatif, aux salariés présents à leur poste de travail, quelle 
que soit leur  ancienneté, dans les circonstances suivantes :

	

Les absences pour événements familiaux sont prises au moment où in-
tervient  l’événement (**).

	 Seul le cumul des absences pour le mariage du salarié et pour le démé-
nagement est admis.

titre VII

	 Mariage du salarié	 5

	 Mariage des descendants	 2

	 Naissance ou adoption d’un enfant	 3

	 Décès du conjoint (*)	 5

	 Décès des père et mère du salarié ou de son conjoint	 3

	 Décès des enfants du salarié ou de son conjoint (*)	 5

	 Décès des collatéraux du salarié ou de son conjoint 
	 (frères, sœurs, beaux-frères, belles-sœurs) 
	 et des autres descendants et ascendants du salarié	 2

	 Déménagement (au plus 1 fois par an, 
	 hors déménagement professionnel)	 2

Jours ouvrés (1) 

(1)	   �Les salariés à temps partiel ou travaillant en modulation bénéficient des mêmes droits à 
absence que les salariés à temps plein. Le mode de décompte de l’utilisation de ces 
droits sera traité ultérieurement.

(*)   �Disposition étendue sous réserve de l’application aux partenaires liés par un PACS de 
l’article L. 3142-1-4° du Code du travail.

(**) �Alinéa étendu sous réserve de l’application de l’article L. 3142-1 du Code du travail.

CONGÉS PARTICULIERS
c h a p i t r e  4
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n	 article 59-2 : rémunération

	 u	pour les salariés ayant au moins un an d’ancienneté (1), la rémunéra-
tion est maintenue pendant toute la durée de l’absence pour événe-
ments familiaux,

	 u	pour les salariés ayant moins d’un an d’ancienneté, la rémunération 
est maintenue à concurrence des durées légales.

Article 60 : AUTORISATIONS D’ABSENCE  
	 POUR LA MALADIE D’UN MEMBRE  
	 DE LA FAMILLE DU SALARIÉ

Une autorisation d’absence rémunérée de trois jours par an est accordée, 
au père ou à la mère, pour soigner son enfant de moins de quatorze ans 
dont il assume la  charge effective et permanente, au sens de l’article L. 
513-1 du Code de la Sécurité sociale. Ce nombre est porté à six jours si le 
salarié assume la charge de deux  enfants âgés de moins de quatorze ans 
et à neuf jours pour trois enfants et plus âgés de moins de quatorze ans.

En outre, une autorisation d’absence rémunérée de deux jours par exercice 
civil est accordée en cas d’hospitalisation, y compris hospitalisation de jour, 
d’un enfant de moins de quatorze ans.

Ces absences sont accordées sur production d’un certificat médical spéci-
fiant que la présence du père ou de la mère est nécessaire auprès de l’en-
fant.

Des autorisations d’absence complémentaire non rémunérée peuvent éga-
lement  être accordées aux salariés pour soigner leur conjoint, leurs enfants 
ou ascendants à charge. Tout salarié concerné doit fournir une attestation 
médicale précisant que sa présence est nécessaire auprès du malade.

titre VII

(1)  �L’ancienneté est calculée dans l’entreprise. Outre les périodes de présence effective au 
travail, sont validées les périodes d’absence qui, en application des dispositions légales, 
sont prises en compte pour les droits à l’ancienneté ainsi que les périodes d’absence 
ayant donné droit à un maintien de salaire total ou partiel pour les durées prévues par la 
convention collective.
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titre VII

La présente convention collective prend effet le 1er janvier 2000.

Fait à Paris, le 10 janvier 2000.

Association Française des 
Banques

Olivier Robert de Massy

Association Française des 
Banques

Michel Freyche

Fédération CFTC Banques
Claude Macé

Fédération des Employés et 
Cadres CGT - FO

Pierre Gendre

Groupe Banques Populaires
Philippe Dupont

Fédération Française des Syndi-
cats CFDT Banques  et Sociétés 

Financières
Guy Nortier

Fédération Nationale CGT des Per-
sonnels des Secteurs Financiers

Jean-Dominique Simonpoli

Syndicat National de la Banque et 
du Crédit SNB - CGC

Gérard Labrune
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Article 61 :	  TEMPS DE TRAVAIL EFFECTIF

En application des dispositions légales en vigueur, la durée du travail ef-
fectif est le temps pendant lequel le salarié est à la disposition de l’em-
ployeur et doit se conformer à ses directives sans pouvoir vaquer libre-
ment à des occupations  personnelles.

Les périodes non travaillées, même rémunérées, ne sont pas considérées 
comme du travail effectif pour le décompte de la durée du travail.

Toutefois, sont notamment considérés comme temps de travail effectif, 
pour le  calcul de la durée de travail :

u	le temps de délégation des représentants du personnel dans la limite 
des  crédits d'heures attribués par les textes légaux et conventionnels 
(branche  professionnelle et entreprises) ;

u	le temps passé par :

	 — les membres titulaires et suppléants aux séances du comité d'entre-
prise, le cas échéant du comité central d'entreprise et du comité 
d'établissement, ainsi qu'aux réunions de la commission de forma-
tion professionnelle, de la commission économique et de la commis-
sion d'information et d'aide au  logement, selon les dispositions lé-
gales en vigueur et si ces instances  existent ;

	 — les délégués titulaires et suppléants aux réunions avec l'employeur ;

	 — les représentants du personnel au CHSCT aux réunions et enquêtes 
telles que visées à l'alinéa 5 de l'article L. 236-7 du Code du travail 
(ancien) devenu L. 4614-6 du Code du travail (nouveau).

titre VIII

TEMPS DE TRAVAIL
AVENANT DU 29 MAI 2001

DURÉE DU TRAVAIL
c h a p i t r e  1
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En ce qui concerne la durée du ou des congés de formation écono-
mique, sociale et syndicale visée à l’article L. 451-1 du Code du travail 
(ancien) devenu L. 3142-7 du Code du travail (nouveau), elle est assimilée 
selon l’article L. 451-2 (ancien)  devenu L. 3142-12 du Code du travail 
(nouveau) à une durée de travail effectif pour la détermination de la durée 
des congés payés, du droit aux prestations  d’assurances sociales et aux 
prestations familiales ainsi que pour l’ensemble des autres droits résultant 
pour l’intéressé de son contrat.

Article 62 : �HEURES SUPPLÉMENTAIRES 
	 ET REPOS COMPENSATEUR

Sont concernés par les présentes dispositions, l’ensemble des salariés 
des entreprises visées à l'article 1 à l’exception des salariés visés aux 
articles  L. 212-15-1 et L. 212-15-3 III du Code du travail (ancien) devenus 
L. 3111-2 et  L. 3121-45 à 49 du Code du travail (nouveau) et des salariés 
à temps partiel.

Les heures supplémentaires sont des heures de travail effectuées à la 
demande ou avec l'accord de l'employeur et calculées par semaine ou sur 
une période de  quatre semaines ou sur l’année dans le cadre des disposi-
tions des articles L. 212-5, L. 212-5-1, L. 212-6, L. 212-8 et L. 212-9 du 
Code du travail (*) (ancien) devenus  L. 3121-11 et suivants et L. 3122-6 à 
8 du Code du travail (nouveau).

En application des dispositions légales, l’employeur peut décider, par ac-
cord, ou en l’absence d’accord d’entreprise ou d’établissement après 
consultation des membres du comité d’entreprise ou d’établissement ou à 
défaut des délégués du personnel s’ils existent, le cas échéant, que : 

u	tout ou partie de la bonification légale due au titre des heures supplémen-
taires peut donner lieu, soit à l’attribution d’un repos pris selon les mo-
dalités  légales, soit au versement d’une majoration de salaire équiva-
lente ; 

u	tout ou partie du paiement des heures supplémentaires peut être rem-
placé par un repos compensateur équivalent ;

u	tout ou partie du paiement de la majoration légale de salaire due au titre  
des heures supplémentaires peut être remplacé par un repos compen-
sateur équivalent.

titre VIII

(*) �Alinéa étendu sous réserve de l’application des articles L. 3121-22 et suivants du Code du 
travail.
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Article 63 : RÉPARTITION DU TEMPS DE TRAVAIL

Les horaires de travail des salariés en décompte horaire devront respecter 
les  durées quotidiennes et hebdomadaires maximales telles que définies 
par les  articles L. 212-1 2ème alinéa, D. 212-16 et L. 212-7 du Code du 
travail (ancien)  devenus L. 3121-34 à 37 et D. 3121-19 du Code du travail 
(nouveau) et les textes pris pour leur application. 

Il est admis qu’en cas de surcroît d’activité, il puisse être dérogé par ac-
cord d’entreprise ou d’établissement au repos quotidien de 11 heures 
consécutives dans les limites fixées par l’article D. 220-3 du Code du tra-
vail (ancien) devenu D. 3131-3 du Code du travail (nouveau). Dans cette 
circonstance, les heures de repos seront récupérées le lendemain ou un 
jour suivant.

Article 64 : DROITS À CONGÉS PAYÉS

Les salariés comptant, conformément aux dispositions légales, un an de 
travail  effectif ou de périodes assimilées à du travail effectif au terme de 
la période de référence visée à l’article 65 ci-après, ont droit à un congé 
payé annuel de 25 jours ouvrés.

Les salariés visés à l’alinéa précédent bénéficient, pour une période com-
plète de référence, d’un 26ème jour supplémentaire de congé rémunéré 
à compter de la  prochaine période de référence suivant la date de signa-
ture du présent avenant.

L’attribution de ce 26ème jour de congés payés ne peut se cumuler avec un 
quelconque avantage individuel acquis au titre des congés payés.

Elle n’a pas pour effet pour les salariés bénéficiant d’accord de branche, 
d’entreprise ou d’établissement mettant en œuvre les articles L. 212-9 II 
et/ou  L. 212-15-3 III du Code du travail (ancien) devenus L. 3122-19 à 22 
et/ou L. 3121-45 à 49 du Code du travail (nouveau), d’augmenter le 
nombre de jours de repos  accordés aux salariés ; dans ce cas, le 26ème 
jour de congé se substitue de plein droit à l’un des jours de repos accordés 
au titre de la réduction du temps de travail.

titre VIII

CONGÉS PAYÉS
c h a p i t r e  2
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Les salariés ayant au terme de la période de référence moins d'un an de 
travail effectif ou de périodes légalement assimilées à du travail effectif, 
conformément aux dispositions légales, ont droit à un congé annuel payé 
calculé selon le barème suivant :

Article 65 : �PÉRIODE DE RÉFÉRENCE –  ACQUISI-
TION DES DROITS

La période de référence est comprise entre le 1er juin de l'année précé-
dente et le 31 mai de l’année en cours.

Toutefois, l’entreprise, si elle le souhaite, peut, dans le cadre d’un accord 
d’entreprise ou d’établissement conclu selon les modalités prévues au 
deuxième alinéa de l’article L. 223-2 du Code du travail (ancien) devenu 
L. 3141-11 du Code du  travail (nouveau), fixer une période de référence 
différente.

Article 66 : �ORDRE DE DÉPART EN CONGÉ –  PRISE 
DES CONGÉS

L'ordre de départ en congé est fixé dans chaque entreprise par l'em-
ployeur, après avis le cas échéant, des délégués du personnel. Il est 
établi en tenant compte de l’ancienneté dans l’entreprise et de la situation 
de famille, notamment des  vacances scolaires pour les salariés ayant des 
enfants en âge de scolarité, et des possibilités de congé du conjoint.

titre VIII

4 semaines	 3 jours ouvrés 	
8 semaines	 5 jours ouvrés

12 semaines	 7 jours ouvrés 	
16 semaines	 9 jours ouvrés

20 semaines	 11 jours ouvrés 	
24 semaines	 13 jours ouvrés

28 semaines	 16 jours ouvrés 	
32 semaines	 18 jours ouvrés

36 semaines	 20 jours ouvrés 	
40 semaines	 22 jours ouvrés 	
44 semaines	 24 jours ouvrés
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En application de l’article L. 223-7 du Code du travail (ancien) devenu L. 
3141-15 du Code du travail (nouveau), les conjoints travaillant dans une 
même entreprise ont droit à un congé simultané.

Le choix des dates de congé annuel est subordonné aux nécessités de 
service.

Les dispositions relatives aux jours de congé supplémentaires dus en cas 
de fractionnement du congé principal en une ou plusieurs fois en dehors 
de la période du 1er mai au 31 octobre de chaque année sont définies par 
l’article L. 223-8 du Code du travail (ancien) devenu L. 3141-18 à 20 du 
Code du travail (nouveau).

Article 67 : PRINCIPE

Le 1er mai est férié et chômé.

Les jours fériés légaux sont des jours de repos pour les salariés, notam-
ment dans le cadre de l’application des articles L. 212-8, L. 212-9 et L. 
212-15-3 III du Code du travail (ancien) devenus L. 3122-9 et suivants et 
L. 3121-45 à 49 du Code du  travail (nouveau), selon les modalités d’ap-
plication prévues par l’article 68  ci-dessous.

Ces jours fériés sont rémunérés.

Article 68 : DISPOSITIF D’APPLICATION

Les exceptions au principe du deuxième alinéa de l’article 67 qui seraient 
nécessaires notamment en raison des spécificités de service ou d’activité, 
doivent, à  défaut d’accord d’entreprise ou d’établissement, faire l’objet 
d’une consultation du comité d’entreprise ou du comité d’établissement ou 
à défaut des délégués du personnel, s’ils existent.

Dans le cadre de cette consultation, la liste des services ou activités 
concernés  ainsi que les dispositions à prendre en faveur des salariés 
concernés sont examinées en considération des caractéristiques propres 
de l’entreprise.

titre VIII

JOURS FÉRIÉS
c h a p i t r e  3
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Ces dispositions doivent prévoir comme contrepartie le versement d’une 
indemnisation correspondant à la rémunération — calculée sur le taux 
horaire retenu par l’entreprise pour le calcul des heures supplémentaires 
— du temps effectivement travaillé ces jours-là à la demande de l’em-
ployeur, bonification et majorations  légales incluses le cas échéant, aug-
mentées de 30 %, tout ou partie de cette  indemnisation pouvant être 
transformée en temps de repos.

titre VIII
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titre VIII

Fait à Paris, le 29 mai 2001, en quinze exemplaires.

Pour l’Association Française  
des Banques

Fédération CFTC Banques

Fédération des Employés et 
Cadres CGT - FO

Fédération Française des Syndi-
cats CFDT Banques et Sociétés 

Financières

Fédération Nationale CGT des Per-
sonnels des Secteurs Financiers

Syndicat National de la Banque et 
du Crédit SNB - CGC
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ANNEXES
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COMMISSION PARITAIRE DE RECOURS 
INTERNE

Les dispositions de la présente convention collective prévoient la possibilité 
pour un salarié ayant fait l’objet d’une procédure de rétrogradation impli-
quant un changement de poste ou de licenciement pour motif disciplinaire 
de saisir la Commission paritaire de recours interne de son entreprise, si 
cette instance existe.

Un salarié mis à la retraite avant l’âge de 65 ans à la date de la rupture de 
son contrat de travail, contre son avis, peut également saisir la Commission 
paritaire de recours interne de son entreprise, si cette instance existe. Cette 
saisine est effectuée dans les mêmes conditions que celles prévues à l’ar-
ticle 27-1 de la présente convention et produit des effets identiques.

La mise en place de cette Commission paritaire de recours interne au sein 
de  l’entreprise est facultative.

Cette annexe a pour objet de définir, à titre de référence supplétive, les 
modalités de mise en place ainsi que les règles de fonctionnement d’une 
Commission paritaire de recours interne dans l’hypothèse où l’entreprise 
décide de la mettre en place.

Mise en place
La mise en place de la Commission paritaire de recours interne est 
subordonnée à un accord d’entreprise.

Cette Commission est composée  :

u	 d’une délégation syndicale comprenant un membre de chaque organisa-
tion  syndicale de salariés représentative au niveau de la branche profes-
sionnelle  représentée dans l’entreprise, désigné parmi le personnel de 
l’entreprise ;

u	 d’une délégation patronale comprenant un nombre de représentants, 
désignés par l’employeur parmi le personnel de l’entreprise, au plus égal 
à celui de la  délégation syndicale.

La parité est respectée dès lors que les deux délégations, syndicale et patro-
nale, sont représentées.

titre III

CONTRAT DE TRAVAIL

annexe II
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Dans le cas où seule une organisation syndicale de salariés représentative 
au niveau de la branche est représentée dans l’entreprise, la Commission 
est composée de deux membres, désignés parmi le personnel de l’entre-
prise, pour la délégation syndicale et de deux membres pour la délégation 
patronale.

La désignation des membres de la délégation syndicale est valable pour une 
durée de deux ans.

Les membres désignés par les organisations syndicales ne peuvent être 
remplacés au cours de leur mandat qu’en cas de :

u	 fin de contrat de travail ;

u	 démission du mandat ;

u	 absence de longue durée.

En cas de remplacement, la durée du mandat varie en fonction de la date  
d’échéance du mandat du membre remplacé.

Fonctionnement
La présidence est assurée par un membre de la délégation patronale.

La Commission paritaire de recours interne doit se réunir dans un délai de 
vingt et un jours calendaires suivant la demande du salarié. La Commission 
doit rendre son avis et, à défaut d’avis commun, faire connaître le point de 
vue par écrit de chaque délégation (syndicale et patronale).

En cas de recours contre une décision disciplinaire, l’intéressé recevra com-
munication de son dossier au moins huit jours calendaires à l’avance. Les 
membres de la Commission auront, dans les mêmes délais, communication 
du dossier.

Lorsque la commission est réunie pour émettre un avis en matière de mise 
à la  retraite, le dossier éventuellement préparé par le salarié pour faire valoir 
sa situation personnelle, familiale ou professionnelle sera communiqué aux 
membres de la Commission également au moins huit jours calendaires à 
l’avance.

Au cours de la réunion, sera entendu le salarié, éventuellement assisté, ou 
son représentant choisi parmi le personnel de l’entreprise.

annexe II
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GLOSSAIRE

Poste 
Un ensemble d'activités et de responsabilités exercées régulièrement 
par un salarié ; un poste est défini par l'organisation quant à son lieu 
d'exercice, son contenu et ses modalités d'exécution.

Emploi-type 
Un regroupement de postes suffisamment « proches » en termes de 
contenu (1) pour être gérés ensemble, qui se veut indépendant des 
spécificités organisationnelles locales.

Métier 
Un regroupement d’emplois-types ayant des finalités proches et s’arti-
culant  autour des mêmes domaines de compétences. Le métier consti-
tue un espace privilégié et naturel d’évolution professionnelle.

Famille professionnelle 
Un regroupement de métiers s'articulant autour des grandes fonctions  
(production, distribution…) et/ou des grands domaines d’activités et/ou 
des grandes spécialités de l'entreprise. 

Performance 
Les résultats obtenus sur une période de référence dans le poste. 
La performance s’exprime, en théorie, au regard d’objectifs préalable-
ment fixés et résulte de la conjugaison de la qualification, de la motiva-
tion et des moyens mobilisés dans l’action.

titre IV

GESTION DES RESSOURCES 
HUMAINES

annexe III

(1) C’est-à-dire d’activités et de responsabilités exercées.
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Compétence 
La capacité prouvée d'un salarié à mobiliser une combinaison particu-
lière de connaissances, savoir-faire, aptitudes, transversales ou spéci-
fiques à un métier, pour exécuter les activités et exercer les responsa-
bilités qui lui sont confiées  aujourd’hui, avec un niveau de performance 
donné.
u	 Les connaissances sont acquises en formation initiale et continue.
u	 Les savoir-faire résultent d’un apprentissage en situation de travail.
u	 Les aptitudes se développent tout au long de l’histoire « individuelle 

» des salariés.

La compétence n’apparaît et n’est observable que dans sa mise en 
œuvre en situation de travail ; l’évaluation de la compétence (ou des 
compétences) ne se fait pas directement, mais via le produit de sa (leur) 
mobilisation en termes de comportements professionnels (c’est-à-dire 
de « capacités à faire ») observables. 

Qualification professionnelle 
La capacité personnelle d’un salarié à exercer un métier ; son évaluation 
intègre à la fois des éléments qui présument de son existence (diplôme, 
expérience dans le métier, …) et des éléments qui témoignent de sa 
réalité (compétences). 

La validité de la qualification s’inscrit normalement dans la durée 
longue. 

Classification 
Une grille construite a priori qui permet d’établir une hiérarchie des 
emplois- types ou métiers dans l’entreprise ou dans la branche. 

annexe III



titre IV

GESTION DES RESSOURCES 
HUMAINES
chapitre 1 – classification

annexe IV

98

Employés
coefficient de base

		  270
		  290
		  300
		  320

		  345
		  365

Gradés
catégorie - coefficient de base

	 classe II	 395
	 classe II	 420
	 classe III	 450
	 classe III	 480
	 classe IV	 535

Cadres
catégorie - coefficient de base

	 classe V	 655
	 classe VI	 750
	 classe VII	 870
	 classe VIII	 1 000

Techniciens des métiers de 
la banque

	 niveau A

	 niveau B

	 niveau C
	 niveau D
	 niveau E
	 niveau F
	 niveau G

	 Cadres

	 niveau H
	 niveau I
	 niveau J
	 niveau K

nouvel le gr i l le
de classi f icat ion

ancienne gr i l le
de classi f icat ion

nb :  Les salariés, membres de la direction relevant des cadres « hors classifica-
tion » au titre de la Convention collective nationale de travail du personnel des 
banques du 20 août 1952 sont, à compter du 1er janvier 2000, cadres hors clas-
sification.

GRILLE DE CORRESPONDANCE 
ENTRE L’ANCIENNE ET LA NOUVELLE 

GRILLE 
DE CLASSIFICATION CONVENTIONNELLE
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Technicien administratif des opérations bancaires
Chargé de fonctions administratives, chargé de traitements, opérateur trai-
tements d’après-vente, attaché commercial service après-vente, assistant 
commercial,  assistant administratif, opérateur de saisie des données, tech-
nicien administratif polyvalent, technicien service transactions clientèle, 
chargé du suivi des comptes débiteurs, chargé de recouvrement, chargé de 
pré-contentieux…

Chargé d’accueil et services à la clientèle
Chargé d’accueil, hôtesse d’accueil, guichetier, chargé de service clientèle, 
chargé de renfort commercial, chargé de l’accueil téléphonique, télé-opéra-
teur, chargé de  télé-accueil…

Chargé de clientèle particuliers
Conseiller clientèle particuliers (y compris renfort), attaché commer-
cial particuliers, téléconseiller, conseiller assurance, conseiller com-
mercial, conseiller d’épargne,  chargé de développement clientèle 
particuliers…

Chargé de clientèle professionnels
Conseiller clientèle professionnels, chargé d’affaires professionnels, conseil-
ler  commercial professionnels, chargé de comptes professionnels, conseil-
ler financier professionnels, attaché commercial commerçants-artisans, 
conseiller de clientèle  professions indépendantes, chargé de clientèle pro-
fessions libérales, chargé de  clientèle particuliers-professionnels, chargé de 
clientèles mixtes…

titre IV

GESTION DES RESSOURCES 
HUMAINES

chapitre 1 – classification

annexe V

Liste des métiers-repères et exemples d’emplois-types  re-
groupés dans chacun des métiers-repères

MÉTIERS-REPÈRES 
(Modifié par l’accord du 8 mars 2010, voir page 289)
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Chargé de clientèle entreprises
Chargé d’affaires entreprises, chargé de relations commerce international, 
responsable clientèle entreprises, responsable commercial, chargé de clien-
tèle pme-pmi, chargé de clientèle grandes entreprises, inspecteur commer-
cial, chargé d’études partenariat, chargé de développement clientèle entre-
prises, attaché commercial financements spécialisés…

Conseiller en patrimoine
Conseiller gestion patrimoine, conseiller en développement de patrimoine, 
spécialiste patrimoine, conseiller en patrimoine financier, conseiller investis-
seurs financiers, conseiller gestion privée, gérant de patrimoine, conseiller 
gestion de fortune, gérant sous mandat, conseiller clientèle privée…

Responsable point de vente
Responsable d’agence, directeur d’agence, directeur d’agence parti-

culiers professionnels, directeur de centre d’affaires, responsable d’agence 
entreprises, directeur commercial entreprises, responsable de groupe 
d’agences, responsable d’une équipe de téléconseillers, superviseur pla-
teau de vente, responsable d’implantation à  l’étranger…

Responsable d’unité ou expert traitant des opérations 
bancaires

Responsable transactions clientèle, responsable de service étranger, res-
ponsable  service clientèle, responsable de service de centres, responsable 
d’unité de base, responsable service après-vente, responsable unité traite-
ments, responsable études crédits, chargé de contentieux, responsable 
contentieux, responsable d’unité de  production, responsable traitement 
d’après-vente, expert des opérations bancaires…

Analyste risques
Analyste crédits, analyste risques de marché, analyste risques pays, 

analyste engagements, chargé d’études crédits, responsable crédit, contrô-
leur crédit, économiste bancaire, responsable des risques…

Concepteur et conseiller en opérations et produits financiers
Monteur négociateur d’opérations financières, analyste industriel, 

ingénieur conseil, ingénieur financier, chargé d’affaires investissement et 
finance, chef de produit,  chargé fusion acquisition, ingénieur d’affaires, 
négociateur crédits export, ingénieur recherche marchés financiers…
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Inspecteur, auditeur, déontologue
Auditeur interne, contrôleur, superviseur, chargé de détection des fraudes, 
auditeur comptable, responsable d’audit, vérificateur, responsable inspec-
tion contrôle,  responsable de la sécurité des opérations bancaires, déonto-
logue, chargé de la conformité…

Opérateur de marché
Vendeur produits de marché, négociateur produits de marché, originateur, 
opérateur transactions marchés, responsable produits titres et bourse, tré-
sorier, gestionnaire opcvm, opérateur produits dérivés, cambiste, arbitra-
giste…

Informaticien
Technicien d’études, chargé d’études, analyste programmeur, développeur 
applicatif, développeur système réseaux, analyste exploitation, technicien 
informatique,  gestionnaire d’application informatique, homologateur, web 
master…

Responsable de projet informatique et organisationnel
Chef de projet, responsable études, responsable développements, respon-
sable  maîtrise d’ouvrage, responsable maîtrise d’œuvre, organisateur, pla-
nificateur, responsable de groupes de projet, responsable programmation, 
consultant, coordinateur…

Juriste, fiscaliste
Conseiller juridique, conseiller fiscal, juriste droit des affaires, juriste finan-
cier,  spécialiste réglementation monétaire, juriste droit bancaire…

Métiers ressources humaines
Conseiller recrutement, chargé de recrutement, gestionnaire de carrières, 
gestionnaire emploi, conseiller antenne emploi, responsable gestion de l’em-
ploi, responsable  ressources humaines, juriste social, conseiller ressources 
humaines, gestionnaire mobilité, responsable rémunération, gestionnaire 
paye, gestionnaire administration du personnel, gestionnaire relations 
sociales, gestionnaire formation, animateur  formation, concepteur d’actions 
de formation…

Assistant technique, secrétaire
Secrétaire, secrétaire administratif, secrétaire rédacteur, secrétaire multi-
lingue,  secrétaire de direction, assistant…
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Spécialiste du marketing
Chargé de marketing, chargé d’études marketing, chef de produit, respon-
sable de produit, responsable de marché, responsable marketing, respon-
sable promotion  marketing, animateur commercial et marketing…

Contrôleur de gestion
Contrôleur de gestion, contrôleur budgétaire, responsable de contrôle de 
gestion…

Métiers comptabilité
Chargé de comptabilité, chargé de fonctions comptables, chargé de traite-
ment comptable, technicien comptable, technicien de gestion comptable, 
chargé d’études comptables, responsable comptabilité, superviseur comp-
table…

Métiers communication
Chargé d’études ou d’actions de communication, réalisateur d’actions de 
communication, relations publiques, attaché de presse, chargé de communi-
cation interne ou externe, chargé de communication commerciale, respon-
sable de la communication…

Chargé d’activités non bancaires
Assistant d’entretien maintenance et sécurité, spécialiste maintenance tech-
nique, opérateur technique, électricien, chauffagiste, logisticien, assistant 
services généraux, assistant achat, chargé d’étude achat, gestionnaire 
d’immeuble, infirmière, assistante sociale, secrétaire médicale, pompiers…

Responsable d’unité ou expert traitant des activités non ban-
caires
Macro-économiste, négociateur immobilier, responsable de projets immobi-
liers, chef de projets travaux, responsable sécurité, acheteur, responsable 
de services généraux, concepteur de produits connexes, médecin, respon-
sable service social, responsable de service incendie, actuaire…
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	 A	 B	 C	 D	 E	 F	 G	 H	 I	 J	 K

POSITIONNEMENT DES MÉTIERS-REPÈRES  
DANS LA GRILLE DE CLASSIFICATION

Technicien administratif des opérations bancaires	

Chargé d'accueil et services à la clientèle		

Chargé de clientèle particuliers		

Chargé de clientèle professionnels		

Chargé de clientèle entreprises		

Conseiller en patrimoine			 

Responsable d'un point de vente		

Responsable d'unité  
ou expert traitant les opérations bancaires

Analyste risques				  

Concepteur et conseiller en opérations  
et produits financiers		

Inspecteur, auditeur, déontologue		

Opérateur de marché			 

Informaticien				  

Responsable de projet informatique 
et organisationnel			 

Juriste, fiscaliste				  

Métiers ressources humaines			 

Assistant technique, secrétaire			 

Spécialiste du marketing			 

Contrôleur de gestion			 

Métiers comptabilité			 

Métiers communication			 

Chargés d'activités non bancaires		

Responsable d'unité  
ou expert traitant des activités non bancaires

(Modifié par l’accord du 8 mars 2010, voir page 289)
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annexe VI

titre V

RÉMUNÉRATION

GRILLE DE SALAIRES ANNUELS MINIMA 
DE BRANCHE

HORS ANCIENNETÉ AU 01/04/2011

Pour une durée du travail
correspondant à la durée légale du travail

(1)  Valeur du point bancaire = 2,14 euros.

Techniciens		
	 niveau A	 18 000	 8 441
	 niveau B 	 18 230	 8 519
	 niveau C 	 18 550	 8 668
	 niveau D 	 19 890	  9 294
	 niveau E 	 20 830	 9 734
	 niveau F 	 22 720	 10 617
	 niveau G 	 25 180	 11 766

Cadres			 
	 niveau H 	 27 910	 13 042
	 niveau I 	 34 100	 15 935
	 niveau J 	 41 200	 19 252
	 niveau K	 49 020	 22 907

		  en points  	
en euros	 bancaires (1)



105

annexe VII

GRILLE DE SALAIRES ANNUELS MINIMA 
DE BRANCHE 

À L’ANCIENNETÉ AU 01/04/2011

Pour une durée du travail correspondant à la durée 
légale du travail 

Techniciens			 

	 niveau A	 18 300	 18 760	 19 320	 19 900
	 niveau B 	 18 630	 19 110	 19 700	 20 280
	 niveau C 	 18 940	 19 510	 20 100	 20 700
	 niveau D 	 20 390	 21 000	 21 620	 22 270
	 niveau E 	 21 350	 21 990	 22 650	 23 330
	 niveau F 	 23 280	 23 980	 24 700	 25 440
	 niveau G 	 25 810	 26 580	 27 380	 28 200

Cadres			 

	 niveau H 	 28 600	 29 465	 30 345
	 niveau I 	 34 950	 36 000	 37 080
	 niveau J 	 42 220	 43 490
	 niveau K	 50 250	 51 750

	 5 ans	 10 ans	 15 ans	 20 ans

	 EN EUROS
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annexe VIII

Pour une durée du travail  correspondant à la durée 
légale du travail 

GRILLE DE RÉFÉRENCE POUR L’APPLI-
CATION DE LA GARANTIE SALARIALE 

INDIVIDUELLE (ARTICLE 41) 
À L’ANCIENNETÉ AU 01/04/2011

Techniciens			 

	 niveau A	 32 500	 32 500	 32 500	 32 500
	 niveau B 	 32 500	 32 500	 32 500	 32 500
	 niveau C 	 32 500	 32 500	 32 500	 32 500
	 niveau D 	 32 500	 32 500	 32 500	 32 500
	 niveau E 	 32 500	 32 500	 32 500	 32 500
	 niveau F 	 32 500	 32 500	 32 500	 32 500
	 niveau G 	 32 500	 33 225	 34 225	 35 250

Cadres			 

	 niveau H 	 35 750	 36 831	 37 931
	 niveau I 	 43 688	 45 000	 46 350
	 niveau J 	 52 775	 54 363
	 niveau K	 62 813	 64 688

	 5 ans	 10 ans	 15 ans	 20 ans

	 EN EUROS
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titre V

RÉMUNÉRATION

annexe IX

Amiens	 Grasse-Cannes-Antibes	 Nimes
Angers	 Grenoble	 Orléans
Angoulême	 Hagondange-Briey	 Pau
Annecy	 La Rochelle	 Perpignan
Avignon	 Le Havre	 Poitiers
Bayonne	 Le Mans	 Reims
Besançon	 Lens	 Rennes
Béthune	 Limoges	 Rouen
Boulogne-sur-Mer	 Lorient	 Saint-Étienne
Brest	 Maubeuge	 Saint-Nazaire
Bruay-en-Artois	 Melun	 Strasbourg
Caen	 Metz	 Thionville
Calais	 Montbéliard	 Toulon
Chambéry	 Montpellier	 Tours
Clermont-Ferrand	 Mulhouse	 Troyes
Dijon	 Nancy	 Valence
Douai	 Nantes	 Valenciennes
Dunkerque	 Nice

PRIME DE TRANSPORT
Agglomérations de plus de 100 000 habitants, telles que définies par 
l’INSEE  (recensement de la population 1990) et agglomérations précé-
demment listées dans la Convention collective nationale de travail du 
personnel des banques du 20 août 1952 mais ne dépassant plus ce seuil 
de 100 000 habitants.
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annexe X

Article 52 II 8° de la Convention collective nationale 
de travail  du personnel des banques du 20 août 
1952 :

a)	 Indemnité de sous-sol :
	 l'indemnité de sous-sol visée à l'article 74 ci-après est égale à 254 

euros (1)  par an.

b)	 Indemnité compensatrice d'habillement des garçons de bu-
reau, garçons de recette et manipulateurs :

	 l'indemnité compensatrice d'habillement prévue par l'article 76 ci-
après au profit des garçons de bureau, garçons de recette et mani-
pulateurs, dans le cas où les effets d'uniforme nécessaires à l'ac-
complissement de leurs fonctions ne leur sont pas fournis par 
l’employeur, est fixé à 187 euros (1) .

c)	 Une indemnité de chaussures, fixée à 65 euros (1)  par an, est 
allouée aux garçons de recette et aux gradés faisant effectivement 
de la recette.

d)	 Indemnité vestimentaire des démarcheurs :
	 la fonction de démarcheur comporte l'octroi d'une indemnité vesti-

mentaire dont le montant est fixé à 243 euros (1)  par an.

Les indemnités visées aux alinéas b) et c) ne subissent pas de retenue 
pour la Sécurité sociale, les retraites et l’ASSEDIC.
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RÉFÉRENCES POUR L’APPLICATION 
DE L’ARTICLE 45

(INDEMNITÉS DIVERSES)

(1)	 Indemnités revalorisées par la délégation patronale de la Commission nationale paritaire 
du  20 décembre 1996.
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RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
DE  LA COMMISSION 
PARITAIRE  DE LA 
BANQUE

Composition de la Commission paritaire de la banque

La Commission paritaire de la banque est composée conformément 
aux dispositions des articles 7, 8, 8-1, 8-2, 8-3 de la Convention collec-
tive de la banque.

Les organisations syndicales de salariés représentatives au niveau de la 
branche communiquent par écrit à l’Association Française des Banques 
les coordonnées des salariés qu’elles investissent d’un mandat de repré-
sentation dans les instances professionnelles, en précisant le ou les do-
maines de ce mandat. Chaque  employeur concerné en est informé simul-
tanément par l’organisation syndicale mandante.

Les modifications apportées par la suite à cette liste sont aussitôt commu-
niquées dans les mêmes conditions.

Fonctionnement

La Commission fonctionne conformément aux dispositions des articles  8, 
8-1, 8-2 et 8-3 de la Convention collective de la banque.

Le secrétariat recense et centralise toutes les  questions et demandes 
adressées à la Commission paritaire de la banque pour les inscrire à 
l’ordre du jour de la  formation compétente. Il procède à l’envoi des convo-
cations des membres  désignés par les délégations pour la formation 
concernée par la réunion et en adresse une copie pour information à la 
Fédération ou au Syndicat national en l’absence de structure fédérale.

u	�En formation plénière ordinaire, les membres se réunissent au moins  
trois fois par an et plus souvent s’ils estiment que les circonstances et 
notamment le  degré d’urgence des questions sociales relevant de la 
branche professionnelle l’exigent ; l’ordre du jour des séances est établi 
en fonction des sujets demandés par chacune des délégations.



Après chaque réunion de la Commission paritaire de la banque en  for-
mation plénière ordinaire, le secrétariat établit un procès-verbal qui sera 
communiqué aux membres de la Commission et inscrit pour approba-
tion à  l’ordre du jour d’une séance suivante.

�Lorsqu’ils se réuniront en formation plénière, autre qu’ordinaire, les 
membres de la Commission paritaire de la banque conviendront préa-
lablement de la méthode à adopter.

u	�En formation « interprétation et conciliation », un procès-verbal reprend  
l’essentiel de la position retenue sous forme soit d’avis commun, soit 
d’avis  formulé par chaque délégation.

L’Association Française des Banques et le Groupe Banques Populaires 
s’engagent à informer, dans les meilleurs délais et de manière active, 
l’ensemble des entreprises adhérentes de l’Association Française des 
Banques ou du Groupe Banques Populaires des avis communs émis 
par cette instance.

�Les avis émis lors de ces séances seront portés à la connaissance de 
toutes les entreprises adhérentes de l’Association Française des 
Banques ou du Groupe Banques Populaires.

u	�En formation « recours », aucun procès-verbal n’est établi. En fin de 
délibéré, un document reprend, soit un avis commun, soit un avis émis 
par délégation,  qui est conservé par le secrétariat et adressé par cour-
rier  à l’employeur et à l’intéressé.

Groupes techniques paritaires

Dans le cadre de l’article 7 de la Convention collective de la banque, la 
Commission peut déléguer à des groupes techniques paritaires, composés 
de membres choisis dans son sein ou en dehors de son sein — mais par-
mi le personnel des banques adhérentes à la Convention collective de la 
banque — le soin d’étudier certains sujets particuliers ou de procéder à 
l’examen technique exploratoire de points faisant l’objet d’une négociation, 
à charge pour eux de faire un rapport  destiné à éclairer les membres de 
la Commission ; afin d’éclairer leurs travaux,  ces groupes pourront d’un 
commun accord entre leurs membres faire appel à un (ou des) expert(s).
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Ces groupes sont composés :

u	�d’une délégation des organisations syndicales de salariés comprenant  
deux membres au plus par organisation ;

u	�d’une délégation mandatée par les employeurs composée d’un 
nombre de  représentants au plus égal à celui de la délégation des 
représentants des  organisations syndicales de salariés définie ci-des-
sus.

La parité est respectée dès lors que les deux délégations, syndicale et 
patronale, sont représentées.

Révision du règlement intérieur de la Commission pari-
taire de la banque

Le présent règlement pourra être révisé conformément à l’article 4-1 de la 
convention collective.
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DISPOSITIF 
PROFESSIONNEL DE 
CESSATIONS D’ACTIVITÉ 
DU 15 JANVIER 2001

Le dispositif n’est plus ouvert à de nouvelles 
adhésions.

Le texte du dispositif est disponible sur demande 
écrite 

auprès de l’Association Française des Banques :

18, rue La Fayette
75009 Paris
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Article 1 : CHAMP D’APPLICATION

Les dispositions du présent accord concernent les entreprises visées à  
l’article 1 de la Convention collective de la banque, ainsi que leurs or-
ganismes de rattachement relevant des classes NAF 91-1-A, 91-1-C et 
91-3E appelés  ci-après « entreprises ».

Article 2 : ARCHITECTURE DU DISPOSITIF

Le présent dispositif professionnel — composé de quatre chapitres — défi-
nit des modalités d’application des articles L. 212-8, L. 212-9 II, L. 212-15-3 
III et  L. 227-1 du Code du travail (ancien) devenus L. 3122-9 à 22, L. 3121-
45 à 49 et  L. 3151-1 et suivants du Code du travail (nouveau) qui prévoient 
la possibilité de mise en place de dispositions dérogatoires à la durée 
hebdomadaire du temps de travail permettant respectivement de faire varier 
les durées hebdomadaires du travail, réduire la durée du travail par l’attribu-
tion de jours, conclure des conventions de  forfait en jours pour certains 
cadres et cumuler des droits à congés rémunérés.

La mise en place de ces dispositions particulières relatives à la durée du  
travail ne peut — selon les termes mêmes de la loi — intervenir que :

u �soit, sur la base d’ « une convention ou d’un accord d’entreprise ou 
d’établissement », constituant son propre équilibre ;

u	 soit, sur la base d’ « une convention ou d’un accord collectif étendu ».

Le présent dispositif professionnel correspond à cette seconde possibilité ; 
ces  dispositions sont d’application directe et facultative pour les entreprises  
dépourvues d’accord d’entreprise ou d’établissement portant sur tout ou 
partie  des quatre chapitres visés ci-après ; à défaut de convention ou d’ac-
cord  collectif et après négociation pour les entreprises soumises à l’obliga-

ACCORD D’AMÉNAGEMENT 
ET DE RÉDUCTION DU 
TEMPS DE TRAVAIL DU 29 
MAI 2001
(Étendu par arrêté du 23 octobre 2001 
– JO du 1er novembre 2001)



tion  mentionnée à l’article L. 132-27 du Code du travail (ancien) devenu L. 
2242-8 du  Code du travail (nouveau), un ou plusieurs des chapitres du 
présent accord peuvent être mis en œuvre après consultation du comité 
d’entreprise ou du comité d’établissement ou à défaut des délégués du 
personnel s’ils existent ou, en l’absence de représentants du personnel, 
après information préalable de l’inspection du travail.  Les dispositions de 
chacun de ces chapitres forment un tout indivisible. Elles ne peuvent donc 
en aucune manière se substituer aux dispositions d’entreprise existantes à 
la signature du présent accord relatives à l’aménagement et à la réduction 
du temps de travail.
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Les dispositions du présent chapitre s’appliquent à l’ensemble des salariés 
de  l’entreprise travaillant à temps complet, à l’exception des cadres diri-
geants, des  salariés concernés par une convention de forfait ainsi que, le cas 
échéant, des autres salariés des activités définies par l’entreprise au titre de 
l’article 8, dans le cadre de l’application du chapitre 3.

Article 3 : DURÉE ANNUELLE DU TEMPS DE 
	 TRAVAIL

L’organisation de la réduction du temps de travail par une entreprise dans 
le  cadre de l’article 2 est mise en place selon les modalités définies à 
l’article 3-1, en application de l’article L. 212-9 II du Code du travail (an-
cien) devenu L. 3122-19  à 22 du Code du travail (nouveau), afin d’assurer 
à chaque salarié une durée  annuelle de travail de référence de 1 600 
heures.

n	 article 3-1 : modalités de la réduction du temps de travail

	 Chaque salarié travaillant à temps complet, bénéficie, pour une année 
civile complète et un droit à congés payés complet : 

	 u	de 39 jours ouvrés de congés et de repos rémunérés incluant le cas 
échéant des jours éventuellement acquis à titre d'avantage indivi-
duel, et définis comme suit :

	 	 — �les jours de congés payés visés à l’article 64 de la Convention 
collective de la banque ;

	 	 — le 1er mai ;

	 	 — �les jours fériés légaux dans les conditions fixées aux articles 67 et 
68 de la Convention collective de la banque et le cas échéant les 
jours de  fermeture collective fixés dans le cadre de dispositions à 
caractère légal ;

	 	 — �un solde de jours ouvrés de repos à la disposition du salarié sui-
vant les modalités définies à l’article 3-2-2.

ORGANISATION DE LA 
RÉDUCTION DU TEMPS 

DE TRAVAIL

c h a p i t r e  1
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	 u	de l’attribution supplémentaire par l’entreprise de jours ou demi-jour-
nées de repos pris selon les modalités définies à l’article 3-2 et/ou 
d’une réduction hebdomadaire du temps de travail afin d’atteindre 
une durée de travail de 1 600 heures par an.

	 En cas d'entrée, de sortie en cours d'année ou d'absence [autres que 
le  1er mai, les jours de congés payés, l’ensemble des jours de repos, 
les périodes considérées comme du temps de travail effectif visées à 
l'article 61 de la Convention collective de la banque ainsi que le temps 
passé par les conseillers prud’homaux salariés pour se rendre et par-
ticiper aux missions qui leur  incombent en application des dispositions 
de l’article L. 514-1 du Code du  travail (ancien) devenu L. 1442-5 du 
Code du travail (nouveau)], le nombre  des jours de repos — à l’excep-
tion des jours fériés légaux et du 1er mai — est proraté à due concur-
rence.

n	 article 3-2 : modalités de prise de journées et demi-journées de 
repos

	 Les jours et demi-journées de repos doivent être pris dans l’année ci-
vile. 

	 u article 3-2-1 : jours ouvrés fixés par l’employeur

	 La direction portera à la connaissance du personnel, la liste des jours 
ou  demi-journées attribués le cas échéant par l’employeur.

	 u article 3-2-2 : jours ouvrés à la disposition du salarié

	 Les jours de repos à la disposition du salarié sont pris sous forme de  
journées ou de demi-journées. Les dates de prise de repos sont 
déterminées selon un planning fixé par le salarié en accord avec sa 
hiérarchie. Il est bien entendu que cette dernière ne peut remettre en 
cause le choix des dates émis par le salarié que pour des impératifs 
liés au fonctionnement de  l’agence ou de l’unité de travail qui notam-
ment peuvent faire obstacle à ce que plusieurs demandes soient si-
multanément satisfaites.
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Article 4 : DURÉE DU TRAVAIL ET RÉMUNÉRATION

Le salaire de base tel que défini à l’article 39 de la Convention collective 
de la banque — salaire à l’exception des éléments variables de rému-
nération tels que primes exceptionnelles, commissions, bonus, gratifica-
tions individuelles ou conventionnelles — est maintenu, à compter de la 
date d’application de la mise en œuvre de la réduction du temps de 
travail dans l’entreprise, sachant que le taux horaire est inchangé.

La rémunération est lissée sur l’année.

Les entreprises n’ont la possibilité de mettre en œuvre le présent chapitre 
que si le temps de travail de référence est réduit de telle sorte qu’il soit au 
plus égal à la durée légale pour le personnel travaillant à temps complet à 
l’exception des  cadres dirigeants et des salariés concernés par une conven-
tion de forfait.

Le présent chapitre définit les modalités applicables par une entreprise dans 
le  cadre de l’article 2 au personnel cadre, hormis les cadres dirigeants. 

Article 5 : �DISPOSITIONS RELATIVES AUX CADRES 
		  INTÉGRÉS

n	 article 5-1 : définition

	 Sont visés les salariés ayant la qualité de cadre au sens de l’article 33 de 
la Convention collective de la banque et définis à l’article L. 212-15-2 du 
Code du travail (ancien) devenu L. 3121-39 du Code du travail (nouveau), 
c’est-à-dire remplissant ces deux conditions :

	 u	occupés selon l’horaire collectif au sein du service ou de l’équipe aux-
quels ils sont intégrés, 

	 u	et pour lesquels la durée de leur temps de travail peut être prédétermi-
née.

DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES
AUX CADRES

c h a p i t r e  2
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n	 article 5-2 : statut contractuel

	 Ces salariés relèvent de l’ensemble de la législation et de la réglemen-
tation en matière de durée du travail.

	 Ils bénéficient des dispositions en vigueur dans l’entreprise.

Article 6 : �DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES AUX 
CADRES AUTONOMES

n	 article 6-1 : définition

	 Les salariés ayant la qualité de cadre au sens de la Convention collec-
tive de la banque ou du premier alinéa de l’article 4 de la Convention 
collective nationale de retraite et de prévoyance des cadres du 14 
mars 1947 et relevant des catégories de salariés figurant en annexe 1 
peuvent être placés sous le statut des cadres autonomes. Il appartient 
alors à l’employeur, pour tenir compte de l’organisation existante au 
sein de chaque entreprise, de vérifier si chaque  catégorie visée et 
chaque fonction appartenant à ladite catégorie répondent à la définition 
de l’article L. 212-15-3 du Code du travail (ancien) devenu  L. 3121-38 
du Code du travail (nouveau) qui précise que ces  cadres ne doivent 
pas relever de la catégorie des cadres dirigeants et des  cadres inté-
grés visés respectivement aux articles L. 212-15-1 et L. 212-15-2 du 
Code du travail (ancien) devenus L. 3111-2 et L. 3121-39 du Code du 
travail (nouveau). 

n	 article 6-2 : statut contractuel

	 La durée du travail des cadres relevant des catégories d’emploi visées 
à  l’annexe 1 et travaillant cinq jours ou dix demi-journées par semaine 
est fixée à un forfait égal à 210 jours par an :

	 Le recours à ce type de forfait, justifié par la fonction occupée, est  
subordonné à la conclusion avec chaque cadre concerné d’une 
convention  individuelle de forfait en jours (1).

(1) Voir exemple en annexe II.
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	 u	Afin d’atteindre ce forfait de 210 jours de travail sur l’année, les 
cadres autonomes bénéficient — pour une année civile complète et 
un droit à congés payés complet — de 51 jours ouvrés de congés et 
de repos rémunérés,  incluant le cas échéant des jours éventuelle-
ment acquis à titre d’avantage individuel, et définis comme suit : 

	 	 — �les jours de congés payés visés à l’article 64 de la Convention  
collective de la banque ;

	 	 — le 1er mai ;

	 	 — �les jours fériés légaux dans les conditions fixées aux articles 67 et 
68 de la Convention collective de la banque et le cas échéant les 
jours de  fermeture collective fixés dans le cadre de dispositions à 
caractère légal ;

	 	 — 3 jours de repos fixés par l’employeur selon les modalités définies 
ci-après ;

	 	 — �un solde de jours de repos à la disposition du salarié à prendre 
selon les modalités définies ci-après.

	 En cas d'entrée, de sortie en cours d'année ou d'absence (autres que 
le  1er mai, les jours de congés payés, l’ensemble des jours de repos, 
les périodes considérées comme du temps de travail effectif visées à 
l'article 61 de la Convention collective de la banque ainsi que le temps 
passsé par les conseillers prud’homaux salariés pour se rendre et 
participer aux missions qui leur incombent en application des disposi-
tions de l’article L. 514-1 du Code du travail) (ancien) devenu L. 1442-5 
du Code du travail (nouveau), le nombre  des jours de repos — à 
l’exception des jours fériés légaux et du 1er mai — est proraté à due 
concurrence.

	 u	Les modalités de prise des journées ou demi-journées sont les sui-
vantes :

	 	 — �jours de congés payés 	 				  
Un congé principal de 20 jours ouvrés est attribué par l’employeur  
pendant la période du 1er mai au 31 octobre de chaque année.

	 	 — �jours de repos fixés par l'employeur			 
		      La direction portera à la connaissance des cadres autnomes, la      	
		      liste des jours relevant du choix de l'employeur.
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	 — �jours de repos à la disposition du salarié			 
Les jours de repos à la disposition du salarié sont pris sous forme 
de journées ou de demi-journées. Les dates de prise de repos sont 
planifiées par le salarié en tenant compte des impératifs de sa mis-
sion et communiquées à sa hiérarchie.

	 u	Le décompte des journées et demi-journées travaillées se fait sur la 
base d’un système auto-déclaratif.

	 u		L’organisation du travail de ces salariés devra faire l’objet d’un suivi 
régulier par la hiérarchie qui veillera notamment aux éventuelles 
surcharges de  travail. Dans ce cas, il y aura lieu de procéder à une 
analyse de la situation, de prendre le cas échéant toutes dispositions 
adaptées pour respecter, en particulier, la durée minimale du repos 
quotidien prévue par l’article L. 220-1 du Code du travail (ancien) 
devenu L. 3131-1 du Code du travail (nouveau) et de ne pas dépas-
ser le nombre de jours travaillés, et ce dans les limites prévues au 
dernier alinéa de l’article L. 212-15-3 III dudit  code (ancien) devenu 
L. 3121-49 du Code du travail (nouveau).

n	 article 6-3 : durée du travail et rémunération

	 Le salaire de base tel que défini à l’article 39 de la Convention collec-
tive de la banque — salaire à l’exception des éléments variables de 
rémunération tels que primes exceptionnelles, commissions, bonus, 
gratifications individuelles ou conventionnelles — est maintenu, à 
compter de la date d’application de la mise en œuvre de la réduction 
du temps de travail dans l’entreprise.

	 La rémunération est lissée sur l’année.
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Les entreprises n’ont la possibilité de mettre en œuvre le présent chapitre 
que si  le temps de travail de référence est réduit de telle sorte qu’il soit au 
plus égal à  la durée légale pour le personnel travaillant à temps complet 
à l’exception des  salariés visés aux articles L. 212-15-1 et L. 212-15-3 du 
Code du travail (ancien)  devenus L. 3111-2 et L. 3121-38 du Code du 
travail (nouveau).

Article 7 : DONNÉES ÉCONOMIQUES ET SOCIALES

Fondée sur une répartition de la durée du travail sur tout ou partie de 
l’année, la  modulation, telle que définie par l’article L. 212-8 du Code du 
travail (ancien)  devenu L. 3122-9 du Code du travail (nouveau) et mise en 
place par une entreprise dans le cadre de l’article 2 par les présentes dis-
positions, permet de répondre aux fluctuations conjoncturelles ou saison-
nières liées à l’activité normale de  l’entreprise

Ainsi, la modulation constitue l’un des outils qui permet d’accroître, sur 
une  partie de l’année, au niveau d’un ou plusieurs services de l’entre-
prise, pour des  raisons organisationnelles, techniques ou commerciales, 
le volume d’heures  travaillées, en compensant sur une autre période par 
une diminution du nombre d’heures travaillées.

Article 8 : ACTIVITÉS CONCERNÉES

L’organisation du temps de travail sur l’année prévue par l’article L. 212-8 
peut  être instituée pour les activités qui sont définies par l'entreprise et 
devant faire l’objet d’une consultation du comité d’entreprise ou d’établis-
sement, ou à défaut des délégués du personnel, s’ils existent.

Article 9 : PÉRIODE DE DÉCOMPTE DE L’HORAIRE

Afin de compenser les hausses et les baisses d’activité, l’horaire hebdo-
madaire de travail des salariés peut varier sur tout ou partie de l’année, 
dans le cadre d’une période de 12 mois, de telle sorte que les heures ef-
fectuées au-delà et en deçà de cet horaire moyen se compensent arith-
métiquement. Il est bien entendu que, sur ladite période de 12 mois consé-

MODULATION
c h a p i t r e  3
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cutifs, la durée de travail n’excède pas en moyenne 35 heures par semaine 
travaillée, et en tout état de cause, 1 600 heures au cours de l’année.

Article 10 :  �PROGRAMME INDICATIF DE LA RÉPAR-
TITION DE LA DURÉE DU TRAVAIL

L’entreprise devra établir un programme indicatif de la modulation, qui 
précisera les périodes dites de haute activité et les durées hebdomadaires 
de travail prévues pendant celles-ci.

Il est précisé que : 

u	�la durée maximale quotidienne du travail ne peut excéder 10 heures, 
sauf  exceptions prévues à l’article 63 de la Convention collective de la 
banque ;

u	�la durée hebdomadaire maximale moyenne du travail ne peut excéder 44 
heures sur une période quelconque de douze semaines consécutives 
;

u	�la durée hebdomadaire maximale absolue du travail ne peut excéder  
48 heures.

Les heures effectuées en deçà de la limite haute fixées ci-dessus, ne sont 
pas des heures supplémentaires, ne donnent lieu ni à bonification, ni à 
majoration, et ne s’imputent pas sur le contingent d’heures supplémen-
taires visé à l’article L. 212-6 du Code du travail (ancien) devenu L. 3121-
11 du Code du travail (nouveau).

Toutefois, constituent des heures supplémentaires :

u	en cours d’année, les heures effectuées au-delà de la limite haute ;

u	�en fin d’année, au-delà de 1 600 heures, déduction faite des heures 
supplémentaires visées à l’alinéa précédent.

Le présent programme de modulation et ses éventuelles modifications ne 
seront effectivement mis en œuvre qu’après avis du comité d’entreprise 
ou du comité  d’établissement ou à défaut des délégués du personnel, s’ils 
existent, et seront communiqués aux salariés des activités concernées.

Article 11 : �DÉLAI DE PRÉVENANCE DES CHANGE-
MENTS D’HORAIRE

Les salariés des activités concernées sont informés des changements de 
leurs horaires de travail en respectant un délai de prévenance qui ne pour-
ra être inférieur à sept jours ouvrés.
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Article 12 : CONTRAT À DURÉE DÉTERMINÉE  	   	
	   ET TRAVAIL TEMPORAIRE

L’organisation du temps de travail sur l’année est également applicable aux  
salariés titulaires d’un contrat de travail à durée déterminée, ou d’un contrat 
de travail temporaire.

Les entreprises s’engagent à recourir au travail temporaire selon la législa-
tion et la réglementation en vigueur.

Article 13 : CONDITIONS DE RECOURS AU CHÔMAGE 	
	   PARTIEL POUR LES HEURES QUI NE     		
	   SONT PAS PRISES EN COMPTE DANS LA 	
	   MODULATION

En cas de baisse d'activité conjoncturelle pour l'une des raisons prévues par 
le  Code du travail et l'accord interprofessionnel du 21 février 1968, l'em-
ployeur s'engage à :

u	�présenter à la direction départementale du travail dont il relève une de-
mande tendant à faire admettre son personnel au bénéfice des alloca-
tions de  chômage partiel,

u	�à verser, en application de l'accord national interprofessionnel du 21 fé-
vrier 1968, des indemnités, s'ajoutant aux allocations visées ci-dessus.

Article 14 :	   RÉMUNÉRATION

Le salaire de base tel que défini à l’article 39 de la convention collective de 
la banque — salaire à l’exception des éléments variables de rémunération 
tels que primes exceptionnelles, commissions, bonus, gratifications indivi-
duelles ou conventionnelles — est maintenu, à compter de la date de mise 
en œuvre de la  réduction du temps de travail dans l’entreprise, sachant que 
le taux horaire est  inchangé.

La rémunération est lissée sur l’année et indépendante des variations de 
durée hebdomadaires qui s’inscrivent dans le cadre de la modulation.
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Article 15 :	   DROITS À LA RÉMUNÉRATION ET AU 
REPOS COMPENSATEUR DES SALARIÉS N’AYANT 
PAS TRAVAILLÉ PENDANT LA 

    TOTALITÉ DE L’ANNÉE DE RÉFÉRENCE

n	 article 15-1 : salariés absents (maladie, maternité...)

	 Les absences sont rémunérées dans le cadre des dispositions de la 
Convention collective de la banque et de l’ (ou des) accord(s) d’entre-
prise (le cas échéant).

n	 article 15-2 : salariés embauchés ou partis en cours d’année

	 Il sera procédé au terme de la période ou à la date de rupture du contrat 
de travail à la totalisation des heures accomplies.

	 Si l’horaire moyen hebdomadaire est supérieur à 35 heures, les heures 
excédentaires donneront lieu à :

	 u	un repos compensateur pour les salariés embauchés en cours d’an-
née et présents en fin d’année,

	 u	un paiement au titre des heures supplémentaires pour les salariés 
partis en cours d’année.

	 Dans le cas contraire, c’est-à-dire si exceptionnellement l’horaire moyen 
s’avère inférieur à 35 heures, il sera proposé à l’intéressé une imputation 
sur ses droits à congés payés ou le cas échéant sur son compte 
épargne temps, ou à défaut une retenue sur salaire, sauf application du 
dernier alinéa de l’article L. 212-8-5 du Code du travail (ancien) devenu 
L. 3122-18 du Code du travail (nouveau).

Article 16 : COMMISSION PARITAIRE DE VALIDATION

Préalablement à leur mise en œuvre, les mesures envisagées au titre du 
présent chapitre  doivent être soumises pour validation à une instance pa-
ritaire relevant de la Commission paritaire de la banque et appelée « Com-
mission paritaire de  validation » (1).

(1) �La composition et le mode de fonctionnement de la Commission paritaire de validation  
figurent en annexe III.
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Le présent chapitre définit les modalités relatives au compte épargne 
temps mis en place par une entreprise dans le cadre de l’article 2.

Article 17 : OUVERTURE DU COMPTE ÉPARGNE 		
	  TEMPS

Tout salarié relevant des entreprises visées à l’article 1 et ayant au moins 
un an d’ancienneté dans l’entreprise peut ouvrir un compte.

Les salariés intéressés doivent formuler une demande écrite d’ouverture de 
compte.

Article 18 : ALIMENTATION DU COMPTE ÉPARGNE 
TEMPS

Le compte peut être alimenté par les éléments suivants : 

u	le report d’une partie des congés annuels ;

u	�partie des jours de repos à la disposition du salarié prévus aux articles 
3-2-2  et 6-2 (1) ;

u	�tout ou partie du repos compensateur de remplacement lié au paie-
ment des heures supplémentaires. 

L’alimentation totale annuelle du compte épargne temps est limitée à 10 jours 
ouvrés.

Toutefois, l'entreprise a la possibilité d'augmenter ce nombre de jours 
dans la  limite prévue par le Code du travail.

Ce compte est exprimé en jours, demi-journées ou heures de repos.

Lors de la consultation du comité d’entreprise ou du comité d’établisse-
ment ou des délégués du personnel, s’ils existent, certains éléments 
pourront être ajoutés dans la liste ci-dessus pour l’alimentation de ce 
compte.

COMPTE ÉPARGNE TEMPS
c h a p i t r e  4

(1)	 Articles indiqués aux fins exclusives de rappeler les jours ouvrés à la disposition du 
salarié.
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Article 19 : UTILISATION DU COMPTE

L’épargne constituée peut être utilisée à la convenance du salarié, sous 
réserve d’un préavis de trois mois, pour indemniser en tout ou partie :

u	�un congé sans solde d’une durée minimale de deux mois, au titre d’un 
congé pour convenances personnelles, quel qu’en soit le motif, 

u	un congé de fin de carrière.

Le refus éventuel de la hiérarchie de la prise d’un congé de longue durée 
doit  être motivé et doit préciser les modalités d’acceptation en différé de 
la demande.

Les salariés pourront être autorisés à titre individuel et exceptionnel à 
utiliser  l’épargne constituée pour des congés pour convenances person-
nelles de courte durée.

Les congés au titre du présent article ne sont pas assimilés à du travail 
effectif pour la détermination des droits à congé ; ils ne génèrent de ce fait 
aucun droit à congé.

Le congé doit être pris dans un délai de 5 ans à compter de la date à la-
quelle le salarié a accumulé un congé d’une durée au moins égale à 2 
mois. Aucun délai de prise de congé n’est opposable aux salariés de plus 
de 50 ans.

Lorsqu’un salarié a un enfant âgé de moins de seize ans à l’expiration du 
délai de 5 ans ou lorsqu’un des parents de ce salarié est dépendant ou 
âgé de plus de  75 ans, le délai peut être allongé de 5 années supplémen-
taires, ce qui le porte à 10 ans.

Ces délais courent à compter de l’acquisition de 2 mois de congé.

Article 20 : INDEMNISATION DU CONGÉ
u	�Les sommes versées au salarié à l’occasion de la prise d’un congé 

sont calculées sur la base de son salaire annuel de base, constaté au 
moment de son  départ en congé, à l’exception de tous les éléments 
variables tels que primes exceptionnelles, bonus, gratifications, etc.

u	�Cette indemnité versée mensuellement est soumise au régime fiscal et 
social dans les conditions du droit commun.
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Article 21 : CONDITIONS DE RETOUR À L’ISSUE  		
	   D’UN CONGÉ DE LONGUE DURÉE 

		    HORMIS UN CONGÉ DE FIN DE CARRIÈRE

À l’issue de son congé, le salarié retrouve son précédent emploi ou un emploi  
similaire assorti d’une rémunération au moins équivalente et bénéficie éven-
tuellement d’une formation adaptée.

Article 22 : RENONCIATION À L’UTILISATION DES 		
	   DROITS À CONGÉS

a)	 Renonciation à l’utilisation

	 À titre exceptionnel, en cas de divorce, d’invalidité du salarié ou de décès 
du conjoint, de situation de surendettement du salarié telle que définie à 
l’article L. 331-2 du Code de la consommation ou de chômage du conjoint, 
les jours ou heures de repos épargnés peuvent, si le salarié en fait la de-
mande, lui être versés sous forme d’une indemnité correspondant à la 
contre-valeur de l’ensemble des droits épargnés, calculée sur la base de 
son salaire annuel de base constaté au moment de la demande, à l’excep-
tion de tous les éléments variables tels que primes exceptionnelles, bo-
nus, gratifications, etc., et sous déduction des cotisations, contributions, 
taxes et impositions en vigueur à cette date.

b)	 Déblocage automatique

	 La faculté de déblocage est automatique lorsqu’elle s’inscrit dans le cadre 
d’une rupture du contrat de travail ou du décès du salarié.

	 Il est alors versé au salarié ou à ses ayants droits une indemnité corres-
pondant à la contre-valeur de l’ensemble des droits épargnés, calculée sur 
le  salaire annuel de base constaté au moment de la rupture ou du décès, 
à  l’exception de tous les éléments variables tels que primes exception-
nelles,  bonus, gratifications, etc., et sous déduction des cotisations, contri-
butions, taxes et impositions en vigueur à cette date.
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Article 23 : TRANSFERT DE L’ÉPARGNE

En cas de mutation sans rupture du contrat de travail au sein d’un même 
groupe dans la mesure où la nouvelle entité dispose d’un compte épargne 
temps, le  salarié peut demander le transfert de son épargne en accord 
avec son employeur. En l’absence d’accord des deux parties sur le transfert 
de l’épargne ou si la nouvelle entité ne dispose pas de compte épargne 
temps, le salarié peut choisir de maintenir son épargne dans l’attente de 
son retour éventuel dans son entité d’origine ou de demander la liquida-
tion de son compte épargne temps ; l’apurement  s’effectuant alors dans 
les conditions fixées dans l’article 22.

Fait à Paris, le 29 mai 2001, en quinze exemplaires.

Association Française des 
Banques

Fédération CFTC Banques

Fédération des Employés et 
Cadres CGT - FO

Fédération Française des Syndi-
cats CFDT Banques et Sociétés 

Financières

Fédération Nationale CGT des 
Personnels des Secteurs Finan-

ciers FNSF - CGT

Syndicat National de la Banque 
et du Crédit SNB - CGC
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u	�cadres des équipes de direction des directions fonctionnelles et d’exploi-
tation ;

u	cadres de l’inspection ;

u	cadres de l’audit ;

u	cadres responsables de points de vente ;

u	cadres des activités de banque de marché et/ou d’investissement ;

u	cadres experts ;

u	cadres commerciaux ;

u	cadres responsables de projet.

Remarque : les cadres responsables de points de vente et les cadres 
commerciaux ne doivent, pour avoir le statut de cadres autonomes : 

— ��ni être occupés selon l’horaire collectif de travail applicable au sein 
du point

   de vente, du service ou de l’équipe auquel ils appartiennent ;
— ni avoir une durée de temps de travail prédéterminée.

annexe I

CATÉGORIES VISÉES AU TITRE 
DE L’ARTICLE L. 212-15-3  DU CODE 
DU TRAVAIL (ANCIEN) DEVENU 
L. 3121-38 DU CODE DU TRAVAIL 
(NOUVEAU)

129



annexe II
CADRES AUTONOMES
[ARTICLE L. 212-15-3 DU CODE DU 
TRAVAIL (ANCIEN) DEVENU L.3121-
38 DU CODE DU TRAVAIL 
(NOUVEAU)]
Exemple de convention individuelle de forfait annuel  en 
jours pour un salarié travaillant 5 jours ou 10 demi- journées 
par semaine.

Du fait de la nature de vos fonctions, des responsabilités que vous exercez, 
du  degré d'autonomie dont vous bénéficiez dans l'organisation de votre em-
ploi du temps et de votre position de cadre au sens de la Convention collective 
de la banque (1), vous relevez de l'article 6 de l’accord professionnel d’amé-
nagement et de réduction du temps de travail du ………(2) dont l'application 
en ce qui vous concerne prend effet le ………(2)

Un décompte annuel de la durée du travail sous forme de jours de présence 
vous est dorénavant applicable.

u	�La présente convention de forfait fixe pour une année complète d'activité et 
à un droit complet de congés payés, à 210 jours ouvrés, le nombre de jours 
de travail que vous devrez effectuer dans l'exercice de votre contrat de 
travail et pour votre rémunération annuelle, sachant que vous bénéficiez de 
51 jours de congés et de repos rémunérés, incluant le cas échéant des 
jours éventuellement acquis à titre d’avantage individuel, et définis comme 
suit : 

• les congés payés visés à l’article 64 de la Convention collective de la banque 
;

• le 1er mai ;

• �les jours fériés légaux dans les conditions fixées aux articles 67  et 68 de 
la Convention collective de la banque ;

• jours de repos fixés par l’employeur. 

• un solde de jours de repos à la disposition du salarié ;

(1)	 Ou du premier alinéa de l’article 4 de la Convention collective nationale de retraite et de 
prévoyance  des cadres du 14 mars 1947 pour les cadres autonomes relevant des orga-
nismes de rattachement visés à l’article 1.

(2)	 À compléter par l’entreprise.



Les modalités de prise des jours de congés à votre disposition et ceux 
fixés par l’employeur sont déterminées à l’article 6-2 de l’accord « AMÉ-
NAGEMENT ET  RÉDUCTION DU TEMPS DE TRAVAIL » en date du 
………(1)

En cas d'entrée, de sortie ou d'absences en cours d'année [autres que le 
1er mai, les 25 jours de congés payés, l’ensemble des jours de repos et 
les périodes considérées comme du temps de travail effectif visées à 
l’article 61 de la Convention collective de la banque ainsi que le temps 
passé par les conseillers prud’homaux pour se rendre et participer aux 
missions qui leur incombent en application des dispositions de l’article L. 
514-1 du Code du travail (ancien) devenu L. 1442-5  du Code du travail 
(nouveau)], le nombre de jours travaillés et celui des jours de repos — à 
l’exception des jours fériés légaux et du 1er mai — sont proratés à due 
concurrence.

La présente convention étant liée à votre appartenance au groupe d'em-
ploi visé à l'article 6-1 de l’accord professionnel sus-visé, elle cessera de 
produire ses effets si, par suite d'un changement d'activité ou de niveau 
de classification, vous ne  relevez plus de cet article.

Les présentes dispositions prennent effet à compter du ………(1)

	 Date
	 Mention « lu et approuvé »
	 Signature

(1)	 À compléter par l’entreprise.



annexe III

MODULATION COMMISSION 
PARITAIRE DE VALIDATION

La Commission paritaire de validation est constituée :

u	�d’une part, de représentants des organisations syndicales de salariés 
représentatives au niveau de la branche un membre par organisation 
syndicale,

u	��d’autre part, des représentants des employeurs (en nombre au plus 
égal à  celui des membres désignés par les organisations syndicales 
de salariés).

L’entreprise doit adresser, au secrétariat de la Commission paritaire de la 
banque, un dossier présentant les conditions et les caractéristiques des 
mesures relatives à l’application du dispositif de modulation. La Commis-
sion paritaire de validation doit se réunir au plus tard dans un délai de un 
mois à partir de la réception de la demande.

Les membres de la Commission paritaire de validation doivent contrôler 
que les mesures présentées sont en adéquation avec les dispositions du 
chapitre 3 du  présent accord. Ils vérifient également que lesdites mesures 
n’enfreignent ni les dispositions légales et réglementaires en vigueur ni 
celles de la Convention  collective de la banque ou des accords de 
branche.

L’aval n’est acquis que si la majorité des membres présents donnent leur 
accord. En cas de rejet, la Commission doit motiver son refus. La banque 
peut, après avoir procédé aux modifications demandées ou après avoir 
élaboré une argumentation en réponse aux observations formulées, saisir 
à nouveau l’instance paritaire.

Les mesures d’entreprise prennent effet au plus tôt le premier jour ou-
vrable  suivant la notification écrite de l’aval de l’instance paritaire et font 
l’objet par l’entreprise concernée d’une communication au personnel par 
voie d’affichage.



L’article 6-2 du chapitre 2 (disposition spécifiques aux cadres) dudit 
accord est  complété par l’ajout du paragraphe suivant :

« La charge du travail confiée et l’amplitude de la journée d’activité en  
résultant doivent permettre à chaque salarié de prendre obligatoirement 
le repos quotidien visé ci-dessus; la durée minimale de ce repos est 
fixée légalement à  11 heures prises d’une manière consécutive et, le 
cas échéant, selon les modalités de l’article 63 de la Convention collec-
tive de la banque ».

Fait à Paris, le 12 novembre 2001, en quinze exemplaires.
Association Française  

des Banques
Fédération  des Em-

ployés et Cadres 
CGT - FO

Fédération Française des Syn-
dicats  de Banques  et Établis-

sements financiers CFDT

Fédération CFTC 
Banques

Fédération Nationale CGT  des 
Personnels des Secteurs Finan-

ciers FNSF - CGT

Syndicat National de 
la Banque et du Cré-
dit  SNB - CFE - CGC

AVENANT À L’ARTICLE 6-2  
CHAPITRE 2 DE L’ACCORD  
D’AMÉNAGEMENT ET DE 
RÉDUCTION  DU TEMPS DE 
TRAVAIL DU 29 MAI 2001

(Étendu par arrêté du 24 décembre 2001 
– JO du 29 décembre 2001)



La ministre de l’Emploi et de la Solidarité,

Vu les articles L. 133-1 et suivants du Code du travail ;
Vu l’accord national professionnel (3 annexes) du 29 mai 2001 relatif à 
l’aménagement et à la réduction du temps de travail conclu dans le sec-
teur des banques ;
Vu la demande d’extension présentée par les organismes signataires ;
Vu l’avis publié au Journal officiel du 20 juillet 2001 ;
Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ;
Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation collective 
(sous- commission des conventions et accords), 

Arrête : 

Article 1
Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les  salariés 
compris dans son champ d’application, les dispositions de l’accord national 
professionnel (3 annexes) du 29 mai 2001 relatif à l’aménagement et à la 
réduction du temps de travail conclu dans le secteur des banques.

L’article 3-2-2 (Jours ouvrés à la disposition du salarié) du chapitre 1 (Or-
ganisation de la réduction du temps de travail) est étendu sous réserve de 
l’application des dispositions du deuxième alinéa de l’article L. 212-9 (II) 
du Code du travail, aux  termes desquelles ne peut être restreint l’exercice 
du droit du salarié de choisir  librement une partie des jours de repos, dont 
il a l’initiative, issus de la réduction du temps de travail.

L’article 6-1 (Définition) du chapitre 2 (Dispositions spécifiques aux 
cadres) est étendu sous réserve qu’en application de l’article L. 212-15-3 
(III), alinéa 1, du  Code du travail, le recours au forfait annuel en jours ne 
s’applique qu’aux cadres dont la durée du temps de travail ne peut être 
prédéterminée du fait de la nature de leurs fonctions, des responsabilités 
qu’ils exercent et du degré d’autonomie dont ils disposent dans l’organisa-
tion de leur emploi du temps.

ARRÊTÉ DU 23 OCTOBRE 2001 
PORTANT EXTENSION D’UN ACCORD 
DU 29 MAI 2001 RELATIF À L’AMÉNA-
GEMENT ET À LA RÉDUCTION DU 
TEMPS DE TRAVAIL CONCLU DANS 
LE SECTEUR DES BANQUES 
JO N° 254 DU 1ER NOVEMBRE 2001 NOR : MES-
T0111479A
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L’article 6-2 (Statut contractuel) du chapitre 2 susmentionné est étendu 
sous  réserve, d’une part, qu’en application de l’article L. 212-15-3 (III), 
alinéa 2, du  Code du travail un accord complémentaire de branche éten-
du ou d’entreprise détermine les modalités concrètes d’application du re-
pos quotidien prévu à l’article L. 220-1 du Code du travail et, d’autre part, 
s’agissant du repos hebdomadaire, du respect des dispositions de l’article 
3 du décret n° 97-326 du 10 avril 1997.
Le point « jour de repos à la disposition du salarié » de ce même article 
est étendu sous réserve de l’application des dispositions de l’article L. 
212-15-3 (III) du  Code du travail, aux termes desquelles est incompatible 
avec la qualité même de convention de forfait en jours la disposition visant 
à restreindre l’exercice du droit des salariés, qui bénéficient d’une telle 
convention, de choisir librement la partie des jours de repos dont ils ont 
l’initiative.
L’article 7 (Données économiques et sociales) du chapitre 3 (Modulation) 
est étendu sous réserve qu’en application des dispositions du premier 
alinéa de  l’article L. 212-8 du Code du travail un accord complémentaire de 
branche étendu ou d’entreprise précise les données économiques et so-
ciales justifiant le recours à la modulation dans ce secteur.
L’article 9 (Période de décompte de l’horaire) du chapitre 3 susmentionné 
est étendu sous réserve du respect du premier alinéa de l’article L. 212-8 
du Code du  travail, aux termes duquel le calcul de la durée moyenne 
annuelle du travail, qui doit tenir compte des congés légaux et des jours 
fériés prévus par l’article L. 222-1 du Code du travail, peut conduire à un 
volume d’heures de travail inférieur à  1 600 heures.
L’annexe 1 (catégories visées au titre de l’article L. 212-15-3 du Code du 
travail) est étendue dans les mêmes conditions que l’article 6-1 susmen-
tionné du  chapitre 2 susmentionné. 

Article 2
L’extension des effets et sanctions de l’accord susvisé est faite à  dater de 
la publication du présent arrêté pour la durée restant à courir et aux condi-
tions prévues par ledit accord. 

Article 3
Le directeur des relations du travail au ministère de l’Emploi et de la  So-
lidarité est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Journal Officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 23 octobre 2001. 
Pour la ministre et par délégation :

Le directeur des relations du travail,
J.-D. Combrexelle
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La ministre de l’Emploi et de la Solidarité,

Vu les articles L. 133-1 et suivants du Code du travail ;

Vu l’arrêté du 23 octobre 2001, paru au Journal officiel du 1er novembre 
2001,  portant extension de l’accord national professionnel (3 annexes) du 
29 mai 2001 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail 
conclu dans le  secteur des banques ;

Vu l’avenant du 12 novembre 2001 (dispositions spécifiques aux cadres) 
à l’accord national professionnel du 29 mai 2001 susvisé ;

Vu la demande d’extension présentée par les organismes signataires ;

Vu l’avis publié au Journal officiel du 24 novembre 2001;

Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ;

Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation collective  
(sous-commission des conventions et accords),

Arrête : 

Article 1
Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés 
compris dans son champ d’application, les dispositions de l’avenant du 12 
novembre 2001 (dispositions spécifiques aux cadres) à l’accord national 
professionnel du  29 mai 2001 susvisé. 

Article 2
L’extension des effets et sanctions de l’accord susvisé est faite à  dater de 
la publication du présent arrêté pour la durée restant à courir et aux condi-
tions prévues par ledit accord. 

ARRÊTÉ DU 24 DÉCEMBRE 2001 
PORTANT EXTENSION D’UN AVENANT 
DU 12 NOVEMBRE 2001 À L’ACCORD 
DU 29 MAI 2001 RELATIF À L’AMÉNA-
GEMENT ET À LA RÉDUCTION DU 
TEMPS DE TRAVAIL CONCLU DANS LE 
SECTEUR DES BANQUES 
JO N° 302 DU 29 DÉCEMBRE 2001
NOR : MEST0111827A
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Article 3
Le directeur des relations du travail au ministère de l’Emploi et de la  So-
lidarité est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Journal Officiel de la République française. 

 Fait à Paris, le 24 décembre 2001. 

Pour la ministre et par délégation :

Par empêchement du directeur des relations du travail :

Le sous-directeur de la négociation collective,

P. Florentin
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ARTICLE UNIQUE (Voir mise à jour page 248)

La Convention collective de la banque prévoit dans son article 43 une  
prime à l’obtention de certains diplômes.

Le montant de cette prime est fixé, pour les salariés obtenant leur di-
plôme à compter du 3 septembre 2001, respectivement à 1 450 euros 
pour les lauréats du BP Banque et à 1 900 euros pour ceux de l’ITB.

Fait à Paris, le 3 septembre 2001, en quinze exemplaires.

Association Française  des 
Banques

Fédération des Employés et 
Cadres CGT - FO

Fédération Française des  Syn-
dicats de Banques et  Établis-

sements Financiers CFDT

Fédération CFTC - 
Banques

Fédération Nationale CGT des  
Personnels des Secteurs Finan-

ciers FNSF - CGT

Syndicat National de la 
Banque et du Crédit  

SNB - CFE - CGC

ACCORD RELATIF  AUX 
PRIMES DE DIPLÔME DU 3 
SEPTEMBRE 2001
(Étendu par arrêté du 17 novembre 2004 
– JO du 11 décembre 2004)
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ACCORD DU 7 JUILLET 2003
PLAN D’ÉPARGNE 
INTERENTREPRISES
(PEI DE BRANCHE) (*)
1. Objet
L’accord a pour objet la mise en place d’un dispositif d’épargne salariale 
propre à la branche professionnelle de la banque dans le cadre de l’article 
49 de la Convention collective de la banque.

Ce dispositif, créé en application des articles L. 443-1 et suivants du Code 
du  travail (ancien) devenus L. 3331-1 et suivants du Code du travail (nou-
veau), est destiné à collecter l’épargne salariale dans le cadre juridique du 
plan d’épargne interentreprises (PEI).

En outre, l’accord a également pour objet d’étendre la participation dans 
les entreprises de moins de cinquante salariés qui ne sont pas, de par la 
loi, assujetties obligatoirement à ce dispositif. La participation est en effet 
un moyen d’associer concrètement les salariés aux résultats de leur en-
treprise.

Les entreprises du secteur bancaire qui ne sont pas assujetties obligatoi-
rement à la participation sont donc invitées à mettre en place la participa-
tion au bénéfice de leurs salariés. Elles pourront, dans ce cas, bénéficier 
des exonérations fiscales et sociales attachées à ces versements.

Ainsi, pour les entreprises qui ont l’intention d’appliquer la participation et 
afin de les accompagner dans leur démarche, le présent accord tient lieu 
d’accord de  participation, à la condition qu’elles entrent dans le champ 
d’application de l’accord. Elles n’auront donc aucune procédure interne à 
mettre en œuvre, il leur suffira d’appliquer les dispositions de l’accord (cf. 
article 12).

2. Champ d’application
L’accord s’appliquera en France métropolitaine et dans les départements 
d’outre-mer, aux entreprises visées à l’article 1 de la Convention collective 
de la banque ainsi qu’à leurs organismes professionnels de rattachement 
relevant des classes NAF 91-1-A, 91-1-C et 91-3 E et à la condition que 
ces entreprises ne soient pas couvertes par un plan d’épargne d’entre-
prise.

En conséquence, une entreprise qui met un terme à son propre plan 
d’épargne entre dans le champ d’application du PEI de la branche profes-
sionnelle. À l’inverse, une entreprise qui crée son propre plan d’épargne ne 
relève plus du PEI de branche.
(*)	 Complété par les avenants des 27 mars 2006, 22 avril 2008 et 20 avril 2012.
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3. Bénéficiaires
Les salariés relevant des entreprises visées à l’article 2, peuvent épargner 
dans le cadre du PEI, sous réserve qu’ils justifient d’une ancienneté de 
trois mois (1) dans l’entreprise concernée.

Les anciens salariés de l’entreprise qui l’ont quittée pour un motif autre 
que le  départ en retraite ou préretraite ne peuvent effectuer de nouveaux 
versements. Toutefois, lorsque le versement de l’intéressement, au titre de 
la dernière période d’activité des salariés, intervient après leur départ de 
l’entreprise, ils peuvent  affecter cet intéressement au plan.

Les retraités et préretraités peuvent continuer à épargner dans le cadre du 
PEI, à la condition qu’ils aient déjà versé dans celui-ci avant leur départ en 
retraite et qu’ils n’aient pas demandé le déblocage de la totalité de leurs 
avoirs lors de la cessation de leur contrat de travail. Ils ne peuvent béné-
ficier de l’abondement éventuellement prévu par l’entreprise.

Il y a lieu de considérer comme des préretraités dont le contrat de travail est 
rompu :

	 u	� �les bénéficiaires des allocations spéciales du Fonds National de 
l’Emploi (FNE) prévues par l’article L. 322-4 2° du Code du travail 
(ancien) devenu L. 5123-2-2° du Code du travail (nouveau),

	 u	� �les bénéficiaires du dispositif d’allocation de remplacement pour 
l’emploi (ARPE) créé dans le cadre de l’UNEDIC par l’accord inter-
professionnel du  6 septembre 1995,

	 u	� �les bénéficiaires d’une rente jusqu’à l’âge de la liquidation de la re-
traite constituée à leur profit par leur employeur auprès d’une société 
d’assurance, dans le cadre d’un plan de réduction des effectifs.

En revanche, les bénéficiaires de la cessation d’activité des travailleurs 
salariés (CATS) instituée par le décret 2000-105 du 9 février 2000, et dont 
le contrat de travail est suspendu, sont considérés comme des salariés et 
perçoivent une  rémunération ; ils peuvent, de ce fait, bénéficier du verse-
ment complémentaire de l’employeur (cf. article 5 - Modalité de l’abonde-
ment).

Dans les entreprises dont l’effectif habituel comprend au moins un et au 
plus cent salariés, les dirigeants visés à l’article L. 443-1 al. 3 du Code du 
travail (ancien)  devenu L. 3332-2 al. 2 du Code du travail (nouveau) 
peuvent également  bénéficier du plan.

(1)	Pour la détermination de l’ancienneté requise, sont pris en compte tous les contrats de 
travail exécutés au cours de la période de calcul et des douze mois qui la précèdent.
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4. Alimentation du plan 
Il est convenu que le compte de chacun des adhérents au PEI peut être ali-
menté par les sommes provenant :

	 u	� des versements volontaires du salarié :

Chaque salarié qui le désire effectue des versements au plan selon une 
périodicité restant à définir avec le teneur de compte et figurant dans le bulle-
tin d’adhésion.

(Il est aussi possible de définir une périodicité dans le cadre de cet accord mais 
cela n’est pas indispensable ; idem concernant le montant minimum des ver-
sements volontaires).

	 u	� des sommes issues de l’intéressement :

Le salarié peut demander à ce que sa quote-part d’intéressement soit versée 
au PEI, sous un délai de quinze jours maximum à compter de la date de son 
versement, après prélèvement de la CSG-CRDS. La quote-part d’intéresse-
ment, ou la partie de celle-ci, versée au PEI bénéficie d’une exonération totale 
d’impôt sur le revenu.

	 u	� des sommes issues de la participation :

Les sommes constituant la réserve spéciale de participation peuvent être in-
vesties, après prélèvement de la CSG et de la CRDS, selon le choix de 
chaque salarié  adhérent au PEI.

Le versement s’effectue avant le premier jour du quatrième mois qui suit la 
clôture de l’exercice comptable au titre duquel la participation est attribuée.

	 u	� �à l’issue de la période d’indisponibilité de la participation, les sommes  
détenues en compte courant bloqué (CCB) peuvent être transférées 
dans les 2 mois sur le PEI.

	 u	� �de l’abondement, versement complémentaire éventuel de l’entreprise au  
titre du PEI, (seule la participation n’ouvre pas droit à l’abondement de 
l’employeur car elle ne constitue en aucun cas un versement volontaire).

	 u	� �du transfert de sommes provenant du plan d’épargne d’entreprise de 
son ancien employeur.

Les souscripteurs qui se sont engagés à faire des versements réguliers ont la  
faculté de réviser, sur simple demande, le montant de leur contribution volon-
taire ; par ailleurs, ils peuvent effectuer en cours d’année des versements ex-
ceptionnels.

Le total des versements volontaires annuels — intéressement compris — ef-
fectués par un même salarié ne peut excéder le quart de sa rémunération 
annuelle. La  participation n’entre pas dans le calcul du plafond de versement.
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5. Modalité de l’abondement
Pour faciliter la constitution de l’épargne collective, il est recommandé aux 
entreprises de compléter les versements des salariés (abondement).

En aucun cas l’abondement ne peut être conçu comme un complément de 
salaire, il ne peut se substituer à aucun élément de salaire et ne peut être 
déterminé en  fonction de l’appréciation portée sur les salariés dans l’exercice 
de leur fonction.

L’entreprise choisit d’abonder tous les versements volontaires des salariés, ou 
seulement les sommes issues de l’intéressement, dans les limites définies par 
cet accord.

L’employeur peut abonder les versements volontaires des salariés au taux 
de  20 %, 40 %, 60 %, 80 % ou 100 % dans une limite de 500 €, 1 000 € ou  
1 500 € des versements volontaires des salariés. Le taux et la limite sont 
déterminés par l’employeur.

Pour les versements des salariés excédant le montant de la limite détermi-
née par l’employeur en application du paragraphe précédent, l’entreprise 
peut abonder ces versements au taux de 10 %, 20 %, 40 % ou 60 %. En tout 
état de cause, le taux choisi doit être inférieur au taux défini au paragraphe 
précédent.

Le montant total de l’abondement ne peut excéder le plafond de 2 300 € par  
salarié et par an [article L. 443-7 du Code du travail (ancien) devenu L. 3332-
11, R. 3332-8 et R. 3334-2 du Code du travail (nouveau)].

Illustration du taux d’abondement dans la limite fixée par l’employeur

 Limites	 Versements volontaires 	Montant des versements
	 des salariés pris en 	 volontaires des salariés
	 compte dans la limite  	 directement supérieur
	 d'un montant de 500,  	 à la limite définie 
	 1 000 ou 1 500 €,	 par l’employeur
	 choisie par l'employeur

 Taux d'abondement	Fourchette variant de 	 Soit 10 %, soit fourchette
 facultatif et fixé par	 20 % à 100 %, par 	 variant de 20 % à 60 %,
 l'employeur	 tranche de 20 %, 	 par tranche de 20 %,
 	 ce qui offre un choix 	 ce qui offre au total
 	 de 5 taux possibles	 un choix de 4 taux 
		  possibles ; ce taux doit 
		  être inférieur à celui
		  choisi précédemment
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L’affectation, à la réalisation du présent PEI, des sommes complémen-
taires que l’entreprise s’est engagée à verser intervient concomitamment 
aux versements de l’adhérent, ou au plus tard, à la fin de chaque exercice 
et en tout état de cause avant le départ de l’adhérent de l’entreprise.

L’entreprise demeure libre de modifier les caractéristiques de son abonde-
ment chaque année mais en respectant les modalités prévues par cet 
accord. Cette  modification devra intervenir préalablement au premier 
versement de l’année  effectué par le salarié.

6. Affectation des sommes épargnées
Les fonds communs de placement d’entreprise proposés aux bénéfi-
ciaires comme support de placement sont les cinq FCPE dédiés et diver-
sifiés, soit purs soit  profilés suivants :

	 u FCPE « sécuritaire » (monétaire), fonds pur en gestion classique,

	 u �FCPE « prudent » à dominante obligataire, fonds profilé en gestion 
socialement responsable,

	 u �FCPE « équilibré 1 » avec une petite dominante obligataire, fonds 
profilé en gestion socialement responsable,

	 u �FCPE « équilibré 2 » avec une petite dominante actions, fonds 
profilé en  gestion classique,

	 u �FCPE « dynamique » à dominante actions, fonds profilé en gestion 
socialement responsable.

Les gérants des fonds sont Crédit Lyonnais Asset Management et Natixis 
Épargne Entreprise.

Les dépositaires des avoirs des FCPE sont le Crédit Lyonnais et Natixis 
Banques Populaires

Les porteurs de parts d’un fonds commun de placement d’entreprise 
peuvent  demander le transfert de tout ou partie de leurs avoirs vers un 
autre fonds commun de placement d’entreprise. Ce transfert est effectué 
à la première date de la valeur liquidative qui suit la demande. L’opération 
ainsi réalisée est sans effet sur la durée de blocage. Les frais d’arbitrage 
des salariés, gratuits sur internet, sont à la charge de l’employeur dès lors 
qu’ils sont effectués par un autre procédé, dans la limite de deux par an, 
au-delà ils sont à la charge des porteurs de parts.
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7. Conseil de surveillance des FCPE
Les FCPE visés à l’article 6 disposent d’un Conseil de surveillance com-
mun.

Le Conseil de surveillance est composé de dix membres, cinq représentant 
les  salariés porteurs de parts et cinq représentant les employeurs. Les 
représentants des salariés porteurs de parts sont désignés respectivement 
par chacune des cinq fédérations syndicales représentatives au niveau de 
la branche parmi les salariés porteurs de parts. Les représentants des 
employeurs sont désignés par l’Association Française des Banques parmi 
les employeurs entrant dans le champ d’application de l’accord.

Le Président est élu pour deux ans par le Conseil et choisi parmi les repré-
sentants des salariés porteurs de parts. Son mandat arrive à expiration à 
l’issue du conseil de surveillance qui examine le rapport annuel de gestion. 
Il doit être choisi par  rotation entre les organisations syndicales représenta-
tives au niveau de la branche.

En cas d’absence ou d’empêchement du Président, son remplacement est 
assuré par un représentant du collège des salariés.
Le vice-Président est élu pour la même durée parmi les représentants des  
employeurs.

Le Conseil peut délibérer valablement lorsqu’au moins deux membres sont  
présents ou représentés dans chaque collège. Le Conseil prend ses déci-
sions à la majorité des membres présents ou représentés. En cas d’égalité, 
le Président dispose d’une voix prépondérante.
Les procès-verbaux des réunions, datés et signés par le Président, sont 
adressés à l’ensemble des membres avec indication pour chaque résolution 
des voix favorables et défavorables.
En cas d’empêchement, un membre peut se faire représenter par un autre 
membre du même collège. Un membre ne peut recevoir plus d’une délé-
gation de pouvoir. Cette dernière est consentie pour une seule réunion.

En cas de démission d’un des membres du Conseil, la fédération syndicale 
représentative ou l’AFB, selon les cas, devra procéder à la désignation d’un 
nouveau membre dans les mêmes conditions que celles visées au para-
graphe 2 de ce  même article.

Le Conseil se réunit deux fois par an pour l’examen du rapport sur les 
opérations du fonds et des résultats obtenus pendant l’année écoulée. Au 
cours de cet examen, le Conseil entend l’organisme gestionnaire sur les 
performances réalisées dans chacun des FCPE, et ce en comparaison 
avec les performances atteintes par d’autres fonds comparables gérés par 
d’autres sociétés de gestion.
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Les délibérations du Conseil de surveillance sont prises à la majorité des 
voix, chaque membre du Conseil, présent ou représenté, disposant d’une 
voix. Toutefois, pour les décisions portant directement sur le changement 
d’orientation des  fonds (1) ou sur la qualité de l’information aux salariés 
porteurs de parts (2), chaque représentant des salariés porteurs de parts 
dispose de deux voix.

Aucune modification du règlement intérieur de celui-ci ne peut être déci-
dée sans l’accord du Conseil de surveillance.

8. �Frais de fonctionnement du Conseil de surveillance  des FCPE
Les employeurs prennent en charge les frais de fonctionnement du 
Conseil de  surveillance en fonction du nombre de bénéficiaires du plan 
appartenant à leur entreprise.

9. Frais de tenue de compte
Chaque entreprise prend à sa charge les frais de tenue de comptes indi-
viduels des bénéficiaires.

Les frais sont facturés par le teneur de comptes aux entreprises à raison du 
nombre de bénéficiaires au PEI.

Ces frais cessent d’être à la charge de l’entreprise à l’expiration du délai 
d’un an après le départ des bénéficiaires de l’entreprise, à l’exception des 
retraités et  préretraités visés à l’article 3 ; ces frais incombent, dès lors, 
aux porteurs de parts concernés, par prélèvement sur leurs avoirs.

Les teneurs de compte sont Crédit Lyonnais Épargne Entreprise et Natixis 
Interépargne.

10. Information des salariés
Les salariés qui décident d’épargner reçoivent les règlements des fonds 
communs de placement et une plaquette d’information.

Tout salarié quittant l’entreprise reçoit un état récapitulatif des sommes et 
valeurs mobilières épargnées ou transférées au sein du plan ; lorsque le 
salarié reçoit pour la première fois cet état récapitulatif, il lui est remis un 
livret d’épargne salariale.

En cas de changement d’adresse, il appartient au salarié d’en aviser l’en-
treprise en temps utile.

(1)	Cas notamment, où le gestionnaire des fonds voudrait, par exemple, modifier sensible-
ment la composition du portefeuille ou exclure tel ou tel type d’actions.

(2)	 Qualité portant notamment sur le contenu des fiches de performance et du reporting de la 
gestion des fonds.
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Lorsque le bénéficiaire ne peut plus être joint à la dernière adresse indiquée 
par lui, la conservation des parts des fonds communs de placement continue 
d’être  assurée par l’organisme qui en est en charge et auprès duquel l’inté-
ressé peut les réclamer jusqu’à l’expiration du délai de la prescription tren-
tenaire.

Lorsqu’un bénéficiaire quitte définitivement l’entreprise et qu’en consé-
quence, tous ses droits sont disponibles, ceux-ci peuvent être, au gré de 
l’intéressé, soit  liquidés, soit maintenus dans le fonds commun, soit trans-
férés dans le plan  d’épargne du nouvel employeur s’il y a lieu.

Les frais de tenue de compte cessent d’être à la charge de l’entreprise à 
l’expiration du délai d’un an, après la mise en disponibilité des droits acquis 
des salariés qui l’ont quittée ; ces frais incombent dès lors aux porteurs de 
parts concernés.

11. �Accès optionnel à la participation pour les entreprises  visées à 
l’article L. 442-15 du Code du travail (ancien) devenu L. 3323-6 
du Code du travail (nouveau)

Les entreprises visées à l’article 1 §3 du présent accord et qui décident 
d’appliquer la participation dans le cadre du PEI de branche sont dispensées 
de conclure en leur sein un accord d’entreprise [article L. 443-1-1 du Code 
du travail (ancien)  devenu L. 3333-5 du Code du travail (nouveau)].

a - Calcul de la réserve spéciale de participation
Le calcul de la réserve spéciale de participation (RSP) s’effectue conformé-
ment aux  articles L. 442-2 et L. 442-3 du Code du travail (ancien) devenus 
L. 3324-1 et  L. 3324-3 du Code du travail (nouveau).

Elle s’exprime par la formule suivante :

RSP = 1 / 2 x ( B – 5 C/100) x S / VA

Dans laquelle :

B  représente le bénéfice net de l’entreprise, réalisé en France et dans les 
départements d’outre-mer tel qu’il est retenu pour être imposé au taux de 
droit commun de l’impôt sur les sociétés, diminué de l’impôt correspondant.
Le montant du bénéfice net est attesté par l’inspecteur des impôts ou par le  
commissaire aux comptes de la société.

C  représente les capitaux propres de l’entreprise comprenant le capital 
social, les primes liées au capital social, les réserves, le report à nouveau, 
les provisions ayant supporté l’impôt ainsi que les provisions réglementées 
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constituées en franchise d’impôts par application d’une disposition particulière 
du Code général des  impôts ; leur montant est retenu d’après les valeurs figu-
rant au bilan de clôture de l’exercice au titre duquel la réserve spéciale de 
participation est calculée.

Toutefois, en cas de variation du capital en cours d’exercice, le montant du  
capital et des primes liées au capital social est pris en compte prorata temporis.
Leur montant est attesté par l’inspecteur des impôts ou le commissaire aux  
comptes de la société.

S  représente les salaires versés au cours de l’exercice au titre duquel la parti
cipation est provisionnée ; ce sont les rémunérations passibles de cotisations 
de sécurité sociale en application de l’article L. 242-1 du Code de la Sécurité 
sociale.

VA  représente la valeur ajoutée par l’entreprise déterminée en faisant le total 
des postes du compte de résultats énumérés ci-après :

	 u	� charges de personnel,

	 u	� �impôts, taxes et versements assimilés, à l’exclusion des taxes sur le 
chiffre d’affaires,

	 u	� charges financières,

	 u	� dotations de l’exercice aux amortissements,

	 u	� �dotations de l’exercice aux provisions, à l’exclusion des dotations figurant 
dans les charges exceptionnelles,

	 u	� résultat courant avant impôt.

b - Bénéficiaires et répartition
Les bénéficiaires de la répartition de la réserve spéciale de participation sont les 
salariés ayant trois mois d’ancienneté dans l’entreprise (1).

La réserve spéciale de participation est répartie entre les salariés bénéficiaires 
pour :

	 u	� �50 % proportionnellement au salaire perçu par chaque salarié au cours 
de l’exercice de référence ;

	 u	� �50 % en fonction de la durée de présence dans l’entreprise au cours de  
l’exercice.

Concernant les salaires à prendre en compte, il s’agit des salaires bruts 
déterminés selon les règles prévues à l’article L. 242-1 du Code de la Sécurité 
sociale.

(1)	Pour la détermination de l’ancienneté requise, sont pris en compte tous les contrats de travail 
effectués au cours de la période de calcul et les douze mois qui la précèdent, conformément à 
l’article L. 3342-1 du Code du travail.
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Le salaire servant de base de calcul à la répartition n’est pris en compte, pour 
chaque bénéficiaire, que dans la limite d’une somme égale à quatre fois le plafond 
annuel retenu pour la détermination du montant maximum des cotisations de sécu-
rité sociale.
La durée de présence s’entend des périodes de travail effectif, auxquelles  s’ajoutent 
les périodes légalement assimilées de plein droit à du travail effectif et rémunérées 
comme tel (congés payés, exercice de mandats de représentation du personnel, 
exercice de fonctions de conseiller prud’hommes, congé maternité ou d’adoption, 
absences consécutives à un accident de travail — à l’exclusion des  accidents de 
trajet — ou à une maladie professionnelle). Ce droit est étendu au congé pour for-
mation économique, sociale et syndicale dans la limite de douze ou de dix-huit jours 
selon les cas visés à l’article L. 451-1 du Code du travail (ancien) devenu L. 3142-9 
du Code du travail (nouveau).
Ainsi, la partie de la réserve répartie en fonction du salaire est calculée pour ces 
périodes sur le salaire qui aurait été versé si le salarié avait travaillé.

Les droits à participation susceptibles d’être versés à un même salarié au titre d’un 
exercice donné font l’objet d’un plafonnement individuel d’attribution fixé aux trois 
quarts du plafond annuel moyen de la Sécurité sociale.

Les sommes qui, en application du plafond individuel d’attribution tel que défini 
ci-dessus, ne peuvent être mises en distribution demeurent dans la réserve spéciale 
de participation, pour être réparties au cours des exercices ultérieurs.

Lorsqu’un bénéficiaire n’a pas accompli une année entière dans l’entreprise, le  
plafond d’attribution, comme celui qui limite l’attribution des salaires, est calculé au 
prorata de la durée de présence du salarié.

c - Modalité de gestion de la réserve spéciale de participation
Pendant la période d’indisponibilité, les sommes constituant la réserve spéciale de 
participation sont investies, après prélèvement de la CSG – CRDS, au choix de 
chaque salarié, dans les FCPE visés à l’article 6.

Le point de départ du délai d’indisponibilité des droits demeure le premier jour du 
quatrième mois suivant la clôture de l’exercice au titre duquel la participation est 
attribuée.

d - �Choix de l’option et conséquence d’une absence de choix par le sala-
rié

Les salariés bénéficiaires de la participation exprimeront par la voie d’un  question-
naire individuel le choix du ou des fonds sur le(s)quel(s) ils souhaitent voir affecter 
les sommes qui leur sont dues.

Pour ceux d’entre eux qui n’indiquent pas l’affectation souhaitée dans le délai  im-
parti, la somme leur revenant au titre de la participation est versée automatiquement 



149

sur le fonds commun de placement monétaire.

e - Information des salariés
Information collective
Indépendamment du rapport présenté chaque année au Conseil de surveil-
lance de chaque FCPE, un rapport au comité d’entreprise s’il existe ou à la 
commission spécialisée [art. L. 434-7 du Code du travail (ancien) devenu L. 
2325-22 du Code du travail (nouveau)] doit être présenté par l’employeur 
dans les six mois qui  suivent la clôture de chaque exercice.

Ce rapport comporte notamment :

	 u	� �les éléments servant de base de calcul au montant de la réserve spé-
ciale de participation des salariés pour l’exercice écoulé ;

	 u	� �des indications précises sur la gestion et l’utilisation des sommes af-
fectées à cette réserve.

Lorsque le comité d’entreprise, s’il existe, est appelé à siéger pour examiner 
ce  rapport, les questions ainsi examinées doivent faire l’objet de réunions 
distinctes ou d’une mention spéciale à son ordre du jour.

Le comité peut se faire assister d’un expert-comptable dans les conditions 
prévues à l’article L. 434-6 du Code du travail (ancien) devenu L. 2325-35 du 
Code du  travail (nouveau).

Dans le cas où il n’existe pas de comité d’entreprise, le rapport mentionné 
ci- dessus doit être présenté aux délégués du personnel, s’ils existent, et 
adressé à chaque salarié présent dans l’entreprise, à l’expiration du délai de 
six mois suivant la clôture de l’exercice.

Information individuelle
Toute répartition entre les salariés donne lieu à la remise, à chaque bénéfi-
ciaire, d’une fiche distincte du bulletin de paie indiquant :

	 u	� �s’il y a lieu, le montant total de la réserve spéciale de participation pour 
l’exercice écoulé,

	 u	� le montant des droits individuels attribués,

	 u	� s’il y a lieu, l’organisme auquel est confiée la gestion de ces droits,

	 u	� la date à partir de laquelle lesdits droits seront négociables et exi-
gibles,

	 u	� le montant du précompte effectué au titre de la CSG et de la CRDS,

	 u	� �les cas dans lesquels ils peuvent être exceptionnellement liquidés ou  
transférés avant l’expiration de ce délai.

Cette fiche comporte en annexe une note rappelant les règles de calcul et 
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de  répartition prévues à l’accord de participation.
Ces fiches et notes sont adressées aux salariés bénéficiaires qui quittent l’en-
treprise avant la mise en place du présent accord ou lorsque le calcul et la 
répartition de la réserve spéciale de participation interviennent après leur dé-
part.

Dans les six mois qui suivent la clôture de chaque exercice, chaque salarié est  
informé des sommes et des valeurs qu’il détient au titre de la participation.

Chaque salarié adhérent recevra au moins une fois par an une copie d’un 
relevé des parts qui lui appartiennent avec indication de l’état de son compte.

(Pour les salariés quittant l’entreprise : voir article 11).

12. Indisponibilité des avoirs
Les parts de FCPE inscrites au compte des bénéficiaires ne deviennent dis-
ponibles qu’au terme d’une période de blocage de cinq ans courant à compter 
de la date d’acquisition.

Pour les sommes issues de la participation : pour toutes les parts acquises au 
cours d’un exercice, la période de blocage débute le premier jour du quatrième 
mois qui suit la date de clôture de l’exercice comptable de l’entreprise précé-
dant la date d’acquisition.

Pour les sommes ne relevant pas de la participation : pour toutes parts ac-
quises au cours d’une année civile, la période de blocage débute le 1er avril de 
ladite année.

L’article R. 442-17 du Code du travail (ancien) devenu R. 3324-22 du Code du  
travail (nouveau) énonce la liste des cas de déblocage anticipé applicables à la  
participation et au PEI.

La demande du salarié doit dorénavant être présentée dans un délai de six 
mois à compter de la survenance du fait générateur, sauf dans les cas de la 
cessation du contrat de travail, décès du conjoint (ou de la personne liée au 
bénéficiaire par un pacte civil de solidarité), invalidité ou surendettement.

	a – �mariage de l’intéressé ou conclusion d’un pacte civil de solidarité par  
l’intéressé,

	b – �naissance ou arrivée au foyer d’un enfant en vue d’une adoption dès 
lors que le foyer compte déjà au moins deux enfants à charge,

	c – �divorce, séparation ou dissolution d’un pacte civil de solidarité lorsqu’ils 
sont assortis d’un jugement prévoyant la résidence habituelle unique 
ou partagée d’au moins un enfant au domicile de l’intéressé,

	d – �invalidité du salarié, de ses enfants, de son conjoint ou de la personne 
qui lui est liée par un pacte civil de solidarité, cette invalidité s’appré-
ciant au sens des 2° et 3° de l’article L. 341-4 du Code de la Sécurité 
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sociale ou devant être reconnue par décision de la commission technique 
d’orientation et de reclassement professionnelle prévue à l’article L. 323-11 
du Code du travail (ancien) devenu L. 5213-2 du Code du travail (nouveau) 
ou de la commission départementale de la commission spéciale, à condi-
tion que le taux d’incapacité atteigne au moins 80 % et que l’intéressé 
n’exerce aucune  activité professionnelle,

e – �décès du salarié, de son conjoint ou de la personne liée au bénéficiaire par 
un pacte civil de solidarité,

f – cessation du contrat de travail,

g – �affectation des sommes épargnées à la création ou reprise par le salarié, 
ses enfants, son conjoint ou la personne liée au bénéficiaire par un pacte 
civil de solidarité, d’une entreprise industrielle, commerciale, artisanale ou 
agricole, soit à titre individuel, soit sous la forme d’une société, à condition 
d’en exercer effectivement le contrôle au sens de l’article R. 351-43 du  
Code du travail (ancien) devenu R. 5141-2 du Code du travail (nouveau), à  
l’installation en vue de l’exercice d’une autre profession non salariée, ou à 
l’acquisition de parts sociales d’une société coopérative de production,

h – �affectation des sommes épargnées à l’acquisition ou à l’agrandissement de 
la résidence principale emportant création de surface habitable nouvelle, telle 
que définie à l’article R. 111-2 du Code de la construction et de l’habitation 
sous réserve de l’existence d’un permis de construire ou d’une déclaration  
préalable de travaux ou à la remise en état de la résidence endommagée à la 
suite d’une catastrophe naturelle reconnue par arrêté ministériel,

i – �situation de surendettement du salarié, définie à l’article L. 331-2 du Code 
de la consommation, sur demande adressée à l’organisme gestionnaire des 
fonds ou à l’employeur, soit par le président de la commission de sur
endettement des particuliers, soit par le juge lorsque le déblocage des droits 
paraît nécessaire à l’apurement du passif de l’intéressé.

La levée anticipée de l’indisponibilité intervient sous forme d’un versement unique 
qui porte, au choix du salarié, sur tout ou partie des droits susceptibles d’être  dé-
bloqués.

En cas de décès du bénéficiaire, il appartient aux ayants droit de demander la  li-
quidation après information par l’organisme gestionnaire du montant des droits 
acquis.

13. Clause de sauvegarde
Les termes du présent accord ont été arrêtés au regard des dispositions légales et  
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réglementaires applicables à la date de sa conclusion.

En cas de modification de cet environnement juridique, les règles d’ordre 
public  s’appliqueront à l’accord sans que les parties aient à renégocier 
dans les conditions qui sont prévues par la loi ; s’il ne s’agit pas de dispo-
sitions d’ordre public, les parties se réuniront pour en tirer les consé-
quences et rédiger éventuellement un avenant.
À défaut, seules les dispositions de l’accord s’appliqueront.

14. Durée
Le présent accord est conclu pour une période indéterminée.

15. Révision et dénonciation de l’accord
Les modalités de révision et de dénonciation sont celles prévues aux ar-
ticles  L. 132-7 et L. 132-8 du Code du travail (ancien) devenus L. 2261-7 
à 11, L. 2261-13 et 14 et L. 2222-5 et 6 du Code du travail (nouveau).

16. Dépôt et Publicité
Le dépôt auprès de la Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et 
de la Formation Professionnelle s’effectue par la partie la plus diligente dès 
la signature de l’accord et doit intervenir avant le premier versement.

Par ailleurs, les entreprises visées à l’article 2 sont tenues de porter à la 
connaissance des salariés l’existence du PEI de branche selon les moda-
lités propres à  l’entreprise.

17. Annexe
Sont annexés au présent règlement les règlements des fonds communs 
de  placement concernés.
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Les signataires de l’accord ont choisi, à l’issue d’un appel d’offres, Crédit 
Lyonnais Asset Management et Natexis Épargne Entreprise comme ges-
tionnaires des cinq Fonds Communs de Placement Entreprise (FCPE) 
dédiés et diversifiés suivants :
	 u ��FCPE « sécuritaire » (monétaire) fonds pur en gestion classique, 

dénommé Banque Sécurité.
	 u	� �FCPE «  prudent » à dominante obligataire, fonds profilé en gestion 

socialement responsable, dénommé Banque Prudence ISR.
	 u	� �FCPE «  équilibré 1 » avec une petite dominante obligataire, fonds 

profilé en gestion socialement responsable, dénommé Banque 
Équilibre ISR.

	 u	� �FCPE «  équilibré 2 » avec une petite dominante actions, fonds pro-
filé en  gestion classique, dénommé Banque Croissance.

	 u	� �FCPE «  dynamique » à dominante actions, fonds profilé en gestion 
socialement responsable, dénommé Banque Peformance ISR.

Crédit Lyonnais Asset Management gère les fonds « Banque Sécurité  » 
et «  Banque Performance ».
Natexis Épargne Entreprise gère les fonds « Banque Prudence ISR », « 
Banque Équilibre ISR » et « Banque Croissance ».
Les caractéristiques des 5 FCPE sont présentées dans le tableau sui-
vant :

Présentation synthétique des supports de placement :

	 Compartiment	 Composition	 Sécurité	 Potentiel
				    de rendement
	 Banque Sécurité	 100 % monétaire	 *****	 *
	 Banque Prudence ISR (1)	 80 % obligations ISR (1),	

****	 **		  20 % actions ISR (1)

	 Banque Équilibre ISR (1)	 60 % obligations ISR (1)	
***	 ***		  40 % actions ISR (1)

	 Banque Croissance	 40 % obligations	
**	 ****		  60 % actions

	 Banque Performance ISR(1)20 % obligations ISR (1)	
*	 *****		  80 % actions ISR (1)

 CRITÈRES DE CHOIX ET LISTE 
DES FORMULES DE PLACEMENT

(1) �ISR (Investissement Socialement Responsable) : placements investis en titres d’entre-
prises sélectionnés non seulement en fonction de critères financiers, mais aussi de pra-
tiques sociales et environnementales.
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Fait à Paris, le 7 juillet 2003, en quinze exemplaires.

Remarque : �Les règlements des fonds communs de placement d’entreprises évoqués aux 
articles 10 et 17  ne sont pas reproduits dans ce document. Ils sont consultables 
à l’adresse internet suivante : http://www.afb.fr.

Association Française 
des Banques

Fédération des Employés et 
Cadres CGT - FO

Fédération Française
des Syndicats de Banques

et Établissements Financiers 
CFDT

Fédération CFTC Banques

Fédération Nationale CGT 
des Personnels des Secteurs Fi-

nanciers
FNSF - CGT

Syndicat National de la Banque
et du Crédit 

SNB - CFE - CGC
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Préambule
Les signataires du présent accord constatent que :

u   �un accord dit « accord d’étape » portant sur la « réforme des régimes de 
retraite de la profession bancaire » conclu le 13 septembre 1993 ci-après 
désigné  « accord d’étape » et son annexe intitulée « Annexe à l’accord 
professionnel du 13 septembre 1993 portant règlement de caisses de 
retraites de banques » conclue le 30 novembre 1993 ci-après désignée « 
annexe à l’accord d’étape » ont modifié le régime des pensions bancaires 
servies en application de  l’annexe IV de la Convention collective des 
banques du 20 août 1952  ;

u   �la Convention collective du 20 août 1952, l’annexe IV précitée ainsi que 
l’annexe IX ont fait l’objet d’une dénonciation et ont cessé de trouver appli-
cation au 1er janvier 2000. Les dispositions de ces deux annexes sont 
citées dans le présent accord aux fins exclusives de rappeler la qualité et 
les droits acquis par les actifs, les retraités et les radiés (droits directs et 
indirects)  ;

u   �la Convention collective de la banque signée le 10 janvier 2000 ne prévoit 
aucune disposition concernant les retraites professionnelles mais que les 
dispositions de l’accord d’étape et de l’annexe à l’accord d’étape ont été 
transcrites dans les règlements des différentes caisses de retraite de la 
profession et  trouvent donc application en vertu desdits règlements  ;

u   �l’article 116 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des 
retraites fait obligation, avant le 1er janvier 2009, aux institutions de 
retraites supplémentaires dont relèvent les caisses de retraite bancaire, de 
fusionner ou de se transformer en une institution de prévoyance (IP) ou de 
se transformer en institution de gestion de retraite supplémentaire (IGRS)  ;

u   �la recommandation du Conseil national de la comptabilité d’avril 2003 et la 
norme IAS/IFRS 19 applicable aux comptes consolidés des groupes ban-
caires cotés  fixent les règles d’évaluation des engagements des entreprises 
en matière de retraite.

ACCORD DU 25 FÉVRIER 2005
SUR LES RETRAITES 
PROFESSIONNELLES 
BANCAIRES
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Les signataires du présent accord considèrent que, 11 ans après la signa-
ture de l’accord d’étape, il y a lieu de :

n mettre en œuvre, par le présent accord, certaines mesures concer-
nant en  particulier  :

u   les modalités de calcul et d’évolution du complément bancaire de 
retraite ;

u   �la transformation du versement des prestations qui pourront s’effec-
tuer, dans les conditions prévues par l’accord, sous la forme d’un 
capital unique ;

u   la nécessaire transformation statutaire des caisses de retraite bancaire 
;

u   �la dissolution du Fonds commun chargé de liquider et de payer les 
retraites bancaires résiduelles des personnels des banques disparues 
avant 1947 ;

u   �l’instauration d’un groupe technique paritaire chargé d’examiner les 
conditions de fonctionnement du présent accord ;

u   �les conditions de gestion et de financement de la caisse de retraite du  
personnel des banques AFB (CRPB) et de la caisse de retraite du 
personnel des banques DOM (CRPB DOM).

n de recommander aux partenaires sociaux de chaque caisse de 
retraite d’examiner la situation de certaines catégories de retraités 
ayant fait valoir leurs droits à la retraite  :

u   avant le 1er avril 1983 et avant l’âge de 65 ans ;

u   �au titre de l’article 19-II a) et 19 IV du règlement des caisses de 
retraites de banques en vigueur jusqu’au 31 décembre 1993,

IL A ÉTÉ DÉCIDÉ CE QUI SUIT :

Article 1 : CHAMP D’APPLICATION

Le présent accord s’applique :

u   �dans son intégralité aux caisses de retraite des entreprises visées à 
l’alinéa 2 de l’article premier de la Convention collective de la banque 
du 10 janvier 2000 ;
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u   �pour les chapitres I et III au Groupe Banques Populaires ainsi qu’à sa 
caisse de retraite bancaire.

Article 2 : OBJET

Le présent accord, conclu en application de l’article L. 911-1 du Code de la 
Sécurité sociale, a pour objet :

u   �dans la partie intitulée « CHAPITRE l : DISPOSITIONS COMMUNES » 
ci-après  :

    -- �de modifier les règlements des caisses de retraite bancaire des entre-
prises visées à l’article 1, en particulier en ce qui concerne les disposi-
tions relatives au complément bancaire ;

    -- de supprimer le Fonds commun ;

    -- de créer un groupe technique paritaire.

u   �dans la partie intitulée « CHAPITRE II  : DISPOSITIONS APPLICABLES À 
LA CRPB ET A LA CRPB DOM », de fixer, pour la caisse de retraite du 
personnel des banques AFB (CRPB) et la caisse de retraite du personnel 
des banques DOM (CRPB DOM), des modalités de fonctionnement.

c h a p i t r e  1

DISPOSITIONS COMMUNES

Article 3 : COMPLÉMENTS BANCAIRES

Les dispositions du présent article visent tous les bénéficiaires de droits 
directs, quelle que soit la date de liquidation de leur retraite.

Le terme « 80  % » mentionné dans les dispositions des règlements qui ont 
transposé l’article 10 b) de l’annexe à l’accord d’étape (texte de l’article 10 
annexé aux fins exclusives de rappeler les modalités de calcul et de verse-
ment des  compléments bancaires) est remplacé par le terme « 87  % », sauf 
si lesdits règlements prévoient un taux égal ou supérieur (1) .

(1) �Cette disposition permettra ainsi aux personnes ayant liquidé leur pension de retraite avant 
le 1er janvier 1994 et remplissant les conditions prévues par  cet alinéa de bénéficier dès 
le 1er juillet 2005, pour la  revalorisation de leur pension bancaire globale d’une imputation, 
sur la moyenne arithmétique des taux  d’évolution en niveau, de l’année précédente, des 
pensions vieillesse de la Sécurité sociale, du point ARRCO et du point AGIRC  réduite de 
1,9 % à 1,0 %. 
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Les dispositions des règlements qui ont transposé l’article 10 a) de l’annexe à  
l’accord d’étape sont complétées par la phrase suivante  : « Toutefois, si la 
pension bancaire globale brute ramenée à une mensualité est égale ou infé-
rieure à 85  % de la valeur mensuelle du Smic brut pour un salarié à temps 
plein au 1er juillet de l’année considérée, la pension bancaire globale est 
revalorisée de la totalité de la moyenne arithmétique des taux d’évolution en 
niveau, de l’année précédente, des pensions vieillesse de la Sécurité sociale, 
du point ARRCO et du point AGIRC. Cette disposition est applicable à tous les 
retraités de droits directs et devant  justifier de 35 ans de services bancaires 
au 31 décembre 1993 ».

La valeur des compléments bancaires non liquidés au 31 décembre 2004 est 
majorée de façon exceptionnelle et forfaitaire de 5  % au 1er janvier 2005. La 
valeur de ce complément évoluera ensuite, jusqu’à sa transformation prévue 
à  l’article 4 ci-après, conformément aux règlements des caisses de retraite qui 
ont transposé l’article 12 de l’annexe à l’accord d’étape.

Article 4 :	 �TRANSFORMATION DES COMPLÉMENTS 
BANCAIRES NON LIQUIDÉS

Avant le 1er janvier 2007, pour chaque bénéficiaire non retraité, salarié en 
activité ou radié, d’un complément bancaire, la valeur actuarielle représenta-
tive de celui-ci fera l’objet d’une évaluation tenant compte de l’incidence du 
coût de la réversion. Les sommes correspondantes seront versées par la 
caisse de retraite à un organisme assureur (institution de prévoyance régie par 
le titre III du livre IX du Code de la Sécurité sociale, entreprise d’assurance 
régie par le Code des assurances  ou mutuelle régie par le titre II du Code de 
la mutualité) dans le cadre d’un contrat collectif dont l’objet est l’acquisition et 
la jouissance de droits viagers personnels payables au bénéficiaire à compter 
de la date de liquidation de sa pension dans le régime général d’assurance 
vieillesse soit par l’acquisition d’une rente viagère différée, soit par la constitu-
tion d’une épargne qui sera obligatoirement convertie en rente viagère, soit 
dans le cadre d’une opération régie par l’article  L. 441-1 du Code des assu-
rances, par l’article L. 932-24 du Code de la Sécurité sociale ou par l’article L. 
222-1 du Code de la mutualité.

Dans le cas où les caisses ne disposent pas des actifs suffisants pour 
mettre en œuvre les dispositions de l’alinéa précédent, une négociation est 
engagée au niveau de l’entreprise pour aménager ces dispositions en fonction 
de la situation de la caisse. À défaut d’accord ces dispositions ne s’appliquent 
pas. En tout état de cause, ces dispositions ne s’appliquent pas aux caisses 
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qui ont dû réduire les pensions des retraités en application de dispositions de 
leur règlement issues de l’article 9 de l’annexe à l’accord d’étape du 13 sep-
tembre 1993.

Le choix du ou des organismes assureurs ainsi que les dispositions contrac-
tuelles sont arrêtés par accord d’entreprise ou de groupe ou, à défaut, par le 
conseil  d’administration de chaque caisse de retraite.

La valeur représentative du complément bancaire, déterminée selon les 
règles définies par l’accord d’étape, est exprimée en annuités de pension 
(valeur à la prochaine échéance de paiement qui suit l’évaluation) suivant le 
barème figurant en annexe du présent accord. Ce barème est valable à partir 
du 1er juillet 2005. Il sera ensuite révisé chaque année, avec effet au 1er 
juillet, par un expert désigné et pris en charge par l’AFB et soumis préalable-
ment pour avis au groupe technique paritaire prévu à l’article 8 ci-après. Pour 
tenir compte de la majoration du complément bancaire préliquidé prévue au 
dernier alinéa de l’article 3, la valeur représentative du complément bancaire 
telle qu’elle résulte de l’application du barème est majorée de 5 %.

La caisse de retraite informe les bénéficiaires du présent article :

u �des modalités de l’évaluation de la valeur actuarielle représentative de 
leur complément bancaire (le modèle de cette note d’information sera 
élaboré ultérieurement et soumis préalablement pour avis au groupe 
technique prévu à l’article 8 ci-après) ;

u   �des coordonnées de l’organisme assureur chargé de gérer le capital 
unique transféré et toutes références permettant d’identifier ce capital ;

u   des conditions de paiement de la rente viagère.

À titre exceptionnel, les caisses de retraites bancaires peuvent proposer aux 
retraités de bénéficier des dispositions du premier alinéa du présent article. 
Dans ce cas, la valeur représentative de leur complément bancaire est déter-
minée selon le  barème prévu à l’article 5 ci-après et le paiement de la rente 
est à effet immédiat.

Article 5 :	VERSEMENTS UNIQUES

Les bénéficiaires des pensions directes ou de réversion peuvent opter pour un  
versement unique de leur complément bancaire. Cette possibilité doit leur être 
offerte par leur caisse de retraite en une seule fois ou de manière étalée en 
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fonction du nombre de personnes concernées et du montant des engage-
ments et dans tous les cas avant le 1er janvier 2007.

La valeur du versement unique tenant compte de l’incidence du coût de la 
réversion, déterminé selon les règles définies par l’accord d’étape, est 
exprimée en annuités de pension (valeur au second trimestre) suivant le 
barème figurant en annexe du présent accord. Ce barème est applicable 
au 1er juillet 2005. Il sera ensuite révisé chaque année, avec effet au 1er 
juillet, par un expert désigné et pris en charge par l’AFB et soumis préala-
blement pour avis au groupe technique paritaire prévu à l’article 8 ci-après.

Chaque bénéficiaire des dispositions du présent article est informé par sa 
caisse de retraite des modalités d’exercice de l’option de versement d’un 
capital unique et bénéficie d’un délai de réflexion de six semaines pour 
exprimer son choix qui est alors irréversible. Si l’intéressé n’exprime 
aucun choix au terme de ce délai, le complément bancaire continue à lui 
être versé en tenant compte des dispositions de l’article 3.

Dans le cas où les caisses ne disposent pas des actifs suffisants pour 
mettre en œuvre les dispositions des alinéas précédents, une négociation 
est engagée au niveau de l’entreprise pour aménager ces dispositions en 
fonction de la situation de la caisse. À défaut d’accord, ces dispositions ne 
s’appliquent pas. En tout état de cause, ces dispositions des alinéas pré-
cédents ne s’appliquent pas aux caisses qui ont dû réduire les pensions 
des retraités en application de dispositions de leur règlement issues de 
l’article 9 de l’annexe à l’accord d’étape du 13 septembre 1993.

Article 6 : �BÉNÉFICIAIRES D’UNE RETRAITE À TAUX 
PLEIN AVANT 60 ANS AU TITRE DES 
ARTICLES L. 351-1-1  ET L.  351-1-3 DU 
CODE DE LA SÉCURITÉ SOCIALE

Les bénéficiaires des articles L. 351-1-1 (carrières longues) et L. 351-1-3  
(travailleurs handicapés) du Code de la Sécurité sociale peuvent deman-
der la liquidation de leur complément bancaire avant 60 ans et au plus tôt 
au jour de la liquidation de leur pension de Sécurité sociale à taux plein 
selon les dispositions contenues dans le présent accord, et en particulier 
dans les articles 3 et 4 ci-dessus.
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Article 7 : SUPPRESSION DU FONDS COMMUN

Les parties signataires du présent accord décident de supprimer, à comp-
ter du  1er juillet 2005, le Fonds commun chargé de liquider et de payer 
les retraites  bancaires résiduelles des personnels des banques disparues 
avant 1947.

Chaque bénéficiaire du Fonds commun (droits directs et pensions de 
réversion) percevra au moment de la dissolution un capital dont le mon-
tant, exprimé en annuités de pension (valeur au second trimestre 2005), 
sera calculé en fonction des barèmes figurant en annexe du présent 
accord.

Un appel de fonds destiné à payer ce capital sera effectué auprès des 
caisses de retraite bancaire — à l’exception de celle du groupe Banques 
populaires — selon la même clé de répartition que celle adoptée jusqu’à 
ce jour pour le versement des pensions, c’est-à-dire au prorata des coti-
sants inscrits au 31décembre 1993.

Article 8 : GROUPE TECHNIQUE PARITAIRE DE 
RETRAITE

En application de l’article 7 de la Convention collective de la banque, un 
groupe technique paritaire de retraite est constitué. Il comprend 20 
membres, 10 membres représentant les employeurs et 10 représentant 
les salariés à raison de deux représentants par organisation syndicale 
représentative dans la profession bancaire. La parité est respectée dès 
lors que les deux délégations, syndicale et patronale, sont représentées.

Le Groupe technique paritaire de retraite se réunit au moins une fois par 
an. Il  examine les conditions de fonctionnement du présent accord.

Il est plus particulièrement compétent pour les dispositions visées dans les 
articles 3 (disposition du 3e paragraphe) 4, 5, 9, 10, 12 et 14.
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c h a p i t r e  2

DISPOSITIONS APPLICABLES 
À LA CRPB ET À LA CRPB DOM

Article 9 : �TRANSFORMATION STATUTAIRE DE LA 
CRPB  ET DE LA CRPB DOM (1)

La caisse de retraite du personnel des banques AFB (CRPB) et la caisse 
de retraite du personnel des banques DOM (CRPB DOM) sont transfor-
mées, à compter du  1er janvier 2006, sans constitution d’une nouvelle 
personne morale, en institutions de gestion de retraite supplémentaire 
selon les dispositions de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 et des décrets 
pris pour son application. Les conseils d’administration de la CRPB et de 
la CRPB DOM sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de prendre 
toutes les mesures nécessaires à cette transformation statutaire. Le 
Groupe technique paritaire de retraite est tenu informé des dispositions 
prises.

Article 10 : �ÉVALUATION DES ENGAGEMENTS DE 
LA CRPB  ET DE LA CRPB DOM

L’évaluation des engagements des banques adhérentes à la CRPB et à 
la CRPB DOM est effectuée dès les comptes de l’année 2005  et ensuite 
chaque année :

u   �conformément à la norme IAS/IFRS 19 applicable aux comptes 
consolidés des groupes bancaires cotés ;

u   �et, pour les banques toujours adhérentes, au prorata constaté 
pour l’année 1993 (en tenant compte des avances de cotisa-
tions éventuellement versées en application de l’annexe IX du 
15 décembre 1993) des cotisations versées par celles-ci.

Ces évaluations font l’objet d’un rapport établi par un expert désigné, 

(1) �Sous réserve des dispositions du décret prévu au paragraphe VI de l’article 116 de la loi 
2003-775 du  21 août 2003 non paru à la date de conclusion du présent accord.
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sur proposition du groupe technique paritaire de retraite prévu à l’article 8 
ci-dessus, pour une durée maximale de trois ans par le Conseil d’adminis-
tration de chaque Caisse. Ce rapport est examiné, chaque année, par le 
groupe technique paritaire de retraite prévu à l’article 8 ci-dessus.

Article 11 : �CONDITIONS SPÉCIFIQUES D’APPLICA-
TION DE  L’ARTICLE 4 À LA CRPB ET À 
LA CRPB DOM

En application de l’article 4 ci-dessus, la valeur représentative des com-
pléments bancaires non liquidés est versée à une institution de pré-
voyance régie par le titre III du livre IX du Code de la Sécurité sociale ou 
à une entreprise d’assurance régie par le Code des assurances ou à une 
mutuelle régie par le titre II du Code de la mutualité choisie, selon le cas, 
par le conseil d’administration de la CRPB ou de la CRPB DOM.

Cependant, si une banque adhérente en exprime la demande, la valeur 
représentative des compléments bancaires non liquidés de ses salariés 
est versée à une institution de prévoyance régie par le titre III du livre IX 
du Code de la Sécurité sociale ou à une entreprise d’assurance régie par 
le Code des assurances ou à une mutuelle régie par le titre II du Code de 
la mutualité désignée par elle.

Article 12 : �TRANSFERT DES ACTIFS DE LA CRPB 
ET DE LA CRPB DOM (1)

À l’issue des opérations prévues aux articles 4 et 5 et conformément au 
paragraphe VI de l’article 116 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003, la 
valeur représentative résiduelle  des actifs, d’une part, de la CRPB et, 
d’autre part, de la CRPB DOM est définitivement et totalement transférée 
à une institution de prévoyance régie par le titre III du livre IX du Code de 
la Sécurité sociale ou à une entreprise d’assurance régie par le Code des 
assurances ou à une mutuelle régie par le titre II du Code de la mutualité 
par contrat conclu selon le cas par la CRPB ou la CRPB DOM, après avis 
conforme du groupe technique paritaire de retraite prévu à l’article 8.

(1) �Sous réserve des dispositions du décret prévu au paragraphe VI de l’article 116 de la loi 
2003-775 du  21 août 2003 non paru à la date de conclusion du présent accord.
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Article 13 : �VERSEMENTS DES CAISSES DE 
RETRAITES  BANCAIRES À LA CRPB

Les paiements des caisses de retraite à la CRPB programmés à compter du 
1er janvier 2004 en application de l’article 8 de l’accord d’étape et du titre 
VIII de l’annexe à l’accord d’étape et consignés dans les règlements des-
dites caisses sont suspendus.

Le cas échéant, ces versements seront repris à hauteur des besoins si la 
valeur globale actualisée des engagements calculée selon les méthodes 
définies à l’article 10 du présent chapitre est supérieure à la valeur des 
actifs détenus par le ou les organismes retenus selon les dispositions de 
l’article 12.

Article 14 : �DÉVOLUTION FINALE DES ACTIFS DE 
LA CRPB  ET DE LA CRPB DOM

L’excédent de l’actif net sur le passif est dévolu, en application de l’article  
L. 931-20 du Code de la Sécurité sociale, à des institutions régies par le 
livre IX du Code de la Sécurité sociale désignées, après information et 
consultation du  comité d’entreprise ou, le cas échéant, du comité central 
d’entreprise, par chaque entreprise adhérente à la CRPB et à la CRPB 
DOM au prorata constaté pour  l’année 1993 (en tenant compte des 
avances de cotisations éventuellement  versées en application de l’an-
nexe IX du 15 décembre 1993) des cotisations versées par celles-ci.

Les versements correspondants sont effectués  lorsque la valeur des 
actifs détenus par l’organisme assureur prévu à l’article 12 est supérieure 
aux engagements  calculés selon les dispositions de l’article 10. Dans ce 
cas, le Conseil d’administration de la CRPB ou de la CRPB DOM fait pro-
céder au versement aux institutions  désignées par chaque entreprise 
adhérente selon la règle de répartition indiquée au paragraphe précédant 
d’une partie des excédents. Le montant de la somme à répartir est calcu-
lé comme suit  :

_  �0 % de la part des actifs qui excède de 0 % à moins de 20 % le 
montant des engagements ;

_  �10 % de la part des actifs qui excède de 20 % à moins de 50 % le 
montant des engagements ;
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_  �30 % de la part des actifs qui excède de 50 % à moins de 80 % le 
montant des engagements ;

_  �50 % de la part des actifs qui excède de 80 % le montant des enga-
gements.

Les versements, dont le montant est arrêté selon les règles définies 
ci-dessus, sont effectués pour la première fois à l’issue des opérations 
prévues aux articles 4, 5 et 9 et ensuite chaque année avant la fin de 
l’année de la remise du rapport prévu à l’article 10. À défaut pour les 
entreprises adhérentes de pouvoir désigner, dans ce délai, une institution 
susceptible de recevoir ces fonds celles-ci sont déchues de leurs droits et 
les sommes correspondantes sont conservées dans les réserves géné-
rales détenues par l’organisme assureur prévu à l’article 12.

Après extinction de la totalité des droits des bénéficiaires de la CRPB et 
de la CRPB DOM, la valeur résiduelle des actifs est versée aux institutions 
visées au premier alinéa et selon la clef de répartition prévue à ce même 
alinéa.

c h a p i t r e  3

DISPOSITIONS FINALES

Article 15 : DURÉE, RÉVISION, DÉNONCIATION

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée. Il peut être 
révisé et dénoncé dans les conditions prévues aux articles L. 132-7 et L. 
132-8 du Code du travail (ancien) devenus L. 2222-5, L. 2222-6 et L. 2261-
7 à 14 du Code du travail (nouveau).
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Article 10
Les retraités au 31 décembre 1993 continueront de bénéficier au titre de 
leur activité bancaire d’un total de pensions annuelles qui sera au moins 
égal au total constaté au 31 décembre 1993 de leurs retraites annuelles 
afférentes à leur  carrière bancaire.

Pour ce faire, à compter du 1er janvier 1994, ils recevront de la caisse un 
complément de pension égal à la différence, lorsqu’elle sera positive, 
entre :

a)  �leur pension bancaire globale au 31 décembre 1993, revalorisée 
chaque année au 1er  juillet, et pour la première fois au 1er juillet 1994, 
de la moyenne arithmétique des taux d’évolution en niveau, de l’an-
née civile précédente, des pensions de vieillesse de la Sécurité 
sociale, au point UNIRS et du point AGIRC, dans la mesure où cette 
évolution dépasserait 1,9 % et à due concurrence de ce dépasse-
ment,

b)  �et la somme  :

         • �des pensions servies pour la part reconstituée, au titre des droits 
acquis jusqu’au 31  décembre 1993 auprès des caisses de 
retraites bancaires, par l’UNIRS et l’AGIRC, y compris la compen-
sation des abattements  prévue en 8b),

         • �de la pension de Sécurité sociale imputée en 1993, revalorisée en  
fonction des coefficients d’actualisation des pensions de Sécurité 
sociale,

         • �et éventuellement des rentes des anciennes caisses et celles 
résultant de l’ancien article 21 du règlement-type en vigueur 
jusqu’au 30 juin 1967.

         �Au cas où la pension bancaire globale viendrait à être inférieure à 
80 %  de sa valeur en niveau au 31 décembre 1993 revalorisée 
chaque année au 1er juillet, de la moyenne arithmétique des taux 
d’évolution en niveau, de l’année civile précédente, des pensions de 
vieillesse de la Sécurité sociale, au point UNIRS et au point AGIRC, 
la règle d’évolution prévue en a)  s’appliquerait avec un seuil rame-
né de 1,9 % à 1 %.

c)  �le comité interbancaire de retraites communiquera chaque année 
aux  caisses de retraites bancaires le pourcentage d’évolution de 
la pension  bancaire globale tel que défini aux alinéas ci-dessus.

annexe à l’article 3
TITRE IV  

COMPLÉMENTS DE PENSION DES 
RETRAITES

AU 31 DÉCEMBRE 1993 (droit de l’affilié ou de ses ayants droit)
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1% - 3%	          1,0	 1,0	 1,0	 1,0	 1,0	 1,0	
4% - 6%	 1,0	 1,0	 1,0	 1,0	 1,0	 1,0	
7% - 9%	 1,0	 1,0	 1,0	 1,0	 1,0	 1,2	
10% - 12%	 1,0	 1,0	 1,1	 1,2	 1,4	 1,6	
13% - 15%	 1,0	 1,2	 1,3	 1,5	 1,7	 1,9	
16% - 18%	 1,2	 1,4	 1,6	 1,8	 2,0	 2,3
19% - 21%	 1,4	 1,6	 1,8	 2,1	 2,4	 2,7	
22% - 24%	 1,6	 1,8	 2,1	 2,4	 2,7	 3,1
25% - 27%	 1,9	 2,1	 2,4	 2,7	 3,1	 3,5
28% - 30%	 2,1	 2,4	 2,7	 3,1	 3,5	 4,0	
31% - 33%	 2,4	 2,7	 3,1	 3,5	 4,0	 4,5
34% - 36%	 2,7	 3,0	 3,5	 3,9	 4,4	 5,0
37% - 39%	 3,0	 3,4	 3,8	 4,3	 4,9	 5,5	
40% - 42%	 3,3	 3,7	 4,2	 4,7	 5,3	 6,0
43% - 45%	 3,6	 4,0	 4,5	 5,1	 5,7	 6,4
46% - 48%	 3,9	 4,3	 4,9	 5,4	 6,1	 6,8	
49% - 51%	 4,1	 4,6	 5,1	 5,7	 6,4	 7,2	
52% - 54%	 4,3	 4,8	 5,4	 6,0	 6,7	 7,5	
55% - 57%	 4,5	 5,0	 5,6	 6,3	 7,0	 7,8
58% - 60%	 4,7	 5,2	 5,8	 6,5	 7,2	 8,0	
61% - 63%	 4,9	 5,4	 6,0	 6,7	 7,4	 8,2	
64% - 66%	 5,0	 5,6	 6,2	 6,8	 7,6	 8,4	
67% - 69%	 5,2	 5,7	 6,3	 7,0	 7,8	 8,6	
70% - 72%	 5,3	 5,8	 6,5	 7,2	 7,9	 8,8	
73% - 75%	 5,4	 6,0	 6,6	 7,3	 8,1	 8,9	
76% - 78%	 5,5	 6,1	 6,7	 7,4	 8,2	 9,1	
79% - 81%	 5,6	 6,2	 6,8	 7,5	 8,3	 9,2	
82% - 84%	 5,7	 6,3	 6,9	 7,6	 8,4	 9,3	
85% - 87%	 5,8	 6,4	 7,0	 7,7	 8,5	 9,4	
88% - 90%	 5,8	 6,4	 7,1	 7,8	 8,6	 9,5	
91% - 93%	 5,9	 6,5	 7,2	 7,9	 8,7	 9,6	
94% - 96%	 6,0	 6,6	 7,3	 8,0	 8,8	 9,7	
97% - 100%	 6,1	 6,7	 7,3	 8,1	 8,9	 9,8

CB/PGB 	      26/ 28 ans     29/ 31 ans    32/ 34 ans     35/ 37 ans     38/ 40 ans    41/ 43 ans   

annexe à l’article 4		
ACTIFS 
Table de valorisation du complément bancaire 
préliquidité valable du 1er juillet 2005 au 30 juin 
2006
Le barème ci-dessous est exprimé en annuités de pension (complément bancaire) 
à la valeur de la prochaine échéance qui suit la valorisation 
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CB/PGB         44/ 46 ans      47/ 49 ans    50/ 52 ans     3/ 55 ans      56/ 58 ans    59 et au-delà

	 1,0	 1,0	 1,0	 1,0	 1,0	 1,0
	 1,0	 1,1	 1,2	 1,4	 1,6	 1,7
	 1,4	 1,5	 1,8	 2,0	 2,3	 2,5
	 1,8	 2,0	 2,3	 2,6	 3,0	 3,3
	 2,2	 2,5	 2,8	 3,2	 3,7	 4,0
	 2,6	 3,0	 3,4	 3,9	 4,4	 4,8
	 3,0	 3,4	 3,9	 4,5	 5,1	 5,6
	 3,5	 4,0	 4,5	 5,2	 5,9	 6,5
	 4,0	 4,6	 5,2	 6,0	 6,8	 7,4
	 4,6	 5,2	 5,9	 6,8	 7,8	 8,4
	 5,1	 5,8	 6,7	 7,6	 8,7	 9,4
	 5,7	 6,5	 7,4	 8,4	 9,5	 10,3
	 6,3	 7,1	 8,0	 9,1	 10,3	 11,2
	 6,8	 7,6	 8,6	 9,7	 11,0	 11,9
	 7,2	 8,1	 9,2	 10,3	 11,6	 12,6
	 7,7	 8,6	 9,6	 10,8	 12,2	 13,1
	 8,0	 9,0	 10,0	 11,3	 12,6	 13,6
	 8,3	 9,3	 10,4	 11,6	 13,1	 14,1
	 8,6	 9,6	 10,7	 12,0	 13,4	 14,5
	 8,9	 9,9	 11,0	 12,3	 13,8	 14,8
	 9,1	 10,1	 11,3	 12,6	 14,1	 15,1
	 9,3	 10,4	 11,5	 12,9	 14,3	 15,4
	 9,5	 10,6	 11,8	 13,1	 14,6	 15,7
	 9,7	 10,8	 12,0	 13,3	 14,8	 15,9
	 9,9	 11,0	 12,2	 13,5	 15,0	 16,2
	 10,0	 11,1	 12,3	 13,7	 15,2	 16,4
	 10,2	 11,3	 12,5	 13,9	 15,4	 16,6
	 10,3	 11,4	 12,6	 14,0	 15,6	 16,7
	 10,4	 11,5	 12,8	 14,2	 15,8	 16,9
	 10,5	 11,7	 12,9	 14,3	 15,9	 17,1
	 10,6	 11,8	 13,0	 14,4	 16,0	 17,2
	 10,7	 11,9	 13,1	 14,6	 16,2	 17,4
	 10,8	 12,0	 13,2	 14,7	 16,3	 17,5

1% - 3%
4% - 6%
7% - 9%
10% - 12%
13% - 15%
16% - 18%
19% - 21%
22% - 24%
25% - 27%
28% - 30%
31% - 33%
34% - 36%
37% - 39%
40% - 42%
43% - 45%
46% - 48%
49% - 51%
52% - 54%
55% - 57%
58% - 60%
61% - 63%
64% - 66%
67% - 69%
70% - 72%
73% - 75%
76% - 78%
79% - 81%
82% - 84%
85% - 87%
88% - 90%
91% - 93%
94% - 96%
97% - 100%
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1% - 3%	 1,0	 1,0	 1,0	 1,0	 1,0	 1,0	 1,0	
4% - 6%	 1,7	 1,7	 1,7	 1,7	 1,7	 1,7	 1,7	
7% - 9%	 2,4	 2,5	 2,4	 2,4	 2,4	 2,4	 2,4	
10% - 12%	 3,2	 3,3	 3,2	 3,3	 3,3	 3,2	 3,2	
13% - 15%	 4,0	 4,0	 4,1	 4,3	 4,3	 4,2	 4,1	
16% - 18%	 4,7	 4,8	 5,2	 5,4	 5,3	 5,2	 5,0	
19% - 21%	 5,6	 5,8	 6,2	 6,5	 6,3	 6,1	 5,8	
22% - 24%	 6,5	 6,9	 7,3	 7,4	 7,2	 6,9	 6,4	
25% - 27%	 7,5	 7,9	 8,2	 8,3	 8,0	 7,5	 6,9	
28% - 30%	 8,5	 8,9	 9,0	 9,0	 8,7	 8,1	 7,3	
31% - 33%	 9,4	 9,7	 9,7	 9,6	 9,2	 8,5	 7,7	
34% - 36%	 10,3	 10,5	 10,3	 10,2	 9,7	 8,9	 8,0	
37% - 39%	 11,0	 11,2	 10,9	 10,6	 10,1	 9,2	 8,2	
40% - 42%	 11,8	 11,8	 11,4	 11,0	 10,4	 9,4	 8,4	
43% - 45%	 12,4	 12,3	 11,8	 11,4	 10,7	 9,7	 8,6	
46% - 48%	 12,9	 12,7	 12,2	 11,7	 10,9	 9,9	 8,7	
49% - 51%	 13,4	 13,1	 12,6	 12,0	 11,1	 10,0	 8,9	
52% - 54%	 13,9	 13,5	 12,9	 12,2	 11,3	 10,2	 9,0	
55% - 57%	 14,3	 13,8	 13,1	 12,4	 11,5	 10,3	 9,1	
58% - 60%	 14,6	 14,1	 13,4	 12,6	 11,7	 10,5	 9,2	
61% - 63%	 14,9	 14,4	 13,6	 12,8	 11,8	 10,6	 9,3	
64% - 66%	 15,2	 14,6	 13,8	 13,0	 11,9	 10,7	 9,4	
67% - 69%	 15,5	 14,8	 14,0	 13,1	 12,0	 10,8	 9,5	
70% - 72%	 15,7	 15,1	 14,2	 13,3	 12,1	 10,8	 9,5	
73% - 75%	 15,9	 15,2	 14,3	 13,4	 12,2	 10,9	 9,6	
76% - 78%	 16,1	 15,4	 14,5	 13,5	 12,3	 11,0	 9,6	
79% - 81%	 16,3	 15,6	 14,6	 13,6	 12,4	 11,1	 9,7	
82% - 84%	 16,5	 15,7	 14,7	 13,7	 12,5	 11,1	 9,7	
85% - 87%	 16,7	 15,8	 14,8	 13,8	 12,6	 11,2	 9,8	
88% - 90%	 16,8	 16,0	 14,9	 13,9	 12,6	 11,2	 9,8	
91% - 93%	 16,9	 16,1	 15,1	 14,0	 12,7	 11,3	 9,9	
94% - 96%	 17,1	 16,2	 15,1	 14,0	 12,8	 11,3	 9,9	
97% - 100%	 17,2	 16,3	 15,2	 14,1	 12,8	 11,4	 9,9	

CB/PGB      60 / 62 ans    63 / 65 ans    66 / 68 ans    69 / 71 ans     72 / 74 ans    75 / 77 ans   78 / 80 ans 

annexe à l’article 5			 
RETRAITES 
Table de rachat valable au 1er juillet 2005			 
Le barème ci-dessous est exprimé en annuités de pension 
(complément bancaire) à la valeur du second trimestre	



171

   81 / 83 ans     84 / 86 ans    87 / 89 ans     90 / 92 ans       93 / 95 ans       96 / 98 ans   à partir de 99 ans

	 1,0	 1,0	 1,0	 1,0	 1,0	 1,0	 1,0
	 1,6	 1,6	 1,6	 1,5	 1,5	 1,4	 1,3
	 2,3	 2,3	 2,2	 2,1	 2,0	 1,8	 1,6
	 3,1	 3,0	 2,8	 2,6	 2,4	 2,1	 1,8
	 3,9	 3,7	 3,4	 3,1	 2,7	 2,3	 1,9
	 4,7	 4,3	 3,9	 3,5	 3,0	 2,5	 2,0
	 5,3	 4,8	 4,3	 3,7	 3,1	 2,6	 2,1
	 5,8	 5,2	 4,5	 3,9	 3,3	 2,7	 2,1
	 6,2	 5,5	 4,8	 4,0	 3,4	 2,7	 2,1
	 6,6	 5,7	 4,9	 4,1	 3,4	 2,8	 2,2
	 6,8	 5,9	 5,1	 4,2	 3,5	 2,8	 2,2
	 7,0	 6,1	 5,2	 4,3	 3,5	 2,8	 2,2
	 7,2	 6,2	 5,3	 4,4	 3,6	 2,9	 2,2
	 7,4	 6,3	 5,4	 4,4	 3,6	 2,9	 2,2
	 7,5	 6,4	 5,4	 4,5	 3,7	 2,9	 2,2
	 7,6	 6,5	 5,5	 4,5	 3,7	 2,9	 2,3
	 7,7	 6,6	 5,5	 4,6	 3,7	 2,9	 2,3
	 7,8	 6,7	 5,6	 4,6	 3,7	 3,0	 2,3
	 7,9	 6,7	 5,6	 4,6	 3,8	 3,0	 2,3
	 8,0	 6,8	 5,7	 4,7	 3,8	 3,0	 2,3
	 8,0	 6,8	 5,7	 4,7	 3,8	 3,0	 2,3
	 8,1	 6,9	 5,7	 4,7	 3,8	 3,0	 2,3
	 8,2	 6,9	 5,8	 4,7	 3,8	 3,0	 2,3
	 8,2	 7,0	 5,8	 4,8	 3,8	 3,0	 2,3
	 8,3	 7,0	 5,8	 4,8	 3,8	 3,0	 2,3
	 8,3	 7,0	 5,9	 4,8	 3,9	 3,0	 2,3
	 8,3	 7,1	 5,9	 4,8	 3,9	 3,0	 2,3
	 8,4	 7,1	 5,9	 4,8	 3,9	 3,1	 2,3
	 8,4	 7,1	 5,9	 4,8	 3,9	 3,1	 2,3
	 8,5	 7,1	 5,9	 4,8	 3,9	 3,1	 2,3
	 8,5	 7,2	 5,9	 4,9	 3,9	 3,1	 2,3
	 8,5	 7,2	 6,0	 4,9	 3,9	 3,1	 2,3
	 8,5	 7,2	 6,0	 4,9	 3,9	 3,1	 2,3
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3 %

4 %

9 %

11 %

13 %

18 %

19 %

20 %

22 %

28 %

30 %

32 %

34 %

56 %

60 %

   4,1

0,3

0,7

5,4

4,8

4,0

4,2

2,4

4,1

Table de rachat observée DROITS DIRECTS

          82           83          84           87           88           89            90 
Âge

CB/PGB %

annexe à l’article 7	
CRPB FONDS COMMUN  			 
Table de rachat retraite de droits directs
valable au 1er juillet 2005
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3 %

4 %

9 %

11 %

13 %

18 %

19 %

20 %

22 %

28 %

30 %

32 %

34 %

56 %

60 %

Table de rachat observée DROITS DIRECTS

   93       94      95       96      97      99      100      102      103       104
Âge

CB/PGB %

3,8

2,6

2,8

2,7

2,2

2,3

1,7

2,3

2,3

2,3

1,9

2,3

1,7

1,9 1,9

1,3

1,1 1,1

0,6
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4 %  	   	   	   	   	   	   	  
6 %	   	   	   	   	   	   	   	   	
7 %				             2,2  	  	   	   	   	
8 %	   	   	   	   	   	   	   	   	
10 %	   	   	   	   	   	   	   	   	
12 %							              3,6  	   	
14 %	   	   	   	   	   	   	   	   	
18 %	   	   	   	   	   	   	   	   	
19 %	   	   	   	   	   	   	   	   	
20 %	   	   	   	   	   	   	   	   	
22 %	   	   	   	   	   	   	   	   	
23 %						                      5,6  	   	
24 %	   	   	   	   	   	   	   	   	
25 %	   	   	   	   	   	   	   	   	
26 %	   	   	   	   	   	   	   	   	
29 %								              4,9  	
30 %	   	   	   	   	   	   	   	   	
31 %	   	   	   	   	   	   	   	   	
33 %	   	   	   	   	   	   	   	   	
34 %	   	   	   	   	   	   	   	   	
36 %			              9,2  	   	   	   	   	
37 %	   	   	   	   	   	   	   	   	
40 %							                     5,9  	
42 %							                     6,0  	
46 %						             6,8  	   	   	
48 %						                     6,9  	   	
50 %				     9,4           9,0   7,7	                6,9	   	
51 %   16,2  12,8 11,7  11,0 10,6  10,2  9,8           9,0           8,2    7,3   6,9    6,6                      
56 %							              6,6  	   	
100%				    10,2

  52   65     68    70    71    72     73    74    75     76    78    79     80    81    82     83    84

annexe à l’article 7	
CRPB FONDS COMMUN 
Table de rachat réversataires
valable au 1er juillet 2005	 					   
	

Âge

CB/PGB %

Table de rachat observée RÉVERSION



175

  85     86     87    88    89    90     91    92    93    94     95    96     97     98    99    100   102    103

          0,5			                                               0,5
			                            1,2

  2,2					                                             1,1
	                  2,6			                        1,6		                              1,1    1,0     0,8
	                  3,0		                           2,2
						                         1,3
  3,9			                    2,7		                   1,9
	                          3,6           2,9                  2,5
			                           2,5
			                                   2,6
  4,3		                                            2,6
  4,6					                      1,9
					                              1,9
                          3,7
				                        2,5
		                             3,5
					                              1,7
          4,4		                          2,8
          4,8			                       2,4    2,2

		                      3,9
			                                   2,9
	                          4,0

  5,1    4,7   4,4   4,4   4,1   3,6   3,3           2,7   2,7   2,5   2,1   2,0                   1,3               0,8
  5,4    5,1                  4,0   3,5   3,4    2,9   2,7    2,5   2,4   2,0           1,8  1,5   1,4               0,9

Table de rachat observée RÉVERSION



Fait à Paris, le 25 février 2005, en douze exemplaires.

Association Française 
des Banques

Fédération des Employés et 
Cadres

CGT Force Ouvrière

Fédération Française des 
Syndicats CFDT Banques et 

Sociétés financières

Fédération CFTC Banques

Fédération Nationale CGT des 
Personnels des Secteurs 

Financiers

Syndicat National de la Banque 
et du Crédit

SNB - CFE - CGC

176



ACCORD DU 29 MARS 2005
RELATIF À LA MISE À LA 
RETRAITE (*)
(Étendu par arrêté du 18 juillet 2005 _ JO du 26 juillet 
2005)

Préambule

Le présent accord intervient dans le cadre des dispositions de l’article L. 
122-14-13 du Code du travail (ancien) devenu L. 1237-5 du Code du travail 
(nouveau) (article 16 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme 
des retraites). Il a pour objet de permettre la mise à la retraite des salariés 
dès l’âge de 60 ans et avant  65 ans, dès lors que ceux-ci peuvent bénéficier 
d’une pension de vieillesse à  taux plein au sens du Code de la Sécurité 
sociale, et à la condition que soient  mises en œuvre des contreparties en 
termes d’emploi et de formation  professionnelle.

Cet accord a notamment pour objectif, pour les salariés et les entreprises, 
d’organiser une transition avec le système antérieur dans le contexte d’un 
recul naturel (en  raison de l’âge plus élevé d’entrée dans la vie active) et 
légal (effet de la loi portant réforme des retraites) de l’âge de cessation de la 
vie active (départ ou mise à la retraite).

Article 1 : CHAMP D’APPLICATION
Les dispositions du présent accord concernent les entreprises visées à l’ar-
ticle 1 de la Convention collective de la banque, ainsi que leurs organismes 
de rattachement relevant des classes NAF 91-1 A, 91-1 C, 91-3 E et 67-1 E 
appelés ci-après  « employeur ».

Les cessations d’activité intervenant en application d’un accord profession-
nel  mentionné à l’article L.  352-3 du Code du travail (ancien) devenu L. 
5123-6 du Code du travail (nouveau) ou d’une convention conclue en appli-
cation du 3° de l’article L. 322-4 du Code du travail (alinéa abrogé par l’ar-
ticle 18 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003) ou dans le cadre du bénéfice 
de tout autre avantage de préretraite défini antérieurement à la date de 
publication de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des 
retraites ne sont pas visées par le présent accord.

(*) �Cet accord n’est plus applicable depuis le 1er janvier 2010.
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Article 2 : MISE À LA RETRAITE AVANT 65 ANS

L’employeur peut procéder à la mise à la retraite d’un salarié âgé de moins 
de  65 ans, sans que cet âge puisse être inférieur à celui fixé au premier 
alinéa de  l’article L. 351-1 du Code de la Sécurité sociale, et qui peut béné-
ficier d’une pension de vieillesse à taux plein au sens du Code de la Sécurité 
sociale. Conformément à la loi, des contreparties en termes d’emploi et de 
formation sont définies à l’article 3 ci-après.

Article 3 : CONDITIONS ET CONTREPARTIES

n	 article 3-1 : Information et échange de vues préalables

Lorsque l’employeur envisage de mettre à la retraite un salarié avant l’âge 
de 65 ans, il lui propose un entretien au moins sept mois avant la date pré-
vue de mise à la retraite. Lors de cet entretien, le salarié fait part de ses 
demandes et peut faire valoir sa situation personnelle, familiale et profes-
sionnelle. L’employeur prend sa décision après examen des éléments dis-
cutés et notifie celle-ci au moins cinq mois avant la date envisagée de mise 
à la retraite. Dans les 10 jours suivant cette notification, le salarié a la facul-
té de former un recours en sollicitant un nouvel entretien auprès d’un repré-
sentant de la direction des ressources humaines de l’entreprise ou du 
supérieur hiérarchique de la personne, qui a mené le premier entretien, qui 
procède à un nouvel examen de la situation de manière à ce que, dans ce 
cas, la décision finale soit notifiée au moins trois mois avant la date envisa-
gée de mise à la retraite. Lors de ce second entretien, l’intéressé peut se 
faire assister d’un représentant du  personnel ou d’un membre du personnel.

n	 article 3-2 : Contreparties emploi

La mise à la retraite d’un salarié avant l’âge de 65 ans s’accompagne de 
contreparties en matière d’emploi mises en œuvre au niveau de l’entreprise. 
Les embauches  compensatrices en contrat à durée indéterminée seront 
privilégiées.
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L’employeur doit remplir l’une des deux obligations suivantes :

u   �Soit conclure deux contrats, dont au moins un contrat à durée 
indéterminée, pour trois mises à la retraite pour la période cou-
rant jusqu’au 31-12-2007, puis pour la période suivante 
conclure deux contrats, dont au moins un contrat à durée indé-
terminée, pour quatre mises à la retraite. Le second contrat 
peut être un contrat d’apprentissage, un contrat de profession-
nalisation ou tout autre type de contrat de formation en alter-
nance.

u   �Soit conclure un contrat à durée indéterminée pour deux mises 
à la retraite pour la période courant jusqu’au 31-12-2007, puis 
pour la période suivante un contrat à durée indéterminée pour 
trois mises à la retraite.

Les entreprises connaissant des difficultés économiques (telles que définies 
à  l’article 48 alinéa 3 de la Convention collective de la banque) pourront ne 
pas compenser les mises à la retraite intervenant dans ce cadre.

Les contreparties prévues aux troisième et quatrième alinéas du présent 
article ne s’appliquent pas quand l’entreprise met en place un plan de sau-
vegarde de l’emploi, prévu à l’article L. 321-4-1 du Code du travail (ancien) 
devenu L. 1233-61 du Code du travail (nouveau), à compter de la convo-
cation des instances représentatives du personnel à la première réunion 
prévue à l’article 29-2 a) de la Convention collective de la banque et ce 
jusqu’à l’expiration d’un délai de 12 mois suivant l’exécution de la dernière 
mesure du plan.

Le respect de cette obligation s’apprécie à l’issue d’un délai de six mois 
suivant la mise à la retraite déclenchant le seuil de la contrepartie. 
L’embauche peut aussi intervenir dans les six mois précédents, notamment 
pour permettre la transmission des compétences.

Au niveau de l’entreprise, l’employeur communiquera au comité d’entre-
prise, ou à défaut aux délégués du personnel s’ils existent, un bilan des 
mises à la retraite avec contrepartie d’embauche lors de la réunion annuelle 
prévue à l’article L. 432-4 du Code du travail (ancien) devenu L. 2323-55 du 
Code du travail (nouveau).

n	 article 3-3 :  Formation et gestion des carrières
Tous les salariés de l’entreprise ont vocation à bénéficier de la formation 
professionnelle quel que soit leur âge, en particulier pour maintenir leur niveau 
de compétence. Le suivi de la mise en œuvre de ce principe sera réalisé 
dans le cadre des articles  L. 934-4 et D. 932-1 du Code du travail (ancien) 
devenus L. 2323-34 et D. 2323-5 du Code du travail (nouveau).
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Afin d’adapter ou de développer les compétences des seniors (salariés âgés de 
plus de 45 ans), des dispositions spécifiques ont été prises dans l’accord pro-
fessionnel du 26 novembre 2004 sur la formation continue dans les banques, 
notamment dans le cadre des périodes de professionnalisation s’inscrivant dans 
les plans de formation des entreprises.

En outre, l’employeur propose à chaque salarié, au plus tard avant l’âge de 58 ans 
(1), un entretien ayant pour objet d’envisager la suite de sa carrière profession-
nelle  et éventuellement les moyens afférents à mettre en œuvre en termes de 
formation professionnelle.

Article 4 : ENTRÉE EN VIGUEUR, DURÉE ET SUIVI DE 
L’ACCORD

Un bilan des embauches compensatrices obtenues grâce à l’application du 
présent accord sera effectué, au plus tard le 30 juin 2007, et ensuite tous les 
trois ans au niveau de la branche dans le cadre d’une réunion de la Commission 
paritaire de la banque.

Les conditions d’application du présent accord sont précisées à l’article 5 
ci-après.

L’extension du présent accord sera demandée au Ministre chargé du travail ; il 
entrera en vigueur à partir du jour suivant la parution de l’arrêté d’extension au 
Journal Officiel de la République française.

Il est conclu pour une durée indéterminée.

Article 5 : CONDITIONS D’APPLICATION DE L’ACCORD

a)  �Cet accord a, par essence, un caractère normatif vis-à-vis des entreprises 
relevant de l’accord  ; en effet, l’article 16 de la loi du 21 août 2003 portant 
réforme des retraites limite à la seule branche la possibilité de déroger à 
l’âge de mise à la retraite actuellement fixé à 65 ans. Les entreprises 
conservent en revanche la possibilité, prévue au premier alinéa de l’article 
L. 132-23 du Code du travail (ancien) devenu L. 2253-1 du Code du tra-
vail (nouveau), de mettre en œuvre des dispositions plus favorables pour 
les salariés par accord  d’entreprise ou d’établissement.

b)  �La procédure de mise à la retraite prévue à l’article 3-1 de l’accord doit être 
mise en œuvre de façon loyale et ainsi permettre de prendre en considé-
ration les préoccupations personnelles, professionnelles et familiales des 

(1) �Cette disposition est applicable pour les salariés ayant moins de 58 ans à la date de mise en 
vigueur de  l’accord.
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salariés concernés ainsi que la recherche de solutions satisfaisantes pour les 
deux  parties tel, le cas échéant, le report de la mise à la retraite de quelques 
mois.

       �    �Dans le cas où l’employeur procède à la mise à la retraite à l’issue de la  
procédure prévue à l’article 3-1 contre l’avis du salarié, celui-ci peut faire 
valoir sa situation personnelle, familiale ou professionnelle en saisissant la 
commission paritaire de recours prévue à l’article 8-2 ou à l’annexe II de la 
Convention collective de la banque et dont le champ d’application est ainsi 
étendu à ce cas particulier. Cette saisine est effectuée dans les mêmes 
conditions que celles prévues à l’article 27-1 de la Convention collective de 
la banque et produit des effets identiques.

c)  �Pendant les sept mois suivant la date d’entrée en vigueur du présent accord, 
l’employeur qui envisage la mise à la retraite d’un salarié dans le cadre de  
l’article 2 peut déroger aux délais prévus dans l’article 3.1, après information 
et accord écrit du salarié, et dans le respect des dispositions légales.

d)  �Un rendez-vous paritaire aura lieu à la mi-2007 en vue d’améliorer, sur la 
base du bilan visé à l’article 4, les contreparties en termes d’emploi, par 
exemple en prolongeant au-delà du 31 décembre 2007 les obligations pré-
vues à l’article 3.2 jusqu’à cette date. Les partenaires sociaux de la branche 
procéderont ensuite à un réexamen triennal de l’application de l’accord.

e)  �Les seniors (salariés âgés d’au moins 45 ans) sont considérés comme un 
public prioritaire pour la formation continue dans les banques et notamment 
pour les périodes de professionnalisation financées par l’OPCA Banques.

f)  �L’entretien prévu au troisième alinéa de l’article 3-3 de l’accord doit avoir lieu 
le plus en amont possible, c’est-à-dire entre 45 et 50 ans. À cette occasion la 
formation ainsi que d’autres outils peuvent être envisagés si le salarié le  sou-
haite, notamment un bilan de compétences. Les salariés de plus de 50 ans à 
la date d’application de l’accord  doivent aussi bénéficier de cet entretien.

         �Pour les salariés nés jusqu’au 31/12/1951 au plus tard — sans préjudice des 
dispositions de l’accord du 26 novembre 2004 sur la formation continue 
dans les banques  : « Observatoire et professionnalisation » et sans préju-
ger du résultat des négociations de branche sur la formation profession-
nelle en cours à la date de signature du présent accord —, les forma-
tions arrêtées au cours de cet entretien se déroulent pendant le temps 
de travail. Lors du rendez-vous paritaire, prévu au d) du présent article, 
sera examinée la possibilité d’étendre  le déroulement de ces formations 
pendant le temps de travail à d’autres catégories de seniors.
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g)  �En cas de mise à la retraite, en dehors de tout dispositif ou mesure de 
cessation d’activité anticipée, le salarié perçoit une indemnité de mise 
à la retraite correspondant à l’indemnité prévue à l’article L. 122-14-13 
alinéa 2 du Code du travail (ancien) devenu L. 1237-7 du Code du 
travail (nouveau) majorée d’un montant ainsi calculé en fonction de 
l’âge du salarié au jour de la  rupture du contrat de travail :

•   �Mise à la retraite à 60 ans : 2,5 % d’une mensualité de base (1) par 
année d’ancienneté (2) dans l’entreprise.

•   �Mise à la retraite à 61 ans : 2,0 % d’une mensualité de base (1) par 
année d’ancienneté (2) dans l’entreprise.

•   �Mise à la retraite à 62 ans : 1,5 % d’une mensualité de base (1) par 
année d’ancienneté (2) dans l’entreprise.

•   �Mise à la retraite à 63 ans : 1,0 % d’une mensualité de base (1) par 
année d’ancienneté (2) dans l’entreprise.

•   �Mise à la retraite à 64 ans : 0,5 % d’une mensualité de base (1) par 
année d’ancienneté (2) dans l’entreprise.

h)  �En cas d’importante modification de l’environnement juridique, fiscal et  
social relatif au départ ou à la mise à la retraite les termes de l’accord 
seront rediscutés paritairement.

(1) �La mensualité qui sert de base à l’assiette de calcul de cette majoration est égale à 1/13ème 
du salaire de base annuel que le salarié a ou aurait perçu au cours des douze derniers mois 
civils précédant le départ à la retraite.

(2) �Outre les périodes de présence effective au travail, sont validées les périodes d’absence qui, 
en application des dispositions légales, sont prises en compte pour les droits à l’ancienneté 
ainsi que les périodes d’absence ayant donné droit à un maintien de salaire total ou partiel 
pour les durées prévues par la convention collective.
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Association Française 
des Banques

Fédération CFTC Banques

Fédération Française des 
Syndicats CFDT Banques et 

Sociétés Financières

Syndicat National de la Banque 
et du Crédit SNB - CGC

Fédération Nationale CGT des 
Personnels des Secteurs 
Financiers FNSF - CGT

Fédération des Employés 
et Cadres CGT - FO

Fait à Paris, le 29 mars 2005, en douze exemplaires.
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ARRÊTÉ DU 18 JUILLET 2005 
PORTANT EXTENSION D’AC-
CORDS CONCLUS DANS LE 
CADRE DE LA CONVENTION 
COLLECTIVE NATIONALE 
DE LA BANQUE (N° 2120)

Le ministre de l’Emploi, de la Cohésion sociale et du Logement, 

Vu les articles L. 133-1 et suivants du Code du travail ; 

Vu l’arrêté du 17 novembre 2004 portant extension de la Convention collec-
tive nationale de la banque du 10 janvier 2000, complétée par dix annexes 
; 

Vu l’accord du 29 mars 2005 relatif à la mise à la retraite conclu dans le 
cadre de la convention collective nationale susvisée ; 

Vu l’accord du 29 mars 2005 relatif à la transposition de l’accord salarial du 
4 février 2005 et de l’accord du 29 mars 2005 relatif à la mise à la retraite 
conclu dans le cadre de la convention collective nationale susvisée ; 

Vu les demandes d’extension présentées par les organisations signataires ; 

Vu l’avis publié au Journal officiel du 13 mai 2005 ; 

Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ; 

Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation collective 
(sous- commission des conventions et accords), rendu en séance du 8 juillet 
2005, 

Arrête : 

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés 
compris  dans le champ d’application de la Convention collective nationale 
de la banque du 10 janvier 2000, modifié par l’avenant du 16 juillet 2004, à 
l’exclusion des établissements dont l’activité principale relève du champ 
d’application de la Convention collective de la Bourse, et dans leur propre 
champ d’application, les dispositions de : 

JORF N° 172 DU 26 JUILLET 2005
NOR : SOCT0511368A
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– �l’accord du 29 mars 2005 relatif à la mise à la retraite conclu dans le cadre 
de la convention collective nationale susvisée ; 

– �l’accord du 29 mars 2005 relatif à la transposition de l’accord salarial du 4 
février 2005 et de l’accord du 29 mars 2005 relatif à la mise à la retraite 
conclu dans le cadre de la convention collective nationale susvisée, à 
l’exclusion du dernier alinéa de l’article 31 (Départ à la retraite), tel que 
modifié par l’article 2, comme étant contraire aux articles 5 et 6 de l’accord 
national interprofessionnel du 10 décembre 1977 annexé à la loi n° 78-49 
du 19 janvier 1978. 

Article 2

L’extension des effets et sanctions des accords susvisés est faite à dater de 
la publication du présent arrêté pour la durée restant à courir et aux condi-
tions prévues par lesdits accords. 

Article 3

Le directeur des Relations du travail est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 18 juillet 2005 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur des relations du Travail, 

J.-D. Combrexelle 

Nota. Le texte des accords susvisé a été publié au Bulletin officiel du ministère, fas-
cicules conventions collectives n° 2005/16 et n° 2005/17, disponibles à la Direction 
des Journaux officiels,  26, rue Desaix, 75727 Paris Cedex 15, au prix de 7,50 €. 
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Préambule

Les signataires ont pris connaissance de l'avis favorable exprimé par les 
membres du conseil de surveillance paritaire lors de sa séance du 19 
décembre 2005 à la fusion absorption des fonds communs de placement d'en-
treprise dédiés banque avec des fonds multi-entreprises ayant des caractéris-
tiques équivalentes, et  modifient en conséquence l'accord du 7 juillet 2003 
relatif au PEI de branche. 

Article 1
Les trois premiers alinéas de l'article 6 de l'accord du 7 juillet 2003 relatif au 
PEI de branche sont supprimés et remplacés par les dispositions suivantes : 

« Les fonds communs de placement d'entreprise proposés aux bénéficiaires 
comme support de placement sont les cinq FCPE monétaire ou diversifiés, soit 
purs soit profilés suivants : 

– �FCPE « PACTEO LABEL » compartiment PACTEO LABEL SÉCURITÉ 
(monétaire euro), fonds profilé en gestion classique, 

– �FCPE « FRUCTI ISR RENDEMENT SOLIDAIRE » (diversifié, à domi-
nante  obligataire), fonds profilé en gestion socialement responsable, 

– �FCPE « FRUCTI ISR ÉQUILIBRE » (diversifié, à proportion identique 
actions  et obligations/placements monétaires), fonds profilé en gestion 
socialement responsable, 

– �FCPE « FRUCTI AVENIR 4 » (diversifié, à proportion identique actions et  
obligations/placements monétaires), fonds profilé en gestion classique, 

– �FCPE « PACTEO LABEL » compartiment PACTEO LABEL DYNAMIQUE 
(diversifié, à dominante actions), fonds profilé en gestion socialement res-
ponsable. 

ACCORD DU 27 MARS 2006
MODIFIANT L'ACCORD DU 7 
JUILLET 2003 RELATIF AU PLAN 
D'ÉPARGNE INTERENTREPRISES 
(PEI DE BRANCHE) (*)
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(*)	 Complété par les avenants des 22 avril 2008 et 20 avril 2012.



Les gérants des fonds sont Crédit Agricole Asset Management et 
Natixis Asset Management. 

Les dépositaires des avoirs des FCPE sont le CAIS-BANK et Natixis 
Banques Populaires. » 

Article 2

Le dernier alinéa de l'article 9 est supprimé et remplacé par l'alinéa 
suivant : 

« Les teneurs de compte sont CREELIA et Natixis Interépargne. » 

Article 3

L'article 7 est rédigé comme suit : 

« 7. Conseils de surveillance des FCPE

Chaque fonds commun de placement d'entreprise visé à l'article 6 de 
l'accord du 7 juillet 2003 comporte un conseil de surveillance paritaire 
fonctionnant conformément aux dispositions prévues par le règlement de 
chacun des fonds. » 

Article 4

L'article 8 est ainsi rédigé : 

« Les frais de fonctionnement des conseils de surveillance sont pris en 
charge conformément aux règlements des fonds. » 

Article 5

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée. 

Article 6

Les règlements des fonds communs de placement concernés sont annexés 
au présent accord. 
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Fait à Paris, le 27 mars 2006, en douze exemplaires.

Association Française des 
Banques

Fédération des Employés 
et Cadres CGT - FO

Syndicat National de la Banque 
et du Crédit SNB - CFE - CGC

Fédération Française des Syndi-
cats CFDT Banques et Sociétés 

Financières

Fédération CGT des Syndicats du 
Personnel de la banque 

et de l’assurance

Fédération CFTC Banques
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ACCORD DU 15 NOVEMBRE 
2006 RELATIF À L’ÉGALITÉ 
PROFESSIONNELLE
ENTRE LES FEMMES ET LES 
HOMMES DANS LA BANQUE*
(Étendu par arrêté du 22 juin 2007 _ JO du 4 juillet 2007)
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Préambule
Dans le prolongement de la loi du 9 mai 2001 relative à l’égalité professionnelle 
entre les hommes et les femmes et, de l’accord national interprofessionnel du  
1er mars 2004 relatif à la mixité et à l’égalité professionnelle entre les hommes 
et les femmes et de la loi du 23 mars 2006 relative à l’égalité salariale entre les 
femmes et les hommes, les partenaires sociaux de la banque affirment que la 
mixité dans les emplois des différents métiers et catégories professionnelles 
est un facteur d’enrichissement collectif, de cohésion sociale et d’efficacité 
économique.

Conscients de la nécessité d’avoir une base commune d’analyse et de discus-
sions, ils ont créé un groupe technique paritaire afin de se mettre d’accord sur 
les indicateurs sociaux à mettre en place préalablement à toute négociation. 
Ce groupe s’est réuni à plusieurs reprises ; il a produit un rapport sur l’égalité 
entre les femmes et les hommes dans la banque qui a été distribué à l’en-
semble des partenaires sociaux en 2004 et en 2006. La structure de ce rapport 
tel que défini par le groupe technique paritaire figure en annexe du présent 
accord. De plus au cours de ces réunions  paritaires, il a été convenu d’aborder 
la négociation professionnelle dans l’ordre des dispositions de l’accord national 
interprofessionnel.

Les partenaires sociaux constatent que la profession emploie 55 % de femmes 
et que celles-ci représentent 36 % des cadres contre 31 % au niveau interpro-
fessionnel. Au niveau de la profession, cette disparité est, en grande partie, due 
à la vague de recrutements des années 1970 qui a fait une place importante 
aux femmes mais sur des emplois peu ou moins qualifiés. La part des femmes 
dans la population cadre progresse fortement, 5 points en 6 ans, en passant 
de 31 % en 2000 à 36 % en 2005. Cette évolution très positive doit être confor-
tée dans les années à venir.

Les partenaires sociaux de la banque ont d’ores et déjà inscrit, dans l’accord 
relatif à la formation continue tout au long de la vie du 8 juillet 2005, ci-après 

*Le présent accord est remplacé par le nouvel accord relatif à l'égalité professionnelle entre les hommes et les 
femmes signé le 17 mars 2017 page 530



194

dénommé « accord formation », des mesures visant à favoriser l’égalité 
professionnelle telles que : la création de l’Observatoire des métiers, des 
qualifications et de l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 
dans la banque, des aménagements des règles d’acquisition du Droit 
Individuel à la Formation (DIF) et des priorités de prise en charge par l’OPCA 
Banques pour les salariés ayant été absents dans le cadre de la maternité 
comme de la parentalité.

Tout en considérant positivement les évolutions en cours et les mesures déjà 
prises par la branche tant par la Convention collective du 10 janvier 2000 
dans son article 23 que par l’accord de branche formation, les partenaires 
sociaux conviennent qu’il est nécessaire de poursuivre et d’amplifier les 
efforts en faveur de l’égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes. Ils conviennent en conséquence par le  présent accord, conclu 
dans le cadre de l’article L. 132-12 du Code du travail (ancien) devenu L. 
2241-3 du Code du travail (nouveau), de définir des principes et de  mettre 
en œuvre des dispositions visant à améliorer l’égalité de chance et de traite-
ment tout au long de la vie professionnelle ainsi que d’inciter les entreprises, 
notamment par les financements mutualisés de la formation professionnelle 
continue, à mettre en œuvre des politiques actives en ce domaine.

Les partenaires sociaux se fixent comme objectif, après en avoir effectué 
l’analyse, de supprimer les écarts de rémunération entre les femmes et les 
hommes d’ici le  31 décembre 2010.

c h a p i t r e  1

 CHAMP DE L’ACCORD

Les dispositions du présent accord concernent les entreprises visées à l’ar-
ticle 1 de la Convention collective de la Banque ainsi que leurs organismes 
de rattachement relevant des classes NAF 91-1 A, 91-1 C, 91-3 E et 67-1 E.

À titre transitoire, le présent accord ne s’applique pas aux entreprises qui, à 
la  date de sa signature, ont d’ores et déjà conclu un accord relatif à l’égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes, et ce, pour la durée prévue 
du dit accord d’entreprise.
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c h a p i t r e  2

ORIENTATION PROFESSIONNELLE 
ET COMMUNICATION DE LA BRANCHE 

SUR LA MIXITÉ ET L’ÉGALITÉ 
PROFESSIONNELLE

L’Observatoire des métiers, des qualifications et de l’égalité professionnelle 
entre les femmes et les hommes dans la banque établit, chaque année, au 
niveau de la  profession, un rapport sur l’égalité professionnelle et salariale 
entre les femmes et les hommes. Ce rapport contient un certain nombre 
d’indicateurs dont les rubriques figurent en annexe.

Sur la base de ces indicateurs, les partenaires sociaux de la branche :

• �se réunissent pour négocier tous les trois ans sur les mesures tendant à 
assurer l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes et sur 
les mesures de rattrapage tendant à remédier aux inégalités constatées 
;

• �visent à définir et à programmer, lors de la négociation annuelle obliga-
toire de branche, les mesures permettant de supprimer les écarts de 
rémunération entre les femmes et les hommes avant le 31 décembre 
2010.

L’Observatoire des métiers, des qualifications et de l’égalité professionnelle 
entre les femmes et les hommes dans la banque a pour mission d’examiner 
les filières qui comportent un déséquilibre important entre les sexes. Ces 
observations pourront  permettre à la Commission Paritaire Nationale de 
l’Emploi (CPNE) de faire des propositions en termes de sensibilisation pour 
rééquilibrer la part respective des femmes et des hommes. L’Observatoire 
est le support naturel de la communication de  branche sur l’accès égalitaire 
aux métiers de la banque. Aussi les entreprises diffusent l’adresse du site 
Internet de l’Observatoire afin que les salariés puissent accéder à l’informa-
tion.

Dans chacune des entreprises entrant dans le champ d’application du pré-
sent accord, ce dernier est présenté aux représentants des salariés et fait 
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l’objet d’une information des salariés, ce qui constitue un des axes princi-
paux de la communication de branche dans ce domaine.

De même, la diffusion auprès des représentants des salariés, tous les 3 ans, 
du  rapport professionnel sur l’égalité entre les femmes et les hommes dans 
la banque, est un engagement sans équivoque sur la volonté de la profes-
sion.

La communication sur l’égalité professionnelle dans les banques est aussi 
l’occasion de favoriser l’équilibre de la structure des effectifs :

u   �par une diffusion plus large de la description des métiers les plus 
qualifiés concernés ainsi que des qualifications requises pour 
les exercer afin de favoriser la mixité professionnelle ;

u   �par une information large auprès des salariés du résultat des 
études de  l’Observatoire sur les évolutions professionnelles 
pratiquées dans les banques afin de favoriser la mobilité profes-
sionnelle à l’intérieur des métiers bancaires.

Les impératifs relatifs à l’égalité professionnelle sont pris en compte dans 
l’ensemble des négociations de branche et en particulier concernant les 
salaires, l’emploi et la formation professionnelle.

c h a p i t r e  3

 RECRUTEMENT

Les partenaires sociaux de la branche affirment que les critères retenus pour 
le recrutement doivent être strictement fondés sur les compétences (y com-
pris l’expérience professionnelle) et les qualifications des candidats. La 
profession s’engage à ce qu’aucune mention précisant un critère de sexe ou 
de situation familiale n’apparaisse lors de la diffusion d’offres d’emploi en 
interne ou en externe (quels que soient la nature du contrat de travail et le 
type d’emploi proposé).

C’est pourquoi, lors du recrutement la part respective des femmes et des 
hommes parmi les candidats retenus doit tendre, à compétences, expé-
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riences et profils  équivalents, à correspondre à la représentation des 
femmes et des hommes parmi l’ensemble des candidats.

Dans le cas où le recrutement s’effectue par un jury, les entreprises veillent à 
la mixité de ses membres.

Les forums sur l’emploi bancaire organisés par la profession ainsi que les 
formations mises en œuvre par le Centre de formation de la profession 
bancaire (CFPB)  intègrent l’objectif de mixité professionnelle. La branche 
prendra les contacts  nécessaires avec l’Éducation Nationale pour que cette 
dernière prenne en compte cette préoccupation dans ses cursus de forma-
tion.

Les objectifs de mixité professionnelle dans le domaine du recrutement 
feront  l’objet d’une évaluation par les partenaires sociaux sur la base des 
indicateurs  prévus dans le rapport sur la situation comparée des femmes et 
des hommes.

Afin de permettre, lors des prochaines négociations triennales, aux parte-
naires sociaux de préconiser, le cas échéant, des correctifs qui pourront être 
mis en place dans le cadre de la négociation de branche, l’Observatoire des 
métiers, des qualifications et de l’égalité professionnelle entre les femmes et 
les hommes dans la banque examinera, particulièrement dans les petites 
entreprises, la situation des femmes et des hommes en regard du recrute-
ment.

Dans les entreprises qui ne sont pas soumises à l’obligation de présenter un 
rapport annuel sur la situation comparée des femmes et des hommes, l’em-
ployeur fournit tous les trois ans aux délégués du personnel le nombre de 
recrutements effectués par sexe et par type de contrat. En cas de désé-
quilibre important constaté dans les recrutements, les délégués du per-
sonnel de l’entreprise étudieront les raisons de ce déséquilibre et pourront 
faire des propositions d’actions visant à réduire celui-ci.



198

 c h a p i t r e  4

FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE

4.1 : L’égalité d’accès à la formation professionnelle
Les partenaires sociaux s’engagent à promouvoir l’égalité d’accès des femmes 
et des hommes à la formation professionnelle. Cet objectif fera l’objet d’un suivi 
paritaire sur la base du rapport annuel sur l’égalité professionnelle des femmes 
et des  hommes dans la banque.
Les données de ce rapport notamment concernant les conditions d'accès à 
l'emploi, à la formation et à la promotion professionnelle, établies en prévision 
de la  négociation triennale de branche sur l'égalité professionnelle sont com-
plétées des travaux de l'Observatoire.
Afin de préparer la prochaine négociation triennale de branche, ces informa-
tions seront transmises à la CPNE pour lui permettre, si nécessaire, d'élaborer 
des recommandations sur l'égalité professionnelle des femmes et des hommes 
dans l'accès  à la formation professionnelle, y compris aux contrats ou périodes 
de professionnalisation, et à l'apprentissage mais aussi pour favoriser l'accès 
à des formations contribuant à développer des compétences.

En outre, la branche professionnelle veille particulièrement à l'égalité d'accès 
aux formations professionnelles en suivant la proportion de femmes et 
d’hommes  accédant aux périodes de professionnalisation prises en charge 
par l'OPCA Banques.

Il est recommandé aux entreprises d’étudier une compensation pour les sala-
riés  amenés à suivre une action de formation nécessitant de s’absenter du 
domicile la nuit et ayant des enfants à charge devant être gardés.

Pour l’organisation des stages de formation, les entreprises prennent en 
compte, dans la mesure du possible, les contraintes liées à la vie familiale, 
notamment les déplacements géographiques.

Une majoration de 10 % de l’allocation de formation prévue par les articles 24 
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et 36 de l’accord sur la formation tout au long de la vie dans les banques du 8 
juillet 2005 peut être accordée par l’entreprise au salarié qui engage des frais 
supplémentaires de garde d’enfant.

Conscientes de l’importance du rôle du manager, qui a pour mission d’organi-
ser, de coordonner le travail de son (ses) collaborateur(s), ainsi que d’animer et 
former son équipe, les entreprises veillent à intégrer dans les formations mana-
gériales la question de l’égalité professionnelle.

4.2 : �L’accès des salariés à la formation professionnelle pendant  et après 
le congé de maternité, d’adoption et le congé parental  d’éducation

Le congé de maternité ou d’adoption, comme le congé parental d’éducation ne 
doit pas conduire à un gel des droits à formation pour le salarié.

La période d’absence du salarié pour un congé de maternité, d’adoption, de 
présence parentale ou pour un congé parental d’éducation est intégralement 
prise en compte pour le calcul du droit individuel à la formation (DIF).

Les femmes qui reprennent leur activité après un congé de maternité ou les 
hommes et les femmes après un congé parental font partie des publics priori-
taires en ce qui concerne l’accès aux périodes de professionnalisation.

Les salariés peuvent bénéficier d’une action de formation professionnelle avant  
l’expiration du congé parental à temps plein ou à temps partiel pour élever un 
enfant, notamment en cas de changement de techniques ou de méthodes de 
travail. Dans ce cas, il est mis fin au congé ou au temps partiel.

Les salariés pendant le congé parental d’éducation peuvent également deman-
der  à bénéficier d’une action de formation professionnelle, du type de celle 
définie à  l’article L 900-2 du Code du travail (ancien) devenu L. 6313-1 et 
suivants du Code du travail (nouveau), non rémunérée qui leur permettra de 
bénéficier de la couverture du risque accident du travail et maladie profession-
nelle des stagiaires de la  formation professionnelle.
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D’autre part, les salariés qui reprennent le travail à l’issue d’un congé paren-
tal  d’éducation (complet ou à temps partiel) bénéficient de plein droit d’un 
bilan de compétences, sous réserve des conditions d’ancienneté prévues 
par l’article L 122-28-1 du Code du travail (ancien) devenu L. 1225-47 du 
Code du travail (nouveau).

Il est recommandé aux entreprises, si un besoin est identifié, de proposer 
aux  salariés de retour de congé de maternité, d’adoption, de congé parental 
d'éducation, et tout autre congé sans solde de longue durée, des actions de 
formation ou de remise à niveau adaptées afin de faciliter la reprise d'activi-
té professionnelle. À ce titre, l’accord formation a fait de la formation des 
femmes revenant d’un congé de maternité, comme des hommes et des 
femmes revenant d’un congé parental  d’éducation, l’une de ses deux priori-
tés relatives aux périodes de professionnalisation. De plus, il a ouvert les 
objectifs de ces périodes à l’acquisition des compétences.

 c h a p i t r e  5

PROMOTION ET MOBILITÉ 
PROFESSIONNELLE

Comme en matière de recrutement, les critères utilisés dans les définitions 
de postes ouverts à la mobilité interne ne doivent pas être de nature à entraî-
ner une discrimination fondée sur le sexe. À ce titre, la branche veille à ce 
que les intitulés des métiers repères comme des emplois types ne 
conduisent pas à une discrimination sexuée.

Les femmes et les hommes doivent pouvoir bénéficier d’une affectation sans  
discrimination. Pour cela, la définition du contenu des tâches attribuées et 
de l’organisation du travail ne doit pas conduire à une discrimination de fait. 
En outre, des dispositifs spécifiques (formation, accompagnement person-
nalisé…) peuvent être mis en œuvre afin de favoriser la mixité profession-
nelle dans l’ensemble des emplois.

Les femmes et les hommes peuvent avoir accès à tous les emplois quel 
qu’en soit le niveau de responsabilité, y compris les plus hautes. À cet effet, 
les dispositifs de  gestion de carrière seront aménagés, notamment en ce 
qui concerne les périodes de rendez-vous de carrière, de façon à ne pas 
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pénaliser les salariés qui ont des périodes d’absences liées à la maternité 
ou à l’exercice de la parentalité.

Les résultats de l’étude de l’Observatoire des métiers, des qualifications et 
de l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans la banque, 
menée en 2006, concernant les parcours de carrière feront l’objet d’un exa-
men par la CPNE qui pourra ensuite préconiser des solutions afin de réduire 
les éventuels écarts constatés entre les femmes et les hommes au sein d’un 
parcours type de carrière.

Dans la perspective d’équilibrer la proportion des femmes et des hommes 
dans la population « cadre », la branche se fixe pour objectif intermédiaire 
de parvenir à un taux minimal de 40 % de femmes dans l’effectif total des 
cadres d’ici à fin 2010.

Les entreprises veillent à ce que la proportion respective des femmes et des 
hommes ayant fait l’objet d’une promotion reflète la même proportion de 
femmes et d’hommes parmi les salariés remplissant les conditions pour 
bénéficier de ladite promotion à compétences, expériences, profils et perfor-
mances équivalents.

L’indication de la mobilité géographique potentielle ne peut pas être l’un des  
critères de l’évaluation professionnelle prévue à l’article 36 de la Convention  
collective de la Banque.

En cas de mobilité géographique pour raison professionnelle d’un salarié 
dont le conjoint travaille dans la même banque, l’entreprise s’efforce de 
proposer à celui-ci, au sein de la banque, un emploi similaire à celui qu’il 
occupait précédemment, dans des conditions qui soient acceptables sur le 
plan familial et compatibles avec les besoins de l’entreprise.

En cas d’impossibilité pour retrouver un emploi similaire au conjoint, un 
congé sans solde pourra lui être accordé à sa demande. Pendant toute la 
durée de son congé sans solde, le salarié pourra, à son initiative, obtenir des 
informations sur les postes disponibles qui pourraient lui être proposés et qui 
lui permettraient de reprendre son activité professionnelle avant l’échéance 
de la période d’indisponibilité qui lui a été accordée.
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 c h a p i t r e  6

MATERNITÉ, PARENTALITÉ ET 
PATERNITÉ

Les absences liées au congé de maternité, d’adoption ou de paternité ne 
doivent pas avoir d’incidence sur les évolutions professionnelle et salariale.

Si un changement provisoire d’affectation lié à l’état de grossesse, demandé 
par le médecin du travail, s’avère nécessaire, il donne lieu au maintien de la 
qualification antérieure ainsi que des droits afférents à cette qualification, et 
ce jusqu’au retour dans l’emploi initial.

Afin de faciliter le retour à l’emploi, des salariés absents pour exercer leur 
parentalité, l’entreprise recherche les modalités pratiques susceptibles de 
permettre le maintien du lien professionnel du salarié avec l’entreprise 
durant son congé, tel que l’envoi des informations générales adressées à 
l’ensemble des salariés.

Les salariés qui reprennent le travail à l’issue d’un congé de maternité ou 
d’adoption, un congé supplémentaire ou d’un congé parental d’éducation à 
temps complet ont droit à un entretien avec un représentant de l’entreprise 
en vue de leur orientation professionnelle.
Afin de s'assurer de la bonne réintégration des salariés, un entretien avec le 
représentant de l’employeur est organisé le plus rapidement possible après 
la reprise effective d'activité et au plus tard dans les six mois suivant cette 
reprise. Cet entretien pourra être mené conjointement avec les entretiens 
professionnels organisés dans l’entreprise.

Lorsque l’employeur envisage de proposer un changement d’affectation au 
retour d’un congé de maternité ou d’adoption, d’un congé supplémentaire ou 
d’un congé parental d’éducation à temps complet, le salarié, qui le souhaite, 
bénéficie de plein droit d’un entretien préalable à sa reprise d’activité.

Le maintien dans l’emploi des nouveaux parents dépendant fortement de 
leur  accès à un mode de garde de leur(s) enfant(s), l’AFB veille à continuer 
d’informer les entreprises sur les mesures dont elles bénéficient lorsqu’elles 
mettent en place des mesures destinées à financer des congés ou participer 
aux frais de garde des enfants (crédit impôt famille).
Outre les dispositions légales concernant le congé de maternité, les 
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périodes  d’absence pour congé de maternité supplémentaire prévu à l’ar-
ticle 51-1 de la Convention collective de la Banque sont assimilées à du 
temps de travail effectif pour la détermination des droits liés à l’ancienneté, 
la participation et le treizième mois.

La période d’absence au titre du congé de paternité est prise en compte 
pour le  calcul des droits liés à l’ancienneté.

Lorsque des mutations géographiques liées à l’évolution professionnelle 
sont  envisagées, il est tenu compte des contraintes liées à l’exercice de la 
parentalité.

 c h a p i t r e  7

ÉGALITÉ SALARIALE

7.1 : Principe d’égalité de rémunération

Les partenaires sociaux de la branche rappellent leur attachement au prin-
cipe  d’égalité de rémunération, telle que définie au deuxième alinéa de 
l’article L 140-2 du Code du travail (ancien) devenu L. 3221-3 du Code du 
travail (nouveau), entre les femmes et les hommes pour un travail et un 
parcours professionnel de même valeur.

Ils rappellent que la définition des différents niveaux de classification telle 
qu’elle figure au chapitre I du titre IV de la Convention collective de la 
Banque, est conforme à ce principe et qu’elle ne peut en aucun cas induire 
des discriminations entre les femmes et les hommes.

Les objectifs fixés aux salariés ainsi que les montants des éléments 
variables en découlant seront calculés prorata temporis de façon à ce que 
les absences liées au congé de maternité ou d’adoption ou à la parentalité 
ne créent pas une discrimination à l’encontre des salariés concernés.

7.2 : �Application de la garantie d’évolution salariale au retour d’un congé 
de maternité ou d’adoption prévue à l’article 1 de la loi du 23 mars 
2006 relative à l’égalité salariale

Les entreprises déterminent les modalités d’application des alinéas 10 et 11 
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de  l’article L 122-26 du Code du travail (ancien) devenu L. 1225-26 et L. 
1225-44 du Code du travail (nouveau) introduits par la loi du 23 mars 2006.

En outre, si dans une entreprise, le nombre de salariés dépendant de la 
catégorie  professionnelle retenue par l’entreprise est inférieur à 10, la 
moyenne des augmentations individuelles s’apprécie par rapport à l’en-
semble des salariés de l’entreprise et non par rapport à la catégorie profes-
sionnelle.

7.3 : Rattrapage salarial

L’accord national interprofessionnel du 1er mars 2004 relatif à la mixité et à  
l’égalité professionnelle entre les hommes et les femmes prévoit que les 
branches professionnelles et les entreprises doivent, lorsqu’un écart moyen 
de rémunération entre les femmes et les hommes est objectivement consta-
té, faire de sa réduction une priorité.

La loi du 23 mars 2006 relative à l’égalité salariale entre les femmes et les 
hommes a pour objectif de supprimer les écarts salariaux entre les femmes 
et les hommes avant le 31 décembre 2010.

En 2004, dans la profession bancaire, le salaire de base moyen des femmes 
était inférieur de 19,6 % au salaire de base moyen des hommes. Cette dif-
férence  s’explique notamment par le fait que seulement un quart des 
femmes sont des  cadres et que seulement un tiers des effectifs de cette 
catégorie sont des femmes. On peut donc considérer que la valeur de l’écart 
salarial sur l’ensemble de la population bancaire résulte, principalement, de 
la moindre représentation des femmes dans la population cadre. Le chapitre 
5 du présent accord prévoit des mesures visant à renforcer cette représen-
tation, avec un objectif intermédiaire de 40 % de femmes dans l’effectif total 
des cadres de la population bancaire d’ici à fin 2010, ce qui aura pour effet 
de réduire l’écart salarial relevé ci-dessus.

En sus de la mise en œuvre de ces mesures, et au vu des travaux de l’Ob-
servatoire sur l’examen des filières professionnelles, les partenaires sociaux 
examineront, le cas échéant, des mesures à mettre en œuvre.
Lors de la négociation annuelle sur les salaires prévue à l’article L 132-
12 du Code du travail (ancien) devenu L. 2241-1 du Code du travail 
(nouveau) et sur la base du rapport égalité professionnelle et salariale entre 
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les femmes et les hommes, la branche établit un diagnostic sur la situation 
comparée des femmes et des hommes en matière de rémunération et iden-
tifie les axes de progrès (1) en matière d’égalité de rémunération. Elle 
encourage les entreprises à supprimer les inégalités constatées. Les axes de 
progrès ainsi identifiés font l’objet d’un examen et d’une analyse particuliers 
lors de la négociation annuelle obligatoire dans les entreprises.
Les accords conclus à l’issue de cette négociation prévoient, au titre du 
rattrapage salarial, des mesures spécifiques et des moyens visant à suppri-
mer les écarts de rémunération entre les femmes et les hommes, d’ici le 31 
décembre 2010, en tenant compte, notamment, des axes de progrès identi-
fiés au niveau de la branche.

 c h a p i t r e  8

ORGANISATION ET AMÉNAGEMENT DU 
TRAVAIL

L’AFB rappelle le principe d'égalité de traitement entre les salariés travaillant  
à temps plein et ceux travaillant à temps partiel en termes de carrière et de  
rémunération.

Les entreprises prêtent attention à ce que les modalités d’organisation de 
travail du salarié, notamment l’aménagement des horaires ou les pratiques 
de management, ne constituent pas un facteur direct ou indirect de discrimi-
nation dans son évolution de carrière.
À ce titre, l’entretien d’évaluation prévu à l’article 36 de la Convention collec-
tive de la Banque peut être également l’occasion d’évoquer les questions 
liées à la conciliation entre la vie familiale et la vie professionnelle, notam-
ment en recherchant des solutions adaptées telles que des aménagements 
du temps de travail. Dans ce cadre, une attention particulière est apportée 
aux familles monoparentales.
Les postes à temps plein qui se libèrent doivent être proposés en priorité aux  
salariés à temps partiel pour raisons familiales ou congé parental d’éduca-
tion qui en font la demande et qui ont les compétences et qualifications 
requises.

(1) �Les axes de progrès peuvent, par exemple, concerner certains métiers-repères, certaines 
populations  (classes d’âge…).
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 c h a p i t r e  9

RÔLE ET MOYENS DES IRP
(Voir mise à jour page 249)

En application de l’article L 434-7 dernier alinéa du Code du travail (ancien)  
devenu L. 2325-34 du Code du travail (nouveau), les entreprises employant 
au moins 200 salariés constituent une commission de l’égalité pro
fessionnelle.
Cette commission se réunit au moins une fois par an. Le temps passé à cette 
réunion est assimilé à du temps de travail effectif.

 c h a p i t r e  1 0

FONCTIONNEMENT DE LA CPNE 
ET DURÉE DE L’ACCORD

10.1 : Fonctionnement de la CPNE

Il est créé, au sein de la CPNE, prévue à l’article 8-3 de la Convention col-
lective de la Banque, un groupe technique paritaire « égalité professionnelle 
», respectant la mixité professionnelle, qui s'assurera, en lien avec l’Obser-
vatoire, du suivi des dispositions de l’accord et aura également pour mission 
de répertorier les bonnes pratiques dans les entreprises de la profession.
Ce groupe est composé d’une délégation salariée de 2 représentants de 
chaque organisation syndicale représentative au niveau de la profession et 
d’une délégation patronale composée de 10 membres. La parité est respec-
tée dès lors que les deux délégations, patronale et syndicale, sont représen-
tées.
Il se réunit une fois par an afin de procéder au bilan d'application du présent 
accord.

10.2 : Durée de l’accord

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée et sera présenté 
à l’extension auprès du ministre chargé du Travail.
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annexe 

DONNÉES STATISTIQUES SUR LA SITUATION 
COMPARÉE DES FEMMES ET DES HOMMES 

DANS LA PROFESSION BANCAIRE
(BANQUES AFB ET GROUPE BANQUE POPULAIRE)

SOMMAIRE

Toutes les données statistiques suivantes 
font l’objet d’une présentation hommes/femmes

I. Effectifs (1)
- ��Évolution des effectifs rémunérés par catégories professionnelles et par 

niveaux de classification
- �Répartition des effectifs par secteurs géographiques (Paris-Province) et 

par catégories professionnelles
- �Structure des effectifs rémunérés par tranches d'âge et par catégories 

professionnelles
- Structure des effectifs rémunérés par ancienneté et par catégories profes-

sionnelles
- Structure des effectifs rémunérés par métiers-repères et par tranches 

d'âge
- �Structure des effectifs rémunérés par métiers-repères et par tranches 

d'âge techniciens
- �Structure des effectifs rémunérés par métiers-repères et par tranches 

d'âge cadres
- �Structure des effectifs rémunérés par types de contrat (CDI, CDD) et par 

catégories professionnelles
- Structure des effectifs en contrat d'alternance par métiers-repères.

II. Temps partiel
- Structure des effectifs à temps partiel par catégories professionnelles
- Évolution de la part du temps partiel par catégories professionnelles
- Structure des effectifs à temps partiel par tranches d'âge
- Structure des effectifs à temps partiel par métiers-repères.

(1) Effectif total hors contrats en alternance et apprentissage.
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III. Embauches
- Structure des embauches par tranches d'âge
- Évolution du taux d'embauche
- Structure des embauches par métiers-repères
- Structure des embauches par métiers-repères/techniciens
- Structure des embauches par métiers-repères/cadres
- Structure des embauches par niveaux d'enseignement.

IV. Promotions
- Évolution du taux de promotion (2002-2003)
- Évolution du taux de promotion en indice (2002-2003)
- Structure des promotions par catégories professionnelles
- Structure des promotions selon quatre motifs de changement
- �Répartition des promotions par catégories professionnelles (périodicité 

triennale)
- Structure des promotions en fonction de l'ancienneté (périodicité trien-

nale)
- Évolution des promotions dans un échantillon d'effectifs stabilisé (*).

V. Formation
Ces données seront ultérieurement remises pour les salariés à temps 

partiel.
- Nombre d'heures moyen de formation rémunérées par salarié formé
- Pourcentage de salariés ayant bénéficié de la formation professionnelle 

continue
- Nombre de salariés ayant bénéficié d'un CIF rémunéré
- Pourcentage de salariés ayant bénéficié d'un CIF rémunéré.

Les données outre que le CIF (DIF, VAE, bilans de compétence) seront 
fournies ultérieurement (*).

VI. Départs
- Structure des départs par motifs
- Structure des départs par tranches d'âge.

(*) Ces éléments seront établis en cas d'issue favorable d'une étude de faisabilité.
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VII. Rémunérations

a) Salaires de base annuels par catégories professionnelles (tech-
niciens/cadres) et par niveau de classification.
b) Pour chacun des 6 métiers-repères suivants :

- chargé de clientèle particuliers
- chargé de clientèle entreprises
- responsable d’un point de vente
- technicien administratif des opérations bancaires
- responsable d’unité ou de service traitant les opérations bancaires 
- juriste, fiscaliste

sont fournies les informations suivantes :
1) salaire de base 
2) part d’élément variable, hors salaire de base dans la rémunération 
totale 
3) ancienneté moyenne 
4) âge moyen.

VIII. Conditions de travail
Nombre de jours d'absence par an répertoriés selon les absences sui-
vantes : 
congé maternité, congés supplémentaires 45 jours et 90 jours, congé 
paternité, congé parental d'éducation, congé pour enfant malade, congé 
sabbatique (*).

(*) Ces éléments seront établis en cas d'issue favorable d'une étude de faisabilité.
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Association Française 
des Banques

Fédération des Employés et 
Cadres CGT - FO

Fédération Française
des Syndicats CFDT

Banques et Sociétés Finan-
cières 

Fédération CFTC - Banques

Fédération CGT 
des Syndicats du Personnel 

de la Banque et de l’Assurance

Syndicat National de la Banque
et du Crédit 

SNB - CFE - CGC

Fait à Paris, le 15 novembre 2006, en huit exemplaires.
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JO N° 153 DU 4 JUILLET 2007
NOR : MTST0757888A

Le ministre du Travail, des Relations sociales et de la Solidarité,

Vu le Code du travail, notamment ses articles L. 133-1 et suivants ;

Vu l'arrêté du 17 novembre 2004, et notamment l'arrêté du 25 avril 2005,  
portant extension de la Convention collective nationale de la banque du  
10 janvier 2000 complétée par dix annexes ;

Vu l'accord du 15 novembre 2006 relatif à l'égalité professionnelle entre 
les  femmes et les hommes, conclu dans le cadre de la convention collec-
tive nationale susvisée ;

Vu l'accord salarial du 15 décembre 2006, conclu dans le cadre de la 
convention collective nationale susvisée ;

Vu les avis publiés au Journal officiel des 15 février et 7 avril 2007 ;

Vu les avis recueillis au cours de l'enquête ;

Vu l'avis motivé de la Commission nationale de la négociation collective 
(sous-commission des conventions et accords), rendu lors de la séance 
du 25 mai 2007, 

Arrête :

Article 1 

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés 
compris dans le champ d'application de la Convention collective nationale 

ARRÊTÉ DU 22 JUIN 2007 
PORTANT EXTENSION D'ACCORDS 
CONCLUS DANS LE CADRE DE LA 
CONVENTION COLLECTIVE
NATIONALE DE LA BANQUE (N° 2120) 



de la banque du 10 janvier 2000, modifié par l'avenant du 16 juillet 2004, 
à l'exclusion des établissements dont l'activité principale relève du champ 
d'application de la convention collective de la bourse, les dispositions de 
:

- l'accord du 15 novembre 2006 relatif à l'égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes, conclu dans le cadre de la convention collective 
nationale susvisée ;

- l'accord salarial du 15 décembre 2006, conclu dans le cadre de la 
convention collective nationale susvisée.

Article 2 

L'extension des effets et sanctions des accords susvisés est faite à dater 
de la publication du présent arrêté pour la durée restant à courir et aux 
conditions  prévues par lesdits accords.

Article 3 
 
Le directeur général du travail est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française.
 

Fait à Paris, le 22 juin 2007.
Pour le ministre et par délégation :

La sous-directrice des relations individuelles et collectives du travail,
E. Frichet-Thirion

Nota. Les textes des accords susvisés ont été publiés au Bulletin officiel du ministère, 
fascicules conventions collectives n° 2007/03 et n° 2007/09, disponibles à la Direction 
des Journaux  officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Cedex 15, au prix de 7,80 €.
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ACCORD DU 29 MAI 2007 
MODIFIANT L’ARTICLE 8-2 : 
FORMATION « RECOURS »
DE LA CONVENTION COLLECTIVE 
DE LA BANQUE DU 10 JANVIER 
2000

Article 1 

Les signataires du présent accord conviennent de modifier le dernier alinéa 
de  l’article 8-2 : formation « recours » de la Convention collective de la 
banque du  10 janvier 2000, qui est rédigé comme suit :

« Au cours de la réunion sont entendus :

- �l’intéressé, éventuellement assisté ou représenté par une personne de 
son choix appartenant à la profession, ou travaillant dans une entreprise 
bancaire appartenant au même groupe bancaire que le salarié et, dans ce 
cas, dûment mandaté par un syndicat représentatif dans la profession ;

- un représentant de la banque ou deux, le cas échéant ».

Article 2

DURÉE DE L’ACCORD

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée et sera présenté 
à  l'extension auprès du ministre chargé du Travail.
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Fait à Paris, le 29 mai 2007.

Association Française 
des Banques

Fédération Française
des Syndicats CFDT

Banques et Sociétés Finan-
cières 

Fédération CFTC - Banques

Fédération CGT 
des Syndicats du Personnel 

de la Banque et de l’Assurance

Syndicat National de la Banque
et du Crédit 

SNB - CFE - CGC

Fédération des Employés et 
Cadres FO
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ARRÊTÉ DU 17 DÉCEMBRE 2007 
PORTANT EXTENSION D’UN 
ACCORD CONCLU DANS LE 
CADRE DE LA CONVENTION 
COLLECTIVE NATIONALE DE LA 
BANQUE (N° 2120) 

NOR : MTST0773749A 
Version consolidée au 27 janvier 2012 

Le ministre du Travail, des Relations sociales et de la Solidarité, 

Vu le Code du travail, notamment ses articles L. 133-1 et suivants ; 

Vu l’arrêté du 17 novembre 2004, et notamment l’arrêté du 17 juillet 2007, 
portant extension de la Convention collective nationale de la banque du 10 
janvier 2000 et ses annexes et de textes la modifiant ou complétant ; 

Vu l’accord du 29 mai 2007 modifiant l’article 8-2 (formation : « recours ») 
conclu dans le cadre de la convention collective nationale susvisée ; 

Vu l’avis publié au Journal officiel du 23 août 2007 ; 

Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ; 

Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation collective 
(sous- commission des conventions et accords), rendu lors de la séance du 
10 juillet 2007, 

Arrête : 

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés 
compris  dans le champ d’application de la Convention collective nationale de 
la banque du  10 janvier 2000, modifié par l’avenant du 16 juillet 2004, à 
l’exclusion des établissements dont l’activité principale relève du champ 
d’application de la Convention collective de la Bourse, les dispositions de l’ac-
cord du 29 mai 2007 modifiant l’article 8-2 (formation « recours ») conclu dans 
le cadre de la convention collective nationale susvisée. 
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Article 2

L’extension des effets et sanctions de l’accord susvisé est faite à dater de la 
publication du présent arrêté pour la durée restant à courir et aux conditions 
prévues par ledit accord. 

Article 3

Le directeur général du Travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 17 décembre 2007. 

Pour le ministre et par délégation : 
La sous-directrice des Relations individuelles et collectives du Travail, 

E. Frichet-Thirion 

 

Nota. Le texte de l’accord susvisé a été publié au Bulletin officiel du ministère, fasci-
cule conventions collectives n° 2007/30, disponible à la Direction des Journaux offi-
ciels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Cedex 15, au prix de 7,80 €. 



ACCORD DU 17 SEPTEMBRE 2007
PLAN D'ÉPARGNE RETRAITE 
COLLECTIF 
INTERENTREPRISES 
(PERCO-I DE BRANCHE) (*)

Article 1 : OBJET

Pour permettre aux salariés de la profession bancaire, qui ne bénéficient pas d'un tel 
dispositif dans leur entreprise, d'épargner pour leur retraite (sous réserve des dispo-
sitions des articles suivants) en complément, notamment, du PEI de branche ou du 
PEE de leur entreprise, le présent accord a pour objet la mise en place d'un  dispo-
sitif d'épargne retraite (Plan d'Épargne Retraite Collectif Interentreprises : PERCO-I) 
propre à la branche professionnelle de la Banque (en application de la loi n° 2003-
775 du 21 août 2003, portant réforme des retraites et de la loi n° 2006-1770 du 30 
décembre 2006).

L'épargne constituée dans le PERCO-I est indisponible jusqu'au départ en retraite, 
sauf cas de déblocage anticipé, limitativement énumérés par la loi.

Article 2 : CHAMP D'APPLICATION

Le présent dispositif d'épargne salariale s'applique en France métropolitaine et dans 
les Départements d'Outre Mer (DOM), aux entreprises visées à l'article 1 de la 
Convention collective nationale de la banque du 10 janvier 2000, ainsi qu'à leurs 
organismes professionnels de rattachement, relevant des classes NAF 91-1-A, 91-1-
-C et 91-1-E, à la double condition que :

–   �ces entreprises ne soient pas couvertes par un PERCO,
et
–   �qu'elles aient déjà mis en place un Plan d'Épargne d'Entreprise ou de Groupe ou 

entrent dans le champ d'application d'un Plan d'Épargne Interentreprises ou du 
Plan d'Épargne Interentreprises de la branche.

Par ailleurs, une entreprise qui met un terme à son propre PERCO, entre dans le 
champ d'application du PERCO-I de la branche professionnelle. À l’inverse, une 
entreprise qui crée son propre PERCO ne relève plus du PERCO-I de branche.
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Article 3 : BÉNÉFICIAIRES

Les salariés relevant des entreprises, visées à l'article 2 du présent accord 
peuvent épargner dans le cadre du PERCO-I, sous réserve qu'ils justifient 
d'une ancienneté de trois mois (1) au minimum dans l'entreprise concernée.

Un ancien salarié peut continuer à effectuer des versements sur le PERCO-I. 
Ces  versements ne bénéficient pas de l'éventuel abondement de l'entre-
prise et les frais de gestion afférents sont à la charge exclusive de celui-ci. 
Cette possibilité n'est pas ouverte au salarié qui a accès à un PERCO dans 
la nouvelle entreprise où il est employé.

Dans les entreprises dont l'effectif habituel comprend au moins un et au plus 
cent salariés, les dirigeants visés par les dispositions du Code du Travail, en 
matière  d'épargne salariale, peuvent également bénéficier du PERCO-I.

Article 4 : ALIMENTATION DU PERCO-I

Il est convenu que le compte de chacun des bénéficiaires du PERCO-I peut 
être  alimenté par :
• �Des versements volontaires du bénéficiaire :	 			 

�Chaque bénéficiaire qui le désire, effectue des versements au PERCO-I, 
selon une périodicité restant à définir avec le teneur de registres de 
comptes, figurant dans le bulletin d'adhésion.				  
		  NB : II est aussi possible de définir une périodicité, dans 
le cadre de cet accord, mais cela n'est pas indispensable ; idem concer-
nant le montant minimum des  versements volontaires.

• �Des sommes issues de l’intéressement :				  
Le bénéficiaire peut demander à ce que sa quote-part d'intéressement 
d'entreprise soit versée au PERCO-I, dans un délai de 15 jours maximum, 
à compter de la date de son versement (sous réserve des dispositions 
spécifiques, pour le cas de l'intéressement de projet ou du supplément 
d'intéressement) après prélèvement de la CSG-CRDS. La quote-part d'in-

(1) �Pour la détermination de l’ancienneté requise, qui se calcule à la date du premier versement dans 
le plan, sont pris en compte tous les contrats de travail exécutés au cours de la période de calcul 
des douze mois qui la précèdent.
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téressement ou la partie de celle-ci, versée dans le PERCO-I, bénéficie 
d'une exonération totale d'impôt sur le revenu, si elle est versée dans ce 
délai.

• �Des sommes issues de la participation :				  
Les sommes constituant la réserve spéciale de participation (ou du supplé-
ment de participation, sous réserve des dispositions spécifiques propres à 
ce supplément) peuvent être investies, après prélèvement de la CSG et de 
la CRDS, selon le choix de chaque bénéficiaire souhaitant épargner au 
PERCO-I, sous réserve que le PERCO-I soit mentionné parmi les affecta-
tions possibles de ces sommes, dans  l'accord de participation applicable 
à l'entreprise.								      
Le versement s'effectue avant le premier jour du quatrième mois qui suit la  
clôture de l'exercice comptable, au titre duquel la participation est attribuée.

• �Des sommes, issues des droits à participation, détenues en 
compte-courant bloqué (CCB) :						   
Si elles sont transférées sur le PERCO-I, dans les deux mois suivant la fin 
de leur période légale d'indisponibilité.

• �Des versements complémentaires éventuels de l'entreprise 
(abondement) :	

  Au titre du PERCO-I (indépendamment de la prise en charge légalement 
obligatoire des frais de fonctionnement du PERCO-I).

• �Des droits inscrits à un compte épargne temps (sous réserve que 
le CET, dans lequel le salarié a épargné, l'ait prévu) :

   �Ces versements ne sont pas pris en compte pour l'appréciation du plafond 
des  versements annuels d'un salarié. Ils sont toutefois soumis à cotisa-
tions et contributions sociales et assujettis à l'impôt sur le revenu (selon 
des modalités particulières prévues par le Code général des impôts, 
puisqu'ils peuvent, à la demande expresse et irrévocable du bénéficiaire, 
être répartis par parts égales sur l'année, au cours de laquelle le contri-
buable en a disposé et les trois années suivantes, sauf départ de France).

• �Des sommes provenant d'un autre plan d'épargne salariale :		
PEE, PEG, PEI ou PEI de branche, PERCO, PERCO-I ou PERCO-I de 
branche :  dans les conditions fixées par la législation en vigueur et confor-
mément aux  dispositions de l'article 5 du présent accord.
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Les souscripteurs qui se sont engagés à faire des versements réguliers ont 
la faculté de réviser, sur simple demande, le montant de leur contribution 
volontaire ; par ailleurs, ils peuvent effectuer, en cours d'année, des verse-
ments exceptionnels.

Les modalités pratiques des versements sont définies par le gestionnaire du 
PERCO-I, dans le respect des dispositions légales.

Le total des versements volontaires annuels – intéressement compris – 
effectués par un même bénéficiaire dans le PERCO-I ou dans un PEE ou 
PEI, ne peut excéder le quart :

• �de sa rémunération annuelle, s'il est salarié,

• �de sa pension de retraite ou de son allocation de préretraite, s'il est retraité 
ou préretraité,

• �de son revenu professionnel, s'il est dirigeant d'une entreprise dont l'effec-
tif habituel comprend au moins un et au plus cent salariés,

• �du montant du plafond annuel de sécurité sociale, s'il n'a perçu aucune 
rémunération au cours de l'année précédente et s'il est soit le conjoint du 
chef  d'entreprise, soit un salarié dont le contrat est suspendu.

La participation ou les sommes provenant des droits inscrits dans un compte  
épargne temps n'entrent pas dans le calcul de ce plafond de versement.

Article 5 : �TRANSFERT DES SOMMES EN 
		     PROVENANCE D'UN AUTRE PLAN 			
		     D'ÉPARGNE SALARIALE

Les bénéficiaires, visés à l'article 3 du présent accord, ont la possibilité de 
transférer dans le PERCO-I, les sommes qui auront notamment été épar-
gnées au titre d'un Plan d'Épargne d'Entreprise (PEE), d'un Plan d'Épargne 
Groupe (PEG), d'un Plan  d'Épargne Interentreprises (PEI), du Plan 
d'Épargne Interentreprises de la Banque (PEI de branche), d'un PERCO, 
d'un PERCO-I ou du PEI ou PERCO-I d'une autre branche professionnelle 
que celle de la Banque.
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Ces sommes ne sont pas prises en compte dans le plafond de versement du 
quart de la rémunération annuelle brute du salarié, si elles sont transférées 
dans le PERCO-I :

• �si elles sont disponibles, elles peuvent donner lieu à un abondement de 
l'entreprise, dès lors que le transfert a été effectué en cours de contrat de 
travail,

• �en revanche, si elles sont indisponibles, elles ne peuvent donner lieu à abon-
dement.

Les salariés qui viennent d'être embauchés, par une entreprise entrant dans 
le champ d'application du présent PERCO-I, ont la possibilité de demander 
à leur ancien employeur le transfert des sommes investies dans leurs 
anciens PEE, PEG, PEI ou PERCO, PERCO-I, même si les sommes qui 
leur avaient été attribuées précédemment n'étaient pas encore disponibles. 
En revanche, le transfert de ces sommes ne génère aucun abondement, de 
la part de leur entreprise d'appartenance, au moment du transfert.

Les sommes ainsi transférées dans le présent PERCO-I deviennent indispo-
nibles  jusqu'à la retraite des bénéficiaires concernés, sous réserve des cas 
de déblocage anticipé prévus par la législation en vigueur.

Article 6 : MODALITÉS DE L'ABONDEMENT

Pour faciliter la constitution de l'épargne retraite collective, il est possible aux 
entreprises de compléter les versements des bénéficiaires (abondement).

En aucun cas, l'abondement éventuel ne peut être conçu comme un supplé-
ment de salaire. Il ne peut se substituer à aucun élément de salaire et ne peut 
être déterminé en fonction de l'appréciation portée sur les bénéficiaires dans 
l'exercice de leur fonction.

L'entreprise peut choisir d'abonder tous les versements des bénéficiaires 
(intéressement, participation ou autres versements) ou seulement certains 
d'entre eux, dans les limites définies par cet accord.

La participation (ou le supplément de participation) ouvre également droit à  
l'abondement de l'entreprise, si celle-ci le souhaite, dans le cadre du 
PERCO-I.
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L'entreprise peut abonder les versements volontaires des bénéficiaires, 
dans le respect des plafonds légaux en vigueur (par bénéficiaire et par an) 
prévus par l'article L. 443-7 du Code du travail, en appliquant un taux d'abon-
dement minimum de  30 %, pour un versement volontaire pris en compte 
dans la limite de 500 €.

Si l'entreprise souhaite améliorer l'abondement décrit ci-dessus, elle peut 
augmenter le taux minimum de l'abondement, ainsi que la limite de verse-
ment volontaire  jusqu'à 1 000 €. Au-delà de ces 1 000 €, elle peut égale-
ment décider de créer une seconde tranche, à condition de respecter un 
principe de dégressivité du taux  d'abondement, en fonction du montant des 
versements. Le taux d'abondement  de la seconde tranche doit alors être 
d'au moins 10 points inférieur au taux  d'abondement de la première.

L'abondement ne peut concerner un ancien salarié (ou un ancien dirigeant, 
dans les entreprises visées à l'article 3 du présent accord). Celui-ci peut 
continuer à effectuer des versements sur le PERCO-I de branche, mais sans 
abondement. Dans ce cas, les frais afférents à la gestion de ses versements 
sont à sa charge exclusive.

L'abondement des versements dans le PERCO-I faisant l'objet d'un plafond 
légal, tout bénéficiaire d'abondements, versés au titre d'autres plans 
d'épargne collectifs, en provenance d'autres entreprises, est tenu de le 
déclarer à l'entreprise à laquelle il appartient.

L'affectation au présent PERCO-I des sommes complémentaires que l'en-
treprise s'est engagée à verser, intervient concomitamment au versement du 
bénéficiaire, au plus tard, à la fin de chaque exercice (sous réserve des 
dispositions légales spécifiques au supplément de participation ou d'intéres-
sement) et, en tout état de cause, avant le départ du bénéficiaire de l'entre-
prise.

L'entreprise demeure libre de modifier les caractéristiques de son abonde-
ment, tous les 3 ans, en respectant les modalités prévues par cet accord. 
Cette modification devra intervenir préalablement au premier versement de 
l'année, effectué par le bénéficiaire.

L'entreprise qui choisit d'abonder remet, à chaque bénéficiaire qui verse 
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pour la  première fois une somme au PERCO-I de branche, un document 
récapitulatif (1) des  systèmes de retraite de base, complémentaires et 
supplémentaires (lorsque ces derniers existent), auxquels cotise l'intéressé.

Article 7 : AFFECTATION DES SOMMES ÉPARGNÉES

Les FCPE (Fonds Commun de Placement d'Entreprise) proposés aux béné-
ficiaires comme supports de placement, sont les suivants :

Pour NATIXIS Asset Management :

- FRUCTI ISR (*) Rendement Solidaire
- FRUCTI ISR (*)  Équilibre
- FRUCTI ISR (*) Performance

(1) Ce document récapitulatif comprend :
     • �pour le régime de base et les régimes complémentaires : les noms, adresses et sites Internet de la 

CRAM et des caisses ARRCO et AGIRC auxquelles cotise le salarié ;
     • �pour les régimes supplémentaires en vigueur dans l'entreprise (lorsqu'ils existent) le nom, l'adresse  

et le site Intemet du ou des organismes auxquels les cotisations sont versées, ainsi que les princi-
pales caractéristiques de ces régimes ;

     • �pour une information complémentaire : les coordonnées (adresses et sites Internet) du groupement  
d'intérêt public GIP Info Retraite et du CICAS le plus proche du domicile de l'intéressé.

(*)   Les intitulés de fonds « FRUCTI ISR » sont remplacés par « IMPACT ISR ».

(**) Le dépositaire est à ce jour CACEIS Bank.

Noms des Fonds 
NATIXIS AM

FRUCTI ISR (*)

Rendement
Solidaire

FRUCTI ISR (*)

Équilibre

FRUCTI ISR (*)

Performance

Composition 
des Fonds

35 % monétaire
35 % obligations

25 % actions
5 % titres soli-

daires

50 % actions
50 % obligations

100 % actions

Type de gestion

Libre

Libre

Libre ou Pilotée

Dépositaire des 
avoirs des FCPE

NATIXIS (**)

NATIXIS (**)

NATIXIS (**)

Teneur de 
registre Teneur 

de comptes

NATIXIS
INTERÉPARGNE

NATIXIS
INTERÉPARGNE

NATIXIS
INTERÉPARGNE
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(*) À ce jour AMUNDI.

Pour le CRÉDIT AGRICOLE Asset Management (*) :

- CAAM (*) Label Monétaire
- CAAM (*) Label Obligataire
- CAAM (*) Duo Actions Euroland

Les caractéristiques des différents fonds, les notices d'information réglemen-
taires et un guide des bénéficiaires, pour le choix des supports, sont présen-
tés en annexe au présent accord.

Les frais d'arbitrage des salariés, gratuits sur Internet, sont à la charge de 
l'employeur dès lors qu'ils sont effectués par un autre procédé, dans la limite 
de deux par an. 
Au-delà, ils sont à la charge des porteurs de parts.

Article 8 : �MODALITÉS DE MODIFICATION DE CHOIX 	
	 DU PLACEMENT : ARBITRAGE

GESTION LIBRE :
Quelle que soit l'origine des sommes investies dans le présent PERCO-I, 
chaque  bénéficiaire peut, à tout moment, modifier l'affectation de ses avoirs 
d'un FCPE à un autre, dans les conditions prévues par les règlements et 
notices desdits FCPE, étant précisé que ces opérations sont sans incidence 
sur le délai d'indisponibilité et n'ouvrent pas droit à un nouvel abondement.

Noms des Fonds 
CAAM (*)

CAAM (*) Label
Monétaire

CAAM (*) Label
Obligataire

CAAM (*) Duo 
Actions 

Euroland

Composition 
des Fonds

100 % monétaire

100 % obligataire

100 % actions

Type de gestion

Libre ou Pilotée

Pilotée

Libre

Dépositaire des 
avoirs des FCPE

CACEIS Bank

CACEIS Bank

CACEIS Bank

Teneur de 
registre Teneur 

de comptes

CREELIA

CREELIA

CREELIA
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GESTION PILOTÉE :
Afin de faciliter et optimiser les choix d'investissement des épargnants, la 
possibilité leur est offerte d'opter pour une gestion pilotée de leurs avoirs. La 
technique de  gestion pilotée est une technique d'allocations automatisées 
des avoirs.

Dans cette formule, le cas échéant, le bénéficiaire donne l'ordre au teneur du 
registre des comptes d'effectuer les arbitrages de placement en son nom et 
pour son  compte. Le profil d'allocations, ainsi que les conditions de mise en 
œuvre de cette allocation pilotée, font l'objet d'une présentation détaillée, en 
annexe au présent accord (cf. Annexe).

Les trois fonds en gestion pilotée sont les suivants :

Article 9 : CONSEIL DE SURVEILLANCE DES FCPE

Les FCPE, visés à l'article 7 du présent accord, disposent chacun d'un 
conseil de  surveillance, dont la composition et les modalités de fonctionne-
ment sont décrites dans le règlement de chaque fonds. Ces règlements 
peuvent être consultés, par les bénéficiaires, en accès libre, sur le site 
Internet pour CRÉDIT AGRICOLE Asset Management (***) ou sur simple 
demande, pour NATIXIS Asset Management.

Article 10 : �FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES 
CONSEILS DE SURVEILLANCE DES 
FCPE

Ces frais sont compris dans les frais de gestion de chaque fonds.

Noms des Fonds 
en gestion pilotée

CAAM (***) Label
Monétaire

CAAM (***) Label
Obligataire

FRUCTI ISR (*) 
Performance

Composition 
des Fonds

100 % monétaire

100 % obligataire

100 % actions

Dépositaire des 
avoirs des FCPE

CACEIS Bank

CACEIS Bank

NATIXIS (**)

Teneur de registre 
Teneur de comptes

CREELIA

CREELIA

NATIXIS 
INTERÉPARGNE

(*)     Les intitulés de fonds « FRUCTI ISR » sont remplacés par « IMPACT ISR ».
(**)  Le dépositaire est à ce jour CACEIS Bank.
(***) À ce jour AMUNDI.
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Article 11 : FRAIS DE TENUE DE COMPTE

Chaque entreprise prend à sa charge les frais de tenue de comptes individuels 
des bénéficiaires (cf. Annexe).

Les frais sont facturés par le teneur des registres de comptes aux entreprises, 
à  raison du nombre de bénéficiaires au PERCO-I.

Ces frais cessent d'être à la charge de l'entreprise, à l'expiration du délai d'un 
an après le départ des bénéficiaires de cette entreprise ; pour les anciens 
salariés (visés au deuxième paragraphe de l'article 3 du présent accord) ces 
frais incombent, dès lors, aux porteurs de parts concernés, par prélèvement sur 
leurs avoirs.

Article 12 : INFORMATION DES BÉNÉFICIAIRES

Les entreprises proposant un dispositif d'épargne (notamment le PERCO-I) 
remettent à tout salarié, lors de son embauche (quel que soit le type de contrat 
de travail, dont il est titulaire) un livret d'épargne salariale, présentant l'en-
semble des dispositifs d'épargne salariale en vigueur dans ces entreprises.

Tout salarié quittant son entreprise, reçoit un état récapitulatif des sommes et 
valeurs mobilières épargnées ou transférées au sein du PERCO-I.

Les bénéficiaires qui décident d'épargner, reçoivent les règlements des FCPE 
et une plaquette d'information sur leurs caractéristiques. Chaque relevé de 
compte individuel, ainsi que chaque état récapitulatif, fait apparaître les réfé-
rences de l'ensemble des établissements financiers gérant les sommes et 
valeurs épargnées par ces  salariés, dans le cadre des dispositifs d'épargne 
salariale.

En cas de changement d'adresse, il appartient au bénéficiaire d'en aviser son 
entreprise en temps utile.

Lorsque le bénéficiaire ne peut plus être joint à la dernière adresse indiquée 
par lui, la conservation des parts des FCPE continue d'être assurée par l'orga-
nisme qui en est en charge et auprès duquel l'intéressé peut les réclamer, 
jusqu'à l'expiration du délai de la prescription trentenaire.
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Article 13 : PRODUITS DES AVOIRS

Les produits des avoirs, compris dans les fonds du PERCO-I, sont automa-
tiquement réinvestis dans ces FCPE. Ils augmentent, à due concurrence, la 
valeur liquidative des parts.

Article 14 : DÉLAI D'INDISPONIBILITÉ

Les parts des FCPE inscrits au compte d'un participant ne sont pas dispo-
nibles avant son départ en retraite, sauf cas de déblocage anticipé, limitati-
vement énumérés par la loi et rappelés, dans l'état actuel des textes, à l'ar-
ticle 15 du présent accord.

La notion de départ à la retraite est entendue comme liquidation de la pen-
sion vieillesse du régime général de la Sécurité sociale, quel qu'en soit le fait 
générateur (mise à la retraite par l'entreprise ou départ à la retraite du béné-
ficiaire) et quel  que soit le dispositif dans lequel il s'inscrit (notamment car-
rières longues, départ anticipé par rapport à la date « droits pleins », départ 
à la retraite « droits pleins » ou ultérieurement).

Article 15 : DÉBLOCAGE ANTICIPÉ

Les participants peuvent demander le déblocage anticipé de leurs avoirs, 
dans les cas autorisés par la législation en vigueur et selon les conditions 
définies par celle-ci.

Ces cas légaux de déblocage anticipé sont actuellement les suivants :

• �Décès du bénéficiaire, de son conjoint ou de la personne qui lui est liée par 
un pacte civil de solidarité.

• �Expiration des droits à l'assurance chômage du participant, constaté par 
une attestation de l'ASSEDIC, dont relève l'intéressé, stipulant que tous les 
droits à l'assurance chômage sont arrivés à expiration.

• �Invalidité du bénéficiaire, de ses enfants, de son conjoint ou de la personne 
qui lui est liée par un pacte civil de solidarité. Cette invalidité s'apprécie au 
regard des dispositions du Code de la Sécurité sociale ou doit être recon-
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nue par décision de la commission des droits et de l'autonomie des per-
sonnes handicapées ou de la commission départementale de l'éducation 
spéciale, conformément aux dispositions en vigueur.

• �Situation de surendettement du participant, conformément aux dispositions 
du Code de la consommation, sur demande adressée au teneur des 
registres de  comptes, soit par le président de la commission de surendette-
ment des particuliers, soit par le juge, lorsque le déblocage des droits leur 
paraît nécessaire à l'apurement du passif de l'intéressé.

• �Affectation des sommes épargnées, à l'acquisition de la résidence princi-
pale ou de la remise en état de la résidence principale, endommagée à la 
suite d'une catastrophe naturelle, reconnue par arrêté ministériel.

La levée anticipée de l'indisponibilité est facultative et intervient sous forme 
d'un versement unique qui porte, au choix du participant, sur tout ou partie 
des droits susceptibles d'être débloqués. En cas de déblocage partiel, le 
solde des avoirs reste indisponible jusqu'au départ en retraite, sauf surve-
nance d'un nouveau cas de déblocage anticipé.

Article 16 : �SORTIE DU PERCO-I AU TERME DE LA 
PÉRIODE D'INDISPONIBILITÉ

À compter du départ à la retraite du bénéficiaire, la délivrance de ses avoirs 
dans le PERCO-I s'effectue, à son choix :

1. �Sous forme de rente viagère, acquise à titre onéreux. Dans ce 
cas, cette rente sera servie :

Pour NATIXIS Asset Management, par :
  ASSURANCES BANQUE POPULAIRE VIE 
  30, avenue Pierre Mendès France – 75013 PARIS

Pour le CRÉDIT AGRICOLE Asset Management (*) , par :
  PREDICA 
  50-56, rue de la Procession 75015 – PARIS

(*) À ce jour AMUNDI.
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Les conditions de souscription à cette rente (réversible ou non, au choix du 
bénéficiaire) seront définies au moment de l'option.

Le bénéficiaire souhaitant sortir son avoir en rente et bénéficier de cette 
rente dès son départ à la retraite, devra adresser sa demande de délivrance 
de la rente au teneur de comptes (CREELIA pour CRÉDIT AGRICOLE Asset 
Management (*) ou NATIXIS INTERÉPARGNE pour NATIXIS Asset 
Management) au cours des six mois précédant son départ à la retraite ou en 
préretraite.

ET/OU

2. Sous forme de capital, versé en une ou plusieurs fois.
À défaut de choix exprimé par le bénéficiaire, avant son départ à la retraite 
ou en préretraite, les avoirs restent disponibles sur son compte PERCO-I. 
Le retraité ou  préretraité exprimera alors son choix entre la sortie en capital 
et/ou en rente, au moment de sa demande de délivrance de ses avoirs.

Article 17 : DEMANDE DE RACHAT

Les rachats de parts, devenues disponibles par suite d'un déblocage antici-
pé, conformément aux dispositions de l'article 15 du présent accord, sont 
opérés en application des dispositions des règlements des FCPE, supports 
d'investissement du PERCO-I.

Article 18 : TRANSFERT DES AVOIRS HORS DU 
PERCO-I

Les bénéficiaires peuvent transférer leurs avoirs vers un autre PERCO, dans 
les cas prévus par la législation en vigueur et, notamment, en cas de chan-
gement d'employeur, sans que ces transferts puissent être pris en compte, 
au niveau du PERCO de destination, pour l'appréciation du plafond de ver-
sement annuel.

Article 19 : RÉGIME FISCAL ET SOCIAL

Le régime fiscal et social est déterminé par la législation en vigueur.

(*) À ce jour AMUNDI.
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Article 20 : CLAUSE DE SAUVEGARDE

Les termes du présent accord ont été arrêtés au regard des dispositions 
légales et réglementaires applicables à la date de sa conclusion.

En cas de modification de cet environnement juridique, les règles d'ordre 
public s'appliqueront à l'accord sans que les parties aient à renégocier, dans 
les conditions qui sont prévues par la loi ; s'il ne s'agit pas de dispositions 
d'ordre public, les parties se réuniront pour en tirer les conséquences et rédi-
ger, éventuellement, un avenant.

À défaut, seules les dispositions de l'accord s'appliqueront.

Article 21 : DURÉE ET ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée. Il entre en 
vigueur à la date de signature et dans le respect des dispositions légales.

Article 22 : COMMISSION DE SUIVI

Les partenaires sociaux conviennent de constituer une commission de suivi, 
composée des organisations syndicales représentatives au niveau de la 
branche ; elle  pourra entendre les représentants des sociétés de gestion 
désignées dans le présent accord (NATIXIS-CRÉDIT AGRICOLE). Elle se 
réunira une fois par an, pour faire le point sur l'accord. Les membres de la 
commission recevront, à cette occasion,  différentes informations concer-
nant le reporting d'activité, le reporting financier, la gestion socialement 
responsable et la gestion du fonds solidaire.

Article 23 : RÉVISION ET DÉNONCIATION DE 
		      L'ACCORD

Les modalités de révision et de dénonciation sont celles prévues par les 
dispositions légales en vigueur.
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Article 24 : DÉPÔT ET PUBLICITÉ

Le dépôt, auprès de la direction départementale du travail, de l'emploi et de 
la  formation professionnelle (DDTEFP), s'effectue par la partie la plus dili-
gente, à compter de la signature de l'accord, selon les dispositions légales 
en vigueur et doit intervenir avant le premier versement.

Par ailleurs, les entreprises visées à l'article 2 sont tenues de porter à la 
connaissance des salariés l'existence du PERCO-I de branche, selon les 
modalités  propres à l'entreprise.

Article 25 : ANNEXES

Sont annexés au présent accord :

1) les caractéristiques des FCPE du PERCO-I Banque,

2) le processus de mise en œuvre de la gestion pilotée,

3) les notices d'information des FCPE,

4) �les modèles de contrats d'assurance, pour la sortie des sommes, issues du 
PERCO-I, sous forme de rente, au terme de la période d'indisponibilité,

5) le détail des frais de tenue de compte.

Remarque :  Les annexes du présent accord ne sont pas reproduites dans 
ce document. 
Elles sont consultables à l’adresse Internet suivante : www.afb.fr



232

Fait à Paris, le 17 septembre 2007, en huit exemplaires.

Association Française 
des Banques

Fédération Française
des Syndicats CFDT

Banques et Sociétés Finan-
cières 

Fédération CFTC - Banques

Fédération Nationale CGT 
des Syndicats du Personnel 

de la Banque et de l’Assurance

Syndicat National de la Banque
et du Crédit 

SNB - CFE - CGC

Fédération des Employés et 
Cadres CGT-FO
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AVENANT DU 22 AVRIL 2008
À L'ACCORD DU 7 JUILLET 2003
RELATIF AU PLAN D'ÉPARGNE 
INTERENTREPRISES (PEI DE 
BRANCHE) (*)

Préambule

Un accord mettant en place un Plan d’Épargne Retraite Collectif 
Interentreprises (PERCO-I) dans le secteur bancaire, a été signé le 17 sep-
tembre 2007.

Cet accord prévoit la possibilité de recevoir des sommes provenant, notam-
ment, du PEI de branche.

Cependant, l’accord signé le 7 juillet 2003, qui a créé le PEI de branche, ne 
prévoyait pas la possibilité de sortie des sommes épargnées dans ce PEI, 
vers un PERCO ou vers le PERCO-I de branche.

Le présent avenant autorise désormais ce transfert.

Article 1 

« Transfert des sommes épargnées dans le PEI de branche » :

« Les bénéficiaires, visés à l'article 3 de l’accord du 7 juillet 2003, ont la 
possibilité de transférer les sommes qui ont été épargnées au titre du Plan 
d'Épargne Interentreprises (PEI de branche) vers :

• un Plan d’Épargne Retraite Collectif (PERCO),
• �le Plan d’Épargne Retraite Collectif Interentreprises de la profession ban-

caire (PERCO-I de branche). »

Article 2 

Les teneurs de compte, CREELIA et NATIXIS INTERÉPARGNE, sont char-
gés de chacune de ces opérations de transfert, lorsqu’elles sont demandées 
par le bénéficiaire, en fonction de sa situation et de celle de son entreprise.

(*)	 Complété par avenant du 20 avril 2012.
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Article 3 

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée.

Fait à Paris, le 22 avril 2008, en huit exemplaires

Association Française 
des Banques

Fédération Française
des Syndicats CFDT

Banques et Sociétés Finan-
cières 

Fédération CFTC - Banques

Fédération Nationale CGT 
des Syndicats du Personnel 

de la Banque et de l’Assurance

Fédération des Employés et 
Cadres CGT-FO

Syndicat National de la Banque
et du Crédit 

SNB - CFE - CGC
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ACCORD DU 9 JUILLET 2008
SUR LA NON-DISCRIMINATION 
PAR L’ÂGE ET L’EMPLOI DES 
SENIORS
DANS LA BANQUE (*)

Préambule

La profession bancaire s’est toujours attachée au respect et à l’effectivité des 
principes de non-discrimination et d’égalité, inscrits et organisés dans sa 
convention collective.

La diversité doit conduire les entreprises à offrir les mêmes opportunités, à 
capacités égales, à toutes les personnes qui y travaillent, quels que soient 
notamment leurs  origines, leurs croyances, leurs opinions, leurs mœurs, 
leur sexe, leur âge, leur appartenance à une ethnie, à une nation ou à une 
race, leur état de santé ou de handicap, leur appartenance ou non à un syn-
dicat, leur exercice ou non d’une activité syndicale ou de représentation du 
personnel.

En application de ces principes, le recrutement et le maintien dans l’emploi 
des seniors ainsi que le développement de leurs opportunités de poursuite 
de leur  carrière constituent les axes prioritaires des engagements pris par 
la profession.

Le présent accord s’inscrit également dans le cadre de l'Accord interprofes-
sionnel relatif à l’emploi des seniors en vue de promouvoir leur accès, leur 
maintien et leur retour à l’emploi conclu par les partenaires sociaux le 13 
octobre 2005. Il participe également à l'objectif fixé par l'Union européenne 
de faire progresser l’emploi des plus de 55 ans.

Les signataires du présent accord considèrent qu’il convient de promouvoir 
la poursuite d’une activité professionnelle motivante, dans le même poste ou 
dans une autre fonction, reconnaissant la place des seniors dans l’entreprise 
et optimisant la mise en œuvre des compétences acquises.

(*) �Accord non libératoire, cf. arrêté d’extension du 21 avril 2009, voir page 244.



La profession a pris d’ores et déjà plusieurs engagements concernant l’em-
ploi des seniors dans la profession qui figurent dans des dispositions 
conventionnelles (cf. notamment le préambule et les articles 22, 26-2 et 38 
de l’Accord du 8 juillet 2005 sur la formation tout au long de la vie dans les 
banques, l’article 3-3 sur la formation et la gestion des carrières et les points 
e et f de l’article 5 de l’Accord du 29 mars 2005 relatif à la mise à la retraite). 
Ils sont réaffirmés et pérennisés par le présent accord.

Le présent accord pose, en premier lieu, le principe intangible de non-discri-
mination par l’âge aussi bien en ce qui concerne l’embauche que le dérou-
lement des carrières ou la formation.

En second lieu, compte tenu de l’importance numérique de la population des 
seniors dans la profession bancaire, de ses caractéristiques particulièrement 
en termes  d’expérience professionnelle, il est nécessaire de prendre, dès 
maintenant, un certain nombre de mesures actives spécifiques concernant 
cette population, afin de promouvoir son maintien et son évolution dans l’em-
ploi tout en prenant en considération les souhaits des salariés.

 c h a p i t r e  1

NON-DISCRIMINATION

Les partenaires sociaux de la branche affirment leur attachement au principe 
de non-discrimination du fait de l’âge en matière de recrutement, d'accès à 
une  formation professionnelle, de mobilité, de classification, de promotion 
professionnelle et de rémunération.

Article 1 : RECRUTEMENT ET MOBILITÉ

Les partenaires sociaux de la branche assurent que les critères retenus pour 
le recrutement ou la mobilité doivent être fondés sur les compétences et 
notamment sur l'expérience professionnelle et les qualifications des candi-
dats.
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La profession s'engage à ce qu'aucune mention précisant un critère d’âge  
n'apparaisse lors de la diffusion d'offres d'emploi en interne ou en externe 
(1).

En leur assurant une qualification, le contrat de professionnalisation est un 
dispositif adapté à la réinsertion des salariés de 45 ans et plus privés d'emploi. 
Les partenaires sociaux de la branche, après étude statistique et de faisabi-
lité en CPNE, examineront lors de la prochaine négociation triennale relative 
à la formation les moyens de favoriser l’accès des seniors aux contrats de 
professionnalisation.

Article 2 : ACCÈS À LA FORMATION PROFESSION-
NELLE CONTINUE

Les partenaires sociaux s’engagent à promouvoir l’accès de tous les sala-
riés, sans considération d’âge, à la formation professionnelle continue.

À cette fin, la branche professionnelle veille particulièrement à l'accès aux 
formations professionnelles en suivant la proportion des salariés, de 45 ans 
et plus, accédant aux périodes de professionnalisation, prises en charge par 
l'OPCA Banques.

Article 3 : PROMOTION ET RÉMUNÉRATION

Les salariés de tout âge peuvent avoir accès à tous les emplois quel qu’en 
soit le niveau de responsabilité, y compris les plus hautes.
Les entreprises s’engagent à ce que la gestion de carrière et la politique de 
rémunération ne soient pas discriminantes, notamment par rapport à l’âge.

Afin de s’assurer de la réalité des possibilités d’évolution de carrière des 
salariés quel que soit leur âge, la branche se dote d’un indicateur de suivi 
de l’évolution du taux de promotion des salariés âgés de plus de 45 ans.

(1) �Sauf dispositions législatives ou réglementaires impératives.



238

 c h a p i t r e  2

MESURES ACTIVES SPÉCIFIQUES DE 
MAINTIEN 

ET DE DÉVELOPPEMENT DANS L’EMPLOI

Article 4 : �RAPPORT ANNUEL DE BRANCHE SUR L’EM-
PLOI DES SENIORS

Afin de mesurer les effets des mesures actives figurant au présent chapitre, il 
est créé un rapport annuel de branche sur l’emploi des seniors.
Les indicateurs de ce rapport figurent à l’annexe I du présent accord.

Ces indicateurs porteront, dans la mesure du possible, sur trois exercices : 
année  N, N-1 et N-2.

Dans le cadre de la consultation sur le bilan social, prévue à l’article L. 2323-68  
et suivants du Code du travail, l’emploi des seniors sera examiné sur la base 
des  indicateurs visés à l’annexe I du présent accord, éventuellement complé-
tés par des indicateurs définis au niveau de l’entreprise.

Article 5 : �GESTION ANTICIPATIVE DES EMPLOIS 		
ET DES COMPÉTENCES

Sur la base du rapport visé à l’article précédent, des informations et des don-
nées fournies par l’Observatoire des métiers, des qualifications et de l'égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes dans la banque, les parte-
naires sociaux considèrent que la poursuite de la carrière est l’objectif de 
progrès de l'emploi des seniors dans la branche en prenant en compte les 
souhaits exprimés par les salariés.
En vue de mesurer les progrès réalisés dans le maintien dans l’emploi des 
seniors dans les entreprises bancaires, les partenaires sociaux se dotent, dans 
le cadre du rapport annuel de branche sur l’emploi des seniors, de deux indica-
teurs spécifiques :

• �Structure des départs par famille de métiers et catégories professionnelles 
par tranches d’âge : 45/49 ans, 50/55 ans et plus de 55 ans.

• �Ventilation des fins d’activité professionnelle par famille de métiers selon les  
3 tranches d’âge suivantes : moins de 60 ans, 60/61 ans, plus de 61 ans.
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Les outils de la GPEC seront abordés dans le cadre de la négociation glo-
bale prévue au titre III – Place de la négociation collective – point B de 
l’Accord national interprofessionnel du 11 janvier 2008 sur la modernisation 
du marché du travail.

Article 6 : �ENTRETIENS PROFESSIONNELS DE 
		   DEUXIÈME PARTIE DE CARRIÈRE

L’employeur propose à chaque salarié, à partir de 45 ans, un entretien de deu-
xième partie de carrière destiné à faire le point, au regard de l'évolution des 
métiers et  des perspectives d'emplois dans l'entreprise, sur ses compétences, 
ses besoins de formation, sa situation et son évolution professionnelle.

Par la suite, tous les 5 ans, le salarié qui le souhaite bénéficie d’un nouvel 
entretien de deuxième partie de carrière.

Les entreprises définissent les modalités de mise en œuvre de ces entretiens 
et en informent les instances représentatives du personnel, lorsqu'elles existent.
Au cours de ces entretiens sont notamment examinés, avec toute personne 
qualifiée, en gestion des ressources humaines, désignée par l’employeur :

• �les moyens d'accès à l'information sur les dispositifs relatifs à l'orientation 
professionnelle et à la formation, les conditions de réalisation de la formation 
(notamment au regard des initiatives du salarié pour l'utilisation de son DIF, du 
temps de travail, et des éventuels engagements réciproques du salarié et de 
l’employeur),

• �les objectifs de professionnalisation du salarié,

• �les souhaits de mobilité,

• �le projet professionnel du salarié en prenant en compte l’expérience profession-
nelle acquise,

• �la participation éventuelle à des actions de tutorat (1) permettant la transmis-
sion des connaissances et des savoir-faire,

(1) �L’Accord du 8 juillet 2005 sur la formation tout au long de la vie dans les banques prévoit le 
financement de la fonction tutorale et de la formation du tuteur par l’OPCA Banques.



• �l’éventuel aménagement des conditions d’emploi lié, notamment, aux obli-
gations de solidarité familiale.

Pour les salariés âgés de 55 ans et plus, les formations arrêtées au cours 
d’un entretien de deuxième partie de carrière, visé au premier alinéa du 
présent article, se déroulent pendant le temps de travail.

Article 7 : �MODALITÉS D’APPLICATION DU DIF AUX 
SALARIÉS DE PLUS DE 50 ANS

Afin de lui permettre d'être pleinement acteur de son parcours professionnel, 
lorsqu’une action de formation professionnelle est déterminée en accord 
avec son employeur lors de l'entretien de deuxième partie de carrière, si 
nécessaire, le salarié de plus de 50 ans peut la compléter, éventuellement 
par anticipation, au moyen de ses droits au DIF, selon les modalités pra-
tiques définies dans l’entreprise.

Article 8 : �BILAN DE COMPÉTENCES

Afin de favoriser la définition d'un projet professionnel pour la seconde partie 
de sa carrière, après vingt ans d'activité professionnelle et, en tout état de 
cause, à compter de son 45ème anniversaire, tout salarié bénéficie, à son 
initiative et sous réserve  d'une ancienneté minimum d'un an dans l'entre-
prise qui l'emploie, d'un bilan de compétences dans le cadre de l’article 38 
de l’Accord sur la formation tout au long de la vie dans les banques du 8 
juillet 2005.

Article 9 : �VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPÉ-
RIENCE

La VAE est un dispositif particulièrement adapté à la problématique des 
seniors. L’entreprise peut apporter une aide matérielle et logistique au sala-
rié engageant une VAE, selon des modalités définies à son niveau.

Afin d’aider les salariés qui souhaitent engager une VAE, les partenaires 
sociaux ont convenu, à l’article 13 de l’Accord sur la formation tout au long 
de la vie dans les banques, de mettre à leur disposition une rubrique d’infor-
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mation sur le site Internet de l’Observatoire des métiers, des qualifications et 
de l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans la banque.

Article 10 : �PÉRIODE DE PROFESSIONNALISATION

Consciente de la nécessité d’apporter un outil de formation adapté aux 
enjeux du maintien dans l’emploi des seniors, et après l’avoir déterminé tant 
dans l’Accord sur la formation tout au long de la vie dans les banques du 8 
juillet 2005 que dans l’Accord relatif à la mise à la retraite avant 65 ans du 
29 mars 2005, la profession bancaire réaffirme le caractère prioritaire qu’elle 
accorde aux salariés de plus de  45 ans dans l’accès au dispositif de la 
période de professionnalisation.

 c h a p i t r e  3

MAINTIEN DANS L’EMPLOI

Article 11 : ENGAGEMENT DE LA PROFESSION 
		      BANCAIRE

Consciente des enjeux économiques nationaux liés au maintien dans l’em-
ploi des seniors et des atouts propres à cette catégorie de salariés, la branche 
professionnelle s’engage à contribuer au développement de l’emploi des 
seniors et à faire progresser sensiblement l’âge moyen des départs à partir 
de 55 ans tous motifs confondus, qui se situe en 2007 à 58,9 ans, pour 
atteindre 60 ans au 31 décembre 2012, soit en moyenne un trimestre par 
an, à partir de 2009.

La branche professionnelle invite les entreprises de plus de 300 salariés à 
proposer à leurs partenaires sociaux, lors des négociations d’entreprises, 
deux objectifs  chiffrés complémentaires parmi les rubriques telles que recru-
tement et mobilité, accès à la formation professionnelle continue, promotion 
et rémunération, gestion anticipative des emplois et des compétences, 
entretiens professionnels de deuxième partie de carrière, DIF pour les plus 
de 50 ans, bilan de compétences pour les 45 ans et plus, VAE ou périodes 
de professionnalisation.
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Après quatre années d’application et au plus tard le 31 décembre 2012, les 
partenaires sociaux conviennent de se revoir pour faire un bilan de l’enga-
gement pris et examiner les conditions de sa poursuite.

Article 12 : RÔLE DE LA CPNE

Chaque année, la CPNE examine la progression de cet indicateur et adopte, 
si  nécessaire, des mesures permettant de respecter l’engagement ci-des-
sus.

 c h a p i t r e  4

FIN DE CARRIÈRE

Article 13 : MODALITÉS D’AMÉNAGEMENT DES FINS 
DE CARRIÈRE

À l’occasion d’un entretien de seconde partie de carrière, au vu des informa-
tions qui lui sont fournies par les régimes de sécurité sociale, le salarié de 
55 ans et plus,  qui le souhaite, peut examiner les modalités d’aménagement 
de fin de carrière  disponibles dans l’entreprise.

Par ailleurs, l’entreprise, selon des modalités qui lui sont propres, met à 
disposition des salariés, de 55 ans et plus, des informations sur le groupe-
ment d’intérêt public (GIP Info Retraite) qui regroupe les organismes de 
retraite assurant la gestion des régimes légalement obligatoires. Les signa-
taires du présent accord invitent les entreprises à faciliter l’accès aux sites 
Internet du GIP tels que, le site www.info-retraite.fr et le simulateur de retraite 
M@rel sur le site www.marel.fr.
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 c h a p i t r e  5

DISPOSITIONS FINALES

Étant donné l’importance de la problématique du maintien dans l’emploi des 
seniors, les entreprises présenteront le présent accord aux membres des 
institutions représentatives du personnel, porteront à la connaissance des 
salariés ses dispositions et sensibiliseront l’ensemble des managers à ces 
enjeux, selon les modalités qui leur sont propres.

Article 14 : SUIVI DE L’ACCORD ET RÔLE DE LA CPNE
 
Afin de doter les différents acteurs, entreprises et salariés, de cette continua-
tion de carrière d’éléments objectifs et généraux permettant d’évaluer les 
perspectives  d’emploi dans la profession, la CPNE demande à l’Observa-
toire de la branche de  procéder à des études (1) sur l’évolution de métiers 
bancaires, et, lorsque cela se révèle pertinent, la place des seniors en leur 
sein.

La CPNE examine également les moyens de faciliter l’accès des seniors aux 
contrats de professionnalisation.

Les partenaires sociaux de la branche se réunissent chaque année, au sein 
de la CPNE, afin d’examiner et d’analyser, d’une part, le rapport prévu à 
l’article 4 et,  d’autre part, la croissance de l’indicateur énoncé à l’article 11 
du présent accord. Sur la base de cette analyse, la CPNE peut proposer des 
ajustements aux dispositifs inscrits au présent accord et examiner la perti-
nence des indicateurs du rapport annuel.

Article 15 : DURÉE DE L’ACCORD

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée à l’exception des 
mesures spécifiques, arrêtées en fonction de la situation d’emploi des 
(1) �L’Observatoire a terminé en 2008 une étude sur les métiers de back-office et de support de la 

BFI et entreprend l’étude sur les métiers de back-office et de support de la banque de détail. 
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seniors à la date de signature du présent accord, en matière de gestion des 
ressources humaines prévues aux articles 7, 8, 9 et 10 du chapitre II et à 
l’article 11 du chapitre III qui cesseront de produire leurs effets au 31 
décembre 2012.
Les partenaires sociaux se réuniront au moins six mois avant cette date pour 
réexaminer la pertinence des dispositions de ces articles, leur éventuel main-
tien ou  adapter, si nécessaire, leur contenu.

Les partenaires sociaux conviennent en outre de se revoir après la promul-
gation des dispositions légales et réglementaires relatives à l’emploi des 
seniors afin d’envisager, en tant que de besoin, l’adaptation du présent 
accord.

Article 16 : �CHAMP D’APPLICATION ET ENTRÉE EN 
VIGUEUR 		
DE L’ACCORD

Les dispositions du présent accord s’appliquent aux entreprises visées à 
l’article 1 de la Convention collective de la Banque du 10 janvier 2000 ainsi 
qu’à leurs organismes professionnels de rattachement relevant des classes 
NAF 91-1-A, 91-1-C et 91-1-E.

Cet accord présente un caractère normatif vis-à-vis des entreprises relevant 
de  l’accord. L’extension du présent accord sera demandée au ministre 
chargé du Travail.

Il entrera en vigueur le lendemain de son dépôt auprès des autorités com-
pétentes.
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(1) �Cf. annexe II.

RAPPORT ANNUEL DE BRANCHE 
SUR L’EMPLOI DES SENIORS

a)  Structure des effectifs par âge et par sexe
      1. Pyramide des effectifs par sexe et par classes d’âge de 5 ans

b)  Effectifs par classes d’âge : 45/49 ans, 50/54 ans et plus de 55 ans
      1. Structure des effectifs rémunérés par catégories professionnelles.
      2. �Structure des effectifs rémunérés par famille de métiers (1) et par caté-

gories  professionnelles.

c)  Temps partiel par classes d’âge : 45/49 ans, 50/54 ans et plus de 55 
ans
      1. �Structure des effectifs à temps partiel par catégories professionnelles 

(sans durée de travail).

d)  Embauches par classes d’âge : 45/49 ans, 50/54 ans et plus de 55 ans
      1. Structure des embauches et par catégories professionnelles.
      2. �Structure des embauches par famille de métiers (1) et par catégories pro

fessionnelles.

e)  Promotions des salariés de 45 ans et plus
      1. Évolution dans le temps du taux de promotion.

f)  Formation des salariés de 45 ans et plus
      1. Nombre de salariés ayant bénéficié d’une période de professionnalisa-
tion.
      2. �Nombre total de périodes de professionnalisation prises en charge par 

l’OPCA et nombre d’entreprises ayant conclu des périodes.
      3. �Durées des périodes de professionnalisation prises en charge par l’OP-

CA par famille de métiers (1).

g)  Départs
      1. �Structure des départs par famille de métiers (1) et catégories profes-

sionnelles par classes d’âge : 45/49 ans, 50/54 ans et plus de 55 ans.
      2. �Ventilation des fins d’activité professionnelle par famille de métiers (1) 

selon les 3 classes d’âge suivantes : moins de 60 ans, 60/61 ans, 62 
ans et plus.

annexe I
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annexe II
CLASSEMENT DES MÉTIERS-REPÈRES 

PAR FAMILLE DE MÉTIERS
(au 31 décembre 2006)

 	  	

CONVENTION COLLECTIVE 2000 
Métiers-repères au 1er janvier 2006	  
	  
Force de vente		  Chargé d'accueil et services à la clientèle
			   Chargé de clientèle particuliers
			   Chargé de clientèle professionnels
			   Chargé de clientèle entreprises
			   Conseiller en patrimoine
	  		  Responsable d'un point de vente

			   Concepteur et conseiller en opérations 		
			   et produits financiers
			   Opérateur de marché
 	  	  
Traitement		  Techniciens administratifs des opérations 
			   bancaires
des opérations		  Responsable d'unité ou expert traitant des 
			   opérations bancaires
			   Responsable de projet informatique et 
			   organisationnel
			   Informaticien
 	  	  
Supports		  Inspecteur, auditeur, déontologue
			   Analyste risques
			   Juriste, fiscaliste
			   Métiers ressources humaines
			   Assistant technique, secrétaire
			   Spécialiste du marketing
			   Contrôleur de gestion
			   Métiers Comptabilité
			   Métiers communication
			   Chargés d'activités non bancaires
 	  		  Responsable d'unité ou expert traitant des 
			   activités non bancaires

Banque 
de financement 
et d'investissement
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Fait à Paris, le 9 juillet 2008, en huit exemplaires.

Association Française 
des Banques

Fédération CFTC - Banques Fédération Nationale CGT 
des Syndicats du Personnel 

de la Banque et de l’Assurance

Fédération des Employés et 
Cadres CGT-FO

Fédération Française
des Syndicats CFDT

Banques et Sociétés Financières 

Syndicat National de la Banque
et du Crédit 

SNB - CFE - CGC
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Le ministre du Travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité 
et de la ville, 

Vu le Code du travail, notamment son article L. 2261-15 ; 

Vu l’arrêté du 17 novembre 2004, et notamment l’arrêté du 17 décembre 
2007, portant extension de la Convention collective nationale de la banque 
du 10 janvier 2000 et ses annexes et de textes la modifiant ou complétant 
; 

Vu l’accord du 9 juillet 2008 sur la non-discrimination par l’âge et l’emploi 
des seniors conclu dans le cadre de la convention collective nationale 
susvisée ; 

Vu l’avis publié au Journal officiel du 5 décembre 2008 ; 

Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ; 

Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation collective 
(sous-commission des conventions et accords), rendu lors de la séance 
du 17 avril 2009, 

Arrête : 

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés 
compris dans le champ d’application de la Convention collective nationale 
de la banque du 10 janvier 2000, modifié par l’avenant du 16 juillet 2004, 
ainsi qu’aux  organismes professionnels de rattachement relevant des 
classes NAF 91-1-A, 91-1-C et 91-1-E et à l’exclusion des établissements 
dont l’activité principale relève du champ d’application de la Convention 

ARRÊTÉ DU 21 AVRIL 2009 POR-
TANT EXTENSION D’UN ACCORD 
CONCLU DANS LE CADRE DE LA 
CONVENTION COLLECTIVE 
NATIONALE DE LA BANQUE 

JORF N° 0100 DU 29 AVRIL 2009 
NOR : MTST0909224A 
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collective de la Bourse, les dispositions de l’accord du 9 juillet 2008 sur la 
non-discrimination par l’âge et l’emploi des seniors conclu dans le cadre 
de la convention collective nationale susvisée. 

Article 2

L’extension des effets et sanctions de l’accord susvisé est faite à dater de 
la publication du présent arrêté pour la durée restant à courir et aux condi-
tions prévues par ledit accord. 

Article 3

Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

 

Fait à Paris, le 21 avril 2009. 

Pour le ministre et par délégation :  
Le directeur général du travail, 

J.-D. Combrexelle 

 

Nota. Le texte de l’accord susvisé a été publié au Bulletin officiel du ministère, fas-
cicule conventions collectives n° 2008/45, disponible à la Direction des Journaux 
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Cedex 15, au prix de 8 €. 



Préambule

En application de l’article L. 2241-1 du Code du travail et de l’article 42 de 
la Convention collective de la banque, les partenaires sociaux se sont 
rencontrés  à trois reprises, les 29  septembre, 22  octobre et 24  novembre 
2008, dans le cadre de la Commission paritaire de la banque.

À l’issue de ces négociations, les signataires ont adopté les dispositions 
suivantes :

Article 1 : MESURES PORTANT SUR LES SALAIRES 
MINIMA

a) Augmentation des minima au 1er janvier 2009 :

n  pour les niveaux A, B et C, les salaires minima à l’embauche et 
à  l’ancienneté sont les suivants :

Valeur des minima au 01/01/2009
	

0 – 4 ans
	 Niveaux	 Actuel	 01/01/2009		
	 A	 16 480	 17 140		
	 B	 16 754	 17 430		
	 C	 17 098	 17 780		

5 – 9 ans
	 A	 16 748	 17 420		
	 B	 17 079	 17 760		
	 C	 17 391	 18 090		

10 – 14 ans
	 A	 17 176	 17 860	
	 B	 17 515	 18 220	
	 C	 17 912	 18 630	
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15 – 19 ans
	 Niveaux	 Actuel	 01/01/2009		
	 A	 17 690	 18 400		
	 B	 18 040	 18 760		
	 C	 18 449	 19 190		

> à 20 ans
	 A	 18 220	 18 950		
	 B	 18 581	 19 320		
	 C	 -	 19 760		

n  �pour les niveaux D à K, toutes anciennetés confondues, les salaires 
minima sont augmentés de 3,5 %.

b) Modification de la grille de salaires annuels minima de branche à  
l’ancienneté (annexe VII)

Il est décidé d’instaurer des minima à 20 ans pour les niveaux C, D et E. 
Par conséquent, l’annexe VII qui figure actuellement dans la Convention 
collective de la banque est modifiée selon la grille jointe au présent 
accord.

En conséquence des dispositions prévues aux a) et b), les textes des 
annexes VI, VII et VIII ci-joint annulent et remplacent, à compter du 1er 
janvier 2009, ceux qui figurent actuellement dans la Convention collective 
de la banque.

Article 2 : MISE EN ŒUVRE DE LA GSI

Le taux de 3 % mentionné à l’alinéa 1 de l’article 41 de la Convention col-
lective de la banque est porté, à titre exceptionnel pour l’année 2009, à 4 
%.

La modification de la grille des minima pour 20 ans d’ancienneté implique 
la modification de l’annexe VIII pour l‘application de la GSI ; le montant de 
32 500 € est ajouté aux niveaux C, D et E de la présente annexe.
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Article 3 : MESURES CONCERNANT LES PRIMES DE 
DIPLÔMES

L’article 43 de la Convention collective de la banque est complété comme suit :

« Afin de prendre en compte les efforts de formation, tout salarié en activité, 
hors contrats d’apprentissage et de professionnalisation, reçoit en une seule 
fois, à l’obtention par la voie de la formation professionnelle continue du BTS 
Banque, de la Licence professionnelle bancaire ou des diplômes professionnels 
délivrés par le CFPB pour le Cycle de Professionnalisation Certifié ‘’Conseiller 
Clientèle de Professionnels ’’ et pour le Cycle de Développement Professionnel 
Certifié  ‘’Conseiller Patrimonial Agence ’’, une prime dont le montant est fixé par 
un accord de branche. »

Tout salarié s’engageant, en concertation avec son employeur, à obtenir un 
diplôme professionnel par la formation continue, s’inscrit dans une démarche de 
développement professionnel conduisant à une évolution de sa situation profes-
sionnelle en termes d’emploi, de classification et/ou de rémunération.

Avenant à l’accord relatif aux primes de diplôme du 3 septembre 2001

« Les salariés en activité, hors contrats d’apprentissage et de professionnalisa-
tion, obtenant par le biais de la formation continue, à compter du 1er  janvier 
2009, le BTS Banque, bénéficient d’une prime d’un montant de 1 600 €. Pour 
l’obtention de la Licence professionnelle bancaire, du Cycle de Professionnalisation 
Certifié ‘’Conseiller Clientèle de Professionnels ’’ ou du Cycle de Développement 
Professionnel Certifié ‘’Conseiller Patrimonial Agence ’’, la prime est de 
1 700 €. »

Article 4 : �MESURES AU TITRE DE L’ÉGALITÉ PROFES-
SIONNELLE ENTRE LES FEMMES ET LES 
HOMMES DANS LA BANQUE

Sur la base du constat commun établi suite à l’examen du rapport présen-
tant la situation comparée des femmes et des hommes dans la profession 
bancaire fin 2007, il est décidé en 2009 de :

u   �Poursuivre les efforts entrepris pour :

_  �atteindre l’objectif de 40 % de femmes parmi les cadres d’ici fin 2010,
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u   �Réduire les écarts :

_  �entre le taux de promotion des femmes techniciennes et celui des 
hommes en veillant tout particulièrement au taux de promotion des 
femmes en  première partie de carrière,

_  �entre le taux de promotion des femmes et celui des hommes pour le  
passage de technicien à cadre,

_  �de rémunération qui subsistent tant sur les salaires de base que sur  
les compléments de salaire et spécialement sur les métiers de 
Technicien administratif des opérations bancaires et de Responsable 
d’unité ou expert traitant des opérations bancaires.

u   �Supprimer les écarts :

Les inégalités de rémunération ayant différentes causes tenant à la struc-
ture, à la nature des emplois occupés par les femmes ou à des traite-
ments salariaux hétérogènes, les entreprises sont invitées à examiner 
l’ensemble de ces facteurs pour supprimer les écarts de rémunération.

En effet, tout écart de rémunération, entre les femmes et les hommes, non 
justifié par des éléments objectifs, doit être supprimé d’ici fin 2010. En 
conséquence, il appartient à chaque entreprise de procéder à un examen 
des situations individuelles selon les modalités qu’elle fixe. Cet examen 
permet d’expliciter la différence salariale éventuellement constatée et, en 
l’absence de causes objectives, de corriger cet écart.

u   �Avenant à l’accord du 15 novembre 2006 relatif à l’égalité profes-
sionnelle entre les femmes et les hommes dans la banque

Un second alinéa est ajouté, dans le chapitre 9 « Rôle et moyens des IRP 
» :

« Parmi les éléments fournis par les entreprises aux institutions représen-
tatives du personnel, permettant d’établir un diagnostic des écarts de 
rémunération, doivent figurer, à compter du 1er janvier 2009, des données 
portant sur les rémunérations des principaux emplois-types qu’elles 
auront identifiés, en fonction de leur propre nomenclature d’emplois ».
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Article 5 : �MESURES EN MATIÈRE DE GESTION DES 
RESSOURCES HUMAINES

u   �Adaptation de la grille de classification : modification de l’article 
33-2 :

_  �Techniciens, niveau D : l’alinéa suivant est ajouté :

« Les titulaires du BTS banque ‘’ option Marché des particuliers ’’ ont vocation 
à être classés au moins au niveau D, après une période probatoire en situa-
tion d’exercice effectif des responsabilités permettant la mise en œuvre des 
connaissances acquises. »

_  �Techniciens, niveau E : l’alinéa suivant est ajouté :

« Les titulaires du BTS banque ‘’ option Marché des professionnels ’’, de la 
licence professionnelle bancaire ou des diplômes obtenus à l’issue du Cycle 
de Professionnalisation Certifié ‘’Conseiller Clientèle de Professionnels ’’ ont 
vocation  à être classés au moins au niveau E, après une période probatoire 
en situation d’exercice effectif des responsabilités permettant la mise en 
œuvre des connaissances acquises. »

_  �Techniciens, niveau F : l’alinéa suivant est ajouté :

« Les titulaires du Cycle de Développement Professionnel Certifié ‘’Conseiller 
Patrimonial Agence ’’ ont vocation à être classés au moins au niveau F, après 
une période probatoire en situation d’exercice effectif des responsabilités 
permettant la mise en œuvre des connaissances acquises. »

u   �Étude des métiers-repères :

L’AFB, consciente des mutations et des transformations apportées aux 
emplois du secteur bancaire, propose de constituer un groupe de travail 
paritaire chargé d’examiner la liste des métiers-repères énoncés et position-
nés dans l’annexe V de la Convention collective de la banque.

Les travaux de ce groupe de travail paritaire ont pour finalité de contribuer à 
la sécurisation des parcours professionnels des salariés.
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En conséquence, ce groupe de travail doit s’attacher à :

• �donner plus de visibilité sur les métiers tels qu’ils sont exercés dans la pro-
fession ;

• �identifier et illustrer des parcours professionnels soit au sein d’une 
même famille de métiers soit transverses ;

• �apporter les informations utiles au positionnement des salariés en 
termes de classification.

Le groupe de travail paritaire s’attachera plus particulièrement à l’étude 
des métiers-repères situés sur plus de six niveaux de classification, 
notamment sur ceux les plus représentatifs comme les métiers de 
Technicien administratif des opérations bancaires et de Responsable 
d’unité ou expert traitant les opérations bancaires.

Le groupe de travail paritaire pourra s’appuyer sur les études réalisées 
par l’Observatoire des métiers, des qualifications et de l’égalité profes-
sionnelle entre les femmes et les hommes dans la banque ou, en tant que 
de besoin, solliciter l’appui de cet observatoire, en accord avec son 
Comité de pilotage.

Article 6 : �DURÉE DE L’ACCORD

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée et sera pré-
senté à  l’extension auprès du ministre chargé du Travail.



Fait à Paris, le 24 novembre 2008, en huit exemplaires.

Association Française 
des Banques

Fédération CFTC - Banques

Fédération Nationale CGT 
des Syndicats du Personnel 

de la Banque et de l’Assurance

Fédération des Employés et 
Cadres CGT-FO

Syndicat National de la Banque
et du Crédit 

SNB - CFE - CGC
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Fédération Française
des Syndicats CFDT

Banques et Sociétés Financières 
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ACCORD DU 26 MAI 2009
CONCLU EN APPLICATION DU TITRE 
III-B DE L’ACCORD NATIONAL 
INTERPROFESSIONNEL 
DU 11 JANVIER 2008 ET DE LA LOI 
DU 25 JUIN 2008 PORTANT 
MODERNISATION DU MARCHÉ DU 
TRAVAIL

Préambule

Le présent accord est conclu en application du titre III-B de l’accord national 
interprofessionnel (ANI) du 11  janvier 2008 sur la modernisation du marché 
du travail. En outre, les signataires du présent accord se donnent pour objec-
tif de poursuivre la dynamique en matière d’emploi du secteur bancaire. Ils 
entendent en particulier :

       –  Développer l’accès des jeunes à la vie professionnelle.
       –  �Contribuer au recul de la précarité en portant une attention toute 

particulière aux publics en difficulté.
       –  �Mettre en place le CDD à objet défini en fixant les conditions de sa 

mise en œuvre et les garanties pour les salariés, communes à l’en-
semble des entreprises de la profession.

       –  �Faciliter l’accès et la portabilité de certains droits permettant de favo-
riser la mobilité professionnelle.

Concernant la Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences 
(GPEC), les signataires du présent accord ont d’ores et déjà mis en place un 
certain nombre d’outils facilitant sa mise en œuvre dans les entreprises. Ils 
se sont engagés à ouvrir, à l’issue de la conclusion du présent accord, une 
négociation spécifique sur cette question.

Article 1 : L’EMBAUCHE DES JEUNES

L’article 3 de l’ANI prévoit différentes mesures en faveur des jeunes afin de 
leur faciliter l’accès à la vie professionnelle.
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Les entreprises de la profession bancaire sont déjà très actives en matière  
d’embauche des jeunes. Ainsi, en 2007, plus de 8 embauches sur 10 
concernent les moins de 30 ans. En effet, l’embauche de salariés de moins de 
25 ans  représente 61 % des embauches dans la profession et celle des 25 à 
29 ans  représente, quant à elle, 26 %.

n	 article 1-1 : Contrats de professionnalisation et d’apprentissage

L’accord sur la formation tout au long de la vie dans les banques du 8 juillet 
2005 a d’ores et déjà mis en place certains dispositifs à l’attention notamment 
des jeunes.
L’article 25-1 de l’accord formation met en place des contrats de professionnali-
sation qui ont pour objet de favoriser l’insertion professionnelle des jeunes en 
leur  permettant d’acquérir une des qualifications prévues à l’article L. 6314-1 
du  Code du travail. Dans notre secteur d’activité, les contrats de profession-
nalisation  permettent de préparer les jeunes à l’obtention notamment du BTS 
banque et de la licence professionnelle bancaire.
Outre l’obtention d’une qualification voire d’un diplôme, la relation contractuelle  
instituée ainsi entre les banques et les jeunes facilite leur entrée dans la vie  
professionnelle. En 2007, près d’un contrat de professionnalisation en CDD 
sur deux a débouché sur une embauche en CDI.
L’article 28 du même accord favorise le développement de l’apprentissage. 
Pour conforter et favoriser l’embauche des jeunes, ces contrats de profession-
nalisation et d’apprentissage, déjà générateurs d’embauche, doivent être 
préservés.
L’OPCA Banques, organisme collecteur de la profession, remplit pleinement 
son rôle, d’une part, en contribuant efficacement au financement des contrats 
en  alternance et, d’autre part, en conseillant et en accompagnant, dans leurs  
démarches, les entreprises.
De plus, l’OPCA contribue à la formation des jeunes apprentis par le biais  
notamment des subventions versées chaque année aux CFA des banques.

n	 article 1-2 : Actions en faveur de publics en difficulté

Afin de contribuer à l’embauche de jeunes ayant un niveau de formation initiale  
insuffisant ou de formation inadaptée à la situation du marché du travail, les 
banques s’engagent à diversifier leurs recrutements, à contribuer à leur inser-
tion professionnelle et à collaborer aux actions de formation nécessaires à 
l’atteinte de cet objectif.
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À titre illustratif, la Charte Phénix, élaborée par des grandes entreprises dont  
des réseaux bancaires et avec l’appui du MEDEF, contribue au partenariat  
« Universités-Employeurs » afin d’offrir de nouvelles perspectives profes-
sionnelles à de jeunes diplômés confrontés à des problèmes de débouchés 
professionnels.

En outre, préalablement à la conclusion de contrats d’apprentissage ou de 
professionnalisation, les entreprises peuvent participer à des actions de préfor-
mation.

La branche professionnelle rappelle que la Fédération Bancaire Française 
est signataire, dans le cadre des mesures gouvernementales pour l’emploi des 
jeunes,  de l’Engagement National pour l’Emploi des Jeunes des Quartiers.

Lors des opérations de recrutement, les entreprises veillent à la bonne adéqua-
tion entre le niveau d’études demandé à l’embauche et les compétences 
requises pour tenir le poste et évoluer à moyen terme et, ainsi, éviter une 
surqualification à l’embauche.

Les personnes présentant un handicap peuvent rencontrer des difficultés d’in-
sertion professionnelle sur le marché du travail. Aussi, la branche invite les 
entreprises  à poursuivre leur effort d’intégration envers les personnes han-
dicapées et à  développer des partenariats avec des organismes spécialisés 
tels que le GESAT (groupement national des établissements et services 
d’aide par le travail), l’UNEA (union nationale des entreprises adaptées).
L’association Handiformabanques, fondée par des banques et le CFPB, a 
pour objectif de faciliter l’insertion professionnelle par la formation des per-
sonnes en situation de handicap. Des jeunes sont formés sous contrat de 
professionnalisation par l’AFPA et le CFPB au métier de Téléconseiller et de 
Chargé d’accueil. Cette association dispose également d’un site internet afin 
d’assurer une meilleure  diffusion des actions qu’elle met en œuvre.

n	 article 1-3 : �Actions régionales et locales pour développer l’em-
bauche  des jeunes

La branche professionnelle demande aux entreprises, en cohérence avec 
leur politique d’embauche, de s’investir et de participer ou de poursuivre les 
expériences menées localement pour faciliter l’accès des jeunes à la vie 
professionnelle notamment par la mise en place d’actions de préformation. 
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Les banques sont appelées à agir en partenariat avec les Autorités et les 
Services Publics et toutes autres structures impliquées dans le recrutement 
des jeunes au niveau régional et local. Ces actions sont soutenues et éva-
luées par les partenaires sociaux réunis au sein des Conseils de perfection-
nement des CFA des banques qui se réunissent au moins une fois par an 
sur ce sujet.
La contribution des banques peut également porter sur des actions d’orien-
tation professionnelle en apportant aux jeunes la connaissance du fonction-
nement d’une entreprise, du secteur bancaire et des métiers exercés.

L’Observatoire des métiers, des qualifications et de l’égalité professionnelle 
entre les femmes et les hommes dans la banque participe également à une 
meilleure information des jeunes à la recherche d’un emploi particulièrement 
par les informations et les études qu’il publie notamment sur son site inter-
net. Afin de  parfaire cette information, des référentiels de compétences 
prévus à l’article 5 du présent accord portant notamment sur les métiers 
proposés à l’embauche vont être mis à l’étude par l’Observatoire sur déci-
sion de son comité de pilotage.

De même, les entreprises de la profession s’engagent à parfaire la formation 
des jeunes en partenariat notamment avec l’AFPA ou le CFPB présent sur 
toute la France via ses délégations régionales. Ces délégations travaillent 
de concert avec les entreprises et les structures publiques locales pour 
concevoir ou organiser tout parcours de formation concourant à accroître les 
qualifications des jeunes.

En application de l’accord national interprofessionnel du 7 janvier 2009 sur 
le développement de la formation tout au long de la vie professionnelle, la 
professionnalisation et la sécurisation des parcours professionnels, la profes-
sion confirme que les actions mises en œuvre pour favoriser l’embauche des 
jeunes, après avis de la CPNE, peuvent faire l’objet d’une convention entre 
l’OPCA Banques et le Pôle emploi concerné. Les modalités de cette conven-
tion sont précisées dans  l’article 22 de l’accord interprofessionnel du 7 
janvier 2009.

Ainsi, en application de l’article 23 de l’accord national interprofessionnel du  
7 janvier 2009, l’OPCA Banques pourra bénéficier auprès du FPSPP (Fonds 
paritaire de sécurisation des parcours professionnels) de financements com-
plémentaires pour la mise en œuvre de ces projets.
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n	 article 1-4 : Les stages

Les stages représentent un enjeu majeur pour les étudiants en même temps 
qu’ils témoignent de l’engagement des entreprises en faveur des nouvelles 
générations. Ils apportent une réelle valeur ajoutée aux diplômes acquis ou en 
cours d’acquisition par les jeunes en leur donnant une dimension « pré-opéra-
tionnelle ».
Aussi, il est souhaitable de mettre en commun les bonnes pratiques dans ce 
domaine, de rappeler les objectifs poursuivis lors de la mise en œuvre des 
stages et de déterminer les principes à appliquer notamment par les entreprises 
et les stagiaires pour respecter la finalité des stages. Les objectifs et les principes 
énoncés sont repris dans l’annexe I jointe au présent accord.

Les objectifs poursuivis lors de la mise en œuvre des stages dans les entre-
prises sont de :

     –  �contribuer à la mise en œuvre des connaissances du stagiaire dans un 
contexte professionnel, dans le cadre d’une mission identifiée,

     –  �favoriser, d’une manière générale, l’intégration des jeunes dans la vie active,
     –  bénéficier d’un regard neuf et enrichir ses pratiques professionnelles,
     –  �découvrir de jeunes talents pour d’éventuels recrutements immédiats ou à 

venir.

L’AFB s’engage à fournir aux partenaires sociaux des statistiques sur le nombre 
de stagiaires dans la profession. Les signataires du présent accord demandent 
à l’Observatoire des métiers, des qualifications et de l’égalité professionnelle 
entre les hommes et les femmes dans la banque de mener une étude sur le 
devenir des jeunes à l’issue des stages de fin d’études, illustrant la contribution 
des entreprises bancaires à leur insertion dans l’emploi.

En cas d’embauche dans l’entreprise à l’issue d’un stage intégré à un cursus 
pédagogique réalisé lors de la dernière année d’études, c’est-à-dire jusqu’à 3 
mois suivant la fin de la période de stage selon les règles définies par les entre-
prises, la durée de ce stage est déduite de la période d’essai, sans que cela ait 
pour effet de réduire cette dernière de plus de la moitié.

Les banques peuvent également contribuer à aguerrir ces jeunes au processus  
de recrutement : rédiger un CV, savoir se présenter, se préparer à l’entretien  
d’embauche…



262

Article 2 : LA FORMATION DES SALARIÉS À TEMPS 
PARTIEL

Au 31 décembre 2007, 11 % des effectifs de la profession bancaire sont à temps 
partiel et plus de 70 % des salariés à temps partiel ont une durée de travail  
supérieure ou égale à 80 % de la durée légale.
Compte tenu des modalités du temps partiel mises en œuvre dans la profession 
bancaire, l’accès des salariés à temps partiel aux actions de formation profes-
sionnelle se fait dans les mêmes conditions que les salariés à temps plein.

Article 3 : L’ACCÈS ET LA PORTABILITÉ DES DROITS

a) L’alinéa suivant est ajouté à l’article 54-1 de la Convention collective de la 
banque :
Lorsqu’un salarié justifie, pour tout type de contrat de travail, d’une ancienneté 
professionnelle bancaire d’au moins 3 ans consécutifs acquise chez son ou ses 
deux précédents(s) employeur(s) dès lors que ce(s) dernier(s) relève(nt) du 
champ d’application de l’article 1 de la présente convention collective, il bénéficie 
dès son embauche et pendant la première année d’un maintien de salaire à 100 
% pendant 2 mois, puis à 50 % pendant 2 mois selon les modalités prévues au  
présent article.
À compter d’un an d’ancienneté dans l’entreprise, le barème figurant dans le 
tableau à l’alinéa 2 précédent lui est applicable.

b) En cas de rupture du contrat de travail ouvrant droit à l’assurance chômage 
(sauf licenciement pour faute lourde), les intéressés conservent le bénéfice, sous 
réserve du paiement des cotisations, des garanties des couvertures complémen-
taires santé et prévoyance appliquées dans leur ancienne entreprise pendant 
leur période de chômage et pour des durées égales à la durée de leur dernier 
contrat de travail, appréciée en mois entiers, dans la limite de neuf mois de cou-
verture. Le financement du maintien de ces garanties est assuré conjointement par 
l’ancien employeur et l’ancien salarié dans les proportions et conditions appli-
cables aux salariés de l’entreprise ou par un système de mutualisation (1).

c) Les salariés peuvent transférer les droits accumulés dans un compte épargne 
temps (CET) vers un plan d’épargne entreprise (PEE) ou un plan d’épargne pour 

(1)	 Selon les dispositions de l’accord national interprofessionnel du 11 janvier 2008 sur la 
modernisation du marché du travail modifié par l’avenant N°3 du 18 mai 2009. 
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la retraite collectif (PERCO), ou encore vers le PEI ou le PERCO-I dans 
les conditions fixées par l’accord instituant le CET et conformément aux 
articles L. 3153-3 et L. 3332-10 du Code du travail.
Il est également possible de transférer dans le PERCO- I de branche les 
sommes qui auront notamment été épargnées au titre d’un PEE, PEG, 
PEI, du PEI de  branche, d’un PERCO, d’un PERCO- I ou du PEI ou 
PERCO- I d’une autre branche professionnelle que celle de la Banque.

d) En cas de rupture du contrat de travail, non consécutive à une faute 
lourde et ouvrant droit à la prise en charge par le régime d’assurance-chô-
mage, les salariés peuvent mobiliser le solde du nombre d’heures 
acquises au titre du DIF, multiplié par le montant forfaitaire horaire indiqué 
à l’article D. 6332-87 du Code du  travail (1).
La mise en œuvre de cette disposition se fait à l’initiative du bénéficiaire :
– �en priorité, pendant leur prise en charge par le régime d’assurance 

chômage, au cours de la première moitié de leur période d’indemnisa-
tion du chômage ;

– �et, en accord avec leur nouvel employeur, pendant les deux années 
suivant leur embauche en application de l’article 14 de l’accord national 
interprofessionnel du 11 janvier 2008 sur la modernisation du marché 
du travail et des articles 12 et 13 de l’ANI du 7 janvier 2009 sur le déve-
loppement de la formation tout  au long de la vie professionnelle, la 
professionnalisation et la sécurisation des parcours professionnels.

L’entreprise informe le salarié par écrit du nombre d’heures acquises et non 
utilisées au titre du DIF et ouvrant droit à la portabilité au moment de la 
rupture du contrat de travail, sauf rupture consécutive à une faute lourde.

Article 4 : LE CDD À OBJET DÉFINI

En application de l’article 12 b) de l’accord national interprofessionnel du 11 
janvier 2008 et de l’article 6 de la loi de modernisation du marché du tra-
vail, le CDD pour la réalisation d’un objet défini est mis en place dans la 
profession bancaire, à titre expérimental pendant une période de 5 ans à 
compter de la publication de la loi, dans les conditions exposées ci-des-
sous.

(1)	 En l’absence de forfait horaire fixé dans les conditions définies à l’article L. 6332-14 du 
même code.
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Conformément à l’article 18 de la Convention collective de la banque, la conclu-
sion de CDD, y compris les CDD à objet défini, ne doit pas avoir pour effet de 
remettre en cause la politique de recrutement qui privilégie l’embauche en 
CDI et à temps plein.

n	 article 4-1 : Cas de recours

Un CDD à objet défini peut être conclu dans le cadre d’un projet de l’En-
treprise qui a pour objet de faire face à des adaptations ou des évolutions 
significatives de celle-ci ou à leur mise en œuvre concernant des évolu-
tions importantes des systèmes d’information ou d’exploitation, des 
études d’impact ou de la mise en œuvre de nouvelles normes internes 
ou externes en matière juridique, bancaire, financière, comptable, 
sociale ou fiscale.

L’objet du CDD à objet défini, tel que défini à l’alinéa précédent, ne per-
met pas de pourvoir des postes relevant de l’activité bancaire habituelle.

Lorsque ce projet entre dans le champ de l’article L. 2323-6 du Code du 
travail, il fait l’objet d’une information et consultation du comité d’entre-
prise.

Le CDD à objet défini ne peut avoir pour objet de faire face à un accrois-
sement temporaire d’activité qui relève des cas de recours possibles 
pour la conclusion de contrats à durée déterminée de droit commun.

Le CDD, quel que soit son motif, ne peut avoir ni pour objet ni pour effet 
de  pourvoir durablement un emploi lié à l’activité normale et permanente 
de l’entreprise conformément à l’article L. 1242-1 du Code du travail.

n	 article 4-2 : Durée du contrat

Le CDD a objet défini est conclu pour une durée minimum de 18 mois et maxi-
mum de 36 mois.

n	 article 4-3 : Salariés bénéficiaires du CDD à objet défini

Le nouveau CDD à objet défini ne peut être conclu qu’avec des ingénieurs et 
cadres. Compte tenu de la classification de la Convention collective de la 
banque, ce contrat concerne l’embauche de salariés cadres de niveau H à K 
et hors classe.
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n	 article 4-4 : Contenu du contrat

Ce contrat doit être établi par écrit.
Le CDD à objet défini comporte les mentions obligatoires suivantes :
– �la mention « contrat à durée déterminée à objet défini » ;
– �la durée de la période d’essai éventuellement prévue (article L. 1242-10 

du Code du travail) ;
– �le montant de la rémunération et de ses accessoires ;
– �la désignation de l’emploi occupé ;
– �l’intitulé de la convention collective applicable ;
– �l’intitulé et les références de l’accord collectif qui institue le CDD à objet 

défini ;
– �une clause descriptive du projet et mentionnant sa durée prévisible ;
– �la définition des tâches pour lesquelles le contrat est conclu ;
– �l’événement ou le résultat objectif déterminant la fin de la relation contrac-

tuelle ;
– �le délai de prévenance de l’arrivée au terme du contrat et, le cas échéant, 

de la proposition de poursuite de la relation de travail en contrat à durée 
indéterminée ;

– �une clause mentionnant la possibilité de rupture au bout de 18 mois, puis 
à la date anniversaire de la conclusion du contrat (24 mois) par l’une ou 
l’autre partie pour un motif réel et sérieux et le droit pour le salarié, lorsque 
cette rupture est à l’initiative de l’employeur, à une indemnité égale à 10 
% de la rémunération totale brute du salarié ;

– �le nom et l’adresse de la caisse de retraite complémentaire et de l’orga-
nisme de prévoyance.

n	 article 4-5 : Renouvellement

Le CDD à objet défini ne peut pas être renouvelé.

n	 article 4-6 : Garanties applicables aux salariés sous CDD à 
objet défini

Les salariés en CDD à objet défini bénéficient d’une priorité d’embauche 
dans l’entreprise en CDI sur tout poste correspondant à leurs compétences 
et qualifications.
En conséquence, pour permettre l’exercice de ce droit, le salarié concerné 
a accès, pendant toute la durée du CDD à objet défini, à la liste des postes 
à pourvoir à durée indéterminée, au sein de son entreprise, par tout moyen 
mis en place par son employeur.
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Les salariés sous CDD à objet défini bénéficient des mêmes droits que les sala-
riés sous CDI, notamment en matière de gestion des ressources humaines.

En fonction de la durée du contrat, au moins un bilan sera réalisé afin de faire 
le point sur l’exécution des travaux confiés et les éventuels besoins de formation 
nécessaires à la bonne réalisation du contrat et au maintien de l’employabilité 
du salarié concerné.
À l’occasion de ce bilan ou au plus tard pendant la période du délai de préve-
nance, afin notamment d’assister le salarié dans une démarche de reclasse-
ment voire de VAE, un point particulier sera fait avec l’intéressé. À cette occa-
sion, il lui sera remis, à sa demande, un document résumant les tâches confiées 
et accomplies avec les compétences mises en œuvre lors de leur réalisation.

Le salarié titulaire d’un contrat à objet défini peut, au même titre et dans les 
mêmes conditions que tout autre salarié titulaire d’un CDD, bénéficier du droit 
individuel à la formation.

Les salariés sous contrat à objet défini bénéficient des conditions d’accès aux 
dispositifs de Prévoyance et Maladie, selon les mêmes modalités que les autres 
salariés de l’entreprise.

À l’issue du contrat à objet défini, c’est-à-dire dans un délai de trois mois suivant 
la fin du CDD à objet défini, le salarié bénéficie d’une priorité de réembauchage 
dans l’entreprise. Afin de pouvoir exercer ce droit, le salarié peut soit consulter, 
s’il existe, le site de recrutement de l’entreprise soit, à défaut d’existence du site, 
se faire communiquer à sa demande, par l’entreprise, les offres d’emploi dispo-
nibles qu’il estime correspondre à ses compétences et qualifications.

Afin de lui permettre d’organiser la suite de son parcours professionnel, le salarié 
peut demander un aménagement de son temps de travail, pendant la période 
du délai de prévenance, dont les modalités sont fixées en accord avec son 
employeur.

n	 article 4-7 : Rupture du CDD

• Au terme du contrat
Le terme du CDD à objet défini est la réalisation de l’objet. L’objet est considéré 
comme réalisé dès lors que les tâches pour lesquelles le contrat a été conclu 
sont réalisées.
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Le salarié bénéficie d’un délai de prévenance de 2 mois minimum qui débute 
avant la date estimée par l’entreprise pour la réalisation de l’objet.
En cas de poursuite des relations de travail au-delà du terme du CDD à objet 
défini, le contrat est requalifié en contrat à durée indéterminée.

• Rupture avant terme

a) Le contrat peut être rompu par l’une ou l’autre des parties, pour un motif 
réel et sérieux, au bout de 18 mois, puis à la date d’anniversaire de sa 
conclusion, c’est-à-dire au bout de 24 mois.
Il est institué un délai de prévenance réciproque d’un mois minimum à res-
pecter que la rupture soit à l’initiative de l’employeur ou du salarié. En tout 
état de cause, la cessation du contrat de travail prend effet à la fin des 18 
mois ou des 24 mois.
Si l’application du délai de prévenance pouvait avoir pour effet de reporter la 
cessation du contrat de travail au-delà des 18 mois ou des 24 mois, l’entre-
prise devrait verser au salarié une indemnité compensatrice correspondant à 
la partie du délai de prévenance non effectuée. En tout état de cause, le 
salarié n’est plus occupé dans l’entreprise au-delà des 18 ou des 24 mois.

La notification de la rupture par l’employeur est précédée d’un entretien préa-
lable au cours duquel le salarié a le droit de se faire assister par un salarié 
de l’entreprise notamment un représentant du personnel. Lorsque l’entre-
prise n’a pas de représentants du personnel, le salarié peut se faire assister 
par un conseiller du salarié.
La rupture doit être notifiée par lettre recommandée avec accusé de récep-
tion ou par lettre remise en mains propres contre décharge. Le lendemain du 
jour de la date de première présentation ou de la remise en mains propres 
de cette lettre fixe le point de départ du délai de prévenance. Le motif réel et 
sérieux doit être indiqué dans la lettre de rupture.

En cas de rupture anticipée, à l’initiative de l’employeur, au bout de 18 mois 
ou à la date anniversaire, le salarié a droit à une indemnité de rupture égale à 
10 % de sa rémunération totale brute, sauf en cas de faute grave ou lourde.

b) En cas de faute grave, de faute lourde, de force majeure ou d’accord des  
parties, le CDD à objet défini peut être rompu à tout moment, en application 
de l’article L. 1243-1 du Code du travail.
En outre, le CDD à objet défini peut être rompu avant terme par le salarié  
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lorsqu’il justifie de la conclusion d’un CDI. Le salarié est alors tenu de res-
pecter un préavis dans la limite de 2 semaines, conformément aux disposi-
tions de  l’article L. 1243-2 du Code du travail.

n	 article 4-8 : Indemnité de fin de contrat

Lorsque, à l’issue du contrat, les relations contractuelles du travail ne se pour-
suivent pas par un contrat de travail à durée indéterminée, le salarié a droit 
à une indemnité d’un montant égal à 10 % de sa rémunération totale brute.

n	 article 4-9 : Suivi et bilan du CDD à objet défini

• Au niveau des entreprises
Conformément à l’article L. 2323-51 du Code du travail, chaque trimestre, 
dans les entreprises de 300 salariés et plus, l’employeur informe le CE de la 
situation de l’emploi, en faisant apparaître notamment le nombre de salariés 
en CDD et spécifiquement celui des salariés en CDD à objet défini.

L’article L. 2323-56 du Code du travail prévoit une information annuelle du 
CE dans les entreprises de 300 salariés et plus sur l’évolution de l’emploi 
dans  l’entreprise au cours de l’année passée en faisant apparaître notamment 
le nombre de salariés en CDD et spécifiquement celui des salariés en CDD 
à objet défini.

Tous les ans, les entreprises effectuent un bilan quantitatif et qualitatif sur les 
modalités de mise en œuvre du CDD à objet défini.

• Au niveau de la branche
La CPNE examine spécifiquement la mise en œuvre du CDD à objet défini 
dans la profession, via le rapport sur l’emploi auquel est ajouté cet indicateur.
En 2011, un bilan quantitatif et qualitatif sur l’utilisation du CDD à objet défini 
sera réalisé et présenté en CPNE.

Article 5 : LES OUTILS DE LA GPEC

La GPEC (Gestion prévisionnelle des emplois et des compétences) revêt 
une  grande importance pour la sécurisation des parcours professionnels et 
la branche professionnelle a, en la matière, un rôle majeur d’information, 
d’incitation et d’appui à remplir notamment dans le cadre des travaux de la 
CPNE.



269

En fonction de la stratégie de l’entreprise – c’est-à-dire ses projets d’évolution 
et de développement – au regard des mutations économiques, démogra-
phiques et technologiques prévisibles, la GPEC a pour objet de faciliter l’antici-
pation des besoins d’évolution et de développement des compétences, tant 
pour les salariés que pour les entreprises. Ainsi, la GPEC contribue favorable-
ment au maintien et au développement de l’emploi dans les entreprises.
Les modalités d’information et de consultation des instances de représentation 
du personnel sur la stratégie d’entreprise, telle que définie précédemment, et 
ses effets prévisibles, en application de l’article L. 2242-15 du Code du travail, 
sont définis dans le cadre de la négociation sur la GPEC, au niveau du Groupe 
ou de l’Entreprise. À l’occasion de cette négociation, les partenaires sociaux exa-
mineront notamment l’horizon de prévision et les conditions d’information des 
IRP (nature des informations transmises, périodicité des réunions…). 

Pour faciliter la mise en œuvre des politiques de GPEC dans les entreprises, la 
branche, via son Observatoire des métiers, des qualifications et de l’égalité  
professionnelle entre les femmes et les hommes met à la disposition des entre-
prises, des salariés et de leurs représentants, les informations nécessaires.

Afin d’apporter aux salariés une meilleure visibilité sur leurs possibilités d’évolu-
tions professionnelles et ainsi de participer à la sécurisation de leur parcours 
professionnel, l’Observatoire mettra à l’étude sur décision de son comité de 
pilotage, en complément des études faites sur les métiers, telles que les 
métiers de Front-Office, de Middle et de Back-Office de la BFI, de Back-Office 
de la banque de détail et des métiers Titres, sur des catégories de salariés 
(Étude des 45-49 ans), des référentiels de compétences pour les principaux 
métiers-repères. Ces référentiels indiqueront les compétences de base pour 
l’exercice de ces métiers ainsi que, dans la mesure du possible, des indications 
sur les formations disponibles  permettant de les acquérir.

La branche professionnelle, en lien avec la CPNE, pourra également diffuser 
des modules adaptés d’information et de sensibilisation s’adressant en premier 
lieu au chef d’entreprise pour le convaincre de l’intérêt de s’inscrire dans la 
démarche de GPEC.

La profession met également en place :

       –  �des outils simples (voir annexe II), pratiques, adaptés aux caractéris-
tiques et à la taille des petites et moyennes entreprises tels que, notam-
ment, des modes d’emploi et des guides d’action (définition des enjeux, 
établissement d’un diagnostic, modalités de passage à l’action…) ;
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       –  �une information aux PME sur les outils et dispositifs de financement  
existants ; afin d’accompagner les entreprises de moins de 300 
salariés de la profession à mettre en place la GPEC, la branche 
s’engage à leur fournir une liste d’indicateurs pertinents ;

       –  �une mise en réseau des informations existant au niveau national inter-
professionnel ou dans la branche, en matière de prospective des 
métiers et des qualifications ;

       –  �des moyens de suivi et d’évaluation des actions mises en œuvre 
dans la branche (notamment pour les PME) et de diffusion des 
bonnes pratiques ;

permettant ainsi à la branche de jouer un rôle structurant dans l’accompa-
gnement des PME.

Afin de donner toute sa mesure à ce dispositif, la branche professionnelle 
ouvrira les négociations sur la GPEC à l’issue de la conclusion de présent 
accord. Cette négociation portera notamment sur les sujets suivants : la 
finalité de la GPEC, le diagnostic quantitatif et qualitatif des emplois et 
compétences, le bilan d’étape professionnel, la VAE, le rôle de la CPNE… 

Article 6 : �CHAMP D’APPLICATION ET ENTRÉE EN 
VIGUEUR DE L’ACCORD

Les dispositions du présent accord s’appliquent aux entreprises visées à 
l’article 1 de la Convention collective de la banque du 10 janvier 2000 ainsi 
qu’à leurs organismes professionnels de rattachement relevant des 
classes NAF 94.11Z, 94.12Z, 94.99ZP et 66.19B.

Toutefois, en application des dispositions de l’article L. 6523-1 du Code du 
travail, les dispositions relatives à l’OPCA Banques ne concernent pas les 
entreprises des Départements d’Outre-mer.

L’extension du présent accord sera demandée au ministre chargé du 
Travail.

Le présent accord entrera en vigueur au lendemain du jour de son dépôt 
auprès des autorités compétentes.
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annexe I

L’entreprise s’engage à :

u	�proposer un stage s’inscrivant dans le projet pédagogique défini par  
l’établissement d’enseignement,

u	�accueillir le stagiaire et lui donner les moyens de réussir sa mission,
u	�désigner un responsable de stage ou une équipe tutorale dont la tâche 

sera de :
— ��guider et conseiller l’étudiant,
— ��l’informer sur les règles, les codes et la culture de l’entreprise,
— ����favoriser son intégration au sein de l’entreprise et l’accès aux infor-

mations nécessaires,
— ��l’aider dans l’acquisition des compétences nécessaires,
— ��assurer un suivi régulier de ses travaux,
— ��évaluer la qualité du travail effectué,
— ��le conseiller le cas échéant sur son projet professionnel,

u	�rédiger une attestation de stage décrivant les missions effectuées qui 
pourra accompagner les futurs CV du stagiaire.

En contrepartie, le stagiaire s’engage à :

u	�réaliser sa mission et être disponible pour les tâches qui lui sont 
confiées,

u	�respecter les règles de l’entreprise ainsi que ses codes et sa culture,
u	�effectuer l’intégralité de son stage et faire preuve d’assiduité tout au 

long de son stage,
u	�respecter les exigences de confidentialité fixées par l’entreprise,
u	�rédiger, lorsqu’il est exigé, le rapport ou le mémoire dans les délais 

prévus.  Ce document devra être présenté aux responsables de l’en-
treprise avant  d’être soutenu (si le contenu le nécessite, le mémoire 
pourra, à la demande de l’entreprise, rester confidentiel).

RECOMMANDATIONS DE LA PROFESSION 
CONCERNANT LES STAGES DANS LE 
CADRE D’UNE FORMATION INITIALE
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L’entreprise et l’établissement d’enseignement veilleront à échanger les 
informations nécessaires avant, pendant et après le stage.
Ils respecteront par ailleurs les règles réciproques de confidentialité et de  
déontologie.

annexe I
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annexe II

LES OUTILS ET DISPOSITIFS DE LA 
GPEC ADAPTÉS AUX PME

La branche professionnelle s’engage à élaborer des modèles et à mettre 
à disposition des procédures ou recommandations concernant, par 
exemple :

u	�Tableaux de bord sur la situation des effectifs
— ��données quantitatives (CDI, CDD…),
— ��données par famille de métiers ou métiers-repères,
— ��données par sexe,
— ��données par niveau de classification,
— ��pyramide des âges.

u	�Nomenclature des emplois
— �����identification des emplois avec éventuellement profils en termes de 

parcours 
    de formation et de compétences pour pourvoir ces emplois,
— ��positionnement sur la grille de classification.

u	�Dispositifs de gestion des Ressources humaines
— ��entretien d’appréciation,
— ��entretien de mi-carrière,
— ��bilan d’étape professionnel.

u	�Données prévisionnelles
— ��évolution des métiers,
— ��besoins en compétences,
— ��départs prévisionnels (par métiers ou famille de métiers ou 

métiers-repères).
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Fait à Paris, le 26 mai 2009, en 8 exemplaires.

Association Française des 
Banques

Fédération des Employés 
et Cadres CGT - FO

Syndicat National de la 
Banque et du Crédit SNB - 

CFE/CGC

Fédération Française des 
Syndicats CFDT Banques  et 

Sociétés Financières

Fédération CGT des Syndicats 
du Personnel de 

la Banque et de l’Assurance

Fédération CFTC - Banques
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ARRÊTÉ DU 18 DÉCEMBRE 2009 
PORTANT EXTENSION 
D’ACCORDS CONCLUS DANS LE 
CADRE DE LA CONVENTION 
COLLECTIVE NATIONALE DE LA 
BANQUE (N° 2120) 

NOR : MTST0930996A 
Version consolidée au 27 janvier 2012 

Le ministre du Travail, des Relations sociales, de la Famille, de la Solidarité 
et de la Ville, 

Vu le Code du travail, notamment son article L. 2261-15 ; 

Vu l’arrêté du 17 novembre 2004, et notamment l’arrêté du 21 avril 2009, 
portant extension de la Convention collective nationale de la banque du 10 
janvier 2000 et ses annexes et des textes la modifiant ou complétant ; 

Vu l’accord du 24 novembre 2008 (3 annexes) modifiant certaines disposi-
tions de la convention collective susvisée ; 

Vu l’accord du 26 mai 2009 conclu en application du titre III-B de l’accord 
national interprofessionnel du 11 janvier 2008 et de la loi du 25 juin 2008 
portant modernisation du marché du travail conclu dans le cadre de la 
convention collective  nationale susvisée ; 

Vu les avis publiés au Journal officiel du 21 août 2009 et du 18 novembre 
2009 ; 

Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ; 

Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation collective 
(sous- commission des conventions et accords), rendu lors de la séance du 
15 décembre 2009, 

Arrête : 

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés 
compris dans le champ d’application de la Convention collective nationale 
de la banque du  10 janvier 2000, modifié par l’avenant du 16 juillet 2004, 
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les dispositions de : 

– �l’accord du 24 novembre 2008 (3 annexes) modifiant certaines disposi-
tions de la convention collective susvisée ; 

– �l’accord du 26 mai 2009 conclu en application du titre III-B de l’accord 
national interprofessionnel du 11 janvier 2008 et de la loi du 25 juin 2008 
portant modernisation du marché du travail conclu dans le cadre de la 
convention collective nationale susvisée. 

Article 2
 
L’extension des effets et sanctions des accords susvisés est faite à dater de 
la  publication du présent arrêté pour la durée restant à courir et aux condi-
tions prévues par lesdits accords. 

Article 3

Le directeur général du Travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 18 décembre 2009. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général du Travail, 

J.-D. Combrexelle 

Nota. Les textes susvisés ont été publiés au Bulletin officiel du ministère, fascicules 
conventions collectives n° 2009/02 et n° 2009/32, disponibles à la Direction des 
Journaux officiels,  26, rue Desaix, 75727 Paris Cedex 15, au prix unitaire de 8,20 €. 
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AVENANT DU 26  OCTOBRE 2009 
À L’ARTICLE 54 – MALADIE –
DE LA CONVENTION 
COLLECTIVE DE LA BANQUE

Article 1

Les signataires de la Convention collective de la banque du 10  janvier 2000 
conviennent de modifier l’article 54 de la convention collective concernant la  
maladie comme suit :

n	 article 54-1 : durée et modalités d’indemnisation

	 En cas d'absence pour accident, maladie ou cure thermale agréée don-
nant lieu au versement d'indemnités journalières de sécurité sociale, les 
salariés ayant au moins un an d'ancienneté dans l'entreprise (1) bénéfi-
cient d'une indemnisation égale à 100  % ou à 50  % du salaire mensuel 
de base (2), versée par  l'employeur ou par un tiers mandaté, dans les 
conditions définies ci-après  :

	

Pour les salariés ayant au moins un enfant à charge au sens fiscal du 
terme, la durée d’indemnisation à demi-salaire est de :

	 u	de 1 à 5 ans : 5 mois,
	 u	de 5 à 10 ans : 6 mois,
	 u	au-delà de 10 ans : 8 mois.

de 1 à 5 ans 	 2 mois	 2 mois
de 5 à 10 ans	 3 mois	 3 mois
de 10 à 15 ans	 4 mois	 4 mois
de 15 à 20 ans	 5 mois	 5 mois
plus de 20 ans	 6 mois	 6 mois

	 Ancienneté	 Maintien du salaire	 Maintien du salaire
		   à 100 %	 à 50 %

(1)	Outre les périodes de présence effective au travail, sont validées les périodes d’absence 
qui, en application des dispositions légales, sont prises en compte pour les droits à l’an-
cienneté ainsi que les périodes  d’absence ayant donné droit à un maintien de salaire total 
ou partiel pour les durées prévues par la convention collective.

(2)	1/13ème du salaire de base annuel contractuel défini à l’article 39 ou 1/12ème si le salaire 
est versé sur  12 mois.



278

	 Lorsqu’un salarié justifie, pour tout type de contrat de travail, d’une an-
cienneté professionnelle bancaire d’au moins 3 ans consécutifs acquise 
chez son (ou ses deux) précédent(s) employeur(s) dès lors que ce(s) 
dernier(s) relève(nt) du champ d’application de l’article 1 de la présente 
convention collective, il bénéficie dès son embauche et pendant la pre-
mière année d’un maintien de salaire à 100 % pendant 2 mois, puis à 
50  % pendant 2 mois selon les modalités prévues  au présent article. À 
compter d’un an d’ancienneté dans l’entreprise, le barème figurant dans 
le tableau précédent lui est applicable.

	 L’indemnisation s’effectue dès le premier jour d'absence pour le 1er et 2e 
arrêt  et dès le 4e jour d'absence pour les arrêts suivants. Pour les ab-
sences résultant d'accident de travail, de trajet ou de maladie profession-
nelle, le salaire est  maintenu dès le premier jour d'absence dans tous les 
cas.

	 La durée et les modalités d’indemnisation de l’arrêt sont appréciées sur 
une  période de 12 mois glissants. Pour le calcul de cette période, les 
absences ne sont pas prises en compte. Toutefois, les absences rému-
nérées pour accident, maladie ou cures thermales agréées et pour 
congé de maternité ou d’adoption, y compris le congé supplémentaire et 
le congé parental d’éducation rémunéré, visé à  l’article 53-1 alinéa 3, 
s’ils ont été pris, sont quant à elles incluses dans le calcul de cette pé-
riode.

	 La durée d'indemnisation s'apprécie au premier jour de l'arrêt de travail  
considéré. S'imputent sur cette durée d'indemnisation les périodes d'ab-
sence rémunérées pour accident, maladie ou cures thermales agréées 
dont le salarié a déjà bénéficié durant les 12 mois consécutifs précédant 
cette date.

n	 article 54-2 : montant d’indemnisation

Le reste sans changement.

Article 2

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée et entrera en 
vigueur le 1er  janvier 2010.
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Article 3

Les parties signataires conviennent de présenter le présent avenant à l’exten-
sion auprès du ministre chargé du Travail.

Fait à Paris, le 26  octobre 2009, en huit exemplaires.

Association Française des 
Banques

Fédération des Employés et 
Cadres CGT - FO

Fédération Française des  Syn-
dicats CFDT Banques  et So-

ciétés Financières 

Fédération CFTC - 
Banques

Fédération CGT des Syndicats  
du Personnel de la Banque  et 

de l’Assurance

Syndicat National de la 
Banque et du Crédit  

SNB - CFE - CGC
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Préambule

Conscients de l’importance du phénomène des incivilités et des violences 
subies  à l’occasion des relations commerciales avec la clientèle et de ses 
possibles conséquences sur les conditions de travail des salariés des 
banques, les partenaires sociaux ont acté leur engagement de suivre et 
prévenir ce phénomène dans un accord unanime, dès novembre 2006.
 
En effet, ces incivilités et violences entraînent une dégradation des condi-
tions de  travail des salariés, en particulier de ceux qui sont en relation 
quotidienne avec le public. Ces incivilités et violences peuvent en outre avoir 
des conséquences graves sur l’intégrité physique et mentale des salariés 
qui en sont victimes.
 
Les Partenaires sociaux sont conscients que ce phénomène est largement 
en relation avec une dégradation des comportements qui affecte l’ensemble 
de la Société. Ils considèrent cependant qu’il est important que la profession 
joue pleinement son rôle pour mesurer et contribuer à réduire l’importance 
de ce phénomène. Aussi, plus de 2 ans après la signature de l’accord de 
novembre  2006, une enquête a été réalisée auprès des banques afin d’éva-
luer la portée de ce phénomène, de recenser les mesures de prévention et 
d’apprécier les dispositifs d’accompagnement mis en œuvre par les entre-
prises vis-à-vis des salariés en relation avec la clientèle. Cette enquête a 
permis de quantifier et qualifier ce phénomène et de rendre compte des 
démarches et des actions conduites par les entreprises pour prévenir et conte-
nir ces formes d’agressions (1).
 
Devant la pérennisation de ce phénomène et l’augmentation générale de la 
violence dans la Société, les partenaires sociaux ont pris l’initiative d’ouvrir 
des négociations en vue de conclure un nouvel accord qui soit à durée indé-
terminée.
(1) Sur la base de résultats représentant 70 % des effectifs de la profession.

ACCORD DU 16 DÉCEMBRE 2009
SUR LE PHÉNOMÈNE DES 
INCIVILITÉS ET DES VIOLENCES À 
L’OCCASION DES RELATIONS 
COMMERCIALES 
AVEC LA CLIENTÈLE
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C’est dans cet esprit et dans la continuité du précédent accord que s’inscrit 
aujourd’hui la démarche des Partenaires sociaux de la branche qui, au-delà 
des mesures déjà prises par les entreprises (publication des tarifs, traitement 
des réclamations, médiation ainsi que formation à l’accueil…), vise  à :
1)  préciser les caractéristiques des incivilités,
2)  �identifier des mesures de prévention pour assurer la sécurité et protéger 

l’intégrité physique et mentale des salariés,
3)  préconiser des dispositifs d’assistance,
4)  évaluer les incivilités.

Article 1 : CARACTÉRISTIQUES DES INCIVILITÉS
 
n article 1-1  : Cadre et définitions
 
Entrent dans le champ de la démarche paritaire les incivilités et violences 
commises par la clientèle à l’occasion des relations commerciales lorsque le 
client et le salarié sont en face à face ou à distance (téléphone, écrit sur sup-
port papier ou électronique).
 
L’incivilité est définie comme la non-observation des convenances ou l’ab-
sence de respect d’autrui (individuel ou collectif) entraînant une rupture avec 
les mécanismes et codes basiques de communication et un risque explicite 
ou implicite pour la  sécurité, le bien-être et la santé mentale ou physique 
des personnes ; elle constitue un fait susceptible d’incrimination pénale.

 
n article 1-2 : Formes de l’incivilité

Les incivilités peuvent prendre la forme :

u   d’agressions verbales  :
    • Injures (R. 621-2 du Code pénal)
    • Insultes (R. 624-4 et 132-77 du Code pénal)
       –  d’ordre général
       –  racistes
       –  discriminatoires

    • Menaces
       –  de mort sans ou sous conditions (222-17 et 222-18 du Code pénal)
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       –  autres menaces – intimidations (R. 623-1 du Code pénal)
       –  de dégradations (R. 631-1, R. 634-1, 322-12 et 322-13 du Code pénal)
 
u   d’agressions comportementales :
    • Harcèlement (222-33-2, 222-16 et 226-4 du Code pénal)
    • Chantage (312-10 et 312-11 du Code pénal)
    • Bruits et tapages injurieux (R. 623-2 du Code pénal)
    • Destructions et dégradations (actes) (322-1, R. 635-1 du Code pénal)
    • Obstruction et séquestration (431-1 et 224-1 du Code pénal)
 
u   d’agressions physiques :
    • Violences légères (articles R. 625-3, R. 625-1, R. 624-1 et 220-20 du 
Code pénal)
   • Coups et blessures volontaires (notion d’intention)
       –  Articles R. 625-3, R. 625-1 et R. 624-1 du Code pénal
       –  Articles 222-11, 222-10, 222-9, 222-13, 222-12 du Code pénal
   • Homicides (articles 221-1 et suivants et 221-6 et suivants du Code pénal)

 
n article 1-3 : Éléments déclencheurs
 
Les « incivilités » ont des origines multiples et peuvent se produire à diffé-
rentes  occasions de la relation commerciale bancaire – au-delà des règles 
de déontologie et des dispositions réglementaires appliquées dans la pro-
fession – parmi lesquelles il est possible de citer notamment :

    • refus de décaisser (y compris pour des raisons légales) ;
    • exclusion d’un moyen de paiement (chèque…) ;
    • prise de frais ;
    • erreur de la banque ;
    • carte bancaire retenue par un DAB ;
    • attente au guichet ou pour obtenir un rendez-vous ou une information ;
    • panne ou dysfonctionnement des automates ;
    • erreur de manipulation d’un automate ;
    • information considérée comme insuffisante, peu claire, erronée ou trom-
peuse ;
    • saisie-arrêt sur le compte ;
    • suppression de service ;
    • …
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Article 2 : MESURES DE PRÉVENTION
 
L’activité bancaire et financière participe à l’activité économique du pays et ren-
contre les situations sociales les plus diverses. Elle s’inscrit dans un cadre com-
mercial,  évolue dans un contexte très concurrentiel et est soumise aux fluctua-
tions de l’environnement économique et financier. Comme dans toute relation 
avec le public, des situations de mécontentement peuvent se présenter.
 
Les mesures suivantes (articles 2-1 à 2-3) contribuent à éviter que ces situations 
ne dégénèrent en incivilités, voire en violences.

 
n article 2-1 : Politique d’information et de transparence vis-à-vis de la 
clientèle
 
    • �Information préalable et de qualité en cohérence avec les obligations régle-

mentaires concernant les marchés des instruments financiers (par exemple 
sur les produits et services proposés, leur coût, la prise de frais, l’information 
en cas de report de rendez-vous…).

    • �Politique de transparence (par exemple sur les procédures, les démarches 
à  suivre en cas de réclamation, les délais à respecter…).

    • Traitement et réponse, dans les meilleurs délais, des réclamations clientèle.

 
n article 2-2  : Information et formation du personnel
 
Tout salarié, à l’occasion de relations commerciales bancaires avec la clientèle 
dans le cadre de son activité professionnelle, est concerné par ce phénomène.
Ces salariés bénéficient d’une action de formation appropriée imputable au titre 
du Plan de formation de l’entreprise (hors Alternance).
Cette formation fait l’objet d’une action spécifique qui peut être incluse dans les  
formations destinées au personnel en relation avec la clientèle par exemple lors 
de « formation Métiers », d’actions de formation accompagnant la prise de poste 
et  également lors de formations bancaires diplômantes.
Pour les bénéficiaires de contrats d’apprentissage et de contrats de profession-
nalisation, en relation avec la clientèle, cette formation est intégrée à leur par-
cours de formation.
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Ces actions visent essentiellement à :
 
    • �adapter les comportements aux circonstances,
    • �soutenir le personnel, par l’information ou l’accompagnement des nouveaux 

embauchés, par la formation continue y compris du personnel d‘encadre-
ment.

 
L’information et la formation du personnel peuvent également consister en l’ac-
quisition de techniques lui permettant d’appréhender des situations potentielle-
ment conflictuelles, voire agressives.
 
Plusieurs types de formation peuvent être listés :
 
    • �formation à l’accueil,
    • �formation à la détection en amont des comportements potentiellement agres-

sifs
       – signes précurseurs d’une manifestation d’agressivité,
       – �conduite à tenir (cette conduite pouvant par exemple consister à isoler la  

personne agressive, à faire appel à la hiérarchie, à traiter des réclama-
tions),

       – �propositions de solutions en fonction des situations pouvant se présenter 
(exemple de la carte bleue qui reste bloquée dans le distributeur),

    • �formation du personnel d’encadrement (attitude à adopter – soutien du  per-
sonnel pouvant consister en la prise en charge de l’agresseur potentiel par 
le responsable d’agence),

    • �formation du personnel, solidarité vis-à-vis d’un collègue victime d’une agres-
sion (attitude à adopter – insuffler un esprit de solidarité).

 
Le Centre de Formation de la Profession Bancaire met à la disposition des 
banques des produits ou modules de formation sur la gestion des incivilités.
 
Une plaquette d’information sera élaborée au niveau de la branche profession-
nelle, après échanges avec les partenaires sociaux, afin de rappeler les règles 
de base  sur la conduite à tenir pour prévenir les incivilités et les mesures d’ac-
compagnement  possibles après une agression. Elle sera mise à la disposition des 
entreprises bancaires.
 
Les entreprises s’engagent à remettre aux salariés pouvant être concernés par 
ce  phénomène des incivilités, selon des modalités qui leur sont propres, une 
plaquette d’information dédiée.
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n article 2-3 : Équipements
 
Un certain nombre de dispositifs peuvent contribuer à prévenir ces incivilités 
tels que, par exemple :
 
    • �dispositif d’alerte,
    • �télésurveillance,
    • �vidéo protection (équipement installé pour filmer les clients afin de pré-

venir ou de témoigner d’actes d’incivilités),
    • �enregistrement aléatoire des communications téléphoniques avec la 

clientèle sur les plates-formes téléphoniques.
 
De même, les entreprises ont également le souci d’avoir des conditions 
d’accueil agréables et une signalétique claire et adaptée pour faciliter le 
déplacement des clients au sein des agences.
 
L’expérience démontre que ces dispositifs contribuent à désamorcer une 
situation conflictuelle potentiellement agressive. Le fait qu’un collaborateur 
ait la possibilité de déclencher une alerte peut avoir un effet dissuasif, de 
même s’agissant des  autres dispositifs.
 
Les mesures de prévention ci-dessus (articles 2-1 à 2-3) peuvent revêtir plus 
ou moins d’importance et peuvent être adaptées selon les conditions 
concrètes d’organisation des entités en relation avec la clientèle.
 
 
Article 3 : DISPOSITIFS D’ASSISTANCE
 
n article 3-1  : Mesures d’accompagnement des salariés agressés
 
Comme cela est déjà souvent le cas dans les établissements de la 
Profession, les Partenaires sociaux expriment la volonté commune d’appor-
ter un soutien aux salariés ayant subi des incivilités. Dans cette optique, des 
procédures écrites sont mises en place et les mesures d’accompagnement 
qui en découlent sont portées à la connaissance des salariés. Elles stipulent, 
notamment, que :
 
    • �Chaque incident donne lieu à signalement suivant une procédure propre 

à  l’entreprise.
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    • �Les incidents se traduisant par des violences physiques donnent lieu à 
une déclaration d’accident du travail. Il en est de même en cas de 
menaces graves, quelle qu’en soit leur forme, pouvant porter atteinte à 
la santé mentale, et ce pour préserver au mieux les intérêts des salariés.

    • �Des mesures d’accompagnement prises en charge par l’entreprise sont 
également mises en œuvre en cas de violences physiques ou de 
menaces graves, quelle qu’en soit leur forme, pouvant porter atteinte à 
la santé mentale afin d‘apporter un soutien aux salariés après l’inci-
dent  : accompagnement médical, social, soutien hiérarchique, suivi 
psychologique. Ces mesures peuvent aussi, en tant que de besoin, être 
déployées dans les autres cas d’incivilités.

    • �Des mesures d’accompagnement juridique sont également prévues : le 
cas échéant lorsque les salariés en prennent l’initiative, il apparaît 
important de les accompagner dans leurs démarches pénales. Il s’agit 
de les assister sur la  procédure à engager et pendant son déroulement.

    • �À ce titre, le salarié, qui décide de porter plainte, pour l’agression dont il 
a été victime, bénéficie, à sa demande, de conseils juridiques donnés 
par un juriste du service juridique de son entreprise, notamment sur les 
modalités d’un dépôt de plainte.

    • �Lors du dépôt de plainte, le salarié est accompagné, à sa demande, par 
un représentant de l’employeur ou par une personne mandatée par 
celui-ci.

    • �En cas de violences physiques ou de menaces graves, quelle qu’en soit 
leur forme, pouvant porter atteinte à la santé mentale, l’entreprise prend 
en charge les frais de procédure et d’avocat lorsque le salarié a recours 
à l’avocat désigné par l’entreprise.

    • �Des mesures d’accompagnement en gestion des ressources humaines 
sont  également mises en œuvre : les banques s’engagent à étudier 
attentivement  la demande de mobilité d’un salarié, ayant subi des inci-
vilités, au regard des postes disponibles.

    • �L’entreprise peut être amenée à porter plainte si elle subit, suite à un 
acte  d’incivilité commis à l’encontre d’un de ses salariés, un préjudice 
direct ou indirect.

    • �Les mesures d’accompagnement, prévues au présent article, sont prises 
en  charge à titre gracieux par l’entreprise.

 
n article 3-2 : �Dispositifs de traitement commercial des clients 

auteurs d’actes  d’incivilités
 
    • �En fonction de la gravité des faits, des mesures sont prises à l’encontre 

des auteurs d’actes d’incivilités, quels qu’ils soient, afin de soutenir le 
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salarié et réduire le risque de récidive. Les entreprises prennent toutes 
mesures appropriées vis-à-vis de son auteur, par exemple, demande 
formelle d’excuses, rappel des règles de courtoisie, lettre d’avertisse-
ment pouvant aller jusqu’à la cessation de la relation commerciale.

Article 4 : ÉVALUATION DES INCIVILITÉS
 
n article 4-1 : Recensement et analyse
 
Considérant qu’il apparaît important et cohérent d’opérer un diagnostic du 
phénomène des incivilités en faisant remonter les informations afin d’en 
mesurer l’ampleur, d’en appréhender les caractéristiques et les circonstances 
et de rechercher des mesures de prévention adéquates, les entreprises pro-
cèdent à :

    • �un recensement annuel des incivilités selon des modalités qui leur sont 
propres et à leur analyse,

    • �les résultats de cette analyse font ensuite l’objet d’une information et 
d’une  discussion au sein de l’entreprise, en particulier avec le CHSCT 
ou l’instance de représentation compétente.

 
n article 4-2 : Information des institutions représentatives du per-
sonnel
 
Les entreprises bancaires s’engagent à informer l’instance de représenta-
tion compétente (CHSCT ou autre), lors de la réunion périodique ordinaire, 
des incivilités et violences dont ont été victimes leurs collaborateurs et 
annuellement à communiquer, lors d’une réunion du CHSCT ou de l’ins-
tance de représentation compétente, le recensement global de ces incivilités 
et violences, à informer sur les circonstances des agressions et à présenter 
le dispositif de prévention mis en place et les actions de  formation réalisées.
 
En cas d’agression physique grave ou de menaces graves quelle qu’en soit 
leur forme, pouvant porter atteinte à la santé mentale, le CHSCT ou l’instance 
de représentation compétente est informé rapidement par l’employeur qui 
expose les circonstances de l’agression.
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Article 5 : GROUPE TECHNIQUE PARITAIRE
 
Les partenaires sociaux conviennent de constituer un Groupe Technique 
Paritaire, en application de l’article 7 de la Convention collective de la banque 
du 10  janvier 2000, qui a pour mission de procéder une fois par an à l’éva-
luation du phénomène des  incivilités notamment à partir de la fiche de 
recensement – figurant à l’annexe I de l’accord – élaborée paritairement au 
niveau de la branche professionnelle.
 
 
Article 6 : DURÉE DE l’ACCORD
 
Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée à compter du 17 
novembre 2009.
Il est d’ores et déjà convenu que les partenaires sociaux se réuniront tous 
les 3 ans afin :
 
    • �de faire le bilan de la mise en œuvre de l’accord,
    • �de réviser le présent accord en fonction du bilan réalisé.
 
 
Article 7 : CHAMP D’APPLICATION ET ENTRÉE EN 
VIGUEUR
 
Les dispositions du présent accord s’appliquent aux entreprises visées à 
l’article 1 de la Convention collective de la banque du 10  janvier 2000 ainsi 
qu’à leurs organismes professionnels de rattachement relevant des classes 
NAF 94.11Z, 94.12Z, 94.99Z  et 66.19B.
 
L’extension du présent accord sera demandée au ministre chargé du Travail.

Le présent accord entrera en vigueur au lendemain du jour de son dépôt 
auprès des autorités compétentes.



289

annexe I

Formulaire commun à la profession bancaire

CARACTÉRISTIQUES DE CES 
INCIVILITÉS 
ET VIOLENCES 

Nous vous remercions de bien vou-
loir nous préciser quelles sont les 
évolutions constatées sur ce phéno-
mène d'incivilités et de violences et 
notamment sur leurs caractéris-
tiques et circonstances :

(*)   En cas de formes multiples d'incivilités, seule 
l'incivilité la plus grave est recensée.
(**) Les suites pénales, lorsqu'elles seront connues 
seront indiquées.

(1) Agressions verbales 	
§ injures (R. 621-2 du Code pénal)
§ insultes (R. 624-4 et 132-77 du Code pénal)
   - d’ordre général, racistes, discriminatoires.

(2) Menaces
§ �de mort sans ou sous conditions (222-17 et 222-

18 du Code pénal)
§ autres menaces – intimidations (R. 623-1 du Code 
pénal)
§ �de dégradations (R. 631-1, R.634-1, 322-12 et 

322-13 du Code pénal).

(3) Agressions comportementales	
§ harcèlement (222-33-2, 222-16 et 226-4 du Code 
pénal)
§ chantage (312-10 et 312-11 du Code pénal)
§ bruits et tapages injurieux (R. 623-2 du Code 
pénal)
§ �destructions et dégradations (actes) (322-1, R. 

635-1 du Code pénal)
§ �obstruction et séquestration (431-1 et 224-1 du 

Code pénal). 

(4) Sans arrêt de travail.	

(5) Avec arrêt de travail.
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Fait à Paris, le 16  décembre 2009, en huit exemplaires.

Association Française 
des Banques

Fédération Française
des Syndicats CFDT
Banques et Sociétés 

Financières 

Fédération CFTC Banques

Fédération Nationale CGT 
des Syndicats du Personnel 

de la Banque et de l’Assurance

Fédération des Employés et 
Cadres CGT-FO

Syndicat National de la Banque
et du Crédit 

SNB - CFE /CGC
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ARRÊTÉ DU 17 MAI 2010 POR-
TANT EXTENSION D’UN 
ACCORD CONCLU DANS LE 
CADRE DE LA CONVENTION 
COLLECTIVE NATIONALE DE LA 
BANQUE (N° 2120) 

NOR : MTST1013255A 
Version consolidée au 27 janvier 2012 

Le ministre du Travail, de la Solidarité et de la Fonction publique, 

Vu le Code du travail, notamment son article L. 2261-15 ; 

Vu l’arrêté du 17 novembre 2004, et notamment l’arrêté du 18 décembre 
2009,  portant extension de la Convention collective nationale de la banque 
du 10 janvier 2000 et ses annexes et des textes la modifiant ou complétant 
; 

Vu l’accord du 16 décembre 2009 (une annexe) sur le phénomène des inci-
vilités et des violences à l’occasion des relations commerciales avec la 
clientèle, conclu dans le cadre de la convention collective susvisée ; 

Vu l’avis publié au Journal officiel du 3 avril 2010 ; 

Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ; 

Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation collective 
(sous- commission des conventions et accords), rendu lors de la séance du 
7 mai 2010, 

Arrête : 

Article 1 

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés 
compris dans le champ d’application de la Convention collective nationale 
de la banque du  10 janvier 2000, modifié par l’avenant du 16 juillet 2004, 
les dispositions de  l’accord du 16 décembre 2009 (une annexe) sur le phé-
nomène des incivilités et des violences à l’occasion des relations commer-
ciales avec la clientèle, conclu dans le cadre de la convention collective 
susvisée. 
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Article 2 

L’extension des effets et sanctions de l’accord susvisé est faite à dater de la 
publication du présent arrêté pour la durée restant à courir et aux conditions 
prévues par lesdits accords. 

Article 3 

Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 17 mai 2010. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général du Travail, 

J.-D. Combrexelle 

 

Nota. Le texte de l’accord susvisé a été publié au Bulletin officiel du ministère, fasci-
cule conventions collectives n° 2010/9, disponible au centre de documentation de la 
direction de l’information légale et administrative, 29-31, quai Voltaire, Paris (7e). 
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ACCORD DU 8 MARS 2010
MODIFIANT L’ANNEXE V 
DE LA CONVENTION 
COLLECTIVE DE LA BANQUE

Préambule

En application des dispositions de l’article 5 de l’accord salarial du 24 
novembre 2008 et de l’article 2 de l’accord du 11 janvier 2006, les par-
tenaires sociaux ont examiné les évolutions à prendre en compte dans 
la liste des métiers-repères et exemples d’emplois-types figurant dans 
l’annexe V de la Convention collective de la banque.

Ces travaux ont abouti à réviser la liste non exhaustive des métiers-re-
pères illustrant la grille de classification de la Convention collective de 
la Banque (titre IV chapitre 1).

Article 1

Les dispositions de l’annexe V de la Convention collective de la banque 
pris en application de son article 35 sont remplacées par celles figurant 
en annexe du présent accord.

Article 2

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée. Il entrera en 
vigueur à compter du 1er janvier 2011. Son extension sera demandée au 
ministre chargé du Travail.
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Traitement des opérations bancaires

Gestionnaire de back-office
Opérateur de traitements bancaires, technicien de back-office, ges-
tionnaire flux, chargé de service après-vente, chargé de recouvrement 

ou de précontentieux…

Spécialiste des opérations bancaires
Gestionnaire de back-office international, gestionnaire de back-office 
marchés,  gestionnaire de back-office grandes entreprises, gestion-

naire de middle-office (Siège ou Réseau), gestionnaire de trésorerie, expert 
des opérations bancaires…

Responsable/animateur d’unité ou d’activité de traitements ban-
caires
Responsable de back-office, animateur d’équipe de back-office, res-

ponsable de back-office international, responsable de back-office marchés, 
responsable de back-office grandes entreprises, responsable de middle-of-
fice, animateur service après-vente, responsable recouvrement ou précon-
tentieux…

Risques et contrôle

Analyste Risques
Analyste risques de crédits, analyste risques de marché, analyste risques 
pays,  technicien risques crédits (rédacteur), responsable crédit, respon-
sable des risques, gestionnaire risques opérationnels, analyste portefeuilles, 
analyste « scoring » crédits...

titre IV

GESTION DES RESSOURCES 
HUMAINES
chapitre 1 – classification

annexe V

Liste des métiers-repères et exemples d’emplois-types  re-
groupés dans chacun des métiers-repères

MÉTIERS-REPÈRES
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Contrôleur périodique/permanent
Chargé du contrôle périodique (auditeur, inspecteur), auditeur interne 
(domaines non financiers), chargé du contrôle permanent (contrôleur), char-
gé de la sécurité financière, responsable du contrôle périodique, respon-
sable du contrôle permanent, responsable de la sécurité financière (blanchi-
ment, fraude fiscale…), déontologue, chargé de la conformité, responsable 
de la conformité et/ou du contrôle interne….

Gestion administrative /Logistique /Immobilier

Gestionnaire administratif/Secrétaire
Secrétaire/assistant, secrétaire de direction/assistant de direction, assistant 
technique, chargé de gestion administrative….

Technicien logistique/Immobilier
Technicien maintenance, technicien d’exploitation (y compris téléphonie), 
gestionnaire logistique (y compris gestionnaire parc automobile), technicien 
services généraux, assistant achat, gestionnaire immobilier, chauffeur, pom-
pier, chargé de sécurité….

Responsable/animateur d’unité ou expert logistique
Responsable immobilier de l’entreprise, chef de projet immobilier, expert 
travaux immobilier, conducteur de travaux, responsable des travaux, res-
ponsable sécurité, acheteur (y compris achats informatiques), responsable 
des services généraux, responsable des achats, responsable de la logis-
tique...

Commercial

Chargé d’accueil et de services à la clientèle
Chargé d’accueil, hôte d’accueil, guichetier, chargé de service clientèle, 
chargé de renfort commercial, assistant commercial, téléopérateur….

Chargé de clientèle particuliers
Conseiller clientèle particuliers, conseiller assurance, chargé de développe-
ment clientèle particuliers, téléconseiller….

annexe V
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Chargé de clientèle professionnels
Conseiller clientèle professionnels, chargé d’affaires professionnels, conseil-
ler de clientèle professions indépendantes, chargé de clientèle professions 
libérales, chargé de clientèle particuliers-professionnels….

Chargé de clientèle entreprises
Chargé d’affaires entreprises, chargé de relations commerce international, 
responsable clientèle entreprises, chargé de clientèle PME-PMI, chargé de 
clientèle grandes entreprises, technico-commercial entreprises, conseiller 
clientèle Institutionnels/ Associations, chargé de développement clientèle 
entreprises….

Conseiller en patrimoine
Conseiller en gestion ou développement de patrimoine, conseiller en gestion 
de  fortune, gérant de portefeuille sous mandat, conseiller clientèle privée, 
conseiller de patrimoine financier….

Responsable/animateur d’unité commerciale (Banque de 
détail)
Responsable d’agence, directeur d’agence, directeur d’agence particuliers 
professionnels, directeur de centre d’affaires, responsable d’agence entre-
prises, responsable de groupes d’agences, responsable point de vente, 
responsable d’une équipe de téléconseillers, responsable de la plate-forme 
téléphonique, responsable d’implantation à l’étranger….

Opérateur de marché
Vendeur produits de marché (sales), négociateur produits de marché (tra-
der),  originateur, opérateur transactions marché, responsable de tables de 
marchés  (responsables desk), arbitragiste….

Concepteur et conseiller en opérations et produits financiers
Monteur négociateur d’opérations financières, analyste industriel, ingénieur 
conseil, ingénieur financier, chargé d’affaires produits financiers, chargé 
d’affaires fusion-acquisition, ingénieur d’affaires, négociateur crédits export, 
ingénieur recherche  marchés financiers, chargé d’affaires financements 
spécialisés, responsable de zone géographique….

annexe V
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annexe V

Informatique /Organisation /Qualité

Informaticien/chargé de qualité
Technicien d’études informatiques, analyste programmeur, développeur 
applicatifs, développeur système d’information, analyste exploitation, techni-
cien système  d’information, homologateur, webmaster, technicien support 
informatique, chargé de sécurité informatique, ingénieur/spécialiste système 
d’information, administrateur système d’information, chargé de qualité/
méthode….

Responsable informatique/organisation/qualité
Chef de projet, responsable études et développement, responsable maîtrise 
d’ouvrage, organisateur, responsable technique/production, responsable de 
domaines, responsable relations clients S.I., responsable bureautique, res-
ponsable support informatique, responsable sécurité informatique, respon-
sable exploitation, responsable organisation, responsable qualité/méthode….

Juridique /Fiscalité

Juriste/fiscaliste
Conseiller fiscal/fiscaliste, juriste (droit bancaire, droit international, droit 
social, droit des affaires, activités financières…), chargé d’études juridiques, 
responsable  juridique/fiscal….

Contrôle de gestion

Contrôleur de gestion
Assistant contrôle de gestion, contrôleur de gestion, contrôleur budgétaire, 
responsable contrôle de gestion….

Comptabilité

Technicien comptabilité/finances
Assistant comptabilité/finances, chargé de comptabilité, chargé de traite-
ments comptables, aide-comptable…
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Spécialiste/responsable comptabilité/finances
Chargé d’études comptabilité/finances, analyste comptabilité/finances, 
contrôleur comptabilité/finances, responsable comptabilité/finances, respon-
sable financier….

Ressources humaines

Technicien ressources humaines
Gestionnaire paye/administration du personnel, gestionnaire formation, 
assistant ressources humaines, infirmier….

Spécialiste/responsable ressources humaines
Conseiller recrutement, gestionnaire ressources humaines, responsable 
gestion de l’emploi, responsable ressources humaines, conseiller relations 
écoles, responsable rémunération, gestionnaire relations sociales, respon-
sable relations sociales, animateur formation, concepteur de formation, respon-
sable formation, responsable développement ressources humaines, respon-
sable paye/administration du personnel, médecin, assistant social, respon-
sable service social….

Marketing /Communication

Gestionnaire marketing/communication
Assistant développement commercial, gestionnaire base de données, char-
gé de  promotion des ventes, animateur de marché...

Spécialiste/responsable marketing/communication
Chargé d’études marketing, chef de produit, responsable de produits, res-
ponsable de marché, responsable marketing, chargé de communication 
interne/externe, responsable communication, responsable animation de 
marché…

annexe V



299

annexe V

	 A	 B	 C	 D	 E	 F	 G	 H	 I	 J	 K

POSITIONNEMENT DES MÉTIERS-REPÈRES  
DANS LA GRILLE DE CLASSIFICATION

(1) �Le positionnement à ce niveau correspond à la période nécessaire pour acquérir et démontrer la maîtrise du 
poste, telle qu’appréciée par l’entreprise, notamment au travers de l’entretien d’évaluation professionnelle 
prévue à l’article 36 de la Convention collective de la banque.

(2) �Ce premier niveau ne concerne pas les salariés expérimentés dans les emplois-types de ce métier-repère ni 
les salariés intégrant cette activité avec une expertise métier ; il correspond à la période nécessaire pour 
acquérir et démontrer la  maîtrise du poste, telle qu’appréciée par l’entreprise, notamment au travers de 
l’entretien d’évaluation professionnelle  prévue à l’article 36 de la Convention collective de la banque.

Gestionnaire de back-office

Spécialiste des opérations bancaires

Responsable/animateur d’unité ou d’activité de 
traitements bancaires			 
Analyste Risques
Contrôleur périodique/permanent
Gestionnaire administratif/Secrétaire
Technicien logistique/Immobilier	
Responsable/animateur d’unité ou expert logistique
Chargé d’accueil et de services à la clientèle
Chargé de clientèle particuliers
Chargé de clientèle professionnels
Chargé de clientèle entreprises
Conseiller en patrimoine
Responsable/animateur d’unité commerciale (Banque 
de détail)
Opérateur de marché
Concepteur et conseiller en opérations et produits financiers
Informaticien/chargé de qualité
Responsable informatique/organisation/qualité
Juriste/fiscaliste
Contrôleur de gestion

Technicien comptabilité/finances
Spécialiste/responsable comptabilité/finances
Technicien ressources humaines
Spécialiste/responsable ressources humaines
Gestionnaire marketing/communication
Spécialiste/responsable marketing/communication

(1)

(1)

(1)

(1)

(1)

(2)

(1)
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Fait à Paris, le 8 mars 2010, en huit exemplaires.

Association Française des 
Banques

Fédération des Employés 
et Cadres CGT - FO

Syndicat National de la Banque 
et du Crédit SNB CFE/CGC

Fédération Française des Syndi-
cats CFDT Banques  et Sociétés 

Financières

Fédération CGT des Syndicats du 
Personnel de la banque 

et de l’assurance

Fédération CFTC Banques
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ARRÊTÉ DU 18 OCTOBRE 2010 
PORTANT EXTENSION D’UN 
AVENANT ET D’UN ACCORD 
CONCLUS DANS LE CADRE DE 
LA CONVENTION COLLECTIVE 
NATIONALE DE LA BANQUE (N° 
2120) 

NOR : MTST1026807A 
Version consolidée au 27 janvier 2012 

Le ministre du Travail, de la Solidarité et de la Fonction publique, 

Vu le Code du travail, notamment son article L. 2261-15 ; 

Vu l’arrêté du 17 novembre 2004, et notamment l’arrêté du 17 mai 2010, 
portant extension de la Convention collective nationale de la banque du 10 
janvier 2000 et ses annexes et des textes qui l’ont modifiée ou complétée ; 

Vu l’avenant du 26 octobre 2009, modifiant l’article 54 « maladie », à la 
convention collective susvisée ; 

Vu l’accord du 8 mars 2010, modifiant l’annexe V « classifications », conclu 
dans le cadre de la convention collective nationale susvisée ; 

Vu les avis publiés au Journal officiel des 17 février 2010 et 7 septembre 
2010 ; 

Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ; 

Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation collective 
(sous- commission des conventions et accords), rendu lors de la séance du 29 
septembre 2010, 

Arrête : 

Article 1 

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés 
compris  dans le champ d’application de la Convention collective nationale 
de la banque du 10 janvier 2000, modifié par l’avenant du 16 juillet 2004, les 
dispositions de : 
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– �l’avenant du 26 octobre 2009 modifiant l’article 54 « maladie », à la 

convention collective susvisée ; 

– �l’accord du 8 mars 2010 modifiant l’annexe V « classifications », conclu 
dans le cadre de la convention collective nationale susvisée. 

 
Article 2 

L’extension des effets et sanctions de l’avenant et de l’accord susvisés 
prend effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la 
durée restant à courir et aux conditions prévues par lesdits avenant et 
accord. 

 
Article 3 

Le directeur général du Travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 18 octobre 2010. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général du Travail, 

J.-D. Combrexelle 

 

Nota. Les textes de l’avenant et l’accord susvisés ont été publiés au Bulletin officiel 
du ministère, fascicules conventions collectives n° 2009/52 et n° 2010/27, disponibles 
au centre de documentation de la direction de l’information légale et administrative, 
29-31, quai Voltaire, Paris (7e). 
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AVENANT DU 27 SEPTEMBRE 
2010  À L’ARTICLE 59 DE LA 
CONVENTION COLLECTIVE DE 
LA BANQUE

Les signataires, par le présent avenant, décident d’étendre des dispositions, 
de la Convention collective de la banque du 10 janvier 2000, aux partenaires 
liés par un pacte civil de solidarité (dénommé PACS dans les articles ci-
après).

Article 1

L’article 59 de la convention collective concernant les absences pour événe-
ments  familiaux est modifié comme suit  :

n	 article 59-1 : autorisation d’absence   

Les autres alinéas de l’article 59-1 demeurent inchangés.

(1)	Les salariés à temps partiel ou travaillant en modulation bénéficient des mêmes droits à 
absence que les salariés à temps plein selon les modalités de décompte propres à leur 
employeur.

(2)	En cas de mariage, postérieur à la conclusion d’un PACS, avec le même partenaire, il ne 
peut pas y  avoir une deuxième ouverture de droits.

Mariage ou union par PACS (2) du salarié	 5
Mariage des descendants	 2
Naissance ou adoption d’un enfant	 3
Décès du conjoint ou du partenaire lié par un PACS	 5
Décès des père et mère du salarié, de son conjoint 	 3
ou du partenaire lié par un PACS	

Décès des enfants du salarié, de son conjoint 	 5
ou du partenaire lié par un PACS	

Décès des collatéraux du salarié, de son conjoint 	 2
ou du partenaire lié par un PACS	
(frère ou sœur du salarié, du conjoint 
ou du partenaire lié par PACS)

Décès des autres descendants et ascendants du salarié	 2
Déménagement (au plus une fois par an 	 2
hors déménagement professionnel)

Jours ouvrés (1) 
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n	 article 59-2 : rémunération

Sans changement.

Article 2

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée et entrera en 
vigueur  le 1er novembre 2010.

Article 3

Les parties signataires conviennent de présenter le présent avenant à 
l’extension  auprès du ministre chargé du Travail.

Fait à Paris, le 27  septembre 2010, en huit exemplaires.

Fédération des Employés et 
Cadres CGT - FO

Fédération Française des  Syn-
dicats CFDT Banques  et So-

ciétés Financières 

Fédération CGT des Syndicats  
du Personnel de la Banque  et 

de l’Assurance

Fédération CFTC Banques

Association Française  des 
Banques

Syndicat National de la 
Banque et du Crédit  

SNB - CFE - CGC
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ARRÊTÉ DU 23 DÉCEMBRE 2010 
PORTANT EXTENSION D’ACCORDS 
ET D’AVENANTS EXAMINÉS EN 
SOUS-COMMISSION DES 
CONVENTIONS ET ACCORDS DU 10 
DÉCEMBRE 2010 

JORF : N° 8001 du 1er janvier 2011 
NOR : ETST1033416A 

Le ministre du Travail, de l’Emploi et de la Santé, 

Vu le Code du travail, notamment son article L. 2261-15 ; 

[…] 

Vu l’avenant du 27 septembre 2010 (BO 2010/43), modifiant l’article 59 « 
Congés événements familiaux » à la Convention collective nationale de la 
banque (n° 2120) du 10 janvier 2000 et ses annexes ; 

[…] 

Vu les demandes d’extension présentées par les organisations signataires ; 

Vu les avis publiés au Journal officiel du 14 octobre 2009, 13 mars 2010, 16 
mars 2010, 20 avril 2010, 28 avril 2010, 21 mai 2010, 30 mai 2010, 10 juin 
2010,  16 juin 2010, 25 juin 2010, 14 juillet 2010, 31 juillet 2010, 18 août 
2010, 19 août 2010, 24 août 2010, 21 septembre 2010, 16 octobre 2010, 21 
octobre 2010,  28 octobre 2010, 9 novembre 2010, 16 novembre 2010, 25 
novembre 2010,  27 novembre 2010, 1er décembre 2010 ; 

Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ; 

Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation collective 
(sous- commission des conventions et accords), rendu en séance du 10 
décembre 2010, 

Arrête : 

[…] 

Article 7 

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés 
compris dans le champ d’application de la convention collective nationale de 
la banque (n° 2120) du 10 janvier 2000 et de ses annexes, les dispositions de 
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l’avenant du 27 septembre 2010 (BO 2010/43), modifiant l’article 59 « 
Congés événements familiaux », à la convention collective nationale susvi-
sée. 

[…] 

Article 30 

L’extension des effets et sanctions des textes susvisés, dont la liste est jointe 
en annexe du présent arrêté, est faite à dater de la publication du présent 
arrêté pour la durée restant à courir et aux conditions prévues par lesdits 
textes. 

Article 31 

Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

 
Annexe 

[…] 

Article 7 : Convention collective nationale de la banque du 10 janvier 2000 (n° 
2120). 

[…] 

Fait à Paris, le 23 décembre 2010. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général du Travail, 

J.-D. Combrexelle 

 

Nota. Les textes susvisés ont été publiés au Bulletin officiel du ministère, fascicules 
conventions  collectives, disponibles au centre de documentation de la direction de 
l’information légale et administrative, 29-31, quai Voltaire, Paris (7e). 
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ACCORD DU 27 SEPTEMBRE 2010  
RELATIF À LA MISE EN PLACE  
DE LA COMMISSION PARITAIRE  
DE LA BANQUE  EN FORMATION 
« APPROBATION »  (*)

En application des dispositions issues de la loi du 20  août 2008 portant  rénovation 
de la démocratie sociale et réforme du temps de travail, les signataires du présent 
accord conviennent que la Commission paritaire de la banque peut, dans les condi-
tions précisées ci-dessous, se réunir en formation « Approbation ». 

Les modalités de fonctionnement de cette nouvelle formation, détaillées ci-après, 
complètent les dispositions énoncées à l’article 8 de la Convention collective de la 
banque du 10 janvier 2000.

Le présent accord fixe la mission, la composition et régit les règles de fonctionne-
ment de la Commission paritaire de la banque en formation « Approbation »  (dé-
nommée CPBA ci-après) dans le cadre des dispositions des articles L. 2232-21 et 
L. 2232-22 du Code du travail.

Article 1 : MISSION

La CPBA émet un avis sur la validité des accords conclus (1) par le Comité d‘Entre-
prise, la Délégation Unique du Personnel ou à défaut la Délégation du Personnel, 
dans les entreprises de moins de 200 salariés en l’absence de délégués syndicaux 
dans l’entreprise ou l’établissement, ou de délégué du personnel désigné comme 
délégué syndical dans les entreprises de moins de 50 salariés. 

Elle contrôle exclusivement que l’accord collectif qui lui est soumis n’enfreint pas les 
dispositions législatives, réglementaires ou conventionnelles applicables.

La commission paritaire de branche compétente dûment saisie doit alors se  pro-
noncer sur la validité de l’accord au plus tard dans les 4 mois qui suivent sa trans-
mission.

(*) Modifié par la loi n° 2016-1088 du 8 aout 2016 qui simplifie les conditions de validité des 
accords conclus avec des élus non mandatés : tous les accords, anonymisés, conclus à 
compter du 10 aout 2016, doivent  être transmis pour information à la Commission 
paritaire de la banque (à l’adresse mail suivante : accords.afb@afb.fr), sachant que l'ac-
complissement de cette formalité n’est pas un préalable à leur dépôt et à leur entrée en 
vigueur (C. travail. art. L. 2232-22 modifié).

(1)	 À l’exception des accords mentionnés à l’article L. 1233-21 du Code du travail.
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Article 2 : COMPOSITION

La Commission paritaire de la banque en formation « Approbation » se 
compose, d’une part, des représentants des organisations syndicales re-
présentatives au  niveau de la branche (1 titulaire et 2 suppléants par or-
ganisation) et, d’autre part, des représentants des employeurs en nombre 
au plus égal à celui des membres désignés par les organisations syndi-
cales représentatives. 

Le suppléant siège en cas d’indisponibilité du titulaire, qu’il remplace alors 
dans l’ensemble de ses prérogatives.

La parité est respectée dès lors que les deux délégations – syndicale et 
patronale – sont représentées.

Article 3 : FONCTIONNEMENT

La CPBA se réunit lorsqu’elle a valablement été saisie d’une demande de  
validation dans le respect des dispositions des articles L. 2232-21 et L. 
2232-22 du Code du travail.

3.1 �Seules les entreprises relevant du champ de la Convention collec-
tive de la banque en application de son article premier peuvent 
valablement saisir la Commission paritaire de la banque en forma-
tion « Approbation ». À  défaut, les entreprises se verront notifiées 
un avis de rejet de leurs  demandes pour incompétence de la 
CPBA. 

3.2 �La saisine se fait par courrier en recommandé avec demande 
d’avis de  réception ou par tout autre moyen permettant de s’assu-
rer de la date de début du délai de quatre mois dont la CPBA dis-
pose pour se prononcer en application des règles en vigueur.

3.3 La demande de saisine doit comprendre les documents suivants :

	 	   u Un exemplaire original de l’accord signé ;

		   u �Une copie du procès-verbal des dernières élections de 
l’instance  représentative du personnel signataire faisant 
apparaître la qualité des signataires ;
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	 	   u �Le cas échéant, un procès-verbal de l’instance représentative 
du personnel validant l’éventuel mandat de signature de 
l’accord  ;

	 	   u Une attestation de l’employeur certifiant  :

	 • d’une part que les effectifs de l’entreprise sont bien inférieurs à 	
	 200,

	 • �d’autre part qu’il n’existe pas de délégués syndicaux au moment de 
la négociation et de la signature de l’accord, ni au sein de l’entre-
prise, ni au sein de l’établissement,

	 • �et enfin que les organisations syndicales représentatives de 
branche ont bien été informées de la décision de l’entreprise d’en-
gager des  négociations, conformément aux dispositions de l’article 
L. 2232-21 du Code du travail. 

Article 4 : �MODALITÉS D’INSTRUCTION DES 
	              DEMANDES D’APPROBATION

Le délai de 4 mois dont la CPBA dispose pour se prononcer débute à la date  
de réception par le secrétariat de la Commission paritaire de la banque de la  
demande de validation, accompagnée a minima de l’accord signé à examiner. 

Le secrétariat de la Commission paritaire de la banque répond au plus tard 
sous 10 jours ouvrés :

	 	   u �soit que la CPBA est incompétente et doit rejeter la demande, 
sans  nécessité de se réunir, l’entreprise ne relevant pas de 
droit de l’application de la Convention collective de la 
banque, 

	 	   u �soit, dans les autres cas, en accusant réception de la demande 
et en  indiquant la date de réunion de la CPBA alors fixée. 
Cet accusé de  réception peut, le cas échéant, s’accompa-
gner d’une demande de complément de pièces. 

Dans tous les cas (saisine rejetée ou acceptée), le secrétariat en informe les  
organisations syndicales représentatives de branche en leur adressant une 
copie de la réponse motivée. 

L’entreprise dispose d’un délai maximum de 3 semaines pour transmettre  
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l’ensemble des éléments requis, cités au point 3.3. L’absence d’un de ces 
éléments entraîne l’ajournement de la réunion de la CPBA qui ne pourrait 
se prononcer sur la validité de l’accord. Une nouvelle saisine de demande 
d’approbation du même accord est alors possible dans les mêmes condi-
tions.

En toutes hypothèses, la réunion de la CPBA se tient dans un délai de 2 
mois à compter de sa saisine régulière, c’est-à-dire lorsque la saisine 
comprend la totalité des pièces précitées.

Le secrétariat de la Commission paritaire de la banque adresse aux 
membres concernés le dossier complet au moins 4 semaines avant la 
date fixée pour la  réunion paritaire d’examen.

Article 5 : AVIS DE LA CPBA

Après vérification que les éléments permettant à la CPBA de se prononcer  
valablement sont réunis et que l’accord a été soumis à l’examen paritaire  
d’approbation, les délégations – syndicale d’une part et patronale d’autre 
part – émettent chacune leur avis respectif, à l’issue de la réunion. 

La CPBA émet :

	 	   u �soit un avis favorable, 

	 	   u �soit un avis défavorable.

L’approbation est donnée en cas d’avis favorable des deux délégations. 
Pour  que l’accord de la délégation syndicale soit réputé acquis, il faut que 
les deux conditions ci-dessous soient réunies  :

1° une ou plusieurs organisations émettent un avis favorable sur la validi-
té de  l’accord soumis à la CPBA ;

2° une majorité d’organisations ne s’y oppose pas. 

Faute d’avis favorable, l’accord est réputé non écrit. 

En cas d’avis défavorable, le procès-verbal exprime les positions des 
Délégations syndicale et patronale. 
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Par contre, à défaut de décision dans le délai de 4 mois, à réception de la 
saisine, l’accord est réputé avoir été validé, en application des dispositions 
de l’article  L. 2232-21 du Code du travail.

Les décisions de la CPBA ne sont pas susceptibles de recours.

Le secrétariat notifie la décision de la CPBA par courrier recommandé 
avec  demande d’avis de réception au demandeur et, le cas échéant, à 
l’employeur, avec copie aux membres de la CPBA ayant siégé. 

Les partenaires sociaux conviennent de se revoir pour réexaminer les 
modalités d’expression de l’accord de la délégation syndicale, fixées au 
3e alinéa du présent article, en cas de modification de la législation 
concernant les conditions de  validité des accords ou lorsque les nouvelles 
dispositions concernant la représentativité syndicale au niveau des 
branches professionnelles seront entrées en  vigueur et, au plus tard, le 
31 décembre 2013.

Article 6 :	� DURÉE DE L’ACCORD ET DATE D’APPLI-
CATION

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée et entrera en 
vigueur à compter du dépôt de l’accord à l’exception des articles  3 et  4 
qui s’appliqueront aux saisines reçues à partir du 1er janvier 2011. 

Article 7 :	� EXTENSION

Les parties conviennent de présenter le présent accord à l’extension au-
près du  ministre chargé du Travail.



Fait à Paris, le 27 septembre 2010, en huit exemplaires.

Association Française  des 
Banques

Fédération des Employés et 
Cadres CGT - FO

Fédération Française des  Syn-
dicats CFDT Banques  et So-

ciétés Financières 

Fédération CFTC Banques

Fédération CGT des Syndicats  
du Personnel de la Banque  et 

de l’Assurance

Syndicat National de la 
Banque et du Crédit  

SNB - CFE - CGC
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ARRÊTÉ DU 26 AVRIL 2011 POR-
TANT EXTENSION D’UN ACCORD 
CONCLU DANS LE CADRE DE LA 
CONVENTION COLLECTIVE 
NATIONALE DE LA BANQUE 

(N° 2120) 

NOR : ETST1111408A 
Version consolidée au 27 janvier 2012 

Le ministre du Travail, de l’Emploi et de la Santé, 

Vu le Code du travail, notamment son article L. 2261-15 ; 

Vu l’arrêté du 17 novembre 2004 et notamment l’arrêté du 17 mai 2010 
portant extension de la Convention collective nationale de la banque du 10 
janvier 2000, de ses annexes et des textes qui l’ont modifiée ou complétée 
; 

Vu l’accord du 27 septembre 2010 relatif à la mise en place de la commis-
sion  paritaire en formation approbation, conclu dans le cadre de la conven-
tion collective nationale susvisée ; 

Vu la demande d’extension présentée par les organisations signataires ; 

Vu l’avis publié au Journal officiel du 27 novembre 2010 ; 

Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ; 

Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation collective 
(sous- commission des conventions et accords), rendu lors de la séance du 
21 avril 2011, 

Arrête : 

Article 1 

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés 
compris  dans le champ d’application de la Convention collective nationale 
de la banque du 10 janvier 2000, les dispositions de l’accord du 27 sep-
tembre 2010 relatif à la mise en place de la commission paritaire en forma-
tion approbation, conclu dans le cadre de la convention collective nationale 
susvisée. 
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Le premier alinéa de l’article 1er est étendu sous réserve de l’application des  
dispositions de l’article L. 2232-21 du Code du travail aux termes desquelles 
ce sont les représentants élus du personnel qui peuvent négocier et 
conclure des accords  collectifs de travail. 

Article 2 

L’extension des effets et sanctions de l’accord susvisé prend effet à compter 
de la date de publication du présent arrêté pour la durée restant à courir et 
aux conditions prévues par ledit accord. 

Article 3 

Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 26 avril 2011. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général du Travail, 

J.-D. Combrexelle 
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ACCORD SALARIAL 
DU 31 JANVIER 2011

Article 1 : �MESURES PORTANT SUR LES MINIMA : 
ÉVOLUTION ET INSTAURATION DE 

		     NOUVEAUX MINIMA

 
a) L’augmentation des salaires minima, tous niveaux et toutes anciennetés 
confondus, se traduit par l’élaboration d’une nouvelle grille, présentée 
ci-après. 
 

Grille des minima hors et à l'ancienneté au 01/04/2011 

	 A	 18 000	 18 300	 18 760	 19 320	 19 900
	 B	 18 230	 18 630	 19 110	 19 700	 20 280
	 C	 18 550	 18 940	 19 510	 20 100	 20 700
	 D	 19 890	 20 390	 21 000	 21 620	 22 270
	 E	 20 830	 21 350	 21 990	 22 650	 23 330
	 F	 22 720	 23 280	 23 980	 24 700	 25 440
	 G	 25 180	 25 810	 26 580	 27 380	 28 200
	 Techniciens
	 H	 27 910	 28 600	 29 465	 30 345
	 I	 34 100	 34 950	 36 000	 37 080
	 J	 41 200	 42 220	 43 490
	 K	 49 020	 50 250	 51 750
	 Cadres

Niveaux 
Convention collective 

Hors 
Ancienneté à 5 ans à 10 ans à 15 ans à 20 ans
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b) Modification de la grille de salaires annuels minima de branche à 
l’ancienneté
 
Il est décidé d’instaurer des minima à 20 ans pour les niveaux F et G 
et à 15 ans pour les cadres de niveaux H et I.
 
En conséquence des dispositions prévues aux alinéas a) et b), les 
textes des annexes VI et VII ci-joint annulent et remplacent, à compter 
du 1er  avril 2011, ceux figurant actuellement dans la Convention col-
lective de la banque.
 
 
Article 2 : �MISE EN ŒUVRE DE LA GSI 
 
Le taux de 3 % mentionné à l’alinéa 1 de l’article 41 de la Convention 
collective de la banque est porté à titre exceptionnel à 5 % pour l’an-
née 2011.
 
La modification de la grille des minima à 20 ans d’ancienneté pour les 
niveaux F et G et à 15 ans pour les niveaux H et I entraîne la modifi-
cation de l’annexe VIII pour l’application de la GSI.
 
 
Article 3 : �MESURES AU TITRE DE L’ÉGALITÉ PRO-

FESSIONNELLE ENTRE LES FEMMES ET 
LES HOMMES DANS LA BANQUE

 
En matière d’égalité professionnelle entre les hommes et les femmes, les 
propositions de l’AFB tiennent compte des éléments du rapport sur la situation 
comparée des  femmes et des hommes au 31/12/2009 et des actions menées 
dans les banques. Par conséquent, la branche professionnelle s’engage à ce 
que la part des femmes parmi les cadres atteigne 44 % à fin 2014.
 
La branche effectuera un bilan annuel des mesures adoptées par les entre-
prises en matière d’égalité professionnelle.
 
Après la parution des décrets précisant les nouvelles dispositions issues de la 
loi sur les retraites, l’AFB s’engage à échanger avec les organisations syndi-
cales en 2011 sur les éventuelles conséquences au niveau de la branche 
professionnelle. 
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Les organisations signataires souhaitent rappeler aux employeurs les dispo-
sitions de l’avenant à l’accord du 15 novembre 2006 relatif à l’égalité profes-
sionnelle entre les femmes et les hommes dans la banque qui stipule que : 
« Parmi les éléments fournis par les entreprises aux institutions représenta-
tives du personnel, permettant d’établir un diagnostic des écarts de rémuné-
ration, doivent figurer, à compter du 1er  janvier 2009, des données portant 
sur les rémunérations des principaux emplois-types  qu’elles auront identi-
fiés, en fonction de leur propre nomenclature d’emplois. » 
 
Cette communication tient compte, le cas échéant, des évolutions appor-
tées, par la signature de l’accord du 8 mars 2010, aux métiers-repères et 
emplois-types.
 
 
Article 4 : �AUTRES DISPOSITIONS
 
u   �Malgré la crise économique et financière, l’AFB rappelle que le secteur 

bancaire reste l’un des premiers employeurs du secteur privé et que les 
recrutements se maintiennent à un haut niveau. L’AFB ne constate pas 
de gel des embauches au niveau de la profession qui entend poursuivre 
son action notamment en faveur de l’emploi des jeunes.   

 
u   �Les organisations signataires demandent aux entreprises de porter une 

attention particulière à l’emploi et notamment à la gestion des carrières 
des salariés à temps partiel et des collaboratrices revenant de congé de 
maternité. 

 
 
Article 5 : �ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE DE L’AC-

CORD
 
L’ensemble de ces mesures rentreront en vigueur à compter du 1er avril 
2011. 
 
Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée et sera présenté 
à  l’extension auprès du ministre chargé des Relations du travail.
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Fait à Paris, le 31 janvier 2011.

Association 
Française des Banques

Fédération des Employés 
et Cadres CGT Force Ouvrière

Fédération Française 
des Syndicats CFDT Banques 

et Sociétés financières

Fédération CFTC Banques

Fédération Nationale CGT 
des Syndicats du Personnel 

de la Banque et de l’Assurance

Syndicat National de la 
Banque et du Crédit

SNB – CFE/CGC
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annexe VI

GRILLE DE SALAIRES ANNUELS MINIMA DE 
BRANCHE

HORS ANCIENNETÉ AU 01/04/2011

Pour une durée du travail
correspondant à la durée légale du travail

Techniciens		
	 niveau A	 18 000	 8 441
	 niveau B 	 18 230	 8 519
	 niveau C 	 18 550	 8 668
	 niveau D 	 19 890	  9 294
	 niveau E 	 20 830	 9 734
	 niveau F 	 22 720	 10 617
	 niveau G 	 25 180	 11 766

Cadres			 
	 niveau H 	 27 910	 13 042
	 niveau I 	 34 100	 15 935
	 niveau J 	 41 200	 19 252
	 niveau K	 49 020	 22 907

	                                                   en points  	
	 en euros	 bancaires (1)

(1)  Valeur du point bancaire = 2,14 euros.
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annexe VII

Techniciens			 

	 niveau A	 18 300	 18 760	 19 320	 19 900
	 niveau B 	 18 630	 19 110	 19 700	 20 280
	 niveau C 	 18 940	 19 510	 20 100	 20 700
	 niveau D 	 20 390	 21 000	 21 620	 22 270
	 niveau E 	 21 350	 21 990	 22 650	 23 330
	 niveau F 	 23 280	 23 980	 24 700	 25 440
	 niveau G 	 25 810	 26 580	 27 380	 28 200

Cadres			 

	 niveau H 	 28 600	 29 465	 30 345
	 niveau I 	 34 950	 36 000	 37 080
	 niveau J 	 42 220	 43 490
	 niveau K	 50 250	 51 750

	 5 ans	 10 ans	 15 ans	 20 ans

	 EN EUROS

GRILLE DE SALAIRES ANNUELS MINIMA DE 
BRANCHE 

À L’ANCIENNETÉ AU 01/04/2011

Pour une durée du travail correspondant à la durée 
légale du travail 
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annexe VIII

Techniciens			 

	 niveau A	 32 500	 32 500	 32 500	 32 500
	 niveau B 	 32 500	 32 500	 32 500	 32 500
	 niveau C 	 32 500	 32 500	 32 500	 32 500
	 niveau D 	 32 500	 32 500	 32 500	 32 500
	 niveau E 	 32 500	 32 500	 32 500	 32 500
	 niveau F 	 32 500	 32 500	 32 500	 32 500
	 niveau G 	 32 500	 33 225	 34 225	 35 250

Cadres			 

	 niveau H 	 35 750	 36 831	 37 931
	 niveau I 	 43 688	 45 000	 46 350
	 niveau J 	 52 775	 54 363
	 niveau K	 62 813	 64 688

	 5 ans	 10 ans	 15 ans	 20 ans

	 EN EUROS

Pour une durée du travail  correspondant à la durée 
légale du travail 

GRILLE DE RÉFÉRENCE POUR L’APPLICATION 
DE LA GARANTIE SALARIALE INDIVIDUELLE 

(ARTICLE 41) 
À L’ANCIENNETÉ AU 01/04/2011
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Le ministre du Travail, de l’Emploi et de la Santé, 

Vu le Code du travail, notamment son article L. 2261-15 ; 

Vu les arrêtés du 17 novembre 2004 et du 17 mai 2010 portant extension de 
la Convention collective nationale de la banque du 10 janvier 2000, de ses 
annexes et des textes qui l’ont modifiée ou complétée ; 

Vu l’accord du 31 janvier 2011 relatif aux salaires (barèmes annexés), conclu 
dans le cadre de la convention collective nationale susvisée ; 

Vu la demande d’extension présentée par les organisations signataires ; 

Vu l’avis publié au Journal officiel du 4 mai 2011 ; 

Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ; 

Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation collective 
(sous- commission des conventions et accords), recueilli suivant la procé-
dure prévue à  l’article R. 2261-5 du Code du travail, 

Arrête : 

Article 1 

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés 
compris  dans le champ d’application de la Convention collective nationale 
de la banque du 10 janvier 2000, les dispositions de l’accord du 31 janvier 
2011 relatif aux salaires (barèmes annexés), conclu dans le cadre de la 
convention collective nationale susvisée. 

ARRÊTÉ DU 7 JUIN 2011 
PORTANT EXTENSION D’UN 
ACCORD CONCLU DANS LE 
CADRE DE LA CONVENTION 
COLLECTIVE NATIONALE 
DE LA BANQUE (N° 2120) 

NOR : ETST1115558A 
Version consolidée au 27 janvier 2012 
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Article 2 

L’extension des effets et sanctions de l’accord susvisé prend effet à compter 
de la date de publication du présent arrêté pour la durée restant à courir et 
aux conditions prévues par ledit accord. 

 
Article 3 

Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

 

Fait le 7 juin 2011. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général du Travail, 

J.-D. Combrexelle 
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ACCORD DU 17 JUIN 2011
RELATIF AU HARCÈLEMENT 
ET À LA VIOLENCE AU TRAVAIL

Préambule
 
Le présent accord s’inscrit à la suite de l’accord cadre européen sur le har-
cèlement et la violence au travail du 26 avril 2007 et de l’accord national 
interprofessionnel sur le harcèlement et la violence au travail du 26 mars 
2010.
 
Les partenaires sociaux de la branche professionnelle ont déjà acté leur 
engagement de prévenir et de suivre tout acte de harcèlement et de violence 
au travail émanant de la clientèle, par la signature unanime de l’accord sur 
le phénomène des incivilités et des violences à l’occasion des relations 
commerciales avec la clientèle du  16 décembre 2009.
 
Soucieux de poursuivre leurs efforts de prévention en général et notamment 
en la matière, les partenaires sociaux souhaitent, dans le cadre des relations 
internes  à l’entreprise, prendre des mesures spécifiques à la prévention des 
risques nés du  harcèlement et de la violence au travail, à mettre en œuvre 
au sein des entreprises de la profession.
 
Par le biais de la branche professionnelle, les employeurs affirment que le 
harcèlement et la violence au travail sont inadmissibles. 
En effet, tout acte de harcèlement et de violence au travail, quels qu’en soient 
l’auteur, les formes et les circonstances, est inacceptable. Les partenaires 
sociaux de la branche tiennent à déclarer que ces faits sont intolérables. 
Leurs auteurs sont passibles de sanctions pénales.
 
Ces agissements pouvant avoir des conséquences graves sur l’intégrité 
physique et mentale des personnes qui en sont victimes, les partenaires 
sociaux ont pris l’initiative d’ouvrir des négociations en vue de conclure un 
accord sur la prévention du harcèlement et de la violence au travail entre 
personnes contribuant à l’activité d’une même entreprise.
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La démarche des partenaires sociaux s’inscrit dans le même esprit et dans le  prolon-
gement de l’accord sur les incivilités de décembre  2009. En complément des mesures 
et dispositifs mis en œuvre par les entreprises, cet accord vise à :
 
1) définir et préciser les caractéristiques du harcèlement et de la violence au travail ;
 
2) �identifier les mesures de prévention pour assurer la sécurité et protéger l’intégrité 

physique et mentale des salariés ;
 
3) identifier et gérer des actes de harcèlement et de violence au travail  ;
 
4) préconiser des dispositifs d’accompagnement des salariés victimes  ;
 
5) prévoir des mesures de sanctions.
 

Article 1 : �DÉFINIR ET PRÉCISER LES CARACTÉRISTIQUES 
DU HARCÈLEMENT ET DE LA VIOLENCE AU 

		     TRAVAIL
 
n	 article 1-1 : Cadre 

Le champ de l’accord concerne les actes de harcèlement et de violence au travail com-
mis, à l’occasion de relations professionnelles entre :

u   �les salariés d’une même entreprise,
u   �les salariés et des tiers concourant de façon habituelle à l’activité de l’entreprise. 

�Le harcèlement
Le harcèlement survient lorsqu’un ou plusieurs salariés font l’objet d’abus, de menaces 
et/ou d’humiliations répétés et délibérés dans des circonstances liées au travail, soit sur 
les lieux de travail, soit dans des situations liées au travail.

Le harcèlement moral et le harcèlement sexuel sont expressément sanctionnés par la 
loi française, y compris pénalement.
 
n	 article 1-2 : Définitions et caractéristiques des formes de harcèlement
 
Le harcèlement moral 

Définition (L. 1152-1 du Code du travail)
Aucun salarié ne doit subir des agissements répétés de harcèlement moral qui ont 
pour objet ou pour effet une dégradation de ses conditions de travail susceptible 
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de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d’altérer sa santé physique ou 
mentale ou de compromettre son avenir professionnel.
 
Sanction pénale (Art. 222.33.2 du Code pénal) 
Le fait de harceler autrui par des agissements répétés ayant pour objet ou pour 
effet une dégradation des conditions de travail susceptible de porter atteinte à 
ses droits et à sa dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale ou de compro-
mettre son avenir professionnel, est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 
000  € d’amende.

Sont donc constitutifs du harcèlement moral :

u   �« des faits répétés » : un seul acte ne caractérise donc pas systématiquement 
le harcèlement ;

u   �« susceptibles de porter atteinte » : peu importe que le harceleur soit parvenu 
ou pas à ses fins, le simple comportement suffit à caractériser l'infraction ;

u   �enfin, l'auteur des faits peut être un collègue, un supérieur hiérarchique, un  
subordonné du salarié victime ou un tiers non-salarié. 

Le harcèlement sexuel 
 
Définition (L. 1153-1 du Code du travail)
Les agissements de harcèlement de toute personne dans le but d’obtenir des 
faveurs de nature sexuelle à son profit ou au profit d’un tiers sont interdits.
 
Sanction pénale  (Art. 222-33 du Code pénal) 
Le fait de harceler autrui dans le but d’obtenir des faveurs de nature sexuelle est 
puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende. 

Sont donc constitutifs du harcèlement sexuel :

u   �« des agissements à connotation sexuelle »  : tout agissement à connotation 
sexuelle, subi par une personne et ayant pour objet ou pour effet de porter 
atteinte à sa dignité ou de créer un environnement intimidant, hostile, dégra-
dant, humiliant ou offensant ;

u   �« dans le but d’obtenir » : peu importe que le harceleur soit parvenu ou pas 
à ses fins, le simple comportement suffit à caractériser l'infraction ;

u   �enfin, l'auteur des faits peut être un collègue, un supérieur hiérarchique, un  
subordonné du salarié victime ou un tiers tel que précisé ci-dessus à l’article 
1.1 « Cadre ».
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n	 article 1-3 : Caractéristiques et formes de la violence au travail 
 
La violence au travail
La violence au travail se produit lorsqu’un ou plusieurs salariés sont agres-
sés dans des circonstances liées au travail. Elle va du manque de respect à 
la manifestation de la volonté de nuire, de détruire, de l’incivilité à l’agression 
physique. La violence au travail peut se traduire par des agressions ver-
bales, comportementales,  physiques…
 
Sanctions pénales
Les actes de violence au travail peuvent prendre la forme :
 
u   �d’agressions verbales :
    • Injures (R. 621-2 du Code pénal)
    • Insultes (R. 624-4 et 132-77 du Code pénal)
       – d’ordre général
       – racistes
       – discriminatoires
    • Menaces
      – de mort sans ou sous conditions (222-17 et 222-18 du Code pénal)
      – autres menaces – intimidations (R. 623-1 du Code pénal)
        – de dégradations (R. 631-1, R. 634-1, 322-12 et 322-13 du Code pénal)
 
u   �d’agressions comportementales :
    • Harcèlement (222-33-2, 222-16 et 226-4 du Code pénal)
    • Chantage (312-10 et 312-11 du Code pénal)
    • Bruits et tapages injurieux (R. 623-2 du Code pénal)
    • Destructions et dégradations (actes) (322-1, R. 635-1 du Code pénal)
    • Obstruction et séquestration (431-1 et 224-1 du Code pénal)
 
u   �d’agressions physiques  :
    • Violences légères (R. 625-3, R. 625-1, R. 624-1 et 220-20 du Code pénal)
    • �Coups et blessures volontaires (notion d’intention) (R. 625-3, R. 625-1, 

R. 624-1, 222-11, 222-10, 222-9, 222-13 et 222-12 du Code pénal)
    • Homicides (articles 221-1 et suivants et 221-6 et suivants du Code pénal)
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n	 article 1-4 : Dispositions communes
 
L’employeur est tenu, de protéger le salarié contre toutes formes de harcèlement 
et de violence au travail, qu’elles se manifestent notamment :

u   �de façon verbale ou écrite ;

u   �par leur caractère psychologique, physique et/ou sexuel ;

u   �par une série d’incidents ponctuels ou de comportements systématiques ;

u   �entre collègues, entre supérieurs et subordonnés, entre salariés et des tiers  
travaillant habituellement dans l’entreprise ;

u   �par des actes tels que le manque de respect ou par des agissements plus 
graves, voire des délits, exigeant l’intervention des pouvoirs publics.

 
 
Article 2 : �IDENTIFIER LES MESURES DE PRÉVEN-

TION  POUR ASSURER LA SÉCURITÉ ET PRO-
TÉGER L’INTÉGRITÉ PHYSIQUE ET MENTALE 
DES SALARIÉS

 
Afin de prévenir les actes de harcèlement et de violence au travail, cet accord décline 
un certain nombre de dispositions visant à préserver la santé et la sécurité au tra-
vail par l’amélioration des méthodes de prévention de ces phénomènes.
 
Des mesures doivent être adoptées par les entreprises pour prévenir, réduire et 
dans la mesure du possible supprimer ces agissements. Dans cette perspective, il 
convient aux entreprises de mettre en place des dispositifs spécifiques, tels que :
 
n	 article 2-a : Adopter un dispositif d’information et de sensibilisation 
 
Sont concernés  : l’ensemble des salariés, y compris l’encadrement, le personnel 
des services de santé au travail et de ressources humaines, les représentants du 
personnel ainsi que les tiers travaillant habituellement dans l’entreprise,
 
  Objectifs  et contenu 

u   �Informer tous les acteurs pouvant contribuer à prévenir ces agissements.

u   �Contribuer à la compréhension des phénomènes de harcèlement et de violence 
au travail en les explicitant (définition, identification…).
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u   �Alerter sur les facteurs, les comportements pouvant conduire à des situa-
tions de harcèlement ou de violence au travail.

u   �Inviter à la vigilance l’ensemble des salariés, y compris l’encadrement et les 
représentants du personnel et en particulier les membres du CHSCT et le 
personnel des services de ressources humaines et de santé au travail.

u   �Être attentif au développement de comportements inacceptables notam-
ment par un détournement du pouvoir d’organisation du travail.

u   �Informer sur les mesures de prévention et les dispositifs d’accompagne-
ment des salariés victimes.

u   �Informer les équipes de travail sur les dispositifs de l’entreprise en matière  
d’organisation et de processus concernant leurs conditions et environne-
ment de travail.

u   �Accompagner, par une communication adaptée, les changements profonds 
de l’entreprise, tels que les fusions/absorptions ou les restructurations.

Moyens 
 
Par tout moyen et support à disposition de l’entreprise, décidés par elle en 
fonction de son contexte, par exemple :
 
u   �Rédaction et communication d’un document ou d’une charte de référence. 

u   �Réunions d’information/de sensibilisation à destination des différents 
acteurs (membres des services de santé, personnel des services de res-
sources humaines, représentants du personnel, personnel d’encadrement, 
autres membres du  personnel) qui peuvent être animées par le personnel 
des services de santé et des ressources humaines ou par des intervenants 
externes qualifiés.

u   �Ces sujets peuvent être abordés à l’occasion des réunions de service.

u   �Cette problématique peut également être évoquée lors des visites médi-
cales périodiques ou effectuées à la demande du salarié ou de l’employeur.

 
Lors de toute modification importante de structure  : au-delà du dialogue social 
avec les instances de représentation du personnel, l’entreprise est invitée à 
dispenser une information adaptée à destination de l’encadrement et des sala-
riés. 
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L’entreprise informe les représentants du personnel des moyens mis en œuvre ; 
cette information contribue à promouvoir les méthodes de prévention de ces phéno-
mènes.
 
En outre, l’AFB va mettre à disposition des entreprises de la branche une brochure 
élaborée, après échanges avec les partenaires sociaux. 
 
n	 article 2-b : Aménager de façon appropriée les dispositifs de forma-

tion
 
Sont concernés  : les membres des services de santé au travail, les représentants  
des services de ressources humaines, les représentants du personnel et le person-
nel d’encadrement.
 

Objectif  et contenu 
 
Former progressivement les différents acteurs et en priorité le personnel d’enca
drement pour leur permettre de prévenir, d’identifier, de comprendre, de gérer les  
phénomènes de harcèlement et de violence au travail et d’assister les personnes qui 
en sont victimes. 
 
Afin d’aider l’encadrement à anticiper et prévenir ces situations, à adopter la posture 
managériale appropriée, les entreprises adaptent leurs formations managériales en 
intégrant des éléments leur permettant d’appréhender les situations de harcèlement 
et de violence au travail ainsi que leurs conséquences. 
   
Par ailleurs, le cadre juridique, l’identification des manifestations et la compréhension 
des mécanismes du harcèlement et de la violence au travail, l’analyse des situations, 
la mise en œuvre des mesures nécessaires seront présentés aux acteurs concernés.
 
Les entreprises associent aux actions de formation le médecin du travail et les autres 
membres des services de santé, selon des modalités qui leur sont propres.
 

Moyens
 
u   �Programmes de formation organisés et dispensés par l’entreprise ou proposés 

par des organismes externes (formation inter ou intra-entreprise).

u   �L’AFB attire l’attention du CFPB sur le contenu des actions de formation desti-
nées au personnel d’encadrement en lien avec cette problématique. 
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Article 3 : �IDENTIFIER ET GÉRER DES ACTES DE 
HARCÈLEMENT ET DE VIOLENCE AU 

	     TRAVAIL
 
n	 article 3-a : Éléments de vigilance

Tout employeur et salarié doivent être attentifs à l’apparition de certains évé-
nements, dans des circonstances liées au travail, et au développement de 
comportements  inacceptables notamment, par exemple : 
 
    • des conflits personnels répétés, 
    • des plaintes fréquentes de salariés, 
    • des actes de violence, 
    • des propos irrespectueux,
    • des menaces,
    • une attitude humiliante ou méprisante,
    • …………
    • …………
    • …………

qui pourraient constituer, tout particulièrement en cas d’actes répétés et 
délibérés, des pratiques de harcèlement ou de violence.
 
Certains indicateurs sociaux tels que, par exemple, un taux de fréquence 
des arrêts de travail, un turnover, anormalement élevés, peuvent contribuer 
à retenir l’attention des employeurs sur l’existence de tels comportements. 
 
Les partenaires sociaux récusent par ailleurs tout stéréotype et tabou liés à 
l’origine, au sexe, à l’orientation sexuelle ou au handicap des salariés. Il 
convient de les  identifier afin de combattre ces représentations erronées qui 
peuvent se révéler au travers de situations de harcèlement et de violence au 
travail.

En outre, l’employeur et plus particulièrement le personnel d’encadrement 
doivent être vigilants vis-à-vis de l’environnement de travail qui peut avoir 
une influence sur l’exposition des personnes au harcèlement et à la vio-
lence. En effet, les phénomènes de stress lorsqu’ils découlent de facteurs 
tenant à l’organisation du travail, l’environnement de travail ou une mauvaise 
communication dans l’entreprise peuvent conduire à des situations de har-
cèlement et de violence au travail plus difficiles à identifier.
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n article 3-b : Signalement et investigations  : principes de mise en 
œuvre

Des procédures appropriées sont mises en place au sein de l’entreprise afin de  
permettre à toute personne, pensant de bonne foi soit être victime ou soit être 
témoin de tels actes, de pouvoir s’exprimer.
 
Le service en charge des ressources humaines informe, selon des modalités qui 
lui sont propres, l’ensemble des salariés de la procédure à suivre pour signaler 
un cas supposé de harcèlement ou un fait de violence au travail. 
 
C’est ainsi que, notamment  :
Toute démarche effectuée par l’employeur, que ce soit lors d’un signalement ou 
d’une enquête, est menée avec la plus grande discrétion. Tout signalement s’ac-
compagne d’une garantie d’anonymat tant à l’égard du salarié qui alerte que des  
personnes potentiellement concernées (« les supposés  agresseur et victime »). 
Si  des investigations sont nécessaires, elles sont menées avec toutes les pré-
cautions requises, et notamment dans la plus grande confidentialité. 
 
Les partenaires sociaux tiennent également à rappeler que toutes les parties 
doivent bénéficier d’une écoute impartiale et d’une équité de traitement.
 
Toute personne de l’entreprise souhaitant signaler ces agissements peut s’adres-
ser au service en charge des ressources humaines, au service de santé, au 
service social, aux instances représentatives du personnel.
 
Lorsqu’un salarié dépose une requête ou effectue un signalement, sa réclama-
tion, qui doit être étayée par des faits caractérisés, est instruite sans retard. 
 
En cas de signalement auprès des services de santé, des services sociaux ou 
des instances représentatives du personnel notamment du CHSCT ou des délé-
gués du personnel, le service en charge des ressources humaines est systéma-
tiquement tenu informé, avec l’accord du salarié, sauf circonstances exception-
nelles.
 
Chaque signalement fait l’objet d’un examen attentif. 
 
En cas d’investigations, selon les circonstances, l’employeur peut décider de 
prendre les mesures conservatoires appropriées.
 
En outre, les partenaires sociaux invitent toute personne témoin ou informée 
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de l’existence de ces actes à les signaler, dans le cadre des dispositions légales 
qui  prévoient que chaque salarié doit prendre soin non seulement de sa santé 
et de  sa sécurité mais aussi être attentif à celles des autres personnes travail-
lant dans  l’entreprise.
 
L’entreprise informe, selon des modalités qui lui sont propres, l’ensemble des 
salariés de la procédure à suivre pour signaler un cas supposé de harcèlement 
ou un fait de violence au travail.

 
n	 article 3-c : Procédure de médiation

Après investigations, suite au signalement de conflits interpersonnels pouvant  
dégénérer, l’employeur peut, à la demande d’un salarié et avec l’accord des 
deux  parties, saisir un médiateur. Les entreprises sont invitées à organiser une 
procédure de médiation. 
 
La médiation peut en effet contribuer, si elle est mise en œuvre suffisamment  
rapidement après un signalement, à éviter des situations de harcèlement ou de  
violence avérées. La procédure de médiation est notamment utile vis-à-vis d’un 
salarié qui s’estime victime d’actes de harcèlement ou de la personne mise en 
cause. 
Le médiateur est une personne reconnue de par sa connaissance de l’entre-
prise, son professionnalisme et son autorité. Il est indépendant des parties 
concernées. Il est garant d’une procédure menée en toute objectivité et confi-
dentialité. 
 
Une fois saisi par l’employeur, le médiateur  , avec l’accord des parties, s’in-
forme de l’état des relations entre les parties, s’assure dans la mesure du pos-
sible de la véracité des faits rapportés, tente de concilier les parties, leur soumet 
des propositions écrites en vue de mettre fin au conflit et les informe des suites 
possibles. Si les propositions émises n’ont pas l’aval de l’ensemble des parties 
prenantes, il en informe le service en charge des ressources humaines.
Il peut également, en fonction des éléments recueillis, demander l’organisation 
d’une enquête interne.
 
Cette procédure de médiation complète le dispositif prévu par le Code du travail 
en cas de harcèlement moral. 
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Article 4 : �PRÉCONISER DES DISPOSITIFS D’ACCOMPA-
GNEMENT DES SALARIÉS VICTIMES ET DE 
PROTECTION DES SALARIÉS AYANT RELATÉ 
LES FAITS

 
Les partenaires sociaux ont la volonté d’apporter leur soutien aux personnes ayant 
subi des actes de harcèlement ou de violence à l’occasion de relations professionnelles 
et également à l’égard de ceux les ayant relatés. 
 
Ainsi, aucune sanction de quelque nature qu’elle soit, aucune mesure discriminatoire 
directe ou indirecte ne peuvent être prononcées vis-à-vis d’un salarié pour avoir subi, 
refusé de subir, témoigné ou rapporté de bonne foi de tels agissements. 
 
Les mesures d’accompagnement sont portées à la connaissance des salariés selon 
des modalités propres aux entreprises. Elles prévoient notamment que :
 
u   �un salarié victime de tels agissements bénéficie, en tant que de besoin, du soutien 

de l’employeur au travers notamment d’un accompagnement psychologique, 
médical et social, pris en charge par l’employeur ;

u   �les entreprises s’engagent à traiter en priorité la demande du salarié qui a été  
victime de ces actes :

    • soit en facilitant son maintien ou son retour à son poste de travail,
    • �soit en examinant toute demande, de sa part, de mobilité fonctionnelle ou  géo-

graphique, en mettant en œuvre des mesures de reconversion, si nécessaire.
 
En outre, une attention particulière est portée au salarié qui, de bonne foi, s’est à tort 
estimé victime d’un acte de harcèlement ou de violence au travail.
 
Par ailleurs, tout salarié ayant été victime d’une dénonciation calomnieuse doit  éga-
lement bénéficier des mêmes mesures d’accompagnement.
 
 
Article 5 : PRÉVOIR DES MESURES DE SANCTIONS
 
n	 article 5-a : À l’encontre des salariés auteurs d’actes de harcèlement 

ou de violence

En cas de faits avérés, des mesures sont prises à l’encontre des auteurs de ces 
actes, quels qu’ils soient.
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  En fonction de leur gravité et en application des dispositions prévues par le  
règlement intérieur, l’employeur prend les sanctions appropriées.
 
n	 article 5-b : À l’encontre des auteurs de fausse déclaration

Les fausses accusations délibérées ne sont pas tolérées et relèvent de 
sanctions  disciplinaires.
 
 
Article 6 : DURÉE DE L’ACCORD ET SUIVI 
 
Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée. 
Il est d’ores et déjà convenu que les partenaires sociaux se réuniront tous 
les trois ans afin :
 
u   �de faire le bilan de la mise en œuvre de l’accord,

u   �de réviser le présent accord en fonction du bilan réalisé.
 
 
Article 7 : CHAMP D’APPLICATION ET ENTRÉE EN 
VIGUEUR 
 
Les dispositions du présent accord s’appliquent aux entreprises visées à 
l’article 1  de la Convention collective de la banque du 10 janvier 2000 ainsi 
qu’à leurs organismes professionnels de rattachement relevant des classes 
NAF 94.11Z, 94.12Z, 94.99Z et 66.19B.
 
L’extension du présent accord sera demandée au ministre chargé du Travail.
 
Le présent accord entrera en vigueur au lendemain du jour de son dépôt 
auprès des autorités compétentes.
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Fait à Paris, le 17 juin 2011, en huit exemplaires.

Association Française 
des Banques

Fédération CFTC Banques

Fédération CFDT 
des Banques et Assurances

Syndicat National de la 
Banque et du Crédit SNB-

CFE/CGC

Fédération CGT 
des Syndicats du Personnel 

de la Banque et de l’Assurance

Fédération des Employés 
et Cadres CGT-FO 
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Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dia-
logue social,
Vu le code du travail, notamment son article L. 2261-15 ;
Vu l’arrêté du 17 novembre 2004 portant extension de la convention collec-
tive nationale de la banque du
10 janvier 2000 et de ses annexes et des textes qui l’ont modifiée ou com-
plétée ;
Vu l’accord du 10 juin 2011 relatif à la formation professionnelle, conclu dans 
le cadre de la convention
collective nationale susvisée ;
Vu l’avenant du 3 novembre 2011 à l’accord du 10 juin 2011 relatif à la for-
mation professionnelle, conclu
dans le cadre de la convention collective nationale susvisée ;
Vu l’accord du 17 juin 2011 relatif au harcèlement et à la violence au travail, 
conclu dans le cadre de la
convention collective nationale susvisée ;
Vu les demandes d’extension présentées par les organisations signataires ;
Vu les avis publiés au Journal officiel du 8 octobre 2011 et du 17 janvier 2012 
;
Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ;
Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation collective 
(sous-commission des conventions
et accords), rendu lors de la séance du 4 mai 2012,

Arrête :

Article 1

− Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés 
compris dans le champ
d’application de la convention collective nationale de la banque du 10 janvier 

ARRÊTÉ DU 5 JUILLET 2012 POR-
TANT EXTENSION D’UN AVENANT 
ET D’ACCORDS CONCLUS
DANS LE CADRE DE LA CONVEN-
TION COLLECTIVE NATIONALE 
DE LA BANQUE

JORF N° 2120 DU 12 JUILLET 2012
NOR : ETST1228357A
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2000, les dispositions de :
– l’accord du 10 juin 2011 relatif à la formation professionnelle, conclu dans 
le cadre de la convention collective susvisée ;
– l’avenant du 3 novembre 2011 à l’accord du 10 juin 2011 relatif à la forma-
tion professionnelle, conclu dans le cadre de la convention collective susvi-
sée ;
– l’accord du 17 juin 2011 relatif au harcèlement et à la violence au travail, 
conclu dans le cadre de la convention collective nationale susvisée.
Le troisième alinéa de l’article 3.a de l’accord du 17 juin 2011 est étendu 
sous réserve de l’application des dispositions de l’article L. 1132-1 du code 
du travail.

Article 2
L’extension des effets et sanctions de l’avenant et des accords susvisés 
prend effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la 
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant et lesdits 
accords.

Article 3
Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 5 juillet 2012. 

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE

Nota. Le texte de l’avenant et des accords susvisés a été publié au Bulletin officiel du 
ministère, fascicules conventions
collectives no 2011/38 et no 2011/52, disponibles sur le site www.journal-officiel.gouv.
fr/bocc.
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Préambule

Considérant l’accord national interprofessionnel du 5 octobre 2009, relatif au  
développement de la formation tout au long de la vie professionnelle, la 
professionnalisation et la sécurisation des parcours professionnels ;
 
Considérant la loi du 24 novembre 2009 relative à l’orientation et à la forma-
tion professionnelle tout au long de la vie ;
 
Considérant le décret du 22 septembre 2010 relatif aux organismes pari-
taires  collecteurs agréés des fonds de la formation professionnelle continue 
;
 
Considérant la volonté des partenaires sociaux signataires des Banques, des 
Sociétés et Mutuelles d’Assurances, des Agents généraux d’assurance et 
des Sociétés d’Assistance de créer un Organisme Paritaire Collecteur Agréé 
au titre de la formation  professionnelle (OPCA) regroupant les différentes 
branches tout en respectant les spécificités sectorielles.

 
Entre, d’une part, 
 
u   �Les Organisations professionnelles d’employeurs représentatives des 

secteurs d’activité sus-indiqués signataires du présent accord ;

Et d’autre part,
 
u   �Les Organisations syndicales représentatives au niveau des branches 

professionnelles des secteurs d’activité sus-indiqués signataires du pré-
sent accord ;

 

ACCORD DU 4 JUILLET 2011
PORTANT CRÉATION D’OPCABAIA
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Il est convenu et décidé ce qui suit :

Article 1 : DÉNOMINATION ET  NATURE
 
Il est créé un Organisme Paritaire Collecteur Agréé (OPCA) des fonds de 
formation des entreprises relevant des secteurs d’activité ci-après indiqués, 
qui prend le nom d’OPCABAIA, Organisme Paritaire Collecteur Interbranches 
des Banques, Sociétés  et Mutuelles d’Assurances, des Agents généraux 
d’assurance et des Sociétés  d’Assistance.
 
OPCABAIA est constitué sous la forme d’Association régie par la loi du 1er 
juillet 1901.
 
 
Article 2 : CHAMP PROFESSIONNEL
 
À ce jour, le présent accord s’applique :
 
Pour la Banque : à l‘ensemble des entreprises et organismes de rattache-
ment visés au 1er alinéa de l’article 1 de l’accord sur la formation profession-
nelle tout au long de la vie dans les banques du 10 juin 2011, leurs filiales 
volontaires ne relevant pas d’un autre organisme paritaire collecteur profes-
sionnel de branche et appliquant les dispositions relatives aux financements 
mutualisés de l’accord précité, du 10 juin 2011. 

Pour les Sociétés d’assurances  : les sociétés d’assurances et les orga-
nismes relevant des conventions collectives nationales des 27 mai et 27 
juillet 1992 (1).
 
Pour les Agents généraux d’assurance : les agences générales d’assurance 
relevant de la Convention collective nationale du personnel des agences 
générales d’assurance du 2 juin 2003.
 
Pour les Sociétés d’assistance : les entreprises relevant de la Convention 
collective  nationale des sociétés d’assistance du 13 avril 1994.

(1) �Sont également couverts par le présent accord les salariés relevant de la Convention collec-
tive nationale des échelons intermédiaires des services extérieurs de production des 
sociétés d’assurances du 13 novembre 1967 et de la Convention collective nationale des 
producteurs salariés de base des services extérieurs de  production des sociétés d’assu-
rances du 27 mars 1972.
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Toute entreprise ne relevant pas de façon obligatoire d’un autre OPCA ou toute 
branche professionnelle, exerçant des activités professionnelles connexes 
au présent champ, peut adhérer à OPCABAIA sous réserve de l’accord du 
Conseil d’administration.
 
Il est applicable sur l’ensemble du territoire métropolitain.
 
 
Article 3 : COMPOSITION
 
OPCABAIA se compose des membres suivants :
 
u   �les Organisations syndicales de salariés représentatives au niveau des 

branches professionnelles signataires du présent accord et celles qui y 
adhéreraient  ultérieurement,

u   �les Organisations professionnelles d’employeurs signataires du présent 
accord et celles qui y adhéreraient ultérieurement.

 
Article 4 : OBJET ET MISSIONS 
 
La formation professionnelle tout au long de la vie constitue un élément déter-
minant de la sécurisation des parcours professionnels et d’évolution profes-
sionnelle des  salariés et contribue à renforcer la compétitivité et la capacité 
de développement des entreprises.
 
OPCABAIA a notamment pour objet les missions suivantes :
 
u   �Percevoir et gérer les contributions financières légales, conventionnelles 

et volontaires des entreprises qui seront collectées en application de la 
réglementation en vigueur et des accords de branche :

_ �les contributions dues au titre du plan de formation des employeurs 
occupant moins de 10 salariés ;

_ �les contributions dues au titre du plan de formation des employeurs 
occupant de 10 à moins de 50 salariés ;

_ �les contributions dues au titre du plan de formation des employeurs 
occupant 50 salariés et plus ;

_ �les contributions dues au titre de la professionnalisation.
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 u   �Mobiliser, si nécessaire, des financements complémentaires incluant les 
financements du FPSPP notamment au titre de la péréquation, ainsi 
que les financements tels que ceux de l’État, du Fonds Social 
Européen, des Régions et de Pôle emploi afin de favoriser la réalisation 
des missions mentionnées ci-dessus.

 
u   �Négocier la Convention d’Objectifs et de Moyens prévue par la loi du 24 

novembre 2009 relative à l’orientation et à la formation professionnelle 
tout au long de la vie.

 
u   �Contribuer au développement de la formation professionnelle continue.
 
u   �Concourir à l’information, la sensibilisation et l’accompagnement des 

entreprises, en particulier les TPE-PME, pour l’analyse et la définition de 
leurs besoins en matière de formation professionnelle  en leur assurant 
les services de proximité favorables à la mise œuvre et au développe-
ment de leurs politiques de formation.

 
u   �En application des accords de branches et des orientations définies par 

les Commissions Paritaires Nationales de l’Emploi, mener une politique 
incitative au développement de la professionnalisation et de la formation 
professionnelle continue des salariés ainsi qu’à la sécurisation de leur 
parcours professionnel et au bénéfice notamment des jeunes et des 
demandeurs d’emplois.

 
u   �Participer en tant que de besoin à l’identification des compétences et des  

qualifications mobilisables au sein de l’entreprise et à la définition des 
besoins collectifs et individuels au regard de la stratégie de l’entreprise, 
en prenant en compte les objectifs définis par les accords de gestion 
prévisionnelle des emplois et des compétences.

 
u   �Établir dans le cadre de sa compétence les relations avec les orga-

nismes de  formation déclarés, et autres intervenants dans le domaine 
de la formation  professionnelle, tant au niveau régional, national, qu’eu-
ropéen ou international, dans le respect des accords de branches et des 
orientations définies par les Commissions Paritaires Nationales de l’Em-
ploi arrêtées ou à venir au jour de la signature du présent accord.
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Article 5 : CONSEIL D’ADMINISTRATION ET BUREAU
 
n article 5-1 : Conseil d’Administration
 
a) Composition
 
Le Conseil d’Administration d’OPCABAIA est paritaire. Il se compose d’au moins 
(1) :

_ �10 représentants titulaires et 10 suppléants répartis entre les organisations  
syndicales de salariés signataires du présent accord,

_ �10 représentants titulaires et 10 suppléants répartis entre les organisations 
d’employeurs signataires du présent accord.

 
Le Conseil d’Administration pourra décider que les suppléants participent aux  
réunions à titre consultatif en cas de présence du titulaire.
 
Leur mandat est d’une durée de 4 ans renouvelable. 
 
Si une branche professionnelle venait à adhérer volontairement au présent 
accord, la composition du Conseil d’Administration pourra être revue en consé-
quence par  décision unanime du Conseil d’Administration. 
 
b) Pouvoirs et Missions
 
Le Conseil d’Administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire 
ou autoriser tout acte conforme à l’objet et aux missions d’OPCABAIA.
 
Le Conseil d’administration paritaire d’OPCABAIA a compétence pour prendre 
toute décision relative à la gestion, à l’organisation et au fonctionnement de la 
structure.
 
Il a notamment pour missions :
u   �d’examiner et approuver les comptes de l’exercice clos certifiés par le commis-

saire aux comptes ;
u   �d’examiner et approuver le projet de budget de fonctionnement des déléga-

taires de gestion prévus à l’article 6 du présent accord ;
u   �d’examiner les comptes de l’activité confiée aux délégataires par OPCABAIA, 

�(1) �Le nombre de mandats est fonction du périmètre d’OPCABAIA (y compris notamment les 
éventuels futurs adhérents).
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notamment sur la base des rapports des commissaires aux comptes de ces 
derniers ;

u   �de fixer le montant des frais de gestion et d’information nécessaire au 
fonctionnement d’OPCABAIA dans le respect de la législation en vigueur 
et de la convention d’objectifs et de moyens ;

u   �de nommer le commissaire aux comptes ;
u   �de contrôler les fonds collectés et leur utilisation ;
u   �de constituer des sections paritaires professionnelles ;
u   �de se prononcer sur les demandes d’adhésions volontaires ;
u   �de décider des radiations prévues à l’article 9 ;
u   �de définir les actions donnant lieu à l’intervention d’OPCABAIA et leurs 

modalités de financement auprès de tiers ;
u   �de gérer paritairement au sein de sections particulières les sommes 

versées au titre du développement de la formation professionnelle conti-
nue par les employeurs occupant moins de dix et de dix à moins de 
cinquante salariés qui sont mutualisées dès leur réception, dans le res-
pect des accords de branche, des décisions des CPNE et après avoir 
entendu les propositions des Sections Paritaires Professionnelles ;

u   �de mutualiser, au plus tard à compter du 31 octobre de chaque année, 
les fonds des sections paritaires professionnelles, dans le respect des 
accords de branche, des décisions des CPNE et après étude des pro-
positions des Sections Paritaires Professionnelles. 

n article 5-2 : Bureau
 
Le Conseil d’Administration désigne en son sein un Bureau paritaire compo-
sé d’un nombre de membres garantissant la parité entre les organisations 
d’employeurs et les organisations représentatives des salariés signataires 
du présent accord, dont un Président, un Vice-président, un Trésorier et un 
Trésorier adjoint. 
 
La Présidence est assurée alternativement tous les deux ans par un repré-
sentant  des organisations d’employeurs et des organisations représenta-
tives des salariés  signataires du présent accord.
Tous les membres du bureau ont un mandat d’une durée de deux ans.
 
Le Bureau a pour missions :
u   �de préparer les travaux du Conseil d’Administration ;
u   �de veiller à la bonne exécution des conventions de délégation prévues à 

l’article 6 du présent accord ;
u   �de négocier la Convention d’Objectifs et de Moyens ;
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u   �d’assurer la représentation d’OPCABAIA auprès des Pouvoirs Publics.

Participent également aux réunions du Bureau, à titre consultatif, les respon-
sables de la gestion administrative et financière de chacune des sections 
paritaires professionnelles.
 
 
Article 6 : DÉLÉGATION DE GESTION
 
Les parties signataires décident de déléguer, conformément aux statuts 
d’OPCABAIA, les fonctions de collecte des fonds, de gestion administrative 
et financière des actions de formation prises en charge aux délégataires 
suivants :

_ �un organisme employeur dénommé Banque Alternance Apprentissage 
(BAA) pour la gestion de l’ensemble des fonds collectés auprès des 
entreprises  relevant pour la professionnalisation du champ de la sec-
tion paritaire professionnelle Banques (cf. article 7) ;

_ �un organisme paritaire dénommé DEGEFA pour la gestion de l’en-
semble  des fonds collectés auprès des entreprises relevant pour la 
professionnalisation du champ de la section paritaire professionnelle 
Assurances et Assistance  (cf. article 7).

 
La délégation est actée par la signature d’une convention entre OPCABAIA 
et  l’opérateur délégataire après avoir été validée par le Conseil d’Administra-
tion paritaire d’OPCABAIA.
 
Les missions sont déléguées dans le respect des décisions du Conseil d’Ad-
ministration d’OPCABAIA, des décisions des sections paritaires profession-
nelles, des dispositions des accords de branches respectifs et des délibéra-
tions des commissions paritaires nationales de l’emploi.
 
Chaque délégataire de gestion rend compte au moins deux fois par an de son 
activité au Conseil d’Administration d’OPCABAIA. 

Par ailleurs, il présente annuellement un budget prévisionnel et le compte 
d’exploitation réalisé.
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Article 7 : SECTIONS PARITAIRES 			
                 PROFESSIONNELLES (SPP)
 
Au jour de sa constitution, le Conseil d’Administration d’OPCABAIA crée deux 
sections paritaires professionnelles :

_ �SPP Banques pour les entreprises relevant du 2ème alinéa de l’article 2,
_ �SPP Assurances et Assistance pour les Sociétés et Mutuelles d’assu-

rances, les Agents généraux d’assurance et les Sociétés d’assistance 
relevant des 3ème, 4ème et 5ème alinéas de l’article 2.

Chaque section paritaire professionnelle est composée à parité d'un représen-
tant désigné par chacune des organisations syndicales représentatives des 
salariés  signataires dans les branches concernées et d’un nombre équivalent 
de représentants désignés par les organisations d’employeurs. Chacune des 
organisations citées ci-dessus désigne un titulaire et un suppléant. Le Conseil 
d’Administration pourra  décider que les suppléants participent aux réunions à 
titre consultatif en cas de  présence du titulaire.
 
Par délégation, et sous le contrôle du Conseil d’Administration paritaire, chaque  
section paritaire professionnelle exerce, pour le champ d’application dont elle 
relève, les missions suivantes :
u   �dans le respect des accords de branche et des décisions des CPNE, mettre 

en œuvre les conditions de prise en charge et les priorités des actions de 
formation organisées au profit des entreprises des branches profession-
nelles concernées au titre du plan de formation des employeurs de 50 
salariés et plus et au titre de la professionnalisation ;

u   �faire toutes propositions qu’elle jugera utile, concernant notamment la prise 
en charge des actions de formation organisées dans le cadre du plan de 
formation des entreprises de moins de 50 salariés au Conseil d’Administra-
tion de l’OPCA ;

u   �assurer l’application et le suivi des politiques de formation professionnelle 
en lien avec les Commissions paritaires professionnelles ;

u   �assurer le suivi et le bilan de la mise en œuvre des actions ;
u   �participer à la réflexion sur les besoins spécifiques de chacune des 

branches  professionnelles ;
u   �développer une politique incitative relative à la professionnalisation et à la  

sécurisation des parcours professionnels ;
u   �suivre conformément aux dispositions des accords de branche, l’affectation 

des contributions visées dans le présent accord dans le cadre de comptes 
distincts, conformément aux obligations comptables ;
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u   �dans le respect des accords de branche, assurer conformément aux dispo-
sitions légales et réglementaires le financement des centres de formation 
d’apprentis.

 
Article 8 : SECTIONS FINANCIÈRES
 
À la création de l’OPCABAIA, il est constitué  :
•   �une section financière chargée de la gestion des contributions dues au titre du 

plan de formation des employeurs occupant moins de 10 salariés ;
•   �une section financière chargée de la gestion des contributions dues au titre du 

plan de formation des employeurs occupant de 10 à moins de 50 salariés ;
•   �une section financière chargée de la gestion des contributions dues au titre du 

plan de formation des employeurs occupant 50 salariés et plus ;
•   �une section financière chargée de la gestion des contributions dues au titre de la 

professionnalisation.
 

Article 9 : ADHÉRENTS
 
Sont adhérents de droit : les entreprises et organismes de rattachement des orga-
nisations d’employeurs signataires. À ce titre, ils ont l’obligation de verser les contri-
butions obligatoires et conventionnelles à OPCABAIA. De ce fait, ils bénéficient des 
services mis à leur disposition.
 
Sont adhérents associés : toutes les entreprises relevant de l’une des sections  
paritaires professionnelles créées à l’article 7, adhérant volontairement à OPCABAIA. 
À ce titre, ils versent les contributions obligatoires et conventionnelles à OPCABAIA. 
De ce fait, ils bénéficient des services mis à leur disposition.
 
Sont adhérents volontaires : les entreprises ou branches professionnelles visées à  
l’avant-dernier alinéa de l’article 2. Toute adhésion volontaire implique le versement 
de contributions conformément aux dispositions légales et le bénéfice des services 
afférents à leur versement.

Toute demande d’adhésion volontaire est soumise à l’accord du Conseil d’Adminis-
tration d’OPCABAIA.
 
Toute nouvelle adhésion entraînant une modification du champ d’application est 
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soumise à l’approbation des signataires du présent accord et une demande 
d’arrêté modificatif de l’agrément initial d’OPCABAIA est formulée auprès 
des Pouvoirs  Publics.
 
La liste des membres d’OPCABAIA est actualisée, en tant que de besoin et 
communiquée aux services compétents, dans le respect des obligations 
légales, ainsi qu’aux organisations signataires du présent accord.
 
Les adhérents associés et les adhérents volontaires peuvent résilier leur 
adhésion :

_ �suite à démission par LRAR adressée au Président d’OPCABAIA et en 
respectant un préavis d’une durée minimale de six mois et permettant 
de mener à bien l’exercice civil en cours à l’issue du préavis ;

_ �suite à la radiation prononcée par le Conseil d’administration d’OPCA-
BAIA en cas de non-versement des contributions prévues dans le pré-
sent accord.

 
 
Article 10 : DURÉE
 
La durée du présent accord est fixée pour une durée indéterminée.
 
 
Article 11 : DÉNONCIATION ET RÉVISION
 
Conformément au Code du travail, la dénonciation par une ou plusieurs des 
organisations signataires ou adhérentes du présent accord emporte de facto 
la démission de celle(s)-ci de l’ensemble des instances d’OPCABAIA.
 
Toute dénonciation ne prend effet qu’au premier janvier de l’année suivant 
la fin d’un préavis de six mois.
 
Cette dénonciation ne peut être donnée au plus tôt qu’au cours de la 3ème 
année  civile suivant la date d’effet du présent accord.
 
Le présent accord peut être révisé conformément aux dispositions légales et  
réglementaires.
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Article 12 : DATE D’EFFET ET DEMANDE 
D’AGRÉMENT
 
Le présent accord entrera en vigueur le lendemain de son dépôt auprès des 
autorités compétentes.
 
Les parties signataires engagent sans délai auprès de l’autorité administra-
tive  compétente les démarches nécessaires à l’obtention de l’agrément 
d’OPCABAIA.
Les parties signataires conviennent de se réunir en cas de modifications 
législatives ou réglementaires ayant une incidence directe ou indirecte sur 
les dispositions  contenues dans le présent accord et de nature à remettre 
en cause ses modalités d’application.
 
 
Article 13 : DÉPÔT
 
Le présent accord est déposé au Conseil de Prud’hommes de Paris et 
auprès des  services compétents du Ministère du Travail.
 
Son extension est demandée.
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Fait à Paris, le 4  juillet 2011, en quarante exemplaires.

BRANCHE BANQUE

Association Française 
des Banques

Fédération CFTC Banques

Fédération CFDT 
des Banques et Assurances

Syndicat National de la 
Banque et du Crédit SNB-

CFE/CGC

Fédération CGT 
des Syndicats du Personnel 

de la Banque et de l’Assurance

Fédération des Employés 
et Cadres CGT-FO 



351

BRANCHE DES SOCIÉTÉS D’ASSURANCES

Groupement des Entreprises 
Mutuelles d’Assurances (GEMA)

La CFE-CGC 
Fédération de l’Assurance

La Fédération des Syndi-
cats CFTC « Commerce, 

Services 
et Force de Vente » (CSFV)

Fédération CGT des Syndi-
cats 

du Personnel de la Banque 
et de l’Assurance 

La Fédération des Em-
ployés 

et Cadres Force Ouvrière 

Fédération CFDT 
Banques et Assurances 

Fédération Française des Sociétés 
d’Assurances (FFSA)
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BRANCHE DES AGENTS GÉNÉRAUX D’ASSURANCE

La Fédération Nationale des Syndicats 
d’Agents Généraux d’Assurances dénommée AGEA

Fédération CFDT Banques et Assurances 

La Fédération CFTC-CSFV

Le Syndicat National de l’Encadrement des Cabinets de Courtage 
et d’Agences Générales d’Assurances CFE-CGC

La Fédération des Employés et Cadres Force Ouvrière 

Fédération CGT des Syndicats 
du Personnel de la Banque et de l’Assurance 
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BRANCHE DES SOCIÉTÉS D’ASSISTANCE

Syndicat National 
des Sociétés d’Assistance

La CFE-CGC 
Fédération de l’Assurance

La Fédération des Syndicats CF-
TC 

« Commerce, Services et Force 
de Vente » (CSFV)

Fédération CGT des Syndicats 
du Personnel de la Banque 

et de l’Assurance

La Fédération des Employés 
et Cadres Force Ouvrière

Fédération CFDT 
Banques et Assurances
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Le ministre du Travail, de l’Emploi et de la Santé, 

Vu le Code du travail, notamment son article L. 2261-15 ; 

Vu l’accord du 4 juillet 2011 relatif à la création de l’OPCA interbranches des 
banques, sociétés et mutuelles d’assurances, des agents généraux d’assu-
rance et des sociétés d’assistance ; 

Vu l’avenant du 12 octobre 2011 relatif à certaines modifications à l’accord 
susvisé ; 

Vu la demande d’extension présentée par les organisations signataires ; 

Vu les avis publiés au Journal officiel du 17 janvier et du 3 février 2012 ; 

Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ; 

Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation collective 
(sous- commission des conventions et accords), rendu lors de la séance du 
21 février 2012, 

Arrête : 

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés 
compris dans leur champ d’application, les dispositions de : 

ARRÊTÉ DU 24 FÉVRIER 2012 
PORTANT EXTENSION D’UN AC-
CORD ET D’UN AVENANT RELA-
TIFS À LA CRÉATION DE L’OPCA 
INTERBRANCHES DES BANQUES, 
SOCIÉTÉS ET MUTUELLES 
D’ASSURANCES, DES AGENTS 
GÉNÉRAUX D’ASSURANCE ET 
DES SOCIÉTÉS D’ASSISTANCE 
JORF N° 0051 DU 29 FÉVRIER 2012
NOR : ETST1205926A 
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_ �l’accord du 4 juillet 2011 relatif à la création de l’OPCA interbranches 
des banques, sociétés et mutuelles d’assurances, des agents géné-
raux d’assurance et des sociétés d’assistance ; 

_ �l’avenant du 12 octobre 2011 relatif à certaines modifications à l’accord 
du  4 juillet 2011 relatif à la création de l’OPCA interbranches des 
banques,  sociétés et mutuelles d’assurances, des agents généraux 
d’assurance et des sociétés d’assistance. 

Article 2

L’extension des effets et sanctions de l’accord et de l’avenant susvisés 
prend effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la 
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord et par ledit 
avenant. 

Article 3

Le directeur général du Travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 24 février 2012. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général du Travail, 

J.-D. Combrexelle 

 

Nota. Les textes de l’accord et de l’avenant susvisés ont été publiés au Bulletin officiel 
du ministère, fascicules conventions collectives n°S2011/40 et 2011/52, disponibles 
sur le site www.journal- officiel.gouv.fr/bocc. 
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AVENANT DU 12 OCTOBRE 2011 
À L’ACCORD DU 4 JUILLET 2011 
PORTANT CRÉATION D’OPCABAIA

Les signataires du présent avenant conviennent des dispositions suivantes : 
 

_ �Modification des articles 2, 5.1 b), 5.2, 6, et 9 de l’accord portant 
création d’OPCABAIA.

_ �Le reste de l’accord concerné demeure inchangé.
 
 
 
Article 1 : �MODIFICATIONS DES DISPOSITIONS DE 

L’ACCORD DU 4  JUILLET 2011
 
A) Les dispositions de l’article 2 : Champ professionnel sont modifiées 
comme suit :
 
À ce jour, le présent accord s’applique :
 
Pour la Banque : à l‘ensemble des entreprises et organismes de rattachement 
visés au 1er alinéa de l’article 1 de l’accord sur la formation professionnelle 
tout au long de la vie dans les banques du 10 juin 2011. 
 
Pour les Sociétés d’assurances : les sociétés d’assurances et les organismes 
relevant des conventions collectives nationales des 27 mai et 27 juillet 1992 
(1).
 
Pour les Agents généraux d’assurance : les agences générales d’assurance 
relevant de la Convention collective nationale du personnel des agences 
générales d’assurance du 2 juin 2003.
 
Pour les Sociétés d’assistance : les entreprises relevant de la Convention 
collective  nationale des sociétés d’assistance du 13 avril 1994.

�(1) �Sont également couverts par le présent accord les salariés relevant de la Convention col-
lective nationale des échelons intermédiaires des services extérieurs de production des 
sociétés d’assurances du 13 novembre 1967 et de la Convention collective nationale des 
producteurs salariés de base des services extérieurs de production des sociétés d’assu-
rances du 27 mars 1972.
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Toute branche professionnelle, exerçant des activités financières connexes au 
présent champ, peut adhérer par accord collectif à OPCABAIA sous réserve de 
l’accord du Conseil d’administration, et de l’intervention d’un arrêté d’élargisse-
ment du champ professionnel pris par le ministère en charge de la formation 
professionnelle. 
 
Il est applicable sur l’ensemble du territoire métropolitain.
 

B) Les dispositions de l’article 5.1 b : Pouvoirs et Missions sont modi-
fiées comme suit :
 
Le Conseil d’Administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire 
ou autoriser tout acte conforme à l’objet et aux missions d’OPCABAIA.
 
Le Conseil d’administration paritaire d’OPCABAIA a compétence pour prendre 
toute décision relative à la gestion, à l’organisation et au fonctionnement de la 
structure.
 
Il a notamment pour missions :
u   �d’examiner et approuver les comptes de l’exercice clos certifiés par le com-

missaire aux comptes ;
u   �d’examiner et approuver le projet de budget de fonctionnement de l’opéra-

teur délégataire prévu à l’article I D) du présent avenant ;
u   �d’examiner les comptes de l’activité confiée à l’opérateur délégataire par 

OPCABAIA, notamment sur la base des rapports des commissaires aux 
comptes de ces derniers.

Le reste de l’article est inchangé.

 
C) les dispositions du 3e paragraphe de l’article 5.2 : Bureau
 
Le Bureau a pour missions :
u   �de préparer les travaux du Conseil d’Administration ;
u   �de veiller à la bonne exécution de la convention de délégation prévue à l’ar-

ticle 6 de l’accord du 4 juillet 2011 ;
u   �de négocier la Convention d’Objectifs et de Moyens ;
u   �d’assurer la représentation d’OPCABAIA auprès des Pouvoirs Publics.
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D) Les dispositions de l’article 6 : Délégation de gestion sont modi-
fiées comme suit :
 
Les parties signataires décident de déléguer, conformément aux statuts 
d’OPCABAIA, les fonctions de collecte des fonds, de gestion administrative 
et financière des actions de formation prises en charge à un opérateur 
employeur. Cet opérateur délégataire est chargé de la gestion de l’ensemble 
des fonds collectés auprès des entreprises relevant pour la professionnali-
sation du champ des deux sections paritaires professionnelles « SPP 
Banques » et « SPP Assurances et Assistance ».
 
Les paragraphes deux et trois demeurent inchangés.
 
L’opérateur délégataire rend compte au moins deux fois par an de son acti-
vité au Conseil d’Administration d’OPCABAIA. 
Par ailleurs, il présente annuellement un budget prévisionnel et le compte 
d’exploitation réalisé.
 
 
E) L’article 9 est ainsi rédigé :
 
Sont adhérents les entreprises et organismes de rattachement relevant du 
champ d’application de l’accord défini à l’article 2. À ce titre, ils ont l’obliga-
tion de verser les contributions obligatoires et conventionnelles à OPCABAIA. 
De ce fait, ils bénéficient des services mis à leur disposition.
 
 
Article 2 : DURÉE 
 
La durée du présent avenant est fixée pour une durée indéterminée.
 
 
Article 3 : DATE D’EFFET ET DEMANDE 
		      D’AGRÉMENT 
 
Le présent avenant entrera en vigueur le lendemain de son dépôt auprès des 
autorités compétentes.
 
Les parties signataires engagent sans délai auprès de l’autorité administra-
tive compétente les démarches nécessaires complémentaires à l’obtention 
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de l’agrément d’OPCABAIA sur la base de l’accord constitutif du 4 juillet 
2011 ainsi modifié.
 
Les parties signataires conviennent de se réunir en cas de modifications 
législatives ou réglementaires ayant une incidence directe ou indirecte sur 
les dispositions  contenues dans le présent accord et de nature à remettre 
en cause ses modalités d’application.
 
 
Article 4 : DÉPÔT
 
Le présent avenant est déposé au Conseil de Prud’hommes de Paris et 
auprès des services compétents du ministère du Travail.
 
Son extension est demandée.
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Fait à Paris, le 12  octobre 2011, en trente exemplaires.

BRANCHE BANQUE

Association Française 
des Banques

Fédération CFTC Banques

Fédération CFDT 
des Banques et Assurances

Fédération CGT 
des Syndicats du Personnel 

de la Banque et de l’Assurance

Fédération des Employés 
et Cadres CGT-FO 

Syndicat National de la 
Banque et du Crédit SNB-

CFE/CGC



361

BRANCHE DES SOCIÉTÉS D’ASSURANCES

Fédération française des so-
ciétés d’assurances (FFSA)

Groupement des Entreprises 
Mutuelles d'Assurances 

(GEMA)

La CFE-CGC 
Fédération de l’Assurance

La Fédération des Syndicats CF-
TC « Commerce, Services 
et Force de Vente » (CSFV)

Fédération CGT des Syndicats 
du Personnel de la Banque 

et de l’Assurance 

La Fédération des Employés 
et Cadres Force Ouvrière 

Fédération CFDT 
Banques et Assurances 
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BRANCHE DES AGENTS GÉNÉRAUX D’ASSURANCE

La Fédération Nationale des Syndicats 
d’Agents Généraux d’Assurances dénommée AGEA

Fédération CFDT Banques et Assurances 

La Fédération CFTC-CSFV

Le syndicat National de l’Encadrement des Cabinets de Courtage 
et d’Agences Générales d’Assurances CFE-CGC

La Fédération des employés et cadres Force Ouvrière 

Fédération CGT des Syndicats 
du Personnel de la Banque et de l’Assurance 
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BRANCHE DES SOCIÉTÉS D’ASSISTANCE

Syndicat National 
des Sociétés d’Assistance

La CFE-CGC 
Fédération de l’Assurance

La Fédération des Syndicats CFTC 
« Commerce, Services et Force 

de Vente » (CSFV)

Fédération CGT des Syndicats 
du Personnel de la Banque 

et de l’Assurance

La Fédération des Employés 
et Cadres Force Ouvrière

Fédération CFDT 
Banques et Assurances



364

ARRÊTÉ DU 9 NOVEMBRE 2011 
PORTANT AGRÉMENT 
D’ORGANISMES COLLECTEURS 
PARITAIRES DES FONDS DE LA 
FORMATION PROFESSIONNELLE 
CONTINUE AU TITRE DU PLAN ET 
DE LA PROFESSIONNALISATION 
EN APPLICATION DES 1°, 2°, 3° ET 
4° DE L’ARTICLE L. 6332-7 DU 
CODE DU TRAVAIL 

JORF N° 0281 DU 4 DÉCEMBRE 2011
NOR : ETSD1129048A 

Le ministre du Travail, de l’Emploi et de la Santé, 

Vu l’article 43-I de la loi n° 2009-1437 du 24 novembre 2009 relative à l’orien-
tation et à la formation professionnelle tout au long de la vie ; 

Vu le Code du travail, notamment les articles L. 6332-1 et L. 6332-7 ; 

Vu le décret n° 2005-850 du 27 juillet 2005 relatif aux délégations de signa-
ture des membres du Gouvernement ; 

Vu le décret n° 2010-1449 du 25 novembre 2010 relatif aux attributions du 
ministre du Travail, de l’Emploi et de la Santé ; 

Vu le décret n° 2010-1507 du 8 décembre 2010 relatif aux attributions délé-
guées  à la ministre auprès du ministre du Travail, de l’Emploi et de la San-
té, chargée de l’Apprentissage et de la Formation professionnelle ; 

Vu le décret du 18 septembre 2008 portant nomination du délégué général 
à  l’Emploi et à la Formation professionnelle ; 

Vu la décision du 20 octobre 2008 portant délégation de signature ; 

Vu l’avis du Conseil national de la formation tout au long de la vie en date 
du  8 novembre 2011, 
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Arrête : 

Article 1

Sont agréés pour les contributions dues au titre du plan et de la profession-
nalisation, à compter du 1er janvier 2012, les organismes collecteurs pari-
taires figurant sur la  liste ci-annexée, mention étant faite du champ d’activi-
té pour lequel les agréments sont délivrés. 

Article 2

Les organismes collecteurs paritaires agréés figurant sur la liste ci-annexée 
sont  tenus d’informer l’administration de toutes modifications susceptibles 
d’emporter des conséquences sur la portée ou la validité de leur agrément. 

Article 3

Le délégué général à l’Emploi et à la Formation professionnelle est chargé 
de  l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

Annexe 

ORGANISMES COLLECTEURS PARITAIRES AGRÉÉS POUR LES 
CONTRIBUTIONS DUES AU TITRE DU PLAN ET DE LA 
PROFESSIONNALISATION 

[…] 

7. OPCABAIA : Organisme paritaire collecteur interbranches des banques, 
sociétés et mutuelles d’assurances, des agents généraux d’assurance et des 
sociétés d’assistance, 76-78, rue Saint-Lazare, 75009 Paris. 
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Champ territorial : national. 

Champ d’activités : entreprises entrant dans le champ d’application de la 
Convention collective de la banque, de la Convention collective nationale 
des personnels des agences générales d’assurances, de la Convention 
collective de travail des échelons intermédiaires des services extérieurs de 
production des sociétés d’assurances, de la Convention collective de travail 
des producteurs salariés de base des services  extérieurs de production des 
sociétés d’assurances, de la Convention collective  nationale des sociétés 
d’assurances, de la Convention collective nationale de l’inspection d’assu-
rance, de la Convention collective nationale des sociétés d’assistance. 

[…] 

Fait le 9 novembre 2011. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le délégué général à l’Emploi 

et à la Formation professionnelle, 
B. Martinot  
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Préambule

La profession bancaire a connu et pourrait connaître encore de profonds 
changements tant d’ordre économiques que technologiques ou encore ré-
glementaires. 

C’est dans ce contexte de mutations que les partenaires sociaux de la 
branche  professionnelle ont souhaité organiser la négociation sur la gestion 
prévisionnelle  de l’emploi et des compétences afin de pouvoir mieux antici-
per, appréhender et  gérer les évolutions tant quantitatives que qualitatives 
des ressources humaines des entreprises de la branche. 

C’est ainsi que cet accord instaure au niveau de la branche professionnelle 
deux  indicateurs clés en matière de GPEC : les emplois sensibles et les 
métiers en tension. 
La notion d’emploi sensible va permettre d’identifier et de suivre tout emploi  
présentant de fortes variations soit en termes d’effectifs et donc purement 
quantitatives (à la hausse ou à la baisse), soit en termes d’activités exercées 
et de compétences mises en œuvre dans une approche qualitative. 
Quant aux métiers en tension, cette appellation recouvre les métiers présen-
tant de réelles difficultés de recrutement. 

Par ailleurs, l’accord facilite la sécurisation des parcours professionnels des 
salariés de la branche notamment en apportant de la visibilité sur la nature 
et la périodicité des entretiens entre salariés et employeurs tout en précisant 
leur finalité. À ce titre, il  précise les apports décidés par les partenaires so-
ciaux qui s’inscrivent dans une  démarche de GPEC. 

En entreprise, cette approche prévisionnelle des emplois et des compé-
tences  contribue à l’élaboration et à la mise œuvre de pratiques de res-
sources humaines  appropriées par exemple en matière de recrutement ou 
de reclassement, de mobilité géographique ou fonctionnelle, d’accompagne-

ACCORD DU 3 NOVEMBRE 2011
SUR LA GESTION 
PRÉVISIONNELLE 
DE L’EMPLOI ET DES 
COMPÉTENCES
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ment du changement, de formation professionnelle… Elle apporte de ce fait 
aux salariés, par la visibilité qu’elle donne, la possibilité d’orienter et de pilo-
ter leur évolution professionnelle et d’être ainsi  acteurs de leur parcours 
professionnel. 

Pour accompagner les entreprises dans leur démarche de GPEC, la 
branche professionnelle a un rôle significatif à jouer : 

_ �recueillir toutes données susceptibles d’appuyer les entreprises, les 
salariés et les instances représentatives du personnel dans la mise en 
œuvre de cette démarche ; 

_ �optimiser le rôle des acteurs de la branche et enrichir les différents 
accords et dispositifs conçus par les partenaires sociaux depuis 
quelques années ; 

_ �mettre à disposition des entreprises, des salariés et de leurs représen-
tants,  toutes informations favorisant la pratique de la GPEC ; 

_ �construire des outils, plus particulièrement à destination des PME et 
TPE,  invitant ces entreprises à mettre en œuvre une politique de 
GPEC – sachant que les entreprises de moins de 300 salariés repré-
sentent près des 3⁄4 des adhérents. 

Le présent accord s’inscrit tout naturellement dans le cadre des dispositions  
nationales, interprofessionnelles et conventionnelles actuelles relatives à la 
gestion prévisionnelle des emplois et des compétences, à la formation pro-
fessionnelle et plus particulièrement des moyens et outils déjà existant dans 
la profession. 
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La GPEC a pour objet de faciliter l’anticipation des besoins d’évolution et de  
développement des compétences tant pour les salariés que pour les entre-
prises. 
En effet, elle permet d’anticiper les transformations prévisibles des emplois et 
des métiers, des compétences et des qualifications, liées aux mutations 
économiques, démographiques et technologiques probables, au regard des 
stratégies des entreprises – c’est-à-dire ses projets d’évolution et de déve-
loppement. 

Cette démarche, propre à la GPEC, doit contribuer à mieux anticiper les 
effets, en  termes d’emplois et de compétences, de profonds changements. 
Elle participe ainsi favorablement au maintien et au développement de l’em-
ploi dans les entreprises de la branche. 
Elle constitue de ce fait un dispositif essentiel dans la sécurisation des par-
cours  professionnels. 

La GPEC procure tout à la fois : 

_ �aux entreprises, un outil d’anticipation de leurs besoins en termes d’em-
plois et de compétences leur permettant de préserver et de développer 
leur compétitivité, 

_ �aux salariés, un moyen de gérer leur parcours professionnel avec une 
meilleure visibilité sur leurs possibilités d’évolutions professionnelles, 
notamment en leur permettant de progresser d’au moins un niveau de 
qualification au cours de leur vie professionnelle. 

Pour optimiser l’efficacité d’une démarche de GPEC d’entreprise, les parties 
signataires soulignent l’utilité et la pertinence de l’inscrire dans le cadre d’un 
dialogue social  dynamique avec les institutions représentatives du personnel 
en lien avec la stratégie économique définie par l’entreprise. Ces échanges 
de vue sur les projets d’évolution et de développement de l’entreprise, dont 
le choix et la mise en œuvre sont et demeurent la prérogative du chef d’en-
treprise, concourent à la bonne compréhension dans l’entreprise de l’articu-
lation entre les enjeux économiques et les engagements en termes d’évolu-
tion des emplois et des compétences. 

DÉFINITION ET FINALITÉ DE LA GPEC 
c h a p i t r e  1
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À l’occasion de la négociation triennale sur la GPEC, les partenaires sociaux 
doivent examiner, notamment, les modalités d’information et de consultation 
du comité d’entreprise sur la stratégie d’entreprise, telle que définie précé-
demment. Sont  précisées par exemple la nature des informations transmises, 
la périodicité des  réunions… sans préjudice des attributions économiques 
dévolues au Comité d’entreprise notamment sur l’organisation et la marche 
générale de l’entreprise. 

Les partenaires sociaux engagent les entreprises à s’inscrire dans une 
démarche  active de GPEC et apportent leurs concours aux entreprises et 
salariés en, d’une part mobilisant les outils et les institutions existant de la 
branche professionnelle et,  d’autre part, en déclinant de nouveaux indicateurs 
ou dispositifs. 

La branche recueille toutes les données susceptibles d’appuyer les entre-
prises, les  salariés et leurs représentants dans la mise en œuvre de cette 
démarche (données existantes ou à appréhender). 

La branche dispose ainsi des informations nécessaires pour permettre une 
vue  d’ensemble et dégager des pistes de réflexion en matière d’emploi et de 
compétence. En fonction des indicateurs, les données sont produites sur trois 
ou cinq ans, voire sur une durée plus longue, sous réserve de leurs disponi-
bilités ; la périodicité retenue est fonction de sa pertinence. 

Partant des rapports déjà établis par la branche, un inventaire de l’existant est 
dressé et les éléments disponibles utiles à cette problématique et ceux éven-
tuellement  manquants sont identifiés. 

Les données sont recueillies auprès des entreprises de la branche mais éga-
lement du secteur d’activité. Les services publics notamment de l’emploi et de 
la formation sont en outre consultés, voire sollicités. 
La collecte de certaines informations, par exemple concernant l’emploi, est 

RECUEILLIR AU NIVEAU DE LA BRANCHE 
PROFESSIONNELLE LES DONNÉES 
NÉCESSAIRES À LA DÉMARCHE DE 

GPEC 

c h a p i t r e  2
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effectuée, dans la mesure du possible, aux niveaux régional et national et auprès 
de contributeurs européens. 
En tant que de besoin, l’Observatoire intègre les études et réflexions euro-
péennes sur l’évolution de l’emploi dans le secteur bancaire. 

L’AFB, après avoir recueilli les informations auprès des entités concernées – entre-
prises relevant du champ d’application de la CCB, entreprises du champ d’acti-
vité  bancaire ou financier, acteurs publics –, produit les enquêtes et rapports 
nécessaires. Par ailleurs, l’Observatoire réalise des études, éventuellement à la 
demande de la CPNE, prend contact tout particulièrement avec les acteurs 
locaux et accède à des bases de données, en lien avec la problématique de la 
GPEC. 

Les données observées portent sur les items suivants : 

u   �Les effectifs, afin d’en assurer le suivi et la gestion dans une approche à la 
fois quantitative et qualitative. Certaines données peuvent être appréhen-
dées par métier-repère. 

 
u   �Les emplois/les métiers-repères/les familles de métiers, dans le but de 

déterminer les caractéristiques et d’anticiper les évolutions de ces emplois, le 
présent accord instaure les indicateurs d’emplois sensibles et de métiers en 
tension. Il est donc nécessaire de recenser les métiers sensibles et en ten-
sion, d’identifier les métiers avec des effectifs en progression, les métiers 
avec des effectifs en  diminution, les métiers avec d’importantes évolutions 
de compétences. 	 Par ailleurs, cet accord prévoit de travailler sur des 
passerelles emplois/métiers et à la faisabilité d’un référentiel emplois/
métiers. 

u   �Les compétences, de façon à identifier les compétences nécessaires et les  
compétences clés. L’identification des compétences nécessaires requises 
concerne en premier lieu, les métiers-repères soumis à des évolutions signi-
ficatives. La notion de compétence professionnelle est appréhendée à tra-
vers la réalisation d’un acte et d’une mise en situation professionnelle. 

 
u   �La formation, pour avoir une vue d’ensemble de l’effort de formation des  

entreprises et suivre les actions de professionnalisation en vue d’adapter les  
compétences aux besoins de l’entreprise. À travers les pratiques des 
banques, sont répertoriés les grands axes de formation illustrés notamment 
dans leur plan de formation, les formations diplômantes, les parcours de « 
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formation métier », les formations accompagnement-mobilité, les parcours 
de reconversion, les actions de tutorat, les périodes de professionnalisa-
tion… 

 
u   �Les projets et parcours professionnels, en recensant les bonnes pratiques  

des entreprises à travers des exemples de parcours professionnels et de 
mesures d’accompagnement mises en œuvre en cas de mobilité fonction-
nelle ou géographique. Sont identifiés les outils à la main des salariés et les 
dispositifs et pratiques d’entreprises en matière de VAE, DIF, CIF, passeport 
orientation-formation, bilan de compétences, entretien de gestion de carrière, 
outils de mobilité interne dans l’entreprise ou le Groupe (Bourse de l’emploi, 
dispositif de mobilité professionnelle/géographique interne, parcours d’inté-
gration…), le regroupement des métiers par familles professionnelles/ par 
filières, les passerelles métiers… 

 
u   �Des segments de populations salariées (notamment les Seniors), en vue 

d’appréhender les dispositifs utilisés et d’en préciser la finalité : sont énumé-
rés les outils et les mesures mis en œuvre pour, notamment, faciliter le 
transfert de  compétences, l’aménagement du temps de travail, la gestion 
des parcours  (missions de conseil ou d’expertise…). 

 
u   �L’articulation vie professionnelle – vie personnelle (familiale et santé), 

afin, d’une part, d’aider les salariés à concilier vie professionnelle et vie per-
sonnelle et, d’autre part, de connaître l’expérience ainsi acquise, sont réfé-
rencés les dispositifs et les mesures adoptés tels que les divers congés 
possibles, les modalités  d’aménagement du temps de travail, la pratique 
d’entretiens avant et pendant l’absence, mais également avant la reprise 
d’activité… Ces entretiens permettent notamment, et si le salarié le souhaite, 
d’apprécier l’expérience éventuellement acquise à titre personnel. 

 
u   �L’articulation vie professionnelle – responsabilités syndicales, pour 

accompagner les salariés dans l’exercice de leurs responsabilités syndicales 
et leur permettre de concilier vie professionnelle et engagement syndical, les 
outils et dispositifs mis en œuvre sont identifiés ainsi que les pratiques per-
mettant de prendre en compte l’expérience acquise, dans le cadre de l’exer-
cice de mandats. Ces dispositions peuvent être mises en œuvre pendant la 
durée du mandat comme en fin d’exercice. Les salariés concernés peuvent 
demander à faire ainsi valider leurs acquis. 

Certains indicateurs peuvent être déclinés par genre, en fonction de la pertinence 
de l’étude. 
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Le présent accord vise à compléter les modalités et dispositions déjà actées notam-
ment dans la CCB du 10 janvier 2000, l’ANI du 11 janvier 2008 sur la Modernisation 
du marché du travail, l’accord du 9 juillet 2008 sur « les seniors », l’accord du 10 juin 
2011 sur la formation professionnelle et son avenant du 3 novembre 2011. 

Article 3.1 : �LES APPORTS SUR LES OUTILS 
		         INDIVIDUELS ET COLLECTIFS 

n article 3.1.1 : Les outils individuels 

u   �Les entretiens 

Par le présent accord, la branche professionnelle distingue deux natures d’entretiens : 

_ �un entretien d’évaluation professionnelle, qui a lieu au moins une fois 
tous les deux ans, pour apprécier les performances du salarié et les besoins de 
formation, qui notamment en découlent. Cet entretien s’adresse à l’ensemble 
des salariés y compris le personnel détaché. 

_ �un entretien de gestion de carrière, qui a lieu tous les 5 ans, sur la situation 
et les possibilités d’évolution professionnelle, les compétences, les besoins de  
formation, quel que soit le motif donnant lieu à cet entretien (par exemple à 
l’occasion d’un retour de maternité ou d’une longue absence, de la 2ème partie 
de carrière d’un salarié, d’un changement d’emploi ou encore à la demande du 
salarié…). Lorsque cet entretien est mis en œuvre suite à une longue absence 
du poste de travail, celui-ci, dans la mesure du possible, est effectué avant la 
date de retour afin d’examiner les modalités de la reprise d’activité. L’entretien 
de gestion de carrière est conduit par toute personne qualifiée en gestion des 
ressources humaines, désignée par l’employeur. 

Les salariés sont informés de la nature et des modalités de déroulement des entre-
tiens. 

ACTUALISER DANS UNE DÉMARCHE DE 
GPEC LES DIFFÉRENTS ACCORDS ET 

OUTILS CONÇUS PAR LES
PARTENAIRES SOCIAUX 

c h a p i t r e  3
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u   �Bilan de compétences 
Outre les salariés déjà visés par l’accord du 10 juin 2011 sur la formation 
professionnelle, les salariés occupant un emploi sensible avec des effectifs 
en forte  diminution ou pour lequel les compétences requises sont en forte 
évolution peuvent, en cas de refus de prise en charge par un FONGECIF, 
demander à leur employeur de suivre un bilan de compétences au titre du 
DIF. 

u   �VAE 
La branche recense les demandes de VAE individuelles et collectives effec-
tuées dans les entreprises. Les entreprises ont la responsabilité d’informer 
leurs salariés sur les dispositifs existant selon des modalités qui leur sont 
propres. 

u   �Passeport orientation et formation 
Les entreprises s’engagent à aider les salariés, qui le souhaiteraient, dont le 
poste  de travail va être supprimé et appelés à une mobilité fonctionnelle ou 
occupant un emploi sensible avec des effectifs en forte diminution, dans 
l’élaboration de leur  passeport orientation et formation. Un exemple de 
modèle de passeport sera mis en ligne sur le site de l’Observatoire. Les 
entreprises informent leurs salariés de ces dispositions selon des modalités 
qui leur sont propres. 

u   �DIF 
Pour les salariés occupant un emploi sensible du fait de fortes variations de 
compétences, il est possible d’accoler leur DIF aux actions du Plan de for-
mation à savoir utiliser des heures de DIF soit en amont, soit en aval de ces 
actions ; les heures  pouvant être effectuées sur ou en dehors du temps de 
travail. 

u   �Périodes de professionnalisation 
Peuvent accéder aux périodes de professionnalisation les salariés occupant 
soit un emploi sensible du fait de fortes variations de compétences, soit un 
emploi avec des effectifs en nette diminution. 

 n article 3.1.2 : Les outils collectifs 

u   �Métiers-repères 
La branche veille à son actualisation en fonction des évolutions structurelles,  
organisationnelles, technologiques. 
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 u   �Référentiel métier 
Un référentiel métier est élaboré en s’appuyant sur le Guide des métiers de la 
banque édité par la FBF et sur les études Métiers déjà existantes et à venir de 
l’Observatoire (notamment le référentiel des métiers Cadres dans le secteur ban-
caire). 

u   �Recueil de données (rapports annuels…) 
Les rapports établis par l’AFB servent de supports de base pour extraire les 
données relevant de la GPEC et identifier celles à élaborer éventuellement, en 
tenant compte des possibilités des systèmes d’information. 

u   �Études périodiques et spécifiques 
L’Observatoire effectue chaque année un recensement et une étude des métiers  
sensibles ou en tension, des métiers clés et des compétences requises. Tous les 
3 ans, une étude sur l’aspect prévisionnel des emplois et des compétences est 
réalisée.  Le Comité de pilotage de l’Observatoire et la CPNE peuvent décider 
d’études spécifiques notamment en fonction des données observées. 
Les critères d’âge et de genre sont pris en compte dans les études en tant que 
de  besoin. 

u   �Socle de compétences 
Les études métiers réalisées par l’Observatoire comportent un volet compé-
tences. 

u   �Formations bancaires diplômantes ou certifiantes 
La profession bancaire est attachée à ces formations qui permettent d’intégrer ce  
secteur professionnel et également d’y évoluer. 
La profession s’engage à conserver et à développer ce type de formation afin de  
permettre notamment aux salariés de disposer d’outils d’accompagnement des  
parcours professionnels et d’évolution de carrière. 

u   �CQP 
L’accord formation de juin 2011 comporte un projet de conception de CQP sur les 
capacités pédagogiques. Le bon déroulement de ce projet et sa mise en œuvre  
effective permettront de tirer des enseignements sur l’élaboration de CQP au 
niveau de la branche professionnelle. 

u   �Accompagnement de la mobilité 
La branche réalise un recueil des dispositifs d‘entreprises (modalités et outils 
RH). 
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u   �Équilibre vie personnelle-vie professionnelle 
La branche identifie les dispositifs d‘entreprises. Si le salarié le souhaite, l’entre-
prise peut faire un relevé des activités/missions exercées à titre personnel. 

u   �Équilibre engagement syndical-vie professionnelle 
Il est procédé à un recensement des dispositifs d‘entreprises (par exemple les 
dispositifs de VAE mis en œuvre pour reconnaître le parcours syndical) pour 
concilier la vie professionnelle et la carrière syndicale (maintien de l’employabili-
té…) et prendre en compte l’expérience acquise. 
La branche professionnelle va prendre en charge l’organisation et le finance-
ment  d’une session de formation permettant d’obtenir une certification des 
connaissances économiques et sociales pour les salariés ayant un mandat 
syndical au niveau de la branche. Un bilan de cette formation sera réalisé afin 
de pouvoir apprécier la portée de cette action. 

 

 

Les intervenants de la branche professionnelle, en tant qu’acteurs de la GPEC, 
sont tout naturellement l’Observatoire des Métiers, des Qualifications et de l’Éga-
lité  entre les femmes et les hommes dans la banque, la Commission paritaire 
nationale de l’emploi (CPNE) et l’Organisme paritaire collecteur agréé au niveau 
de la branche au titre de la formation professionnelle continue. 

La CPNE : 

La GPEC recouvre déjà certains des rôles actuels de la CPNE et le présent 
accord  prévoit que cette instance : 

u   �assure le suivi des dispositions prises ; 
u   �formule des propositions, des demandes d’études ou d’analyse et peut saisir 

le Comité de Pilotage de l’Observatoire ; 
u   �a la capacité de réviser les prises en charge décidées par l’accord formation 

(en lien avec les publics prioritaires de l’OPCA) en fonction des études 
réalisées par l’Observatoire notamment sur les métiers sensibles ; 

u   �s’attache à faire connaître les mesures et dispositifs proposés. 

OPTIMISER LE RÔLE DES ACTEURS DE 
LA BRANCHE

c h a p i t r e  4
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L’Observatoire des Métiers : 

Les missions de l’Observatoire figurant dans l’accord formation du 8 juillet 2005 
(l’intégralité de l’article 5 et une partie de l’article 4) sont intégrées au présent  
accord sur la GPEC, à savoir : 

L’Observatoire procède notamment : 

_ à l’analyse du passé et du présent permettant d’éclairer le futur ;
_ �à la constitution et au suivi de bases de données périodiques quantitatives sur 

les effectifs, sur les caractéristiques démographiques des salariés (âges, 
niveaux de formation initiale, métiers-repères, sexes, anciennetés…) et sur la 
formation continue ;

_ �à la veille prospective sur les facteurs d’évolution de l’emploi (données struc-
turelles, marché de l’emploi, démographie…) ;

_ �à l’analyse des différents métiers et de leurs évolutions ;
_ �aux études concernant l’égalité professionnelle entre les femmes et les 

hommes dans la banque ;
_ �aux comparaisons au sein du monde bancaire au niveau national et européen ; 
_ �à l’information de la profession comme précisé à l’article 4 de l’accord sur la 

formation professionnelle tout au long de la vie dans les banques du 10 juin 2011. 

L’Observatoire s’assure de la représentativité des données d’études eu égard,  
notamment, à la taille des établissements (grandes entreprises, PME, TPE…). 

Les missions de l’Observatoire comportent : 

_ �des études ponctuelles ou récurrentes, qu’il pilote avec le concours éventuel 
de personnes qualifiées ou d’organismes compétents choisis en tenant 
compte des recommandations du comité de pilotage ; 

_ �des études spécifiques sur certains métiers ou certaines populations ; 
_ �l’organisation de groupes de travail et/ou d’études. 

Indépendamment des missions qui lui sont déjà dévolues, l’Observatoire : 

u   �intègre à ses travaux les nouvelles notions d’emploi (métiers sensibles ou en tension) 
; 

u   �systématise l’approche compétences lors des études métiers ;
u   �prend en compte la dimension prévisionnelle emploi/compétence ; 
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u   �travaille la dimension régionale (contact avec les COPIRE, les instances 
paritaires régionales de Pôle emploi) et européenne ; 

u   �vise à élargir le périmètre de ses études au secteur bancaire, voire financier 
et si nécessaire à des observatoires d’autres branches professionnelles. 

�La section paritaire professionnelle Banques (SPP Banques) de 
l’OPCA de branche : 

La SPP Banques propose au Conseil d’Administration d’OPCABAIA la prise en 
charge du financement des aides au diagnostic de GPEC, pour les PME/TPE. 

 

 

 

 

La branche professionnelle s’engage à informer et à accompagner les entreprises 
de moins de 300 salariés qui souhaitent s’inscrire dans une démarche de GPEC. 

Ainsi, par l’accord conclu le 26 mai 2009, en application de l’accord national inter-
professionnel du 11 janvier 2008 et de la loi du 25 juin 2008 portant modernisation du 
marché du travail, les partenaires sociaux ont, dans son article 5 et l’annexe 2, 
d’ores et déjà acté un certain nombre de mesures à l’égard des PME et TPE. 

u   �Les outils et dispositifs de la GPEC adaptés aux PME : 

_ �Des exemples d’indicateurs (voir annexe 1), sur une période de trois ans portant  
sur : 

L’emploi 
•   �Le suivi des effectifs par catégorie professionnelle, par sexe, par type de contrat, 

par niveau de classification, par classe d’ancienneté dans l’entreprise. 
•   �La pyramide des âges, par tranche d’âge. 
•   �Le suivi du temps partiel. 

METTRE EN PLACE ET FAIRE CONNAÎTRE 
AUX PME ET TPE DES OUTILS ET 

DISPOSITIFS INVITANT CES ENTREPRISES À 
S’INSCRIRE DANS UNE DÉMARCHE DE 

GPEC

c h a p i t r e  5
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•   �Les embauches. 
•   �Les mobilités. 
•   �Les départs. 

La formation professionnelle 
•   �Le Plan de formation. 
•   �Le CIF. 
•   �Le DIF. 
•   �Les périodes de professionnalisation. 

Les métiers 
•   �La répartition des effectifs par grandes familles de métiers. 
•   �Les pyramides des âges par grandes familles de métiers. 
•   �Les embauches par grandes familles de métiers. 
•   �Les départs par grandes familles de métiers. 

 
_ �Quelques éléments pouvant illustrer un modèle de support d’entretien 

d’évaluation professionnelle (voir annexe 2) : 

•   �Caractéristiques du salarié. 
•   �Fonction/poste occupé (description). 
•   �Plan d’action (exercice précédent et à venir). 
•   �Plan de développement personnel. 
•   �Actions de formation demandées. 

En outre, l’accord du 10 juin 2011 et son avenant du 3 novembre 2011 sur 
la  formation professionnelle tout au long de la vie dans les banques pré-
voient  qu’OPCABAIA, sur proposition de la SPP Banques, peut prendre en 
charge les coûts de diagnostic de GPEC des PME/TPE sachant que les 
modalités de prise en charge seront déterminées par la CPNE. 

En matière d’information, tous les adhérents, quelle que soit leur taille, ont 
un égal accès au site de l’Observatoire et à l’extranet de la branche profes-
sionnelle. 
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Article 6.1 : DURÉE DE L’ACCORD 

L’accord est conclu pour une durée indéterminée. Les partenaires sociaux se 
réuniront tous les trois ans afin de faire un bilan de la mise en œuvre de 
l’accord et notamment du dispositif de formation proposé par la branche 
dans la rubrique « Équilibre engagement syndical – vie professionnelle ». Ils 
pourront, le cas échéant, le réviser en fonction du bilan réalisé. 

 
Article 6.2 : CHAMP D’APPLICATION ET ENTRÉE EN 
VIGUEUR 

Les dispositions du présent accord s’appliquent aux entreprises visées à 
l’article 1 de la Convention collective de la banque du 10 janvier 2000 ainsi 
qu’à leurs organismes professionnels de rattachement relevant des classes 
NAF 94-11Z, 94-12Z, 99-99Z et 66-19B. 

L’extension du présent accord est demandée au ministre chargé du Travail. 

Le présent accord entre en vigueur au 1er janvier 2012.       

MODALITÉS DE L’ACCORD 
c h a p i t r e  6
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Fait à Paris, le  3 novembre 2011, en huit exemplaires.

Association Française 
des Banques

Fédération CFTC Banques

Fédération CFDT 
des Banques et Assurances

Syndicat National de la 
Banque et du Crédit SNB-

CFE/CGC

Fédération CGT 
des Syndicats du Personnel 

de la Banque et de l’Assurance

Fédération des Employés 
et Cadres CGT-FO 
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ANNEXES

FEMMES   

HOMMES             
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EFFECTIFS (CDI INSCRITS) PAR CATÉGORIE

Évolution des Effectifs sur 3 ans (années n-1 n-2, n-3)

RÉPARTITION PAR CATÉGORIE EN NOMBRE
	

 

ÉVOLUTION DE LA RÉPARTITION DES EFFECTIFS (CDI 
inscrits) PAR SEXE

	
RÉPARTITION PAR CATÉGORIE EN POURCENTAGE

annexe I

LES OUTILS DE LA GPEC

Exemple d'indicateurs

La population Cadres comprend les Hors Classes pour tous les indi-
cateurs figurant dans le support « les outils de la GPEC ». 

2007	 2008	 2009	        D 2009/2007 (en  %)

TECHNICIENS 

CADRES 

TOTAL

TECHNICIENS 

CADRES 
Dont 
Hors Classe
TOTAL 

2007
TOTAL

100           
100           

100

100

2008
TOTAL

100           
100           

100

100

2009
TOTAL

100           
100           

100

100

ÉVOLUTION DE LA STRUCTURE DES EFFECTIFS (CDI inscrits) 
PAR CATÉGORIE

	
STRUCTURE EN POURCENTAGE

TECHNICIENS 

CADRES 
TOTAL 

2007
TOTAL

100           

2008
² TOTAL

100           

2009
TOTAL 

100           100100 100 100 100 100

Hommes Hommes HommesFemmes Femmes Femmes

FemmesFemmesFemmesHommes Hommes Hommes
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RÉPARTITION DES EFFECTIFS TOTAUX PAR TYPE DE CONTRAT *

STRUCTURE EN POURCENTAGE

(1) Contrat d'apprentissage et contrat de professionnalisation.
* Hors auxiliaires de vacances.

annexe I

RÉPARTITION DES EFFECTIFS (CDI inscrits) PAR NIVEAU

RÉPARTITION EN POURCENTAGE ET EN NOMBRE
2007	 2008	 2009	        D 2009/2007 (en  %)

100 100 100

A
B
C
D
E
F
G
Techniciens
H
I
J
K
Cadres 
Hors Classes
TOTAL
TOTAL(en nombre)

C en

Alternance (1)

C.D.D.

C.D.I. 

TOTAL 

2007
TECHNICIENS         

100           

CADRES TOTAL

100           

2008
TECHNICIENS         

100           

TOTAL

100           

2009
TECHNICIENS         

100           

TOTAL

100           

STRUCTURE PAR CATÉGORIE EN POURCENTAGE

(1) Contrat d'apprentissage et contrat de professionnalisation.
* Hors auxiliaires de vacances.

C en

Alternance (1)

C.D.D.

C.D.I. 

TOTAL 

2007
TECHNICIENS TOTAL

100

100
100
100           

2008
TECHNICIENS  TOTAL

100

100
100
100           

2009
TECHNICIENS         

100           

TOTAL

100

100
100
100           

CADRES CADRES

100 100 100

CADRES CADRES

100
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STRUCTURE DES EFFECTIFS (CDI inscrits) PAR CLASSE D'ÂGE
Au 31 décembre 2009

STRUCTURE EN POURCENTAGE

PYRAMIDE DES EFFECTIFS (CDI inscrits) HOMMES/FEMMES 
PAR TRANCHES D'ÂGE EN 2009

< 25 ans 
25 à 34 ans 
35 à 44 ans 
45 à 54 ans 
55 à 59 ans
60 ans et plus 
TOTAL
Âge moyen

2007
TECHNICIENS         

100

CADRES   

100

TOTAL

100

2008
TECHNICIENS         

100

CADRES   

100

TOTAL

100

2009
TECHNICIENS         

100

CADRES   

100

TOTAL

100

Femmes Hommes

60 ans et plus 

55 à 59 ans

50 à 54 ans

45 à 49 ans 

40 à 44 ans 

35 à 39 ans 

30 à 34 ans 

25 à 29 ans 

moins de 25 

ans 20 15 10 5 0 5 10 15 20 25
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annexe I

STRUCTURE DES EFFECTIFS PAR CLASSE D’ANCIENNETÉ

STRUCTURE EN POURCENTAGE
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ÉVOLUTION DE LA PART DU TEMPS PARTIEL PAR CATÉGORIE 

EFFECTIF (CDI inscrits) À TEMPS PARTIEL / EFFECTIF (CDI inscrits) PAR 
CATÉGORIE

TECHNICIENS 

CADRES 

TOTAL 

% temps partiel 2007
HOMMES             FEMMES   TOTAL

% temps partiel 2008
HOMMES             FEMMES   TOTAL

% temps partiel 2009
HOMMES             FEMMES   TOTAL

ÉVOLUTION DES EMBAUCHES 

RÉPARTITION PAR CATÉGORIE EN NOMBRE

(1) Hors auxiliaires de vacances.

Apprentis

Contrats de 
professionna-
lisation

C.D.D. (1)

C.D.I. 

TOTAL 

Embauches 2007
TECHNICIENS         CADRES   TOTAL

Embauches 2008
TECHNICIENS         CADRES   TOTAL

Embauches 2009
TECHNICIENS         CADRES   TOTAL

ÉVOLUTION DU TAUX D’EMBAUCHE

(Total des embauches CDI année n/Effectif CDI année n-1)
Taux d’embauche 2007
TECHNICIENS        CADRES   TOTAL

Taux d’embauche 2008
TECHNICIENS        CADRES   TOTAL

Taux d’embauche 2009
TECHNICIENS        CADRES   TOTAL

Taux d’embauche en 2007
TECHNICIENS        CADRES   

Taux d’embauche en 2008

HOMMES             FEMMES   HOMMES             FEMMES   

TECHNICIENS        CADRES   
HOMMES             FEMMES   HOMMES             FEMMES   

Taux d’embauche en 2009
TECHNICIENS        CADRES   

HOMMES             FEMMES   HOMMES             FEMMES   
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STRUCTURE DES EMBAUCHES PAR DIPLÔME 
DE L'ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL ET PAR GENRE

2007

STRUCTURE EN POURCENTAGE

< BAC 

BAC ou BAC + 1 

BAC + 2 ou + 3 

BAC + 4 ou plus

TOTAL 

TECHNICIENS
HOMMES             

100

FEMMES   

100

TOTAL

100

CADRES
HOMMES             

100

FEMMES   

100

TOTAL

100

TOTAL
HOMMES             

100

FEMMES   

100

TOTAL

100

2008

STRUCTURE EN POURCENTAGE

< BAC 

BAC ou BAC + 1 

BAC + 2 ou + 3 

BAC + 4 ou plus

TOTAL 

TECHNICIENS
HOMMES             

100

FEMMES   

100

TOTAL

100

CADRES
HOMMES             

100

FEMMES   

100

TOTAL

100

TOTAL
HOMMES             

100

FEMMES   

100

TOTAL

100

ÉVOLUTION DE LA STRUCTURE DES EMBAUCHES PAR CLASSE 
D'ÂGE

STRUCTURE EN POURCENTAGE

< 25 ans 

25 à 29 ans 

30 à 34 ans 

35 à 39 ans 

40 à 44 ans 

45 à 49 ans 

50 et plus 

TOTAL 

Embauches 2007
TECHNICIENS         

100

CADRES   

100

TOTAL

100

Embauches 2008
TECHNICIENS         

100

CADRES   

100

TOTAL

100

Embauches 2009
TECHNICIENS         

100

CADRES   

100

TOTAL

100
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STRUCTURE DES EMBAUCHES PAR DIPLÔME 
DE L'ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL ET PAR GENRE

2009

STRUCTURE EN POURCENTAGE

< BAC 

BAC ou BAC + 1 

BAC + 2 ou + 3 

BAC + 4 ou plus

TOTAL 

TECHNICIENS
HOMMES             

100

FEMMES   

100

TOTAL

100

CADRES
HOMMES             

100

FEMMES   

100

TOTAL

100

TOTAL
HOMMES             

100

FEMMES   

100

TOTAL

100

MOBILITÉS AU SEIN DE L'ENTREPRISE 
Fonctionnelles et/ou géographiques y compris à l'international

Au 31 décembre 2009

RÉPARTITION PAR CATÉGORIE EN NOMBRE

TECHNICIENS CADRES TOTAL

MOBILITÉS INTRA-GROUPE (y compris à l'international)
Au 31 décembre 2009

RÉPARTITION PAR CATÉGORIE EN NOMBRE

Mobilités 
entrantes (1)

Mobilités 
sortantes (2)

TECHNICIENS CADRES TOTAL

annexe I

(1) Mobilités provenant du Groupe vers l'Entreprise.
(2) Mobilités de l'Entreprise vers d'autres entités du Groupe.
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(1) Mobilités internes entre entités d’un Groupe avec rupture ou transfert du contrat 
de travail.

STRUCTURE DES DÉPARTS PAR MOTIF

STRUCTURE EN POURCENTAGE

DÉPARTS DES 
C.D.D. 

DÉPARTS 	
DES C.D.I. 

Départs/ruptures 
en cours de 
période 	
d'essai

Démissions 

Départs et mises 
à la retraite 

Licenciements 
économiques 

Licenciements 
pour autres 	
causes 

Ruptures 
conventionnelles

Décès 

Transferts (1)

TOTAL

2007
TECHNICIENS         

100

CADRES   

100

TOTAL

100

2008
TECHNICIENS         

100

CADRES   

100

TOTAL

100

2009
TECHNICIENS         

100

CADRES   

100

TOTAL

100

ÉVOLUTION DU TAUX DE DÉPART (tous motifs confondus)
(Total des départs CDI année n/Effectif CDI année n-1)

STRUCTURE EN POURCENTAGE
Taux de départ en 2007
TECHNICIENS        CADRES   TOTAL

Taux de départ en 2008
TECHNICIENS        CADRES   TOTAL

Taux de départ en 2009
TECHNICIENS        CADRES   TOTAL
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ÉVOLUTION DU TAUX DE DÉPART (hors départs et mises à la 

retraite)
(Total des départs CDI année n/Effectif CDI année n-1)

STRUCTURE EN POURCENTAGE

Taux de départ en 2007
TECHNICIENS        CADRES   TOTAL

Taux de départ en 2008
TECHNICIENS        CADRES   TOTAL

Taux de départ en 2009
TECHNICIENS        CADRES   TOTAL

PLAN DE FORMATION
Part des salariés formés par rapport aux effectifs de la catégorie

STRUCTURE EN POURCENTAGE

dont part 
des salariés 
ayant 45 
ans et plus

2007
TECHNICIENS         CADRES   ENS.*

2008
TECHNICIENS         CADRES   ENS.*

2009
TECHNICIENS         CADRES   ENS.*

* Ensemble.

Nombre d'heures de formation rémunérées par l'employeur, par 
salarié formé

STRUCTURE EN POURCENTAGE

Techniciens

Cadres

Ensemble

2007
HOMMES         FEMMES   HOMMES         FEMMES   HOMMES         FEMMES   ENS.*

2008
ENS.*

2009
ENS.*

* Ensemble.

CIF, DIF et PÉRIODES DE PROFESSIONNALISATION
CIF : nombre de salariés ayant bénéficié d'un congé individuel de 

formation

Techniciens
Cadres

Ensemble

2007 2008 2009
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annexe I

(1) �cf. Base de données sociales de l'Observatoire des métiers, des qualifications et 
de l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans la banque 
(Annexe 2).

DIF

Nombre de salariés ayant bénéficié d'une forma-
tion au titre du DIF

200920082007

Période de professionnalisation

Nombre de salariés ayant bénéficié d'une période de 
professionnalisation

dont nombre de salariés ayant 45 ans et plus

200920082007

Nombre d'heures consommées au titre du DIF
200920082007

RÉPARTITION DES EFFECTIFS (CDI inscrits) PAR GRANDES FAMILLES 
DE MÉTIERS (1)

STRUCTURE EN POURCENTAGE

Force de 
vente
Traitement 
des 	
opérations
Supports
TOTAL

2007
TECHNICIENS         

100

CADRES   

100

TOTAL

100

2008
TECHNICIENS         

100

CADRES   

100

TOTAL

100

2009
TECHNICIENS         

100

CADRES   

100

TOTAL

100
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PYRAMIDE DES EFFECTIFS (CDI inscrits) HOMMES/FEMMES 
PAR GRANDES FAMILLES DE MÉTIERS (1) en 2009

Femmes Hommes

60 ans et plus 

55 à 59 ans

50 à 54 ans

45 à 49 ans 

40 à 44 ans 

35 à 39 ans 

30 à 34 ans 

25 à 29 ans 

moins de 25 

ans 20 15 10 5 0 5 10 15 20 25

Force de vente

PYRAMIDE DES EFFECTIFS (CDI inscrits) HOMMES/FEMMES 
PAR GRANDES FAMILLES DE MÉTIERS (1) en 2009 

Femmes Hommes

60 ans et plus 

55 à 59 ans

50 à 54 ans

45 à 49 ans 

40 à 44 ans 

35 à 39 ans 

30 à 34 ans 

25 à 29 ans 

moins de 25 

ans 20 15 10 5 0 5 10 15 20 25

Traitement des opérations

(1) �cf. Base de données sociales de l'Observatoire des métiers, des qualifications et de 
l’égalité  professionnelle entre les femmes et les hommes dans la banque (Annexe 2). 

(1) �cf. Base de données sociales de l'Observatoire des métiers, des qualifications et de 
l’égalité  professionnelle entre les femmes et les hommes dans la banque (Annexe 2). 
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PYRAMIDE DES EFFECTIFS (CDI inscrits) HOMMES/FEMMES 
PAR GRANDES FAMILLES DE MÉTIERS (1) en 2009 

Femmes Hommes

60 ans et plus 

55 à 59 ans

50 à 54 ans

45 à 49 ans 

40 à 44 ans 

35 à 39 ans 

30 à 34 ans 

25 à 29 ans 

moins de 25 

ans 20 15 10 5 0 5 10 15 20 25

Supports

(1) �cf. Base de données sociales de l'Observatoire des métiers, des qualifications et de 
l’égalité  professionnelle entre les femmes et les hommes dans la banque (Annexe 2). 

RÉPARTITION DES EMBAUCHES en CDI PAR GRANDES 
FAMILLES DE MÉTIERS (1)

STRUCTURE EN POURCENTAGE 

Force de 
vente 
Traitement 
des opérations 
Supports 

TOTAL 

2007
TECHNICIENS         

100

CADRES   

100

TOTAL

100

2008
TECHNICIENS         

100

CADRES   

100

TOTAL

100

2009
TECHNICIENS         

100

CADRES   

100

TOTAL

100
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(1) �cf. Base de données sociales de l'Observatoire des métiers, des qualifications et 
de l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans la banque 
(Annexe 2). 

RÉPARTITION DES DÉPARTS en CDI PAR GRANDES FAMILLES 
DE MÉTIERS (1) 

STRUCTURE EN POURCENTAGE 

Force de 
vente 
Traitement 
des opérations 
Supports 

TOTAL 

2007
TECHNICIENS         

100

CADRES   

100

TOTAL

100

2008
TECHNICIENS         

100

CADRES   

100

TOTAL

100

2009
TECHNICIENS         

100

CADRES   

100

TOTAL

100
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Force de vente			   Chargé d'accueil et services à la clientèle

				    Chargé de clientèle Particuliers

				    Chargé de clientèle Professionnels

				    Chargé de clientèle Entreprises

				    Conseiller en patrimoine

				    Responsable/animateur d’unité commerciale 		

		    		  (Banque de détail)

	           Banque de financement 

	           et d'Investissement

	

Traitement 			   Gestionnaire de back-office

des opérations			   Spécialiste des opérations bancaires

				    Responsable/animateur d'unité 
				    ou d’activité de traitements bancaires

				    Responsable
				    informatique/organisation/qualité 

				    Informaticien/chargé de qualité

Supports				    Contrôleur périodique/permanent

				    Analyste risques

				    Juriste/fiscaliste

				    Technicien ressources humaines

				    Spécialiste/responsable ressources humaines

				    Technicien logistique/immobilier

				    Gestionnaire administratif/secrétaire

				    Gestionnaire marketing/communication	

				    Spécialiste/responsable marketing/
				    communication

				    Contrôleur de gestion

				    Technicien comptabilité/finances	

				    Spécialiste/responsable comptabilité/finances

				    Responsable/ animateur d’unité ou expert		
				    logistique

annexe II

CLASSEMENT DES MÉTIERS REPÈRES 
PAR GRANDE FAMILLE DE MÉTIERS

CONVENTION COLLECTIVE 2000
Métiers-repères au 1er janvier 2011

Concepteur et conseiller en opérations 
et produits financiers
Opérateur de marché
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Nom de l’Entreprise 
 
À titre illustratif, les quelques éléments indiqués ci-dessous sont sus-
ceptibles d’être repris dans un 
 
SUPPORT D’ENTRETIEN D’ÉVALUATION PROFES-

SIONNELLE
 
 
Entretien pour l’année /la période : 
 
1) Caractéristiques du salarié 
 
Nom :
Prénom :
Identifiant/Matricule :
 
Date d’entrée Groupe/Entreprise :
Service/Département/Direction actuel(le) :
Date d’arrivée Service/Département/Direction actuel(le) :
 
Libellé de fonction ou de poste :
Depuis le :
 
Niveau de classification : 
 
 
2) Fonction ou poste occupé

Joindre éventuellement la copie de la fiche de fonction/de poste
Sinon merci de préciser :
 
La finalité de la fonction ou du poste :
 
Les missions principales :
 
La mission d’animation/d’encadrement d’équipe (si activité exercée) :
 
Les compétences requises pour tenir la fonction ou le poste :

annexe III
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Autres éléments pouvant caractériser la fonction ou le poste :
 
 
3) Plan d’action personnel
 
Exercice précédent
Rappel des objectifs fixés :
 
Résultats obtenus/réalisations : 
 
Appréciation du responsable :
 
Commentaires éventuels de l’intéressé(e) : (par exemple moyens mis en 
œuvre…)
 
 
Exercice à venir
Objectifs fixés :
 
Résultats/réalisations attendus :
 
Observations éventuelles de l’intéressé(e) : (par exemple, moyens à mettre 
œuvre…)
 
 

4) Plan de développement personnel
 
Domaines de compétences à développer : 
   – pour tenir la fonction actuelle
 
   – pour évoluer vers d’autres fonctions  :
 
Souhaits d’évolution professionnelle (demandes de changement de 
fonction, de mobilité professionnelle/géographique) :
 
 

annexe III
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5) Actions de formation demandées : par la hiérarchie, par l’intéressé(e)
 
Synthèse du responsable  : 
 

Commentaires de l’intéressé(e) :
 

Nom et Prénom du/des Responsable(s) :
Fonction du/des Responsable(s)
 
Signature du/des Responsable(s) :
 
Signature de l’intéressé(e) :
 
Date de l’entretien :

annexe III



Préambule
 
Compte tenu de l’importance croissante que revêtent la santé au travail et la  
prévention des risques professionnels, les partenaires sociaux souhaitent 
réunir les conditions de mise en œuvre d’une politique de santé au travail 
homogène au sein des entreprises de la branche, quel que soit le lieu d’ac-
tivité des salariés. 
 
En conséquence, ils décident de la création de Services de Santé au Travail 
Interentreprises à compétence professionnelle bancaire (SSTIB), à même 
de  :
 
u   �répondre aux spécificités de la profession bancaire  ;
u   �décliner les règles de prévention et d’assistance prévues dans les 

accords de  branche et des entreprises bancaires  ;
u   �permettre un suivi plus efficace de la santé physique et mentale des 

populations concernées. 
 
Les signataires du présent accord témoignent ainsi de leur engagement à 
accompagner les entreprises bancaires dans la mise en œuvre d’actions de 
prévention  adaptées au secteur d’activité.
 
En déclinaison de cet accord et, à titre expérimental, les partenaires sociaux 
décident de la création d’un SSTIB à Lille et d’un autre à Marseille.
 
Les partenaires sociaux conviennent, par le présent accord, de la création 
de services de santé au travail dédiés à la profession bancaire, dans le 
respect des textes légaux et réglementaires en vigueur relatifs à la santé au 
travail. 
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ACCORD DU 20 AVRIL 2012
SUR LA CRÉATION DE SERVICES 
DE SANTÉ AU TRAVAIL 
INTERENTREPRISES À 
COMPÉTENCE FERMÉE POUR 
LA PROFESSION BANCAIRE (SSTIB)



Article 1 : �MISSIONS DES SERVICES DE SANTÉ AU 
TRAVAIL INTERENTREPRISES À 

		   COMPÉTENCE FERMÉE POUR LA 
		   PROFESSION BANCAIRE (SSTIB)

C’est donc en lien avec le contexte professionnel que les SSTIB vont exercer leurs  
missions consistant à éviter toute altération de la santé des salariés du fait de leur 
travail, à savoir  : 
 
u   �Conduire des actions de santé au travail, dans le but de préserver la santé  

physique et mentale des salariés tout au long de leur parcours professionnel.
 
u   �Assurer la surveillance de l’état de santé des salariés en fonction des risques, 

de la pénibilité au travail et de leur âge (notamment l’examen médical d’em-
bauche, de pré-reprise, de reprise, de surveillance médicale renforcée et les 
examens  périodiques).

 
u   �Conseiller les employeurs, les salariés et leurs représentants sur les dispositions  

et mesures nécessaires afin d’éviter ou de diminuer les risques professionnels,  
d’améliorer les conditions de travail, de prévenir ou de réduire la pénibilité au  
travail et de contribuer au maintien dans l’emploi.

 
u   �Participer au suivi et contribuer à la traçabilité des expositions professionnelles 

et à la veille sanitaire, notamment par la participation du médecin du travail aux 
réunions du CHSCT.

 
Les missions des SSTIB concernent des actions de prévention tant sur le plan indivi-
duel, telles que le suivi des salariés, que collectif, telles que les actions en entreprise. 
 
Les priorités des SSTIB sont précisées dans le cadre d’un contrat pluriannuel  d’ob-
jectifs et de moyens conclu entre le service de santé, d’une part, et l’autorité admi-
nistrative et les organismes de sécurité sociale compétents, d’autre part.
 
Ces priorités sont bien entendu fixées, dans le respect  :
    • des missions générales énoncées ci-dessus,
    • �des orientations de la politique nationale en matière de protection et de  promo-

tion de la santé et de la sécurité au travail, d’amélioration des conditions de 
travail, ainsi que de son volet régional et en fonction des réalités locales. 
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Le Président du service de santé établit et présente un rapport annuel d’ac-
tivité  sur l’organisation, le fonctionnement et la gestion financière du SSTIB 
au Conseil d’administration et à la commission de contrôle.

Article 2 : �ORGANISATION DES SSTIB 
 
Les missions de santé au travail des SSTIB sont assurées par une équipe 
pluridisciplinaire comprenant des médecins du travail, un intervenant en 
prévention des risques professionnels (IPRP) et des infirmiers. 

 
u   �Composition et organisation de chaque Service : 
 
    • Chaque SSTIB comprend :
       – un Président,
       – un Directeur,
       – une équipe pluridisciplinaire.
 
    • Par ailleurs, chaque SSTIB est organisé en secteur professionnel.

 
u   �Principaux intervenants opérationnels au sein du SSTIB :
 
    • Équipe pluridisciplinaire :

       – �Elle est composée des médecins du travail qui animent et coordonnent  
l’équipe, d’un IPRP et d’infirmiers.

       – �Des binômes médecin/infirmier sont constitués, permettant ainsi d’as-
surer un suivi efficace et pertinent de la santé des salariés.

       – �La configuration minimale, lors de la création de chaque SSTIB, est 
de deux médecins, deux infirmiers et un IPRP à mi-temps. Les effec-
tifs des SSTIB seront bien sûr fonction du nombre d’adhérents et des 
effectifs concernés. 

       – �L’équipe pluridisciplinaire coordonne ses actions avec les services 
sociaux externes aux SSTIB. 

       – �Elle établit le rapport d’activité  ; les fiches d’entreprises, sur les risques  
professionnels et les personnels qui y sont exposés, sont portées à la 
connaissance du CHSCT des entreprises adhérentes, dûment 
concernées (ou, à défaut, de leurs DP) et les tient à disposition du 
médecin inspecteur du travail. 
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       – �Les membres de l’équipe pluridisciplinaire sont tenus au secret profes-
sionnel et s’engagent à ne pas divulguer les secrets de fabrication ou 
les procédés d’exploitation dont ils pourraient prendre connaissance 
dans l’exercice de leurs fonctions.

 
    • Médecin du travail : 
 
       – �Il a un rôle majeur de coordination dans l’équipe pluridisciplinaire. Il 

assure les missions qui lui sont dévolues en disposant d’une totale 
indépendance sur le plan médical, bien que placé sous la subordina-
tion du président du service et du directeur, sur le plan administratif.

       – �Il peut déléguer, sous sa responsabilité et dans le cas de protocoles 
écrits,  certaines tâches aux infirmiers.

       – �Il est tenu au secret professionnel et s’engage à ne pas divulguer les 
informations confidentielles dont il pourrait prendre connaissance dans 
l’exercice de ses fonctions. 

       – �Il a une mission exclusivement préventive et exerce son activité en coor-
dination avec les employeurs, les membres du CHSCT ou les délégués 
du personnel et l’IPRP du SSTIB ou de l’entreprise.

       – �Il est le conseiller des employeurs des entreprises adhérentes, de leurs 
salariés, de leurs représentants du personnel et de leurs services 
sociaux (lorsqu’ils  existent), en matière de santé au travail.

       – �Son action s’inscrit pleinement dans le cadre pluridisciplinaire. Il conduit 
des actions en milieu de travail. 

 
    • Intervenant en Prévention des Risques Professionnels (IPRP) du SSTIB  :
 
       – �Il dispose du temps nécessaire et des moyens requis pour exercer ses 

missions, dans des conditions garantissant son indépendance. Pour ce 
faire, une convention est signée entre l’IPRP et le président du SSTIB. 

       – �L’IPRP participe, dans un objectif exclusif de prévention, en complément 
de  l’action du médecin du travail, à la préservation de la santé et de la 
sécurité des salariés et à l’amélioration des conditions de travail. Dans 
ce cadre, il assure des missions de diagnostic, de conseil, d’accompagne-
ment et d’appui et communique les résultats de ses études au médecin 
du travail.
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    •Infirmier :
 
       – �Il assure ses missions en coopération avec le médecin du travail.

       – �À l’exception des situations d’urgence, sa mission est exclusivement 
préventive.

       – �Outre ses missions propres, il accomplit aussi celles que le médecin 
du travail lui confie sur la base d’un protocole.

 
 
Article 3 : �FONCTIONNEMENT ET GOUVERNANCE 

DES SSTIB 
 
u   �Procédure d’agrément :

    • �Chaque SSTIB dépose une demande d’agrément, conformément aux 
dispositions légales et réglementaires en vigueur. 

 
u   �Les instances de gouvernance et de gestion :
 
Les personnes exerçant un mandat au sein des différentes instances pari-
taires  bénéficient de formation, du remboursement des frais de déplace-
ment, de séjour, de restauration ainsi que du maintien de la rémunération. 
Les modalités de mise en œuvre sont précisées dans les statuts du conseil 
d’administration et le règlement intérieur de la commission de contrôle. 
 
    • �Conseil d’administration paritaire :

       – �Le SSTIB est administré paritairement par un conseil composé à parts 
égales de représentants des employeurs – le président est élu en leur 
sein – et de représentants des salariés – le trésorier est élu en leur 
sein – des entreprises adhérentes. 

 
    • �Président :

       – �Il est élu au conseil d’administration parmi les représentants des 
employeurs désignés par les entreprises adhérentes et il dispose d’une 
voix prépondérante en cas de partage des voix au sein du conseil 
d’administration.

       – �Il met en œuvre, en lien avec l’équipe pluridisciplinaire, les actions 
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approuvées par le conseil d’administration. Il organise les réunions et com-
missions  nécessaires, établit les convocations et préside les réunions du 
SSTIB. Il nomme le directeur. Il recrute les médecins du travail après accord 
(ou absence d’opposition majoritaire) de la commission de contrôle. Il est 
responsable de la gestion administrative et financière du SSTIB et veille à 
son bon fonctionnement ; à ce titre, il est l’interlocuteur des adhérents.

 
    • Trésorier :

       – �Il est élu parmi les représentants des salariés des entreprises adhérentes,  
désignés par les organisations syndicales représentatives au niveau national 
et interprofessionnel.

       – ��Il est en charge de la gestion financière du SSTIB et il rend compte au conseil 
d’administration et à l’assemblée générale.

       – ���Il établit un rapport annuel et un rapport comptable.

       – ��La fonction de trésorier est incompatible avec celle de président de la commis-
sion de contrôle. 

 
    • �Secrétaire :

       – ��Il rédige l’ordre du jour des réunions, en lien avec le président, assure l’envoi 
des convocations et la rédaction des procès-verbaux.

       – �Il est désigné, selon les modalités fixées par le conseil d’administration,  parmi 
les représentants des salariés ou des employeurs, issus des entreprises  
adhérentes.

 
La durée du mandat des membres du conseil d’administration étant de quatre ans, 
celle des Président, Trésorier et Secrétaire ne peut excéder cette durée.

 
    • �Commission de contrôle :
 
       – �Il est constitué une commission de contrôle qui est mise en place à la diligence 

du président du SSTIB. Elle est consultée sur l’organisation et le fonctionne-
ment du service de santé au travail notamment sur l’exécution du budget du 
SSTIB et sur l’emploi des médecins et IPRP (création, suppression…). 
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       – �Elle se prononce sur le rapport annuel relatif à l’organisation, au fonc-
tionnement et à la gestion financière du SSTIB et sur le rapport 
annuel d’activité de chaque médecin du travail.

       – �Elle est composée de membres, représentants des salariés et repré-
sentants  des employeurs, issus des entreprises adhérentes. La 
répartition des sièges fait l’objet d’un accord, d’une part, entre le 
président du SSTIB et les organisations professionnelles d’em-
ployeurs représentatives au niveau national professionnel et, d’autre 
part, d’un accord entre le président du SSTIB et les organisations 
syndicales de salariés représentatives au niveau national et interpro-
fessionnel intéressées. La composition, une fois arrêtée, est trans-
mise dans le délai d’un mois au DIRECCTE. 

       – �Elle élabore son règlement intérieur qui précise notamment les moda-
lités  selon lesquelles le président est désigné parmi les représentants 
des salariés,  les représentants des employeurs désignant parmi eux 
le secrétaire de la  commission. La durée du mandat des président et 
secrétaire ne peut excéder quatre ans. 

       – �Les représentants des salariés de la commission de contrôle bénéfi-
cient du maintien de leur rémunération pendant l’exercice de leur 
mandat, la durée du mandat étant de quatre ans. 

 
    • �Commission médico-technique :
 
       – �Elle est instituée à la diligence du président du SSTIB dès lors qu’au 

moins trois médecins du travail sont employés.

       – �Elle a pour mission de formuler des propositions portant sur les prio-
rités du  service et les actions à caractère pluridisciplinaire conduites 
par ses membres.

 
Le fonctionnement et la gestion au quotidien du SSTIB sont assurés par un 
directeur, sur délégation du président.

 
    • �Directeur :
 
       – �Il est désigné, dans chaque SSTIB, par le président sur proposition 

des  adhérents fondateurs, après délibération du conseil d’administra-
tion. Sa nomination s’effectue dans la plus grande transparence, qu’il 
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s’agisse du contenu du poste, des compétences requises ou de la 
rémunération proposée.

       – �Le président lui délègue notamment le recrutement des infirmiers 
(après accord du médecin du travail), de l’IPRP (après avis de la 
commission de contrôle) et, le cas échéant, des autres membres du 
personnel. 

       – ��Il assure la gestion du personnel du SSTIB et il assiste aux réunions 
statutaires avec voix consultative.

       – ��Il rend compte de ses activités et présente le bilan régulier de la mise 
en œuvre des missions qui lui sont confiées auprès du conseil d’ad-
ministration.

Article 4 : ADHÉSION ET FINANCEMENT 
 
Afin de faciliter les contacts avec les services de santé de la profession et 
ainsi  assurer un meilleur suivi des salariés, les adhérents concernés par la 
création des SSTIB se situent dans un périmètre géographique permettant 
à leurs salariés de se rendre au SSTIB et de bénéficier de leurs prestations, 
cette absence étant de l’ordre de la demi-journée. 

 
    • �Les SSTIB sont constitués de membres adhérents de droit et de 

membres  adhérents volontaires.
 
       – �Sont membres adhérents de droit, les entreprises agréées en qualité 

de banque relevant du champ de la Convention collective de la 
banque.

       – �Les entreprises relevant du secteur bancaire et n’entrant pas dans le 
champ d’application visé ci-dessus peuvent présenter une demande 
d’adhésion  au SSTIB.

 
    • �Sauf avis contraire de la DIRECCTE, le SSTIB ne peut s’opposer à 

l’adhésion d’une entreprise relevant de sa compétence.

 
    • �Le financement du SSTIB est assuré par :
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         – �les frais d’adhésion dont doit s’acquitter tout membre ;

       – �le versement d’une cotisation annuelle forfaitaire, fonction des 
effectifs concernés de l’entreprise adhérente ;

       – �le règlement des prestations fournies par le SSTIB à chacun de 
ses membres.

 
 
Article 5 : GROUPE TECHNIQUE PARITAIRE
 
Les partenaires sociaux conviennent de constituer un groupe technique 
paritaire, en application de l’article 7 de la Convention collective de la banque 
du 10  janvier 2000, consacré au suivi de la mise en œuvre de cet accord, à 
partir des expérimentations menées sur Lille et Marseille.
 
Le groupe technique paritaire se réunira une fois par an, dès 2013, afin de 
suivre la mise en place de ces SSTIB. 

La Commission Paritaire de la Banque, en fonction du bilan réalisé par le 
groupe technique paritaire, se prononcera sur la poursuite de la création de 
services de santé au travail dédiés à la profession bancaire.
 
 
Article 6 : DURÉE ET ENTRÉE EN VIGUEUR DE 
		     L’ACCORD
 
Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée, il entrera en 
vigueur au lendemain du jour de son dépôt auprès des autorités compé-
tentes.
 

Article 7 : CHAMP D’APPLICATION ET EXTENSION
 
Les dispositions du présent accord s’appliquent aux entreprises visées à 
l’article 1  de la Convention collective de la banque du 10  janvier 2000 ainsi 
qu’à leurs  organismes professionnels de rattachement relevant des classes 
NAF 94.11Z, 94.12Z, 94.99Z et 66.19B.
 
Son extension sera demandée au ministre chargé du Travail. 
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Fait à Paris, le 20  avril 2012, en huit exemplaires.
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AVENANT DU 20 AVRIL 2012 
À L’ACCORD DU 17 SEPTEMBRE 
2007 RELATIF AU PLAN 
D’ÉPARGNE RETRAITE 
COLLECTIF INTERENTREPRISES 
(PERCO-I DE BRANCHE) 

Préambule
 
Un accord mettant en place un Plan d’Épargne Retraite Collectif 
Interentreprises (PERCO-I de branche) a été conclu le 17 septembre 2007, 
au sein de la profession bancaire. 

Le présent avenant a pour objet : 

u   �de supprimer les renvois aux lois ou articles du Code du travail ; 

u   �d’intégrer des dispositions légales et réglementaires intervenues depuis 
la  signature de l’accord initial ; 

u   �d’actualiser les références des FCPE, des gérants des fonds, du dépo-
sitaire des avoirs et des teneurs de compte et leur adresse. 

Article 1 

Les renvois aux lois et articles du Code du travail sont ainsi modifiés : 

u   �À l’article 1 (Objet), à la fin du premier alinéa, la dernière phrase mise 
entre parenthèses est ainsi rédigée : « (en application des dispositions 
légales) ». 

u   �À l’article 6 (Modalités de l’abondement), les mots « l’article L. 443-7 » 
sont remplacés par les mots « les dispositions ». 

Article 2 

Les dispositions de l’accord PERCO-I de branche sont ainsi modifiées :



A) Le premier alinéa de l’article 1 (Objet) est rédigé ainsi :

« Pour permettre aux salariés de la profession bancaire, qui ne bénéfi-
cient pas d'un tel dispositif dans leur entreprise, d'épargner pour leur 
retraite (sous réserve des dispositions des articles suivants) en complé-
ment, notamment, du Plan  d’Épargne Interentreprises  (PEl) de branche 
ou du Plan d’Épargne de leur entreprise (PEE), le présent accord a pour 
objet la mise en place d'un dispositif  d'épargne retraite (Plan d'Épargne 
Retraite Collectif Interentreprises : PERC0-I) propre à la branche profes-
sionnelle de la Banque (en application des dispositions légales) ».

 
B) À l’article 2 (Champ d’application) :

B-1 : �Les classes NAF sont remplacées par les suivantes : 94-11 Z, 
94-12 Z,  94-99 Z, 66-19 B.

B-2 : �Les mots « Plan d’Épargne d’Entreprise ou de Groupe » sont 
remplacés par le mot « PEE ».

B-3 : �Les mots « Plan d’Épargne Interentreprises » sont remplacés par 
le mot  « PEI ».

 
C) Le dernier alinéa de l’article 3 (Bénéficiaires) est rédigé ainsi :

« Dans les entreprises dont l’effectif habituel comprend au moins un et au 
plus deux cent cinquante salariés, les dirigeants visés par les dispositions 
du Code du travail, en matière d’épargne salariale, peuvent également 
bénéficier du PERCO-I ».

 
D) À l’article 4 (Alimentation du PERCO-I) :

D-1 : �Le « nota bene » (« Il est possible de… versements volontaires ») 
du premier tiret est supprimé.

D-2 : �La phrase écrite entre parenthèses au deuxième tiret (« sous 
réserve…  supplément d’intéressement ») est supprimée.

D-3 : �Dans la phrase écrite entre parenthèses au troisième tiret, les mots 
« sous réserve des dispositions spécifiques propres à ce supplé-
ment » sont supprimés.
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D-4 : �Il est ajouté un troisième alinéa au troisième tiret, rédigé ainsi :

« Pour les bénéficiaires qui ne demandent pas le versement de tout ou partie 
des sommes qui leur sont attribuées au titre de la participation ou qui ne 
décident pas de les affecter dans l’un des dispositifs prévus par l’accord de 
participation, leur quote-part de réserve spéciale de participation est affectée 
(dans la limite de la formule légale de participation) pour moitié sur le PERCO-I 
(au fonds présentant le profil d’investissement le moins risqué) et, pour le reste, 
dans les conditions prévues par l’accord de participation. Les modalités d’affec-
tation dans le PERCO-I de la part des sommes versées aux bénéficiaires au titre 
de la participation aux résultats de l’entreprise, supérieure à celle calculée selon 
la formule légale, peuvent être fixées par l’accord de participation lui-même.  »

 
D-5 : �le sixième tiret débutant par « des droits inscrits à un compte épargne 

temps (sous réserve que le CET, dans lequel le salarié a épargné, l’ait 
prévu) » est ainsi rédigé :

« Les droits transférés, à l’initiative du bénéficiaire, d’un CET sur le PERCO-I (1) 
:
 
u   �S’ils correspondent à un abondement de l’employeur (en temps ou en argent) 

sont assimilés à un abondement direct de l’employeur au PERCO-I et bénéfi-
cient du même régime fiscal et social favorable que ce dernier (exonération 
d’impôt  sur le revenu et de cotisations de Sécurité sociale, dans les limites et 
conditions légales).

 
u   �S’ils ne correspondent pas à un abondement de l’employeur (en temps ou en 

argent) bénéficient d’une exonération de l’impôt sur le revenu et des cotisations 
salariales et patronales d’assurances sociales et d’allocations familiales, dans 
les conditions et plafonds légaux et dans la limite de 10 jours par an.

 
Les versements depuis le CET vers le PERCO-I ne sont pas pris en compte pour  
l'appréciation du plafond des versements annuels d'un salarié. 
 
Par ailleurs, dans les entreprises dépourvues de CET, les salariés peuvent ver-
ser sur le PERCO-I des sommes correspondant à un maximum de 5 jours de 
repos non pris par an. Ces sommes bénéficient également, dans les conditions 

(1) La valorisation des jours /heures placés dans un CET est fixée par la réglementation en 
vigueur.



et plafonds légaux, d’une exonération d’impôt sur le revenu et des cotisa-
tions salariales et patronales d’assurances sociales et d’allocations fami-
liales. Dans ce cas particulier, le congé annuel ne peut cependant être 
affecté au PERCO-I que pour sa durée excédant vingt-quatre jours 
ouvrables ».

 
D-6 : Le troisième paragraphe après les sept tirets est rédigé ainsi :

« Le total des versements volontaires annuels et des sommes versées au 
titre de  l’intéressement effectués par un même bénéficiaire dans le 
PERCO-I ou dans un PEE ou PEI, ne peut excéder le quart : » 

E)  À l’article 6 (Modalités de l’abondement) :

E-1 : �Le quatrième alinéa « La participation (ou le supplément…) dans 
le cadre du PERCO-I » est supprimé.

E-2 : L’alinéa 7 est rédigé ainsi :
«  L’abondement ne peut concerner un ancien salarié (ou un ancien 
dirigeant, dans les entreprises visées à l’article 3 alinéa 3 du présent 
accord). Celui-ci peut continuer à effectuer des versements sur le 
PERCO-I de branche (sauf s’il bénéficie d’un PERCO dans sa nou-
velle entreprise), mais sans abondement. Dans ce cas, les frais affé-
rents à la gestion de ses versements sont à sa  charge exclusive. »

E-3  : Au neuvième alinéa, la phrase écrite entre parenthèses (« sous 
réserve… ou d’intéressement ») est supprimée.

F) L’article 7 (Affectation des sommes épargnées) est rédigé ainsi  :

Les FCPE (Fonds Commun de Placement d'Entreprise) proposés aux béné-
ficiaires comme supports de placement, sont les suivants :
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Pour NATIXIS Asset Management : 

IMPACT ISR Rendement Solidaire
IMPACT ISR Équilibre 
IMPACT ISR Performance
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Pour AMUNDI Asset Management :

AMUNDI Label Monétaire
AMUNDI Label Obligataire
AMUNDI Duo Actions Euroland
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Les caractéristiques des différents fonds, les notices d’information régle-
mentaires et un guide des bénéficiaires, pour le choix des supports, sont 
présentés en annexe de l’accord du 17  septembre 2007 ainsi modifié.

Les frais d'arbitrage des salariés, gratuits sur Internet, sont à la charge de 
l'employeur dès lors qu'ils sont effectués par un autre procédé, dans la limite 
de deux par an. Au-delà, ils sont à la charge des porteurs de parts.

G) � L’article 8 (Modalités de modification de choix du placement : arbitrage), 
pour  la partie relative à la « GESTION PILOTÉE », est rédigé ainsi :

 
GESTION PILOTÉE :
 
Afin de faciliter et optimiser les choix d'investissement des épargnants, la 
possibilité leur est offerte d'opter pour une gestion pilotée de leurs avoirs. La 
technique de  gestion pilotée est une technique d'allocations automatisées 
des avoirs.
 
Dans cette formule, le cas échéant, le bénéficiaire donne l'ordre au teneur de 
compte conservateur d'effectuer les arbitrages de placement en son nom et 
pour son compte. Le profil d'allocations, ainsi que les conditions de mise en 
œuvre de cette allocation pilotée, font l'objet d'une présentation détaillée, en 
annexe au présent accord  (cf. Annexe 1).

Dans le cadre de la gestion pilotée, l’allocation de l’épargne conduit à une  
augmentation progressive de la part des sommes investies dans un ou plu-
sieurs FCPE présentant un profil d’investissement à faible risque. Deux ans, 
au plus tard, avant l’échéance de sortie du PERCO-I, le portefeuille de parts 
que le participant détient doit être composé, à hauteur de 50 % des sommes 
investies, de parts dans les FCPE présentant un profil d’investissement à 
faible risque.

 



Les trois fonds en gestion pilotée sont les suivants :
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H) �À l’article 9 (Conseil de surveillance des FCPE) : le nom « CRÉDIT AGRICOLE 
» est remplacé par « AMUNDI ».

 
I)  À l’article 11 (Frais de tenue de compte) :
 
Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :
 
« Les frais sont facturés aux entreprises par le teneur des registres de comptes 
conservateur, à raison du nombre de bénéficiaires au PERCO-I. » 

 
J) À l’article 12 (Information des bénéficiaires) :

J-1 : Le premier alinéa est rédigé ainsi  :
« Les entreprises proposant un dispositif d’épargne (notamment le 
PERCO-I) remettent à tout salarié, lors de son embauche (quel que soit le 
type de contrat de travail, dont il est titulaire), un livret d’épargne salariale, 
présentant l’ensemble de leurs dispositifs d’épargne salariale.  »

J-2 : Il est ajouté un alinéa (après le premier) rédigé ainsi :
« Elles communiquent également à chacun de leurs salariés le contenu du 
PERCO-I, en particulier les diverses formes de placement offertes et leurs 
caractéristiques en termes d’actifs détenus, de rendement et de risque. 
L’information doit être suffisante pour éclairer le choix de placement du 
salarié, conformément à la réglementation en vigueur (notamment les 
notices d’information des FCPE, les modalités détaillées d’abondement et 
d’affectation par défaut de 50 % de la quote-part de réserve spéciale de 
participation légale sur le PERCO-I, l’option ouverte aux salariés âgés de 
45 ans et plus d’allouer leur épargne sur des placements à faible risque…) 
».

 
K) À l’article 15 (Déblocage anticipé) :

Il est ajouté, à la fin du paragraphe inséré au troisième tiret des cas légaux de 
déblocage anticipé, la phrase suivante  rédigée ainsi :

« … à condition que le taux d’incapacité atteigne au moins 80  % et que l’intéres-
sé n’exerce aucune activité professionnelle ».

Au cinquième tiret, le mot « ministériel » est remplacé par le mot « interminis-
tériel ».



L) À l’article 16 (Sortie du PERCO-I au terme de la période d’indisponibilité) 
:

L’adresse des ASSURANCES BANQUE POPULAIRE VIE est désormais la 
suivante :  30 avenue Pierre Mendès-France 75013 PARIS.

Le nom « CRÉDIT AGRICOLE » est remplacé par « AMUNDI » et le nom « 
CREELIA » par « AMUNDI TC ».

 
M) À l’article 17 (Demande de rachat) :

Les mots « devenues disponibles par suite d’un déblocage anticipé » sont 
remplacés par les suivants : « intervenant à la suite de la mise en jeu d’un 
cas de déblocage anticipé ».

N) À l’article 22 (Commission de suivi) :
 
Le nom « CRÉDIT AGRICOLE » est remplacé par celui de « AMUNDI ».
 

Article 3 

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée et prend effet 
au  1er  avril 2012. Il est déposé auprès du ministre en charge du Travail et 
son extension est demandée.
 
ANNEXE 1 : Sont annexées au présent avenant les notices d’information 
des FCPE actualisées (remplaçant les notices d‘information visées à l’article 
25 – Annexes).
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Fait à Paris, le 20  avril 2012, en huit exemplaires.

Association Française 
des Banques

Fédération CFTC BanquesFédération CFDT 
des Banques et Assurances

Syndicat National de la 
Banque et du Crédit SNB-

CFE/CGC
Fédération CGT 

des Syndicats du Personnel 
de la Banque et de l’Assurance

Fédération des Employés 
et Cadres CGT-FO 
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Préambule

Un accord mettant en place un Plan d’Épargne Interentreprises (PEI de 
branche) a été conclu le 7 juillet 2003 au sein de la profession bancaire.

Deux avenants à cet accord ont précédemment été conclus (les 27 mars 
2006  et 22 avril 2008) ayant respectivement pour objet la fusion-absorption 
des fonds communs de placement d’entreprise dédiés banque avec des 
fonds multi-entreprises ayant des caractéristiques équivalentes et la possi-
bilité de sortie des sommes  épargnées dans le PEI vers un PERCO ou vers 
le PERCO-I de branche.

Le présent avenant a pour objet :

u   �de supprimer les renvois aux articles du Code du travail, aux autres 
codes  applicables ou à la convention collective de la banque ; 

u   �d’intégrer des dispositions légales et réglementaires intervenues depuis 
la  signature de l’accord initial modifié ;

u   �d’actualiser les références des FCPE, des gérants des fonds, du dépo-
sitaire des avoirs et des teneurs de compte.

 

Article 1

Les renvois aux articles du Code du travail, aux autres codes applicables ou 
à la Convention collective de la banque sont modifiés ainsi :

A) À l’article 1 (Objet) :

AVENANT DU 20 AVRIL 2012
À L’ACCORD DU 7 JUILLET 2003 
(MODIFIÉ PAR AVENANTS 
DES 27 MARS 2006 ET 22 AVRIL 
2008) PLAN D’ÉPARGNE 
INTERENTREPRISES 
(PEI DE BRANCHE)
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u   �À l’alinéa 1, les mots « de l’article 49 » sont supprimés.
u   �À l’alinéa 2, les mots « articles L. 443-1 et suivants » sont remplacés 

par le mot « dispositions ».

B) À l’article 3 (Bénéficiaires) :
 
u   �Au premier tiret, après le mot entre parenthèses « (FNE) », les mots « 

prévues par  l’article L. 322-4 2° » sont supprimés.

 
C) �À l’article 11 (Accès optionnel à la participation pour les entreprises 

visées à  l’article L. 442-15 du Code du travail) :
 
u   �Dans le titre, les mots «  visées à l’article L. 442-15  » sont remplacés par 

les mots «  conformément aux dispositions  ».
 
u   �À l’alinéa 1, la phrase mise entre parenthèses «  (article L. 443-1-1 du 

Code du travail) » est supprimée.
 
u   �À l’article 11a :
    • �au premier alinéa, les mots « à l’article L. 442-2 et L. 442-3 » sont 

remplacés par les mots « aux dispositions »,

    • ��à l’alinéa commençant par « S représente les salaires… » :
       – �Les mots « de l’article L. 242-1 » sont remplacés par les mots « des 

dispositions ». 

u   �À l’article 11b :
    • �les mots « à l’article L. 242-1 du » sont remplacés par les mots « par le 

» ;

    • �les mots « à l’article L. 445-1 du » sont remplacés par les mots « par le 
» ;

    • �dans le renvoi de note de bas de page, les mots « à l’article L. 444-4 » 
sont  remplacés par les mots « aux dispositions ».

   
u   �À l’article 11e :
    •�au premier alinéa, la phrase mise entre parenthèses « (art.L. 434-7 du 

Code du travail) » est supprimée,

    •�à l’alinéa commençant par « Le comité peut se faire assister… », les 
mots  « à l’article L. 434-6 du » sont remplacés par les mots « par le ».
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D) À l’article 12 (Indisponibilité des avoirs) :

u   �Les mots « L’article R. 442-17 du » sont remplacés par le mot « Le ».
 
u   �Dans la liste des cas de déblocage anticipé applicables à la participation et au 

PEI :
    • �au paragraphe « d », les mots « 2° et 3° de l’article L. 341-4 » sont rempla-

cés par le mot « dispositions » et les mots « à l’article L. 323-11 », par les 
mots  « par le Code du travail » ;

    • �au paragraphe « g », les mots « de l’article R. 351-43 » sont remplacés 
par les mots « des dispositions du Code du travail » ;

    • �au paragraphe « h », les mots « à l’article R. 111-2 du » sont remplacés 
par les mots « par le » ;

    • �au paragraphe « i », les mots « à l’article L. 331-2 du » sont remplacés par 
les mots « par le ».

E) À l’article 15 (Révision et dénonciation de l’accord)  :

u   �Les mots « aux articles L. 132-7 et L. 132-8 du » sont remplacés par les 
mots  « par le ». 

 

Article 2

Les dispositions suivantes de l’accord PEI de branche sont ainsi modifiées :

A) �À la dernière ligne de l’article 1 (Objet), lire « (cf. article 11) », le chiffre 11  
remplaçant le chiffre 12.

 
B) �À l’article 2 (Champ d’application), les classes NAF sont remplacées par les  

suivantes : 94-11 Z, 94-12 Z, 94-99 Z et 66-19 B.

 
C) Le dernier alinéa de l’article 3 (Bénéficiaires) est rédigé ainsi :
 
« Dans les entreprises dont l’effectif habituel comprend au moins un et au 
plus deux cent cinquante salariés, les dirigeants, tels que définis par les 
dispositions du Code du travail peuvent également bénéficier du plan ».
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D) �La phrase mise entre parenthèses au premier tiret de l’article 4 (Alimentation 
du plan) (« Il est possible de… versements volontaires ») est supprimée.

E) �La phrase mise entre parenthèses au cinquième tiret de l’article 4 (Alimentation 
du plan) (« Seule la participation… un versement volontaire ») est supprimée.

F) Le dernier alinéa de l’article 4 (Alimentation du plan) est rédigé ainsi : 
 
« Le total des versements volontaires annuels et des sommes versées au titre 
de  l’intéressement effectués par un même salarié ne peut excéder le quart de 
sa rémunération annuelle ».

G) �Au troisième alinéa de l’article 5 (Modalité de l’abondement), sont ajoutés, 
après le mot «  intéressement  » les mots suivants «  et/ou de la participa-
tion  ».

H) Le sixième alinéa de l’article 5 (Modalité de l’abondement) est rédigé ainsi :

« L’entreprise peut abonder dans le respect des plafonds légaux et réglemen-
taires en vigueur ».

I) �Les cinq tirets après le premier alinéa de l’article 6 (Affectation des sommes  
épargnées) (modifié par avenant du 27  mars 2006) sont rédigés ainsi :

« – AMUNDI LABEL Monétaire (100 % Monétaire)
– �IMPACT ISR Rendement Solidaire (5 % Solidaire, 25 % Monétaire, 35 % 

Obligations, 35 % Actions)
– �IMPACT ISR Équilibre (50 % Obligations, 50 % Actions)
– �AVENIR Équilibre (50 % Obligations, 50 % Actions)
– �AMUNDI LABEL Dynamique (25 % Obligations, 75 % Actions) ».

 
J) �À l’article 6 (Affectation des sommes épargnées) les noms des gérants des 

fonds et du dépositaire des avoirs sont ainsi modifiés  :
 
u   �« Les gérants des fonds sont : AMUNDI Asset Management et NATIXIS 

Asset Management ».

u   �« Le dépositaire des avoirs  est : CACEIS Bank France ».
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K) �Les dispositions des articles 1 et 2 de l’avenant du 22  avril 2008 sont insérées 
au dernier paragraphe de l’article 6 (Affectation des sommes épargnées) après 
la phrase  : « L’opération ainsi réalisée est sans effet sur la durée de blocage 
» et ainsi actualisées :

 
u   �Le mot « CREELIA » est remplacé par « AMUNDI TC ».

 
L) À l’article 9 (Frais de tenue de compte) :
 
u   �Les noms des teneurs de compte sont : AMUNDI TC et NATIXIS 

INTERÉPARGNE.

M) À l’article 10 (Information des salariés) :
 
u   �Le premier alinéa est complété ainsi :

«… ainsi que, notamment, le contenu du présent PEI de branche. L’information 
doit être suffisante pour éclairer le choix de placement des bénéficiaires (en 
particulier sur les diverses formes de placement offertes et leurs caractéris-
tiques en termes d’actifs détenus, de rendement et de risque) ».

u   ��Il est créé un deuxième alinéa rédigé ainsi :
« Ils reçoivent, au moins une fois par an, le relevé des avoirs leur appartenant 
au titre du présent PEI de branche, ainsi que le rapport de gestion des FCPE 
».

u   ��À l’alinéa suivant :
       – �le mot « plan », à la deuxième ligne, est remplacé par les mots « PEI de branche 

» ;

       – �après les mots « livret d’épargne salariale » est ajoutée la parenthèse sui-
vante : « (également remis par ailleurs à tout nouvel embauché) ».

N) À l’article 11-a (Calcul de la réserve spéciale de participation) :
 
Le dernier paragraphe relatif à la valeur ajoutée est rédigé ainsi : 
 
« VA représente la valeur ajoutée, qui, pour les banques en qualité d’établisse-
ments de crédit, est, conformément aux dispositions réglementaires, détermi-
née par le revenu bancaire hors taxe augmenté des produits nets du porte-
feuille titres et des revenus des immeubles. Le revenu bancaire est égal à la 
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différence entre, d’une part, les perceptions opérées sur les clients et, d’autre 
part, les frais financiers de toute nature ».
 
O) À l’article 11-b (Bénéficiaires et répartition) :
 
u   �Dans la phrase mise entre parenthèses, avant le mot « congés » est ajou-

té le mot « notamment ».

P) À l’article 11-c (Modalité de gestion de la réserve spéciale de participation) :
 
u   �Au premier alinéa, après le mot « indisponibilité » et au second alinéa, 

après le mot « droits », est ajoutée la parenthèse suivante : « (hors percep-
tion immédiate : cf. article 12 A) ».  

Q) �À l’article 11-d (Choix de l’option et conséquence d’une absence de choix 
par le salarié) :

 
u   �Au premier alinéa, après le mot « participation » sont ajoutés les mots « au 

titre du présent accord ».

u   �L’alinéa 2 est remplacé par les deux alinéas suivants :

« Pour les salariés bénéficiaires de la participation qui ne demandent pas le  
versement de tout ou partie des sommes qui leur sont attribuées au titre de 
la participation ou qui ne décident pas de les affecter dans l’un des dispositifs 
prévus par le présent accord, leur quote-part de réserve spéciale de partici-
pation est affectée, pour moitié, sur le PERCO utilisé par leur entreprise ou, 
si elle en est dépourvue, sur le PERCO-I de branche (au fonds présentant le 
profil d’investissement le moins risqué) et, pour le reste, dans le FCPE moné-
taire du PEI de branche ».

 
R) À l’article 11-e (Information des salariés) :
 
u   �Dans le paragraphe intitulé « information individuelle », il est ajouté un 

dernier tiret :

« - les conditions d’affectation, par défaut dans un PERCO, des sommes attri-
buées au titre de la participation  ».
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u   �Après la série de tirets est ajouté l’alinéa suivant :

« La remise de cette fiche distincte peut être effectuée par voie électronique, 
avecl’accord du salarié, dans des conditions de nature à garantir l’intégrité 
des données ». 

S) À l’article 12 (Indisponibilité des avoirs) :
 
u   �Dans le titre de l’article, le mot « Indisponibilité » est remplacé par le mot  

« Disponibilité ».
 
u   �Il est créé un A) rédigé ainsi  :
 
«  A) Choix pour la perception immédiate de la participation :

Le bénéficiaire peut demander (pendant le délai réglementaire) à perce-
voir immédiatement tout ou partie des sommes lui revenant au titre de la 
participation, quel que soit son montant. Dans ce cas, le versement est 
imposable au titre de l’année au cours de laquelle les sommes sont per-
çues. La demande peut être effectuée lors de chaque répartition de la 
réserve spéciale de participation (ce choix pouvant être différent d’une 
année sur l’autre). »

u   �Avant les mots « Les parts de FCPE… », il est ajouté le titre suivant :

« B) Choix du bénéficiaire pour le blocage des avoirs : ». 

u   �Les mots « compte des bénéficiaires » sont remplacés par les mots « 
compte du bénéficiaire ».

 

Article 3
 
Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée et prend effet 
au  1er  janvier 2012. Il est déposé auprès du ministre en charge du Travail 
et son  extension est demandée. 
 

ANNEXE 1 : Notices d’information des FCPE
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Fait à Paris, le 20  avril 2012, en huit exemplaires.

Association Française 
des Banques

Fédération CFTC BanquesFédération CFDT 
des Banques et Assurances

Syndicat National de la 
Banque et du Crédit SNB-

CFE/CGC
Fédération CGT 

des Syndicats du Personnel 
de la Banque et de l’Assurance

Fédération des Employés 
et Cadres CGT-FO 
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La ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dia-
logue social, 
Vu le code du travail, notamment son article L. 2261-15; 
Vu l’arrêté du 17 novembre 2004 portant extension de la convention collec-
tive nationale de la banque du 10 janvier 2000 et de ses annexes et des 
textes qui l’ont modifiée ou complétée; 
Vu l’accord du 9 février 2015 relatif à la formation professionnelle, conclu 
dans le cadre de la convention collective nationale susvisée; 
Vu la demande d’extension présentée par les organisations signataires; 
Vu l’avis publié au Journal officiel du 5 novembre 2015; 
Vu les avis recueillis au cours de l’enquête; 
Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation collective 
(sous-commission des conventions et accords), rendu lors de la séance du 
22 septembre 2015,

Arrête:

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés 
compris dans le champ d’application de la convention collective nationale de 
la banque du 10 janvier 2000, les dispositions de l’accord du 9 février 2015 
relatif à la formation professionnelle, conclu dans le cadre de la convention 
collective susvisée. L’article 4 relatif aux missions et au rôle de la SPP 
banques est étendu sous réserve des dispositions des articles R. 6332-16 
et R. 6332-36-II (3o) du code du travail. Le dernier alinéa du troisième point 
relatif à la durée et à la répartition de l’action de professionnalisation de 
l’article 12 est étendu sous réserve des attributions du conseil d’administra-
tion de l’OPCA telles qu’elles résultent de l’article R. 6332-16 du code du 
travail. 

ARRÊTÉ DU 26 NOVEMBRE 2015 
PORTANT EXTENSION D’UN  
ACCORD CONCLU DANS LE 
CADRE DE LA CONVENTION  
COLLECTIVE NATIONALE DE LA 
BANQUE

JORF N° 2120 DU 26 NOVEMBRE 2015
NOR : ETST1528891A
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Article 2

L’extension des effets et sanctions de l’accord susvisé prend effet à compter 
de la date de publication du présent arrêté pour la durée restant à courir et 
aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 26 novembre 2015. 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur général du travail,

Y. STRUILLOU 

Nota. Les textes de l’accord et de l’avenant susvisés ont été publiés au Bulletin officiel 
du ministère, fascicules conventions collectives n°S2011/40 et 2011/52, disponibles 
sur le site www.journal- officiel.gouv.fr/bocc. 
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La ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dia-
logue social, 
Vu le code du travail, notamment son article L. 2261-15;
Vu l’arrêté du 17 novembre 2004 et les arrêtés successifs portant extension 
de la convention collective de la banque du 10 janvier 2000 (no 2120) et des 
textes qui l’ont complétée ou modifiée ;
Vu l’accord modifiant l’article 8-2, conclu le 7 décembre 2015 (BOCC 
2016/7) dans le cadre de la convention
collective de la banque du 10 janvier 2000 (no 2120) ;
Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ;
Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation collective 
(sous-commission des conventions et
accords) rendu lors de la séance du 25 avril 2017,
[...]

Arrête:

Article 5

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés 
compris dans le champ
d’application de la convention collective de la banque du 10 janvier 2000 (no 
2120), les dispositions de :
– l’accord modifiant l’article 8-2, conclu le 7 décembre 2015 (BOCC 2016/7), 
dans le cadre de ladite convention
collective.
[...]

Article 28
L’extension des effets et sanctions des textes susvisés, conclus dans le 
cadre des conventions et accords collectifs dont la liste est jointe en annexe 

ARRÊTÉ DU 28 AVRIL 2017 POR-
TANT EXTENSION D’ACCORDS ET 
D’AVENANTS EXAMINÉS EN 
SOUS-COMMISSION DES 
CONVENTIONS ET ACCORDS DU 
25 AVRIL 2017
JORF 30 AVRIL 2017 
NOR : ETST1713050A
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du présent arrêté, prend effet à compter de la date de publication du présent arrêté 
pour la durée restant à courir et aux conditions prévues par lesdits textes.

Article 29

Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 28 avril 2017. 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur général du travail, 

Y. STRUILLOU

ANNEXE 

Article 5 

Convention collective de la banque du 10 janvier 2000 (no 2120).

Nota. Les textes susvisés ont été publiés au Bulletin officiel du ministère, fascicule conventions 
collectives, disponibles sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.
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La ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dia-
logue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L.2261-15 et R.2261-5;
Vu l’arrêté du 17 novembre 2004 et les arrêtés successifs portant extension 
de la convention collective de la banque du 10 janvier 2000 (no 2120) et des 
textes qui l’ont complétée ou modifiée;
Vu l’accord salarial, conclu le 15 février 2016 (BOCC 2016/17) dans le cadre 
de la convention collective de la banque du 10 janvier 2000 (no 2120);
[...]

Arrête:

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés 
compris dans le champ d’application de la convention collective de la 
banque du 10 janvier 2000 (no 2120), les dispositions de: – l’accord salarial, 
conclu le 15 février 2016 (BOCC 2016/17), dans le cadre de ladite conven-
tion collective.

[...]

Article 11

L’extension des effets et sanctions des textes susvisés, conclus dans le 
cadre des conventions et accords collectifs dont la liste est jointe en annexe 
du présent arrêté, prend effet à compter de la date de publication du présent 
arrêté pour la durée restant à courir et aux conditions prévues par lesdits 
textes.

ARRÊTÉ DU 4 JUILLET 2016 POR-
TANT EXTENSION D’ACCORDS ET 
D’AVENANTS SALARIAUX

JORF DU 12 JUILLET 2016 
NOR : ETST1618900A
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Article 13

Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 4 juillet 2016. 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur général du travail, 

Y. STRUILLOU

ANNEXE 

Article 1 

Convention collective de la banque du 10 janvier 2000 (no 2120).

Nota. Les textes de l’accord et de l’avenant susvisés ont été publiés au Bulletin officiel 
du ministère, fascicules conventions collectives n°S2011/40 et 2011/52, disponibles 
sur le site www.journal- officiel.gouv.fr/bocc. 
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La ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dia-
logue social, Vu le code du travail, notamment son article L. 2261-15;
Vu l’arrêté du 17 novembre 2004 et les arrêtés successifs portant extension 
de la convention collective de la banque du 10 janvier 2000 (no 2120) et des 
textes qui l’ont complétée ou modifiée;

Vu l’accord relatif à la sécurité des points de vente bancaires, conclu le 30 
mai 2016 (BOCC 2016/34) dans le cadre de la convention collective natio-
nale de la banque du 10 janvier 2000 (no 2120);

Vu les demandes d’extension présentées par les organisations signataires;
Vu les avis recueillis au cours de l’enquête; Vu l’avis motivé de la Commis-
sion nationale de la négociation collective (sous-commission des conven-
tions et accords) rendu lors de la séance du 25 janvier 2017,

Arrête:
[...]
Article 3

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés 
compris dans le champ d’application de la convention collective nationale de 
la banque du 10 janvier 2000 (no 2120), les dispositions de l’accord relatif à 
la sécurité des points de vente bancaires, conclu le 30 mai 2016 (BOCC 
2016/34), dans le cadre de ladite convention collective.

[...]
Article 17
L’extension des effets et sanctions des textes susvisés, conclus dans le 
cadre des conventions et accords collectifs dont la liste est jointe en annexe 

ARRÊTÉ DU 6 FÉVRIER 2017 
PORTANT EXTENSION D’ACCORDS 
ET D’AVENANTS EXAMINÉS EN 
SOUS-COMMISSION DES 
CONVENTIONS ET ACCORDS DU 
25 JANVIER 2017

JORF N° 2120 DU 16 FÉVRIER 2017
NOR : ETST1703745A (Extrait*)

(*) : Le présent arrêtéd'extension est publié dans la convention collective de la banque sous la forme d'un extrait 
dans la mesure ou il concerne également, d'autres conventions collectives Seules les passages concernant la 
banque ont été conservés (Texte n°60 sur 127 - JORF 16 février 2017).
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du présent arrêté, prend effet à compter de la date de publication du présent 
arrêté pour la durée restant à courir et aux conditions prévues par lesdits 
textes.

Article 18
Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 6 février 2017. 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur général du travail,

Y. STRUILLOU 

Nota. : Les textes susvisés ont été publiés au Bulletin officiel du ministère, fascicule 
conventions collectives, disponibles sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

ANNEXE :
[...]
Article 3 : 
convention collective nationale de la banque du 10 janvier 2000 (no 
2120).
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Préambule
Le présent accord s’inscrit dans la continuité des dispositifs et engagements pris 
par les partenaires sociaux tant par la convention collective de la Banque du 10 
janvier 2000 en son article 23 « Non-discrimination et égalité professionnelle » que 
par l’accord initial relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 
dans la banque du 15 novembre 2006 et son avenant issu de l’accord salarial du 24 
novembre 2008. L’accord de branche relatif à la formation professionnelle dans les 
banques du 9 février 2015 comporte également des dispositions favorisant l’égalité 
professionnelle (veille de l’Observatoire des Métiers en matière d’égalité profession-
nelle, priorités de prises en charge par OPCABAIA et neutralisation de périodes 
d’absence pour l’alimentation en heures du CPF).

Les partenaires sociaux conviennent qu’il est nécessaire de poursuivre et d’amplifier 
les mesures déjà prises, conscients non seulement du bien-fondé mais aussi de la 
nécessité sociale et économique de mener une politique visant à garantir l’égalité 
professionnelle, développer la mixité et promouvoir la parité entre les femmes et les 
hommes.

Dans un contexte de fortes mutations, les entreprises de la branche doivent mainte-
nir un haut niveau de compétences, valoriser les talents et savoir en attirer d’autres.

Les signataires du présent accord considèrent que les principes d’égalité profession-
nelle, de mixité et de parité sont des gages de performance pour les entreprises qui 
contribuent à la réalisation de cet objectif.

Tout naturellement, les partenaires sociaux rappellent leur opposition à toute forme 
de discrimination liée au genre.

Pour mener à bien cette négociation, les partenaires sociaux ont mis en place un 
groupe technique paritaire. Ce dernier s’est réuni à plusieurs reprises pour d’une part 
dresser un état des lieux à partir des éléments de diagnostic présentés et d’autre 
part identifier les domaines d’actions possibles pour impulser une nouvelle dyna-
mique ; ces éléments figurant au chapitre 2 ci-dessous.

ACCORD RELATIF A L’EGALITE 
PROFESSIONNELLE, A LA MIXITE 
ET A LA PARITE ENTRE LES 
FEMMES ET LES HOMMES DANS 
LA BANQUE
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C H A P I T R E  1  

CHAMP D’APPLICATION ET PORTEE DE L’ACCORD

1.1 - Entreprises concernées

Les dispositions du présent accord concernent les entreprises visées à l’article 1 
de la convention collective de la Banque ainsi que leurs organismes de rattache-
ment relevant des codes NAF 94-11Z, 94-122, 94-992 et 66-198.

Il ne dispense pas les entreprises d’au moins cinquante salariés d’être couvertes 
par un accord collectif ou, à défaut, par un plan d’action relatif à l’égalité profes-
sionnelle entre les femmes et les hommes.

1.2 - Portée de l’accord

Afin de concilier la primauté de l’accord de Branche, instituée par la Loi du 8 août 
2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation 
des parcours professionnels, et l’obligation pour les entreprises d’appliquer la Loi 
du 4 août 2014, pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes, les entre-
prises doivent mettre en oeuvre a minima les dispositions du présent accord pour 
les 3 ou 4 domaines d’actions retenus dans leur propre accord ou plan d’action en 
fonction de leur effectif. Ces dispositions s’appliqueront à l’échéance des accords 
d’entreprise ou des plans d’action en cours.

A compter de la date d’entrée en vigueur, le présent accord se substitue à : 

•	 L’accord de Branche relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes dans la banque du 15 novembre 2006 ;

•	 L’avenant à l’accord de Branche relatif à l’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes dans la banque du 15 novembre 2006, issu de l’accord 
salarial du 24 novembre 2008.

C H A P I T R E  2 

L’EGALITE PROFESSIONNELLE DANS LA BRANCHE

2.1 - Eléments de diagnostic

Un diagnostic portant sur l’application de l’accord de branche de novembre 2006 
et les dispositifs d’entreprises a été réalisé par la Direction des affaires sociales de 
l’AFB. Ce diagnostic concerne environ 80% des effectifs de la Branche ; il a été 
présenté au groupe technique paritaire, lors de sa réunion du 31 mai 2016, sur la 
base des données observées entre 2007 et 2014.

Il est ici rapporté les principaux faits marquants de ce diagnostic.



Les partenaires sociaux constatent que plus de la moitié des salariés de la profes-
sion bancaire sont des femmes et que cette tendance s’est accentuée entre 2007 
et 2014 (+ 2 points). En France, les entreprises bancaires contribuent à améliorer 
l’accès à l’emploi des femmes qui représentent 57% de leurs effectifs.

Les objectifs, fixés par les partenaires sociaux, de progression de la part des 
femmes parmi les cadres ont été régulièrement atteints, voire dépassés ; à fin 
2014, 46% des cadres sont des femmes soit une augmentation de 7 points depuis 
2007 ; cette évolution positive doit se poursuivre.

Concernant les embauches, celles des femmes restent majoritaires avec 56% des 
embauches même si une très légère augmentation de la part des hommes est 
constatée (+ 2 points).La mixité dans le recrutement des cadres est déjà effective 
(56% d’hommes et 44% de femmes).Lors du recrutement de techniciens, davan-
tage de femmes font acte de candidature. La population des techniciens demeure 
de fait fortement féminisée, 72% sont des femmes.

Les mesures prises par les partenaires sociaux et les entreprises de la branche 
font apparaître une nette réduction des écarts de salaire de base entre les femmes 
et les hommes pour les métiers repères identifiés dans l’accord de 2006. Le dia-
gnostic, élaboré au niveau de la branche et présenté au groupe technique paritaire, 
illustre que des écarts persistent entre les femmes et les hommes en matière de 
compléments de salaire y compris la rémunération variable.

Il subsiste un écart en défaveur des femmes, ayant entre 25 et 39 ans, lors des 
comparaisons par genre des taux de promotion.

Les travaux menés, entre novembre 2013 et juin 2014, par un groupe de travail pa-
ritaire sur l’analyse des écarts salariaux ont mis en exergue divers éléments d’ana-
lyse tels qu’un déséquilibre dans la mixité de certains métiers mais aussi en lien 
avec les différences de niveau de rémunération pratiquées entre la BFI et la BDD.

Bien entendu, les partenaires sociaux sont régulièrement informés et associés aux 
travaux de réflexion pour apprécier l’égalité professionnelle au sein de la Branche, 
via le Rapport de situation comparée, communiqué chaque année en CPNE, ou 
encore en actionnant le groupe technique paritaire pour mener des études ciblées 
(étude sur les écarts de rémunération et les taux de promotion).

Par ailleurs, le dialogue social, à l’occasion des négociations annuelles obliga-
toires sur les salaires, prend en compte l’objectif d’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes ainsi que les mesures permettant de l’atteindre

2.2 - Domaines d’actions

Le diagnostic, tel que présenté à l’article 2.1 ci-dessus, sur la situation comparative 
des femmes et des hommes dans la banque ayant fait ressortir la progression des 
femmes au sein de la population des cadres, la réduction des écarts de salaire mais 
aussi les difficultés qu’elles rencontrent pour accéder aux promotions et évolutions 
de carrière et par ailleurs la faiblesse de la représentativité des hommes dans la 
catégorie des techniciens, les partenaires sociaux ont décidé d’élargir la démarche 
initiée en 2006 par des actions visant également à développer la mixité profession-
nelle dans les métiers bancaires et à promouvoir la parité au sein des banques.
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Les partenaires sociaux affirment que la mixité professionnelle dans tous les mé-
tiers et à tous les niveaux hiérarchiques est un facteur important de cohésion so-
ciale et d’efficacité économique ; quant à la parité, elle acte le principe d’égal accès 
des femmes et des hommes aux responsabilités et par là même contribue à pré-
venir les inégalités.

Ainsi, les partenaires sociaux ont délibérément convenu de ne pas limiter le champ 
de la négociation de Branche aux domaines d’action strictement prévus par la 
législation en vigueur. 

Aussi, le présent accord aborde les domaines d’actions suivants :

•	 La communication et la promotion des dispositifs
•	 L’accès à l’emploi
•	 La formation professionnelle
•	 La promotion professionnelle et le déroulement de carrière
•	 L’égalité salariale
•	 Les conditions de travail et d’emploi
•	 L’articulation entre la vie professionnelle et la vie personnelle

C H A P I T R E  3 

LA COMMUNICATION ET LA PROMOTION DES DISPOSITIFS

Des actions de communication et de sensibilisation sont conduites par l’AFB, l’Ob-
servatoire des métiers, des qualifications et de l’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes et les entreprises pour promouvoir les dispositifs des ac-
cords ou plans d’action conclus en faveur de l’égalité et de la mixité profession-
nelle.

L’ensemble des salariés est ainsi sensibilisé aux principes de non-discrimination 
et d’égalité des chances tout au long de la vie professionnelle afin de prévenir tout 
comportement ou pratique qui pourrait s’avérer discriminant.

Pour assurer la communication du présent accord, l’AFB organise à destination 
des employeurs, dès son entrée en vigueur et en accord avec les partenaires so-
ciaux, une réunion paritaire de présentation des principales orientations de l’accord 
et de ses modalités d’application en entreprises.

L’accord sera mis en ligne sur les sites Internet de l’AFB et de l’Observatoire des 
métiers, des qualifications et de l’égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes pour contribuer ainsi à sa diffusion. Les entreprises mettent à disposition 
de leurs salariés via leur intranet l’adresse de ces sites pour permettre à leurs sa-
lariés d’accéder à l’information.

La Direction des affaires sociales de l’AFB établit chaque année, au niveau de la 
profession, un rapport sur la situation comparée entre les femmes et les hommes. 
Ce rapport permet aux partenaires sociaux de suivre les résultats des engage-
ments de la profession et de prendre les mesures nécessaires pour remédier aux 

533



inégalités constatées. Il contient un certain nombre d’indicateurs dont les rubriques 
figurent en annexe du présent accord.

Par ailleurs, une plaquette d’information sera réalisée au niveau de la branche 
professionnelle, après échanges avec les partenaires sociaux, pour promouvoir les 
actions en faveur de l’égalité, la mixité et la parité au sein des entreprises et lutter 
contre les stéréotypes liés au genre.

Pour instaurer une plus grande culture de l’égalité, les entreprises mettent à dispo-
sition de leurs salariés, notamment via leur Intranet, les informations contribuant à 
l’égalité professionnelle et à la mixité au sein de leur entité. C’est ainsi que, à titre 
d’exemple, l’information sur les droits liés à la parentalité est accessible aux pères 
comme aux mères.

La filière Ressources Humaines est le relais de cette politique d’égalité de traite-
ment. Elle apporte son concours à la prévention et à la lutte contre les stéréotypes 
et les inégalités.

Les entreprises sensibilisent tous les acteurs concernés aux principales disposi-
tions prises dans les accords et à leur déclinaison tout au long du parcours profes-
sionnel des salariés.

Les accords, applicables en entreprise, sont portés à la connaissance de l’en-
semble du personnel.

Les partenaires sociaux ont vocation à décliner cette politique dans l’ensemble des 
négociations de branche et en particulier celles concernant les salaires, l’emploi et 
la formation professionnelle.

C H A P I T R E  4 

L’ACCES A L’EMPLOI

4.1- Recrutement

Les partenaires sociaux affirment que l’ensemble du processus de recrutement 
doit se dérouler à l’identique pour tous les candidats en dehors de toute considéra-
tion reposant sur le sexe ou la situation familiale.

La profession s’engage à ce qu’aucune mention illicite ou discriminatoire n’appa-
raisse dans la rédaction et lors de la diffusion des offres d’emploi en interne ou 
en externe. Les offres d’emploi sont destinées indifféremment aux femmes et aux 
hommes avec un libellé approprié, par exemple « Directeur/Directrice », « Chargé 
(e) de mission » ou encore « Conseiller de clientèle H/F ». Cette première déno-
mination est à privilégier sous réserve de la faisabilité technique des systèmes 
d’information des banques.

Les critères de sélection retenus lors du recrutement ou de la mobilité profession-
nelle doivent être uniquement fondés sur les compétences, l’expérience profes-
sionnelle et les qualifications des candidats.
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Dans le cas où le recrutement s’effectue par un jury, les entreprises veillent à la 
mixité de ses membres.

Compte tenu du diagnostic présenté, la profession va s’attacher à développer la 
mixité quel que soit la nature du recrutement opéré (COI, alternants). Ainsi, des ac-
tions de communication auprès des filières de formation, identifiées comme étant 
des viviers pour les emplois présentant un déséquilibre dans leur représentativité 
HF, sont menées tant au niveau de la branche, via notamment l’Observatoire des 
métiers de la banque, qu’au niveau des entreprises en fonction de leurs besoins.

La profession reste attentive à maintenir un équilibre entre les hommes et les 
femmes dans l’ensemble de la population bancaire tout en veillant à la mixité des 
emplois.

Les acteurs du recrutement sont sensibilisés à l’intérêt de la mixité et de la parité, 
facteur de cohésion sociale et de performance économique. Un rapport de l’OCDE 
de septembre 2014, pour la préparation du G20, précise qu’un objectif de crois-
sance du PIS (Produit Intérieur Brut) de 2 % est réalisable en promouvant une 
économie plus équilibrée entre les sexes.

4.2 - Mixité des emplois

Les emplois-types de la profession bancaire sont regroupés au sein de 26 métiers 
repères dont la liste a été actualisée par accord en date du 8 mars 2010.

La profession s’engage à ce que les supports de présentation des métiers repères 
ne véhiculent aucun stéréotype et à identifier les métiers repères présentant un net 
déséquilibre.

L’analyse par genre de ces métiers repères figure dans le rapport de situation 
comparée.

Il est important de noter que les études publiées en la matière qualifient de mixte 
une population où la proportion d’hommes et de femmes y est comprise entre 40 
et 60%1. Cette référence renvoie à la définition de la mixité dans le présent accord.

Les femmes et les hommes n’occupent pas dans une proportion identique certains 
emplois notamment parce que leurs parcours dans l’enseignement supérieur sont 
différenciés.

Ainsi, au niveau de la branche, des métiers tels que « Technicien(ne) de ressources 
humaines », « Conseiller(e) de clientèle particuliers » ou encore « juriste/fiscaliste 
» sont majoritairement occupés par des femmes. A contrario, les métiers « Opé-
rateur de marché » ou encore « Informaticien/chargé de qualité » sont occupés 
essentiellement par des hommes.

Les actions et parcours de formation permettent également de prévenir ou d’atté-
nuer les déséquilibres liés au genre.

1 Source : Ministère des Affaires sociales, de la santé et des droits des femmes. Chiffres 
clés. Edition 2015.Vers l’égalité réelle entre les femmes et les hommes.
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Pour apprécier la situation et identifier les mesures à prendre, la profession pro-
pose d’actualiser l’étude, réalisée sur la période 2008-2012 par l’AFB et remise aux 
membres du groupe de travail paritaire, sur l’évolution de la mixité des métiers-re-
pères. L’étude actualisée sera également présentée au groupe technique paritaire.

La branche s’engage à suivre, par genre, le nombre d’alternants recrutés afin de 
pouvoir informer les entreprises des éventuelles actions de communication à me-
ner ( cf. annexe 1).

C H A P I T R E  5

LA FORMATION PROFESSIONNELLE

5.1 - Accès à la formation professionnelle·

La formation professionnelle permet aux salarié(e)s d’acquérir, d’adapter et de dé-
velopper des compétences. Elle constitue un outil privilégié d’égalité des chances 
pour offrir aux femmes et aux hommes des opportunités d’évolution profession-
nelle comparables.

Le diagnostic, cité au point 2.1 ci-dessus, a permis de constater un égal accès à la 
formation des femmes et des hommes dans la profession bancaire. Près de 89% 
des femmes et 90% des hommes ont bénéficié d’au moins une action de formation 
en 2015.

Les partenaires sociaux réaffirment leur engagement à maintenir la non-discrimi-
nation dans l’accès aux dispositifs de formation.

Cet engagement est d’autant plus significatif que la Banque est un secteur d’ac-
tivité où l’investissement formation est conséquent et son expertise en la matière 
reconnue.

Pour soutenir la démarche de mixité des emplois et de parité au sein des diffé-
rentes instances des entreprises bancaires, la profession soutient et encourage 
les actions de formation diplômantes ou certifiantes auprès des femmes et des 
hommes.

Par ailleurs, les partenaires sociaux rappellent que la période d’absence d’un sa-
larié(e) pour un congé de maternité, de paternité, d’adoption ou un congé parental 
d’éducation est intégralement prise en compte pour le calcul des heures dues au 
titre du Compte Personnel Formation (CPF) désormais intégré dans le Compte 
Personnel d’Activité (CPA).

En cas d’absence de longue durée et lorsque le besoin est identifié, notamment en 
cas d’évolution des outils ou des techniques, des actions de formation de remise à 
niveau ou d’adaptation à un nouveau poste de travail sont organisées afin de faci-
liter le retour à l’activité professionnelle. Les entretiens professionnels contribuent 
à faciliter cette reprise d’activité.
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5.2 - Moyens pour faciliter l’accès à la formation professionnelle

Compte tenu des enjeux auxquels est confrontée la profession bancaire, du rythme 
des évolutions auxquelles elle doit se préparer, la formation professionnelle est un 
élément déterminant de cette transformation.
Conscientes de l’importance du rôle du manager, qui a pour mission d’organiser, 
de coordonner le travail de son (ses) collaborateur(s), ainsi que d’animer, de former 
et d’accompagner le développement professionnel de son équipe, les entreprises 
intègrent dans les formations managériales la question de l’égalité professionnelle.

Aussi, les partenaires sociaux demandent aux entreprises d’adopter des moda-
lités d’organisation et de dispense de la formation apportant toute la souplesse 
nécessaire pour faciliter la participation des salariés aux formations dispensées 
par l’entreprise.

Des modalités adaptées permettent de concilier les contraintes de la vie familiale 
et les besoins en formation professionnelle.

Il est recommandé aux entreprises d’étudier une compensation pour les salariés 
amenés à suivre une action de formation nécessitant de s’absenter du domicile et 
devant en conséquence engager des frais de garde d’enfants.

L’émergence des nouvelles technologies fait évoluer les modes d’apprentissage et 
peut contribuer à améliorer l’accessibilité à la formation : rapprochement du lieu de 
formation du lieu de travail, recours au e-learning.

C H A P I T R E  6 

LA PROMOTION PROFESSIONNELLE ET LE DEROULEMENT DE

CARRIERE

Comme pour le recrutement, les entreprises s’engagent à publier des offres de 
poste ne comportant aucun critère pouvant être de nature à entraîner une discrimi-
nation fondée sur le genre (intitulé d’emploi, critères de sélection, définition de la 
mission et des activités...).

Les femmes et les hommes bénéficient des mêmes opportunités de carrière. Les 
entreprises s’attachent à faciliter la mobilité professionnelle en communiquant sur 
les postes disponibles et en mettant en oeuvre les dispositifs d’accompagnement 
adaptés (parcours de formation, mesures en cas de mobilité géographique...).

L’indication de la mobilité géographique potentielle ne peut pas être l’un des cri-
tères de l’évaluation professionnelle prévue à l’article 36 de la convention collective 
de la banque.

En cas de mobilité géographique pour raison professionnelle d’un salarié dont le conjoint 
travaille dans la même banque, l’entreprise s’efforce de proposer à celui-ci, au sein de 
la banque, un emploi similaire à celui qu’il occupait précédemment, dans des conditions 
qui soient acceptables sur le plan familial et compatibles avec les besoins de l’entreprise.
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En cas d’impossibilité pour retrouver un emploi similaire au conjoint, un congé 
sans solde pourra lui être accordé à sa demande. Pendant toute la durée de son 
congé sans solde, le salarié pourra, à son initiative, obtenir des informations sur 
les postes disponibles qui pourraient lui être proposés et qui lui permettraient de 
reprendre son activité professionnelle avant l’échéance de la période d’indisponi-
bilité qui lui a été accordée.

Les partenaires sociaux s’inscrivent dans une politique de développement de certi-
fications professionnelles au sein de la branche pour développer la mobilité profes-
sionnelle et accompagner les parcours de carrières et la promotion professionnelle.

Les entreprises respectent le principe de non-discrimination dans les processus 
de promotion et, elles veillent à ce que la proportion respective des femmes et des 
hommes ayant fait l’objet d’une promotion reflète la même proportion de femmes 
et d’hommes parmi les salariés remplissant les conditions pour bénéficier de ladite 
promotion à compétences, expériences, profils et performances équivalents. A cet 
égard, les décisions relatives à la gestion des carrières et des promotions reposent 
exclusivement sur des critères professionnels.

Aussi, sous réserve de répondre aux critères requis, l’ensemble des salariés peut 
avoir accès à tous les emplois quel qu’en soit le niveau de responsabilité y compris 
les plus hautes. A ce titre, le temps de travail ne doit pas être un frein à l’évolution 
de carrière et à la promotion professionnelle.

La formation professionnelle est un vecteur de la mixité et de la parité, elle permet 
d’accompagner des femmes et des hommes à la prise de postes où leur genre 
est sous représenté et ainsi lutter contre les « cloisons de verre » qui cantonnent 
certaines populations dans certains emplois.

De même, les entreprises sont attentives à remédier au fameux « plafond de 
verre» qui empêche certaines catégories de progresser dans la hiérarchie. Les 
entretiens professionnels peuvent permettre de susciter des candidatures en li-
mitant les éventuels phénomènes d’autocensure de salariées vers des postes à 
responsabilité.

La branche met en place un indicateur de suivi des effectifs par genre pour chaque 
niveau de classification permettant d’apprécier la situation (cf. annexe 1 ).

Le diagnostic fait état d’une nette progression de la part des femmes parmi les 
cadres sachant que le relevé de conclusions du Pacte de responsabilité fixe un 
objectif de 47% à fin 2017.  Par le biais du recrutement, de la mobilité et de la pro-
motion professionnelle, les signataires souhaitent viser un objectif de parité. Aussi, 
les entreprises portent une attention particulière aux inscriptions aux parcours de 
formation dédiés au management.
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C H A P I T R E  7 

L’EGALITE SALARIALE

7.1 - Principe d’égalité de rémunération

Les partenaires sociaux de la branche rappellent leur attachement au principe 
d’égalité de rémunération et de non-discrimination salariale, telle que définie à 
l’article L. 3221-2 du code du travail, entre les femmes et les hommes.

Ils rappellent que la définition des différents niveaux de classification, telle qu’elle 
figure au chapitre Ier du titre IV de la convention collective de la Banque, est 
conforme à ce principe et qu’elle ne peut en aucun cas induire des discriminations 
entre les femmes et les hommes.

Les entreprises assurent à l’embauche un niveau de salaire et de classification 
identique entre les hommes et les femmes pour un même métier, à niveaux de 
responsabilités, de formation et d’expérience professionnelle comparables.

Les absences liées au congé de maternité ou d’adoption ou de parentalité ne 
peuvent donner lieu à quelle que forme que ce soit de discrimination en matière 
de rémunération.

Les entreprises s’assurent de l’égalité de traitement en matière de rémunération au 
sens de l’article L3221-3 du Code du travail, notamment entre les salariés à temps 
plein et ceux à temps partiel.

7.2 - Application de la garantie d’évolution salariale au retour d’un congé de 
maternité ou d’adoption prévue à l’article 1er de la loi du 23 mars 2006 rela-
tive à l’égalité salariale

Dans le cadre des dispositions relatives au congé maternité, les entreprises dé-
terminent les modalités d’application de l’article L. 1225-26 du code du travail, 
introduit par la loi du 23 mars 2006.

7.3 - Rattrapage salarial

L’accord national interprofessionnel du 1er mars 2004 relatif à la mixité et à l’égalité 
professionnelle entre les hommes et les femmes prévoit que les branches profes-
sionnelles et les entreprises doivent, lorsqu’un écart moyen de rémunération entre 
les femmes et les hommes est objectivement constaté, faire de sa réduction une 
priorité.

La loi du 23 mars 2006 relative à l’égalité salariale entre les femmes et les hommes 
a pour objectif de supprimer les écarts salariaux entre les femmes et les hommes.

La loi du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes a pour 
objectif la suppression des écarts de rémunération injustifiés entre les femmes et 
les hommes et les mesures tendant à y remédier.
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Entre 2007 et 2014, dans la profession bancaire, le diagnostic présenté, au point 
2.1 du présent accord, témoigne de la mise en oeuvre des recommandations de 
l’accord de branche de 2006 et des mesures prises par les entreprises pour suppri-
mer les écarts salariaux injustifiés. En effet, on peut constater une nette réduction 
des écarts de salaire de base entre les femmes et les hommes pour les métiers 
repères observés dans le rapport de situation comparée.

Lors de la négociation annuelle sur les salaires prévue à l’article L.2241-1 du code 
du travail et sur la base des éléments issus du Rapport de situation comparée de la 
branche, celle-ci établit un diagnostic sur la situation comparée des femmes et des 
hommes en matière de rémunération et identifie les axes de progrès en matière 
d’égalité de rémunération.

Les partenaires sociaux rappellent que les entreprises conformément à l’article L 
2242-8 du Code du travail négocient également sur les objectifs et les mesures 
permettant d’atteindre l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, 
notamment en matière de suppression des écarts de rémunération. Pour réduire 
ces écarts de rémunération, les entreprises, à l’occasion de leur négociation an-
nuelle sur les salaires, peuvent affecter un budget dédié au financement d’éven-
tuelles mesures de rattrapage salarial.

Bien entendu ces mesures de rattrapage ne doivent pas se substituer à toute autre 
mesure individuelle ou collective auxquelles peuvent prétendre les salariés.

Parmi les éléments fournis par les entreprises aux institutions représentatives du 
personnel, permettant d’établir un diagnostic des écarts de rémunération, doivent 
figurer des données portant sur les rémunérations (salaire de base et part variable) 
des principaux emplois-types qu’elles auront identifiés, en fonction de leur propre 
nomenclature d’emplois.

C H A P I T R E  8 

LES CONDITIONS DE TRAVAIL ET D’EMPLOI

8.1 - Organisation du travail

Les entreprises sont attentives à ce que les modalités d’organisation du travail ne 
constituent pas un facteur direct ou indirect de discrimination dans l’évolution de 
carrière des salariés.

Les entreprises veillent à ce que la charge de travail et la définition des objec-
tifs ou plans d’action tiennent compte du temps de travail du collaborateur. Ainsi, 
l’organisation du travail fait l’objet d’un suivi régulier par la hiérarchie notamment 
concernant la charge de travail des collaborateurs. L’entretien d’évaluation, prévu 
à l’article 36 de la convention collective de la Banque, peut également être l’occa-
sion d’évoquer toutes les questions relatives à l’organisation de son activité en lien 
avec son temps de travail.
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Les apports des nouvelles technologies permettent de bénéficier de nouvelles moda-
lités d’organisation dans le fonctionnement de l’entreprise (organisation des réunions, 
déroulement des actions de formation, mise à disposition de l’information).

Le télétravail, la téléconférence et la visioconférence, la FOAD (formation ouverte et à 
distance) et ses déclinaisons sont autant de modes d’accès au travail, à l’information 
et à la formation qui facilitent l’organisation de l’activité professionnelle.

Ces modalités contribuent à offrir à l’ensemble des salariés les mêmes opportunités de 
formation et d’évolution de carrière quelle que soit son genre, son temps d’activité ou 
encore sa situation personnelle.

Par ailleurs, les réunions de travail doivent, sauf cas exceptionnel, se dérouler pendant 
l’horaire habituel de travail. Dans la mesure du possible, les réunions et planning de 
travail sont établis à l’avance pour permettre à chacun de s’organiser.

8.2 - Le travail à temps partiel

Dans la Banque, un peu moins de 12% des salariés sont à temps partiel et les trois 
quarts travaillent à 80% et plus.

Le rapport de situation comparée précise qu’un peu plus de 90% des salariés à temps 
partiel sont des femmes. Ainsi, près d’une femme sur cinq est à temps partiel sachant 
qu’il s’agit, dans notre profession, quasi exclusivement d’un temps partiel choisi.

Le diagnostic montre que les femmes prennent leur temps partiel pour 30% d’entre 
elles entre 30 et 39 ans, en progression de 9 points entre 2007 et 2014. Pour cette 
même tranche d’âge, la part des hommes à temps partiel est de 10%, part qui a 
presque doublé sur cette période ; 2/3 des hommes travaillant à temps partiel sont 
âgés de 50 ans et plus.

Les partenaires sociaux rappellent le principe d’égalité de traitement entre les salariés 
travaillant à temps plein et ceux travaillant à temps partiel. Les salariés à temps partiel 
ont la possibilité de maintenir l’assiette des cotisations destinées à financer l’assurance 
vieillesse (retraite de base et retraite complémentaire) à hauteur du salaire correspon-
dant à leur activité exercée à temps plein dans le cadre des dispositions de l’article L 
241-3-1 du Code de la sécurité sociale. Il est rappelé que la négociation annuelle sur 
l’égalité professionnelle entre les hommes et les femmes et la Qualité de Vie au Travail 
porte également sur l’application de cet article et sur les conditions dans lesquelles 
l’employeur peut prendre en charge tout ou partie du supplément de cotisation.

Les entreprises demeurent attentives à ce que les modalités de temps de travail ne 
constituent pas un facteur direct ou indirect de discrimination dans l’évolution de car-
rière des salariés.

Dans les entreprises de la branche la pratique du temps partiel relève du libre choix du 
salarié l’aidant à concilier vie professionnelle et vie personnelle. Cet équilibre des temps de 
vie permet au salarié concerné de s’investir pleinement dans son activité professionnelle.
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Ainsi, les entreprises offrent aux salariés à temps partiel les mêmes opportunités 
en termes de formation, de mobilité fonctionnelle ou géographique, d’évolution de 
carrière. Les nouveaux modes d’organisation et les méthodes pédagogiques inno-
vantes participent de cette équité de traitement.

C H A P I T R E  9 

L’ARTICULATION ENTRE LA VIE PROFESSIONNELLE ET LA VIE

PERSONNELLE

9.1 - L’équilibre des temps de vie

Les partenaires sociaux rappellent qu’une bonne articulation entre la vie profes-
sionnelle et la vie personnelle contribue à une meilleure égalité et mixité profes-
sionnelle et à atteindre l’objectif de parité.

Les partenaires sociaux rappellent que quelle que soit la situation personnelle des 
salariés notamment en lien avec les contraintes familiales, les entreprises offrent 
les mêmes possibilités d’accès à la formation, à la mobilité et à l’évolution profes-
sionnelle.

Les absences pour congé de maternité, d’adoption, de paternité ou plus généra-
lement liées à l’exercice de la parentalité ne doivent pas avoir d’incidence sur les 
évolutions professionnelle et salariale. A l’issue du congé de maternité, la salariée 
retrouve son précédent emploi ou un emploi similaire assorti d’une rémunération 
au moins équivalente.

Outre les dispositions légales concernant le congé maternité ou d’adoption, les 
périodes d’absence pour congé de maternité supplémentaires prévu à l’article 51-1 
de la convention collective de la Banque sont assimilées à du temps de travail 
effectif pour la détermination des droits liés à l’ancienneté, la participation et l’in-
téressement.

La période d’absence au titre du congé de paternité et d’accueil de l’enfant est 
également prise en compte pour le calcul des droits liés à l’ancienneté et au titre 
de la participation et de l’intéressement.

9.2 - Les Modalités

Les entreprises s’attachent à prendre en compte les situations familiales et à utili-
ser notamment les nouveaux outils pour faciliter la conciliation entre la vie profes-
sionnelle et l’exercice des responsabilités familiales.

Pour atténuer les effets d’une longue absence, la reprise de l’activité est organisée 
entre l’employeur et le (la) salarié(e) pour permettre sa bonne réintégration. Un 
entretien professionnel est organisé pour les salariés qui reprennent leur activité 
à l’issue notamment d’un congé de maternité ou d’adoption, du congé supplé-
mentaire prévu par la convention collective de la Banque ou d’un congé parental 
d’éducation à temps complet.
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Cet entretien permet notamment d’examiner les éventuels besoins de formation et 
de remise à niveau.

Sous réserve de la faisabilité technique et des conditions de sécurité d’accès, 
les entreprises examinent, pour les salarié(e)s qui le souhaitent, la possibilité de 
mettre à disposition des informations d’ordre général sur l’entreprise afin de main-
tenir le lien professionnel.

9.3 - Un partage des contraintes

Afin de permettre un exercice partagé de la parentalité, les entreprises :

•	 Prennent en charge le complément des indemnités journalières de sécurité 
sociale afin d’assurer le maintien du salaire, dans la limite du plafond de la 
sécurité sociale, pendant 5 jours au titre des absences pour congé de pater-
nité et d’accueil de l’enfant ; cette durée est portée à onze jours en cas de 
naissances multiples.

•	 S’engagent à informer les parents salariés de l’entreprise sur les dispositifs 
en faveur de l’exercice de la parentalité, en mettant l’information nécessaire à 
disposition des salariés par tout moyen à leur convenance (espace dédié sur 
l’intranet de l’entreprise, rédaction d’un guide...).

C H A P I T R E  1 0 

ROLE ET MOYENS DES IRP

Lors des négociations annuelles obligatoires sur les salaires, les partenaires 
sociaux réunis en Commission paritaire de la Banque négocient les mesures à 
prendre pour supprimer les éventuels écarts salariaux injustifiés et atteindre les 
objectifs de mixité et de parité qui soustendent l’égalité professionnelle.

Chaque année, à partir des indicateurs prévus, la CPNE apprécie la mise en œuvre 
du présent accord sur la base du rapport « Profil de branche ».

Au sein de la CPNE, il est créé un groupe technique paritaire « Egalité et Mixité 
professionnelle » qui assure le suivi des dispositions de l’accord et de ses indica-
teurs. Il se réunit une fois par an.

Ce groupe est composé d’une délégation salariée comprenant deux représentants 
de chaque organisation syndicale représentative au niveau de la branche et d’une 
délégation patronale comprenant un nombre de représentants, désignés par les 
employeurs relevant du champ de la convention collective de la Banque, au plus 
égal à celui de la délégation salariée.

Dès lors que les deux délégations sont représentées chacune par au moins un 
représentant, la réunion peut être tenue.
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C H A P I T I R E  1 1

DUREE DE L’ACCORD ET ENTREE EN VIGUEUR

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée et entrera en vigueur le 
lendemain du jour de son dépôt auprès des autorités compétentes.

Tous les trois ans, le groupe technique paritaire se réunira pour faire un bilan de la 
mise en œuvre de l’accord et, en fonction du bilan réalisé, proposer de réviser le 
présent accord. Le présent accord sera présenté à l’extension auprès du ministère 
du travail. 

Fait à Paris le 17 mars 2017
En huit exemplaires

Association Française des Banques Fédération des Employés et Cadres 
CGT Force Ouvrière

Fédération C.F.D.T Banques et 
Assurances

Fédération CFTC Banques

Fédération Nationale CGT des 
syndicats du Personnel de la Banques 

et de l'Assurance

Syndicat National de la Banques et du 
Crédit SNB - CFE/CGC
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INDICATEURS DU RAPPORT DE BRANCHE¹2SUR LA SITUATION 
COMPARÉE DES FEMMES ET DES HOMMES DANS LA PROFES-

SION BANCAIRE (BANQUES AFB)

Toutes les données statistiques suivantes sont communiquées par genre (Femmes/
Hommes) sur une période de 3 ans.

1. - Effectifs par CSP (F/H)

•	 Effectif par CSP
•	 Effectif par niveau de classification
•	 Effectif par nature de contrat de travail
•	 Effectif par classe d’âge

Il. - Embauches (F/H)

•	 Nombre et taux d’embauche
•	 Structure des embauches par CSP
•	 Structure des embauches par métier-repère
•	 Structure des embauches par contrat de travail (COD, COI, alternants)
•	 Structure des embauches par diplôme

Ill. - Formation professionnelle (F/H)

•	 Part des salariés formés sur l’ensemble des effectifs ;
•	 Structure des salariés formés ;
•	 Structure des salariés formés par CSP ;
•	 Nombre moyen d’heures de formation rémunérées par CSP
•	 Nombre de salariés ayant bénéficié d’un CPF
•	 Nombre d’inscriptions à des formations diplômantes ou certifiantes.

IV. - Promotions (F/H)

•	 Nombre et taux de promotion global ;
•	 Taux de promotion (au sein des techniciens, Techniciens promus cadres, au 

sein des cadres et cadres promus hors classification) ;
•	 Taux de promotion par tranche d’âge ;
•	 Structure des promotions par CSP (promotion des techniciens et promotion 

des cadres).

1Les entreprises retiendront les indicateurs pertinents adaptés à leur contexte et organisation en 
fonction des domaines d’action retenus.
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V. - Rémunérations (F/H)

•	 Salaire de base annuel théorique et par décile ;
•	 Salaire de base annuel théorique par niveau de classification à fin de l’année 

n-1 ;
•	 Salaire de base annuel théorique des effectifs à temps partiel et des effectifs 

à temps plein par catégorie professionnelle ;
•	 Pour chacun des 7 métiers-repères suivants :
•	 Chargé de clientèle particuliers ;
•	 Chargé de clientèle entreprises ;
•	 Responsable/animateur d’unité commerciale (BDD);
•	 Gestionnaire de back office;
•	 Spécialiste des opérations bancaires ;
•	 Responsable/animateur d’unité ou d’activité de traitements bancaires ;
•	 Juriste/fiscaliste

Sont fournies les informations suivantes, pour toute ancienneté confondue :

1.1. Salaire de base annuel théorique ;
1.2. Rémunération variable ;
1.3. Ancienneté moyenne ;
1.4. Age moyen ;
1.5. Ecart femmes/hommes.

VI. - Articulation entre la vie professionnelle et la vie personnelle (F/H)

•	 Nombre de congés maternité ;
•	 Nombre de congés paternité.

VII. - Conditions de travail et d’emploi (F/H)

•	 Part des effectifs à temps partiel ;
•	 Part des effectifs à temps partiel par catégorie professionnelle ;
•	 Répartition des effectifs à temps partiel selon la durée du travail ;
•	 Répartition des effectifs à temps partiel et à temps plein.
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Les références citées dans l’index 
renvoient aux principales pages.

INDEX LEXICAL
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Absences pour événements familiaux : 16, 80-81, 303

Accord d’entreprise en l’absence de délégué syndical : 307-311

Alternance : 
– �Contrat d’apprentissage : 179, 198, 252, 258-259, 283, 387, 442, 445, 453-

456, 463
– �Contrat de professionnalisation : 26, 179, 198, 237, 252, 258-259, 283, 387, 

457-463

Auxiliaire de vacances : 15, 40, 516 

CDD à objet défini : 263-268 

Classification : 54-59, 293-299
– Diplômes bancaires : 56-57, 254
– Grille de classification : 

• Glossaire : 96-97 
• �Grille de correspondance entre l’ancienne et la nouvelle classification 

conventionnelle : 98 
• �Positionnement des métiers-repères dans la grille de classification : 103, 299 

– Références diverses : 49, 60, 64-67, 132, 203, 236, 252, 264, 378 

Commission Approbation :  307-311 

Commission Paritaire de la Banque : 21-28, 43, 46, 109-111, 125, 133, 186, 
307-311 

Commission Paritaire Nationale de l’Emploi : 21, 25-27, 186-188, 191, 376, 442

Commission Recours : 21-24, 43, 46, 94-95, 110, 181, 213, 485 

Congé parental : 74-75, 77, 198-199, 202-203, 205, 278,  

Congés payés : 85-87 
– �Année incomplète : 125
– �Périodes d’absences : 72, 74, 78, 84, 148 
– �Réduction du temps de travail : 116, 131-132 

index lexical

Avertissement
Nous vous invitons à tenir compte des éventuelles évolutions législatives et réglementaires intervenues depuis la  
signature de la Convention collective de la banque de 2000 et des différents accords intégrés dans la présente édi-

tion.



Convention collective : 
– �Adhésion : 19 
– �Application volontaire de la convention collective : 18 
– �Champ d’application : 18 

Diplômes bancaires : 
– �Formations diplômantes : 
– �Grille de classification : 56-57, 254 
– �Prime de diplôme : 67, 112, 252

Droit syndical et instances : 29-37

Durée du travail : 
– �Cadres autonomes : 119-121, 130-131, 134 
– �Cadres dirigeants : 116, 118-119 
– �Cadres intégrés : 118-119 
– �CET : 126-129, 219, 262-263, 412
– �Forfait-jours : 114, 116, 118-120, 130-131, 134-136

• Convention individuelle de forfait en jours : 119, 131-132
• Suivi et analyse : 121, 134 

– �Temps de travail effectif : 28, 83, 85, 117, 120, 203, 206, 
• �Formation et carrière : 62, 181, 240, 374 

Égalité professionnelle : 
– �Femme/Homme : 193-209, 252-253, 316-317, 530-546 
– �Principes généraux : 15, 41 

Embauche : 18, 38-39, 178-180, 221, 259, 284, 387-388, 394 
– �Ancienneté bancaire : 262, 278 
– �Embauche des jeunes : 257-260, (cf. : stagiaire) 
– �Non-discrimination à l’embauche : 41, 196-197, 236
– �Priorité d’embauche : 265 
– �Remise du livret d’épargne salariale : 226, 425 

index lexical

Avertissement
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Entretien d’évaluation : 60, 205, 299, 372-373, 379, 397-398, 483 

Entretien professionnel* : 34, 180-181, 202, 239-240, 242, 372-373, 469-
471
(*) La loi du 5 mars 2014 a remplacé tous les entretiens spécifiques par l'entretien professionnel.

Formation professionnelle : 61-63, 441-475, 476-477 
– �Allocation de formation : 453 
– �Bilan de compétences : 63, 372, 374, 468 
– �CPF : 449, 441-464, 464-467
– �CIF : 63, 468 
– �Conseil en évolution professionnelle : 467-469 
– �Contrat d’apprentissage : cf. Alternance 
– �Contrat de professionnalisation : cf. Alternance 
– �DIF : 441-464
– �Égalité d’accès à la formation professionnelle : 179-180, 196, 193-

212, 236-237, 530-546
– �Formation managériale sur la gestion du harcèlement : 330
– �Formation sur la gestion des incivilités : 283-284 
– �Formation sur la sécurité des agences bancaires : 518
– �OPCABAIA : 429-440, 443-446, 458-459

• �Prise en charge des actions de formation : 441-475
– �Période de professionnalisation : 461-463 
– �Plan de formation : 236, 283, 341, 346, 347, 371, 374, 379, 391, 446-

448, 451-452, 453, 470
– �Tutorat : 62, 239, 372, 456, 463, 457
– �VAE : 240-241, 266, 372, 374, 376, 465 

Garantie salariale individuelle (GSI) : 
– �Calcul de la GSI : 65-66 
– �Grille de référence (au 1er avril 2011)** : 321, 379, 496, 527 
– �Modification du taux de la GSI : 251, 316, 376, 492, 523
   **(Au premier janvier 2016, au 1er janvier 2017)

GPEC : 238-239, 268-270, 273, 367-380, 451-452
– �Emplois sensibles : 367, 371, 374, 377
– �Entretien d’évaluation professionnelle : 60, 373, 483, 469-471 
– �Entretien de gestion de carrière : 373, 469-470, 483 
– �Métiers en tension : 367, 371, 375 

index lexical
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– �Outils de la GPEC adaptés aux PME/TPE : 270, 273, 368, 378-379, 
451-452, 469

– �Outils collectifs : 374-376 
– �Outils individuels : 373-374 
– �Stratégie d’entreprise : 269, 342, 369-370 

Harcèlement : 324-336
– �Caractéristiques du harcèlement : 325-327 
– �Formation managériale sur la gestion du harcèlement : 330 
– �Gestion des situations de harcèlement : 332-333
– �Identification des situations de harcèlement : 331 
– �Médiation : 333 
– �Mesures d’accompagnement des victimes : 334 
– �Mesures de prévention : 328-330 

Inaptitude : 41, 44 

Incivilités : 280-289
– �Caractéristiques des incivilités : 281-282 
– �Mesures d’accompagnement des salariés victimes : 284-285

Invalidité : 
– �Déblocage anticipé des sommes épargnées : 150, 227-228 
– �Indemnisation : 71, 79 
– �Renonciation de l’utilisation des droits à congés : 128

Jours fériés : 87-88, 116-117,  120, 131-132, 136 

Licenciement : 15-16, 41, 51, 262 
– �Pour condamnation pénale : 47 
– �Pour motif disciplinaire : 43, 46-47 

• �Commission paritaire en formation recours : 21, 24, 94 
• �Indemnisation : 47 

– �Pour motif économique : 15, 16, 47-51 
• �Indemnité conventionnelle : 50-51 
• �Ordre des licenciements : 16, 48-50 

– �Pour motif non disciplinaire : 44 
• �Indemnité conventionnelle : 45 
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• �Reclassement :  44 

Maladie : 
– �Cure thermale : 76-79, 277-278 
– �Indemnisation : 71, 76-79, 125, 266, 277-278  
– �Temps partiel thérapeutique : 78 

Maternité / Adoption : 
– �Accès à la formation pendant et après le congé de maternité : 

193-194, 199-200 
– �Congé d’allaitement : 74-75 
– �Congé de maternité : 72-73 
– �Congé supplémentaire : 72-73 
– �Garantie d’évolution salariale : 203-204
– �Gestion des carrières après un congé de maternité : cf. Entretien 

de gestion de carrière 
– �Indemnisation : 71-74, 125, 278 

Médecine du travail (service de santé au travail interbanques) : 400-409

Métiers repères : 48, 59, 209, 317, 371 
– �Classement des métiers repères par grande famille : 246, 396 
– �Égalité Femme/Homme : 200-201, 207 
– �Liste des métiers repères et emplois-types : 99-103, 293-299 
– �Outil GPEC : 268-270, 273 
– �Positionnement des métiers-repères dans la grille de 
   classification : 299 

Mobilité professionnelle : 61-62, 199, 200-201, 236, 239, 241, 257, 286, 
334, 367, 372, 374, 375, 389, 398
Non-discrimination : 15, 29, 41, 200, 203, 205, 235-237 

PACS : 80, 303 

Pacte de responsabilité (relevé de conclusions) : 478-482

Participation : 70, 139, 141, 146-151, 203, 219-222, 412, 425-427 

PEI : 139-153, 190-191, 217, 219-220, 233, 263, 421-427 
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PERCO-I : 217-231, 233, 263, 410-419 

Période d’essai : 15, 39-40, 51, 261, 265, 390

Portabilité des droits : 262-263 
• �Épargne salariale : 262-263
• �Prévoyance : 262 

Préavis : 39, 46-47, 51-52, 268 

Prime de transport : 40, 67-68, 107 

Rémunération : 64, 69 
– �Contrats spécifiques : 15, 40 (auxiliaires), 265, 267 (CDD à objet 

défini), 457-463 (contrat de professionnalisation) 
– �Égalité de rémunération : 203 
– �Garantie salariale individuelle : 65-66, 251, 316, 321, 376, 379, 

494, 525
 – �Grille des salaires : minima au 01/04/2011 : 104-105, 319-320, 378-

380, 492-493, 525-526
– �Minima conventionnels : 54, 64-67 
– �Non-discrimination : 41, 236 
– �Progression du niveau de classification : 54 
– �Salaire de base : 

• �Calcul des indemnités : 45, 50, 52, 73- 75, 77-79 
• �Composition du salaire de base : 38, 64-65, 118, 121 

– �Suspension : 43 
– �Treizième mois : 64, 69, 203 

Représentants du personnel (parcours professionnel) : 499-509
– Champ d’application : 499-501
– Congé de formation économique, sociale et syndicale 			

      (CFESS) : 502
– Entretien de prise de mandat : 500-502
– Entretien d’évaluation professionnelle, entretien 
   d’appréciation des compétences en lien avec l’exercice du 			

      mandat : 504
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– Entretien professionnel et de bilan : 505
– Entretien de fin de mandat : 506
– Durée de l’accord et entrée en vigueur :  508

Retraite : 108, 145, 155-175, 242
– �Départ volontaire à la retraite (procédure et indemnités) : 15-16, 52, 

185 
– �Épargne salariale : 140, 145, 217, 227-229 
– �Mise à la retraite (procédure et indemnités pour mémoire) : 15-16, 

21, 24-25, 53, 94-95, 177-182 

Sanctions : 24-25, 43, 46, 243-246, 253-254

Sécurité des agences bancaires : 510-521

Stagiaire : 261, 271-272
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